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CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

Distri'ct de H d l  

CITE DE-HULL 
CITY OF 

SEANCE DU 3 MAI 1980. 

A une assemlulhe réguliére du Conseil Ide la  cité de Hull tenue 
au lieu ordinaire \des séantces #dudit ~Consejil là l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mtardi, le 3 mai 1960, $ huit heures de l'après-midi, à 
laquelle sont présents : - 

Son Honneur le :Maire Armand Turpin au fauteuil, et les litche- 
vins J.-W. Dussault, Eldgar 'Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, 
R. Guertin, A. Doucet, G.   ch oui nard, ,J.-G. Llacasse, J.-L. Duchar- 
me, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Goudie et  P. Valin 
formant quorum dadit Conseil BOUS la préisiidence de Son Honneur 
le Maire. 

1. Proposé par l'echlevin A. Doucet, 
Seconldé pa1r l'bchevin E. Chermier : 

ET RESOLU $que les co~rrespolnidlmces inscrites au présent 
agen'da, soient référkes à leurs comités respectifis, moins celles 
de:  - 

Comité de  circulation re : terrain pour stationnement (8420) ; 
Bvaluateur re : cartes id'ildentification (10765-A) ; Comrni~sion 
de 1'Aréna re : bouilloire à eau chaude à 1'Aréna Municipale 
(12413-A). 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par I176chevin B. Gondie: 

ET REISOLU que l'échevin Jean-Yves 'Berniter soit élu maire- 
suppléant, pour l'$année commençant le l e r  mai 1960 et se tenni- 
nant le 30 avril 1961. 



Proposé en amendement par l'&hevin E. ~Ch&riie~r, 
Secondé par l?échevin IG. ~Chouinmd: 

ET RESOLU que l'échevin J.-!Gabriel Lacasse soit élu maire- 
suppléant pour l'année commençant le l e r  mai 1960 et  se termi- 
nant le 30 avril 1961. 

VOTE SUS L'AMENDEMENT : 

En faveur : J.-W. Dussault, E. \Chénier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, A. Doucet, 1G. Chouinand, J.-IG. Lacasse, L. Duchar- 
me, L. haroche, H. Himchey : 10. 

Contre : R. ~Guertin, J.-Y, Bernier, 'B.. ~Goudie et P. Valin : 4. 

(Son Honneur le Maire décilare l',amendement remporté et la 
résolution principale $défaite. 

3. Proposlé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'eche'vin B. Goudie: 

ET RESOLU que les échevins lciidessous nommk soient élus 
présidents des comités ci-laprès mentionnés, et ce, pour l'année 
commençant le l e r  rnai 1980 met se !teminant Ir! 30 avril 1961 : 

a )  Comités spéciaux permanents : - 
1- \Comité  des Finances : l'échevin J.-Y. Bernier, président. 

Tous les membres du Conseil font partie du comitlé. 

2- Comité des Travaux Municipaux : l'échevin J.-A. Mau- 
rice, président. 

Tous les membres  du 'Conseil font partie du comité. 

3-  comité de 'Construction : l'échevin J.-W. Dussault, p ~ é -  
sident. 

Tous les membres du lConseil font partie du comité. 

4- Comité de c circulation : l'échevin Bertyle Goudie, pré- 
sident. 

Tous les membres du Conseil font partie du comité. 



B - Comités spéciaux du Conseil composés d'un échevin par quar- 
tier sont les suivants : - 
1- 1Comité d'Aréna et Parcs : l'échevin Robert Guertin, 33"- 

siident . 
Membres : les échevins H. Hinchfey, J.-1G. Lacuse, J.-A. 
Maurice, J.-W. Dussaullt, P. Valin let L. (haroche. 

2- Comité (des Utilitk Publiques : I'iéchmeviln Lucien Lam- 
che, président. 

Membres : les échevins IG. Chouinand, A, Doucet, J.-A. 
Maurilce, E. Chénier, J.-Y. Bernier, B. Gowdie e t  R. 'Ville- 
neuve. 

C- Comités spéciaux du Conseil composés de quelques membres 
du Conseil : - 
1- 'Comité de l'Eau : l'échevin )Gérard Chouinard, président. 

Membres : les (6chevhs J.-W. Dussault et L. Laroche. 

2- Comité de Feu, Lumière et Alarme : l'échevin P i e m  Va- 
lin, président. 

Membres : les échevins R. Guertin (et J.-A. Maurice. 

3- /Comité ide Police : 3'6chevin Lionel Duchzrrne, président. 

Membres : les échlevins E. Chénier e t  G. Chouinard. 

4- Comité ide l'Hygiène Publique : l'échevin Hubert Hhchey, 
priéisident . 
.M,embres : les é,chevins J.-'G. Laicasse et L. Ducharme. 

5- Comité des Affaires Litigieuses : 3'6chevin Edgar Ch&- 
nier, président. 

Miembres : Son Honneur le Maire, le [Greffier e t  l'Avocat- 
ConIseil. 

6- Comité de Publicité, Commerce et Inidustrie : l'hhevin 
R. iGuertin, président. 

Membres : Son Honneur de Maire et le maire-suppl6ant. 



7- Comité ide la Bibliothèque : $'échevin Aurélien Doucet, 
président . 
Membres : les échevins P. Vailin et G.   ch oui nard. 

Il- Comité spéciaux temporaires : - 
1- Eéévaluation : l'échevin Hubert Hinchey, prési'dent. 

Membres : les 8élchevins P. V'alin, A. Doucet e t  J.-W. 
Dussaul t . 

2- Plan-Directeur : l'échelvin J.-Yves Bernier, prélsident . 
Membres : les ,échevins IR. ~Guertin e t  B. Goutdie. 

3- De liaison avec la Commission ide l'Embellliissement de 
la Capitale Nationale : Son Honneur le Maire e t  l'éche- 
vin Jean-Yves Berni'er. 

Adopté. 

4. Propos6 par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que les appropriations budgétaires pour l'année 
fiscale commençant le l e r  mai 1960 et se terminant le 30 avril 19161, 
soumises à ce Conseil soient approuvéles et établies au montant de 
$3,1003,000.0~0. Le Trbsorier de la Cité est lautorils~é à payer les cou- 
pons-intlérêts, les obligations échues, les abolnnements de télélphone~s 
pour les services municipaux, conformément aux appropriations 
budgétaires; il 'est autorisé à payer les salaires pour chacun des 
employés délsignlés dans lia liste annexée aux appropriations budgé- 
taires [de la présente année, à toutes les deux ~emaines, soit le jeudi, 
e t  ce, jusqu'à ce que des instructions données par le Conseill mu- 
nicipal à 'l'encontre des présentes. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin J.-%. Lacasse, 
Secondé par l'léchevin P. Valin: 

ET RESOLU que le 'ler rapport du comiké deci, finances soit 
approuvé let que Ire Trbsorier (de la Cité soit autorisé Ià payer les 
comptes au montant de $2;038.90, suivant liste audit rapport. 



- Reçu ce 26 ,avril 1960. 
Roland Stwena, 
Ass't-Greffier de la [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la {Cité ide Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds disponibles au  credit ide l'appropriation ci-ldessus men- 
tionnée. 

(Signé) 'Géralid Scott, 

Hull, ce 2 mai 1960. Ass't-Trésorier de la Cité. 

6. Proposé par l'iéchevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que Je l e r  rapport du comité )des Telrrains de 
jeux, parcs et aréna soit approuvé et lque le Trésorier de la Cith 
soit lautorisé à payer les comptes au montant de $305.92, suivant 
liste audit rapport. 

Reçu ce 26 avril 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greff ier  de la laité. 

Je, soussigné, trésorier de la [Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds  disponibles au e~rédit (de l'#appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Géra1d Scott, 

Hull, ce 2 mai 2960. Ass't-Trétsorier de la Cité. 

7. Propo~é par l'echevin L. Ducharme, 
Secondlé par l'échevin R. ~Guertiri: 

ET RESOLU que le l e r  rapport {du comitk de polifce soit ap- 
prouvé et  que le Trksorier de la Cité soit autorisé .à payer l a  comp- 
tles au  montait de $3,368.49, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 avril 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greff ier ide Ea Cit6. 
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Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie lqu'il y la 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-)dessus men- 
tionnée. 

(Signé) ) ~Géralid Scott, 

Hull, (ce 2 mai 1960. Alss't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

8. P'roposé par l'échevin 'B. Goudie, 
Secmdh par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le l e r  rapport du comité de Circulation soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorislé $ payer les 
comptes au montant de $72.55, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 avril 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Gref f ier ide la iCit6. 

Je, soussigné, trksorier de la /Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au &dit ide l?appropriation ci-idessus men- 
tionnke. 

(Signé) Bernad Clairoux, 

Hull, ce 2 mai 1960. Trésorier de la Citié. 

Adopté. 

9.  proposé par 1'6chevin 'P. Valin, 
Secondé par l'échevin H. Hilnchey: 

ET RESOLU que 'le l e r  rapport )du comité de Feu, Lumière 
et Alarme soit (approuvé et que le Trésorier [de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant lde $2,190:67, &suivant liste audit 
rappolrt . 

Reçu ce 26 avril 1960. 
Rol'and Stevens, 
Ass't-Greffier de la [Cité. 



Je, soussigné, trbsorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit )de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnôe. 

Hull, ,ce 2 mai 1960. 

('Signé) 'Géra3.d Sicott, 

Ass't-Trésorier de la Cité. 

I O .  Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondlé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que le ~ l e r  rapport idu comit.6 ide l'Hygiène publi- 
que soit approuvé et que le Trésorier ide la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant  de $3,2134.52, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 26 avril 1960. 
Roland ~Stevens, 
Ass't->Greffier ide ta Cité. 

Je, isousaigné, trésorier de la !Cité ide Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit ide l'appropriation ci-'dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gôrald Scott, 

Hull, ce 2 mai 1980. Ass't-Trésofier de la Cité. 

Adopté. 

II. Proposlé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l?échevin J.-W. Dufssault : 

ET REBOLU q w  le l e r  rapport du comlit6 ide la Biblioth+ue 
soit approuvé et que le Trésorier de la /Cité isoit ,autorisé à payer 
les cornph .au montant de $1,491.95, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 avril 1960. 
RoJand Stevens, 
Aiss't-Gref fier de la #Cité, 
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Jfe, soussigné, trésorier de la Cité #de Hull, c'ertifie qu'il y a 
des fonfds ldi~sponibles au créait l'appropriation ci-)dessus men- 
tionnée. 

(Signé) ~Géra:lid Scott, 

Hull, ce 2 mai 1960. Ass't-Trésorier de la Cit6. 

Adopté. 

12. Proposé par l'échevin IG. 'Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le l e r  rapport du comit6 /de d'Eau soit ap- 
prouvé (et que le Trélsorier de la Cité soit $autorisé à payer les comp- 
tes au montant de $2,012.35, (suivant liste audit rapport. 

R e ~ u  ce 26 avril 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Gref f imer )de la  cité. 

ge, scsus)sigslé, trélsorier ide la ~Cité de Hull, clertifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créldit )de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, ce '2 mai 1960. 

(Signé) ~Gérald Scott, 

Ass't-Tnksorier (de la Cité. 

Adopté. 

13. Propolslé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l,,élchevin IG. 1Chouinarid : 

ET RESOLU que le l e r  rapport )du comité des Travaux mu- 
nicipaux soit $approuvé let (que le Trésorier de la  cité soit autorisé 
à payer los comptes au montant )de $214,245.15, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 26 avril 2960. 
Roland Stevens, 
Asis'tdGreff ior ,de la  cité. 



Je, soussigné, trésorier de la  cité 'de Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds disponibles !au crédit de l?appr~priation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, ce 2 mai 1960. 

(Signlé) la ra id  Scott, 

Ass't-Trésorier de Fa iCit6. 

Adopté. 

14. Proposé par l?éclhevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'bchevin P. Valin: 

ET RESIOLU que de Trésorier de la 'Cité (soit autorisé à faire le 
transport de l'outillage, du stock et accessoires \de bureau au mon- 
tant de $2,793.93, et du carburant au  mon6ant Ide $2'11.29, prove- 
nant du magasin  de la corporation, tel que mentionné 1dan)s le ~ a p -  
port ide l'Acheteur municipal, pour la période !du 16 mars au 15 
avril 1960. 

Regu $ce 26 avril 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-Gmffier de la Cilté. 

Je, soussigné, tlrésorier de la iCibé ide Hull, certlifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créldit de 1'~appropriation ci-dessus men- 
tionnée, suljet Ià l'adoption du budget 1960-1961. 

((Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull,  ce 27 ,avril 1960. Trésorier ;de Ea CiG. 

Adopté. 

15. Proposé par l'léchevh J.-G. Lacasse, 
#Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU lque l'Acheteur munioipal soit autorisé à faire 
des (achats )de marchandises jusqu'à une somme de $51,235.35. Ces 
marchandises seront fournies sur lrequisitions signées par le chef 
de département, et  alors, l'Acheteur fera les entrées au )débit, con- 
foirmfément Iaux instructions reçues. 



Reçu {ce 26 avril 1960. 
Roland St&ens, 
Ass't-[Greffier {de lia [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité ide Hull, lcertifie qu'il y a 
des fonds idisponibles au crédit de l'apprcqriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet à l'adoption du budget 1960-1961. 

(Signk) Bernard lCl,airoux, 

Hull, ce 27 avril 1960. TrxSsoriler de la Cibé. 

16. Propos6 par l?éc.hevin R. Guertin, 
Secondé par l'érchetrin J.-W. Dussadt : 

ET RESOLU que la soumission de Laurent Pelchat ,& Fils soit 
acceptée pour la fourniture de 47 paires ide bottines au prix de 
$16.75 Pa paire, 7 paires ide souliers au prix [de $16.75 la paire et 54 
paires de cilaques au prix [de $3200 Ea paire, formant lun total de 
$1,066.50, toutes taxes compri~ses. 

Les fonds là cetbe fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour "Entretien #départanent !de Police". 

Reçu 'oe 28 avril 1960. 
Roland Skevens, 
hss't-Greffier d,e la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de Ea Cité de HU, certifie qu'il y a 
des fonds  disponibles au créldit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet là l?adoption  du budget '1960-1961. 

Hull, ce 28 'avril 1960. Tgsorier de la Cité. 

Adopté. 

17. !Proposé par l'iéchevin L. D~ch~arme, 
Secondé par l'kchevin R. Guertin: 

ET RESOLU que la soumission ide Thoma~ Moncion Limitée 
soit acceptke pour la fourniture ide 324 chemises au prix de $3.90 



chacune, 96 cravates "Perma-Knot", au prix de $O.i915 chacune, 6 
chapeaux de feutre !au prix de $8.100 chacun, formant LUI total de 
$1,402.80, toutes taxes comprises. 

Les fonds là cette fin 1de;vant être pris ii meme les appropria- 
tions pour ''Entretien  département  de 'Police".. 

Reçu ce 28 avril 1960. 
Roland Stevens, 
hss't-'Greffier de la Cité. 

l 

Je, soussigné, trésorier de la Cité ide Hd1, certifie qu'il y a 
des fonds Idisponibles Iau crédit de l'.appropriation ci-'dessus men- 
tionnée, sujet là l'adoption du budget 1960-1961. 

(Signé) Bama;rd Clai rom, 

Hull, ce 28 avril 1960. Tresorier de la Cité. 

18. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Second6 par l'léchevIn E. ~Chénier : 

ET RESOLU que la soumission de Maxian Tomaro soit accep- 
tée pour la fourniture de 47 uniformes de policiers au prix de $75.00 
chacun, 7 habits pour {détectives, au prix de $75.00 chacun, 48 képis 
d'été au prix de $5100 chacun, formant un total de $4,290.00, toutes 
taxes comprises. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour "Entretien 'département 'de 'Police". 

Reçu ce 28 a d i l  1960. 
Roland Stevens, 
A'ss 't-~Greff ier )de la  cité. 

Je, eomsigné, trésorier de la Cité de Htull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au çr6dit ide i'appropriation ci-~deslsus men- 
tionnée, sujet B l'adoption /du budget 1960-1961. 

( Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, ce 28 avril 1960. Trksorier !de la Cité. 

Monsieur l'6chevin Pierre V,din est dissiident. 



19. Piroposé par l''échevin L. Ducharme, 
Second4 par l'échevin L. Laroche : 

ET RESOLU #que la soumission de la  compagnie Interpro- 
vincial Pa-ving, datée du 13 avril 1980, soit acceptée pour la four- 
niture !d'asphalte requis pour la réfection Ides rues pavéels, savoir : 

a )  Pour materiel livré et posé, y compris l'excavation des trous 
et les coupes, la pierre concassée pour remplir, l'application 
ide  c col as", le routlage let le transport ide matériel provenant 
de l'excavation : 

Asphalte "Sheeit" : $18.50 la tonne 
Asphalte "Bhder" : $17.50 la tonne 
H.*L. 3 pour entlrées de cour : $20.00 la tonne 

b) Pour matériel pris à l'usine par les camions ide la Cité : 
Asphadte "Sheet" : $ 9.00 la tonne 
Asphalte "Binder" : 8.25 la tonne 
H.L. 3 pour entrées de cour : 8.50 la tonne 

L'Acheteur municipal est autorisé à placer les commandea 
sur requisitions ide l'ingénieur de la Cité, et ce, pour une somme 
ne devant pas #dépasser $20,000.00, prévue au budget de l'ann6e 
en cours, pour "Entretien rues pavées". 

La compagnie est pri'ée ide ldonner du travail de préférence 
aux 5rhident.s de Hulll. 

Le 'Greffier de la Cité est autorisé là retowner les chhues de 
dépôt, aux autres soumisssionniaires. 

Proposé en amendement par il'léchevin $.-A. Maufrice, 
 secondé par l'échevin IG.   ch oui na ad : 

ET RESBLU que la soumissioin )de la Compagnie Stbandard 
Paving, datee du 33 avril 1960, soit awepthe, pour la fourniture 
d'asphalte requis pour la rrfection defs rues pavkes, savoir : 

a)  Pour matériel livré et  posé, y compris lTexcavatioa des trous 
et  des coupes, la pierre concassée pour remplir, l'application 
de "colas", le roulage et 'le transport ide matéiilieil provenant de 
l'excavation : 
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Asphalte "Sheet" : $28.75 la tonne 
Asphalte "Binder" : 18.00 4a tonne 
H.L. 3 pour entrées de cour : 20.50 ia tonne 

b) Pour matériel pris à l'usine par les camion's )de la Cité : 

Asphalte "Sheet" : $ 9.25 la tonne 
Asphalte "Bhder" : 8.40 Ira tonne 
H.L. '3 pour entréles cour : 8.60 la tonne 

L'Acheteur municipal est autorisé à placer les commandes sur 
requisitions de l'Ingénieur de la Cité, e t  ce, pour une somme ne 
devant pas dépasser $20,000!00, prévue au budget de l'année en 
cours, pour "Entretien rues pavéles". 

La compagnie est priée de donner $du travail de préference 
aux résifdents ide Hull. 

Le Greffier $de la Cité est autorisé Ià retourner les chè,ques 
de ldl6pôt aux autres soumi~ssionnaires. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur : J.-W. Dtaissault, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, R. Guer- 
tin, A. Doucet, G. iChouinard, J.-G. Lacasse, B. Goudie : 8. 

Contre : E. Chéni'er, L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. 
Hilnchey let P. Valin : 6. 

Son Honneur le Maire ldléclare l'amendement remporté et ;Za, 
résolution principale d~ésaite. 

20. 'Proposé par l'échevin J.-G. Laeasse, 
Siecondé par 1'6chevia R. Guertin : 

ET RESOLU )que le Trésorier de la Cité !soit autorisé à crié~di- 
ter aux revenus  de E'Aréna Ide Hull - Robert Guertifi, la part de 
la  cité $dans les Irevenus provenant (de ,la taxe ~d'amusements perçue 
à l'Aréna, pour l+ann&e 1959-1960. 

Adop té. 



21. Proposé par l'échevin J.dG. Lasasse, 
Seconldé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que les dépenses capitales, au montant de $7,- 
024.48, faites par la Commission de 1'Aréna de Hd1, au cours des 
années 1957-1958 et 1958-1959, soient approuvées. 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé là régulariser les Bcri- 
tures au mon tant ide $13,524.48 apparaissant comme compte rece- 
vable 'au bilan de 1'Aréna et comme compte payable !au bilan du 
Fonds de Capital et d'Emprunt de la Cité, td que (recommand6 par 
les vérifi~cateurs cde la Cité, dans leur rapport annuel en date du 
12 juin 1959. 

22. 'Proposé par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin R. Guertin : 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à. verser 
au compte de 1'Aréna de Hull - Robert Guertin, une somme de 
$>0;000.00, là titre de "FonCis  de Roulement" pour l'exercice finan- 
cier 1960-1961. 

 cette somme sera versée à même les revenus généraux de la 
Cité et servira aux fins mentionnées aux artidles 24 et 26 du rè- 
glement numéro 660, conlcernant la lComrnissiori de 1"Aréna. 

Adopté. 

23. Proposé par l'khevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par l'a Commission !de 19Aréna de Hull, sous date du 18 avril 1960, 
le ]Greffier de la Gibé est chargé d'informer les assureurs de la Cité, 
)que la couverture ide I'assuemce-feu de l'eidifi~ce de 1'Aréna de Hull 
devrait être réduite là $100,000.00, à compter de l'échéance de lia 
police préseintement en vigueur. 



24. Sroposé par l'échevin J.-IG. Lacasse, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET REISOLU que l'Acheteur (de la Cité soit autorisé à assis- 
ter *à la conférence 'annuelle $de l'Association Ides Acheteurs du Ca- 
nada ('C.A.P.A.) à Détroit, en juin '$960. !Que le Trésorier soit au- 
torisé là lui verser la somme de $300.00 ]devant être chargée à l'ap- 
propriation "Bu'reau #de l'Acheteur". 

Reçu ce '26 avril 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Gref f ier ld'e la lCi,tlé. 

Je, soussigné, trbsorier 'de la  cité ide Hull, certifie qu'il y a 
des fonds  disponibles au c s a i t  de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, (sujet là l'adoption du budget 1960-1961. 

( Signé) I3ernard ~Clairoux, 
Hull, 'ce 27 avril 1960. Trésorier de la Cité. 

25.  proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Second6 par l'iélchievin R. Guertin : 

ET RESOLU que l'Ingénieur ide la Oité soit autorisé !d'assis- 
ter 'à la Convention annuelle ide I'American Water Works Associa- 
tion, là Miami, Florlida, les 15, 16, 1'7 et 18 mai 19610.. Le Trésorier 
est autorisé à lui remettre la somme ide $400~00 pour ces fins, prise 
à même les appropriations budgétaires en cours, de son tiféparte- 
ment. 

Reçu ce 28 avril 1960. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier !de la laité. 

Je, soussigné, trésorier $die la Cité !de Hull, certifie qu'il y a 
des gonds disponibles 'au cré'dit \de 'l?appropriation ci-dessus men- 
tionnbe, sujet à l'adoption  du budget 1!X0-1~%1. 

(/Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, (ce 28 ?avril 1960. Trésorier de la laité. 

Adopté. 



26. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin B. ~Goudie: 

ET RESOLU que ce ~Cioanseil aclcorde à Gatineau Body Shop 
(monsieur  joseph Brissard) la permission )d'installer sur  son ter- 
rain !deux '(2) ,réservoirs souteriraim Ide 2,000 gallons chacun pour 
l'entreposage  de la gazoline, avec pompes distributrices. 

Cetk installation devra se faire conformément aux cdisposi- 
tions  du règlement numéro 309 et sous la. supveilla!nce  du Direc- 
teur (du Semice des Incendies, quant à l'application du 'règlement. 

Les honoraires ide $2.00 'ont tété vers& pour la considération 
de cette requête. 

Un rapport ldu Directeur !du Service des Incendies en date du 
22 avril 1960, idit qu'après vbrification des plans et inspection des 
lieux, le tout est co!nforme aux dispositions {du règIement numéro 
309. 

Adopté.. 

27. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin P.  vali in: 

ET RESOLU que, conformément là la recommandation faite 
par ,le comité #de Con~t~m~ction, Iser~ice des immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 13 #avril 1960, ce [Consleil consent à ven- 
dre à monsieur Léo Parent, 76, rue Brady, la #demie Est la eub- 
division 330 du lot 16B, mesurant approximativerne~t 7 pieds et 6 
pouces par 11.100 pieds e t  4 pouces et située ;à 4'Ouest 'de 4a subdibi- 
sion 482 (du lot 6B au prix de $20.100. 

Cette ruelle a été fermée en vertu !du règlement numéro 702 
et  les conditions 'de vente sont les suivantes : 

a )  Uri acte notarié devra être signé (dans les 30 jours de la date 
de la présente r6solution; 

b) La Cité ne s'engage pas là faire la localisation de cette partie 
de terrain. 



Son Hoaneur le Maire et le  greffier ,dle la Cité sont autorisés 
à signer, pour et  au nom ?de la Cité, l'acte ide vente autoris6 par 
la présente résolution. 

28. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Seconldé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que, pour (donner suitle là la recommandation 
faite par le comité de Construlctisn, service des immeubles et à la 
décilsion Ides membres {du  conseil réunis en comité le 26 avril 1960, 
ce lConseil c8de à monsieur Frank ~Good, 6, rue Brady, les vigeux 
hangars, garages et bâtisses, présentement sur le terrain acquis de 
la Compag~ilie Laurentian Stone et  l'autorise là procéder à leur d4- 
molition, aux conlditions suivantes : - 

a )  Monsieur ,Frank 1Goo:d s'engage là nettoyer $e terrain de tous 
débris Ide clonstruction provenant >de cette 1d6molition; 

b) La Cité est ldégagé'e ide toute responsabilité, en cas d'accidents. 

29. Proposé par l'échevin H. Minchey, 
Secondé par l''échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que l'Ingénieur /de la Cité dle Hull soit chajrgé 
de faire installer des lumières de rues à l'intersection de la rue 
Bisson et )du boulevard Montclair et Isur la rue ~Chaplea~u en face 
de l'entrée ide 1'Ecole !du Lac ides Fées, au coût estimé de $440.00. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour "'Lumière {& Alarme". 

Un certificat ldu Trésorier ldsatlé cdu 25 avril 1960, att'este qu'il 
y a des fonds au crédit de l'apprapriation ci-dessus mentionliée. 

Adopt 6. 

30. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'léchevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que, conformérneiit à l'avis de résolution pré- 
senté à l'assemblée du 22 avril 1960 et au certificat du Trksorier 



attlestarit qu'il y a !des fonds, que l'Ingénieur ide la laité !die #Hull soit 
chargé de faire ldéplacer 'a borne-fontaine qui se trouve en face 
de la proprilété 110, rue Veridun, au coût estimlé (de '$125.00. 

Les fonds à cette fin )devant être pris à même les 'appropria- 
tions pour "Entretien #des bornes-f ontainles". 

Adopté. 

31. Proposé par l'écheviu J.-W. Dussault, 
Secondé par l'élchevin E.  chién nier: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de procéder aux travaux d'élargissement ides (deux côths du bou- 
levard Sacré-Coeur, entre les rues Maisonneuve et St-tRéidempteur 
et lde paver +a partie ide terre )qui se trouve entre le pavage exis- 
tant et le trottoir, et ce, #au coût lestirne de $9,454.00. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même I?appropriation 
'(Rues pa~6es". 

Un certificat du Trbsorier Idatlé du 25 avril 1960, atteste qu'il 
y a des forilds disponibles au créldit de l'approprisation ci-ld'essus 
mentiornéle. 

32. Proposé par l'échevin [P. Valin, 
Secondé par l'échevin 'B. ~Goudie : 

ET RBSOLU que le Greffier ide la [Cité soit chargé de remet- 
tre- à chacun des échevins (du quartier Dollard, une copie de la liste 
des électeurs propriétaires résidents, éligibles à voter lors du re- 
ferendum qui sera tenue les l e r  et 2 juin prochain. 

33. Proposé par l'échevin J.-W. Dwssault, 
Secondé par l?échevin L. Laroche: 

ET RESOLU lque l'Ingénieur  de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation )du coût (du prolongment de la rue Crémazie 
au raccordement projeté de Pa rue qui reliera la rue St-Laurent à 
la rue Amherst. 

Adopté. 



34. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin (P. Valin: 

ET RESOLU que, suivant (la recommandation du comité de 
régie interne )de l'Hôtel )de Ville, ce 'Conseil est d'opinion que la 
compensation à être exigée pour le pr6t ide la salle publique de la 
Cité, soit établie de la f;açon suivainte : - 

1) Pour réunions, rassemblements et  assemblées de 
groupes de tous genres, exception ides ~assembEées 
politiques : $15.00 

2) Pour la tenue id'assemblée politique : 20.00 

3) Pour la tenue ld'initiation de membres d'associa- 
tions, cercles, clubs, setic. : 25.00 

Cette compensation lest d ~ e n u e  nécessaiire len r a i~on  des sa- 
laires à payer lorsque :la salle est occupée, mais ne comprend pas 
le chauffage, l'élclairage et  le matériel requis pour le nettoyage. 

Les montants ci-\dessus mentionnés seront payables au  Tréso- 
rier de la Cité et versés ldans les 5onds géniéraux. 

35. Proposé par l'écheivin iJ.-IG. Lacasse, 
Secondé par l'mécheivin H. Hinchey : 

ET RESOLU qu'un montant de $715.100 soit octroyé à la So- 
ciété iCainadienne #de la Croix Rouge, sectiom de Hull, Gatineau & 
Pontiac. 

,Les fonds devant être p.ris à même les apppropriations pour 
"'pubJicité". 

Reçu ce 26 avril 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-iGreff ier de la Cité. 



Je, soussigné, brhsorier (de la Cité $de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds \disponibles #au crétdit ide l'lappropriation ci-ldessus men- 
tionnée. 

Hull, ce 2 mai 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

36. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

E X  RESlOLU que ce Conseil est heureux  de pr6senter ses fé- 
li~citations là messieurs les membres {du comité ides arbres, récem- 
ment organisé, et assure ledit comité de son eintière collaboration 
dans l'embellissement de la Cité, par les arbres. 

Aldiopt é. 

37. ATTHNDU lqu'une assembl6e publique propriétaires élec- 
teurs du quartier Dollarid, a été tenue te 28 avril 1960, et qu'à la 
clôture ide ladite assemblée, le paésident a annoncé qu'il y aurait 
votation les 1er et 2 'juin 1960, sur  le règlement numkro 730. 

Il est proposé par 'l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par il?échevin P. Valin: 

ET RESOLU que ce IConiseil fixe la date (de l'ouverture du 
scrutiin au le r  juin 1960, pour se continuer le lendemain, 2 juin 
1960, pour la votation sur le règlement numâro 730, concernant 
le zonage dans le secteur au Nord ide la mie 'St-Raymond, étant une 
partie du quartier Dlollard. 

Quatre (4) arrondissements de ivotatian seront établis dans 
le lquartier Dolilard numérotés de 1 à 4 et les bureaux de votatiûm 
seront établis aux endroits suivants : - 

Arronldissement numéro 1 - 

Ru,e St-'Raymond entre 'le,s rues Joffre et A r ~ ~ a m b a u l t .  

Arrondissement numéro 2 - 
Rue Brady entre les lrues Fréchette et Villeneuve. 



Rue St-Thomas. 

Arrondissement num,éro 4 - 

'Rue Froment, près ide la ?rue Cinq-Mars. 

Adop té. 

38. Propos'é par l'échevin J.-W. Dussault, 
Second,é par l'échevin J.-IG. Lacasse: 

ET RESOLU que, conformément là la recommandation gaite 
par le comité ide Construction, service des immeubles, à la isuite de 
son assemblée ténue le 13 avr41 1960, ce Conseil cornlent & vendre 
à monsieur Aurèle ViUfeneuve, 78, boul. St-Joseph, partie de ta 
ruelle 2155-'1T84, mesurant approximativement 7 pie]& par 1100 pied@ 
et située au Sud #des subdivisions 644, 6415, 646 et 647 ictu lot 255, 
au prix ide $17.50. Cette ruelle a lété fermée en vertu ldu rhglement 
numéro 674 et les eonditioulis de vente sont les suivantes : - 

a )  Un acte notarié 'devra être signé dans les 30 jours de la date 
,de Ja préisente résolution ; 

b) 'La 'Cité ne s'engage pas à $aire la localisation de cette partie 
ide terrain. 

Son Honneur ?le Maire et le Greffier de la [Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom 'de la 'Cité )de Hull, l'acte de vente auto- 
risé par la présente résolution. 

Adopté. 

39. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité  de construction, service des ~ e u b l e s ,  à la suite 
de son (assemblée tenue le 13 avril 1960, ce Conseil co!nsent à ven- 
dre là monsieur l'Abbé Emile Rollin, 20, rue Booth, partie de la 
ruelle 255-894-B-, mesurant zpproximativement 2 pieds 6 pouces 
par 93 pieds et située à l'Est de la subdivision 894-A du lot 255, 



au pfix !de $5.75. Cette ruelle a été fermée en vertu du rè,glement 
numléro 698 e t  les conditions de vente sont les suivantes : - 

a )  Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de Pa date 
ide la prélsehte ,résolution ; 

b) La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de cette partie 
de terrain. 

Son Honneur lie Maire et  le #Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et !au nom Ide la, Cité de Hull, l'acte !de vente auto- 
risé par la présente rés~liubion. 

40. 'Proposé par l'6chwin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que demande soit adres,sée aux exécuteurs tes- 
tament~aires  de Ja succession Josaphat 'Pharahd, aux fins de savoir 
s'ils accepteraient le site occupé actuellement par la caserne des 
pompiers numléro UN et le poste de politce de 'la rue Leduc, comme 
site [de la  construction de la future bibliothèque. 

Au cas où cette proposition serait acceptée favorablement, 
Son Honneur  le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés ÈL 
signer, pour et au nom de $a (Cité de Hull, tous documents jugés 
nécessaires pour y /donner suite. 

41. Proposé par l'.échevin R. ~Guertin, 
Second6 par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, conformément aux exigences du règlement 
num6ro 660, ~on~cermnt  la  commission de l'Aréna, ce 'Conseil nom- 
me monsieur ~Ph?lippe ~Cholettle, 54, rue Millar, & la iCommission 
de 1'Aréna de Hull, et ce, pour une .durée de quatre (4) ans, en 
remplacement de monsieur Donat Vien, sortant de charge. 

Adopté. 
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42. Proposé par l'élch~vin P. V a h ,  

Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESlOLU que J'Evaluateur lde la  cité sloit chargé de s'en- 
quérir $auprès des intéressés, du prix ldésiré des immeubles qui 
pourraient être acquis en vue de 'a construction Ié$wttuelle d'une 
caserne Ide pompiers, à l'angle des rues et Châteauguay. 

Que l'Ingénieur de la \Cite soit chargé ~dle faire faire les son- 
dages du terrain à l'endroit c ihaut  lmentionné. 

43. Propos'é par l'léchevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin P. Vililin: 

ET RESlOLU que le Trksorier #de $la Cité soit autorisé de pla- 
cer sur la liste )des !nom des employés réguliters de la [Cité, le nom 
de monsieur Louis Landreville, Directeur de la Bibliothèque. 

\Qu'me allocation de $750.00 lui isoit payée pour serivices ren- 
dus à date avec son automobile, 

Reçu ce 2 mai 1960. 
H.-Liéon Leblanc, 
Greffier de l'a Cité.. 

Je, soussigné, trésorier 'de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds (disponibles au crédit $de l'appropriation ci-idessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, ce 2 mai 1960. Trésorier ide la Citk. 

44. Prop1osé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondlé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU qu'uh comité spécial composé !de Son Honneur 
le Maire, du présildent du comité des Finances, du Greffier et du 
Trésorier de la [Cité, soit formé et chargé ide $aire une étude de la 
céldule des assurances de tous genres, émises au nom de la Cor- 
poration de la Cité de Hull, ainsi que de la répartition des primes. 



(Ce lcomité sp6cial fiera ,rapport au Conseil en temps pour son 
assemblhe régulière !du 7 juin 1960. 

Adopté. 
;Q 

45. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
iSecond,é par I'élchevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU que 4''ngénienr de la Cité soit ,autorisé de faire 
paraître une annonce, invitant les contracteurs à déposer dams 1% 
carrière Wright, tous )débris +de construction, pierre, terre et tous 
déchets de nature non-périssable. 

46. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par 1:échevin J .-G. Lacasse : 

ET RESOLU que, confornément à fa recommandation faite 
par le comité de Construction, servitce des immeubles, à b suite 
de son assemblée tenue le 13 avril 1960, ce ~Coinseil consent à veh- 
dre aux personnes ci-ldessous mentionnées, parties de la ruelle 
255-1167, à savoir : - 

1- A monsieur Arthur Bellef~euille, 20, rue Bienville, partie de la 
ruelle susldite, mesurant approximativement 7 pieds par 50 
pieds et située au Nord Ides subdivisions 778 et 779 du lot 255, 
au prix de $8.75; 

2- A monsieur Ernest lSawnure, 44, rue  carrière, partie de la 
ruelle susdite, mesurant approximativement 7 pieds par 50 
pieds et située ,au Nord [des subdivisions 772 et 773 du lot 255 
Iau prix de $8.75. 

3- A monsieur Frank McKinnon, 8, rue Bienville, partie de 3a 
ruelle susdite, mesurant approximativement 14 pieds par 25 
pieds et située au Nord lde laa.subdivision 771 )du lot 255, au 
prix de $8.75. 

4- A monlsieur l'Abbé Emile Rollin, 20, rule Booth, partie de la 
ruelle susldite, mesurant approximativement 7 pieds par 50 
pieds sainsi Iqu'une autre partie mesurant  approximativement 
15 pieds par 15 pieds e t  situées au Sud des subdivisions 892, 
893 let 894A et partie 894B du lot 255, ainsi qu'une autre par- 



tie ide ladite meille, mesurant approximativement 14 pieds par 
25 pisedis et située au Sud Ide la subdivision 891 du lot 255, le 
tout, au prix de $20.25. 

{Cette ruelle a été fermée (en vertu du règlement num6ilo 698 
et les cmCiitions (de vente sont les suivantes : - 

a )  Un 'acte notarié \devra être signé dam les trente (30) j o u ~ s  
de ,la idate  de la présente résolution; 

b) Lia Cit6 ne s'engage pas là faire &a ilocalisation de ces parties 
de terrain. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, leis lactes de vente au- 
torisés par la présente résolution. 

Adopté. 

47. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par d'échevin 3.-G. Lacasse: 

ET RGSOLU que, comform~ément ,à la recommandation faite 
par le comité de Construction, service des immeubles, à suite 
de son assernbl~ée tenue le 13 avril 1960, ce iConsei;l consent à ven- 
dre aux personnes ci-dessous mentionnées, parties de la ruelle 255- 
1158-A, savoir : - 

1- A monsieur Wilfrid St-Jacques, 235 est, 35ième rue, Hamil- 
tan, Ontario, pour la propriété située là 18, rue Booth, partie 
de la ruelle susjdite, mesurant approximativement 7 pieds par 
25 pieds, et situlée au Nmd {de la lsubdivision 918, du lot 255, 
au prix de $4.50. 

2- A monsieur Maurice Gagné, 12, rue Boucher, pour la pro- 
priété située à 14, rue Booth, partie de la ruellle susdite, me- 
surant approximativement 7 pieds par 47 pields et  15 pouces et  
située au Nord de la subdivision 1915 du lot 255 et partie ide 
$a isubdiivision '914, du même lot au prix ide $8.25. 

3- A monsieur Albert Robertson, 217, 3me BruyGre, Ottawa, pour 
la ~proprilété sise à 10, rue Booth, partie de 11a mielle susdite, 
mesurant approximativement 7 piecls par 27 pieds (et 7 pouces 



e t  sitube au Nord de la subdivision 9113 e t  partie ide la suMi- 
, vision 914 (du lot '255, au  prix  de $5.100. 

4- A monsieur Napoléon Poulin, 6, rue Booth, partie de la ruelle 
susdite, mesura@, approximativement 7 pieids par 50 pieds, 
et située au Nord idles ~subdivisioins 909 et 910 (du lot 255, au 
prix 'de $8.75. 

Cette ruelle a été fermée en vertu ldu règlement numéro 698, 
et les condit3ons de vente sont les suivantes : 

a)  Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la présente résolution; 

b) La Cité ne dengage pas à $aire la localisation (de ce8 parties 
de terrain. 

Son Honheur le Maire et le )Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom (de la Cité de Hull, les actes de vente au- 
torisés par la présente résolution. 

48. Proposé par l'échevin J.-W. Dussauilt, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU que, conformément la recommandation faite 
par le comibé (de  construction, !service des immeubles, à ta suite 
de son assemblée tenue le 13 !avril 1960, ce Conseil consent à ven- 
dre aux personnes ci-(dessous mentionnées parties  de la ruelle 255- 
1175, savoir : - 

1- A monsieur Aurèle Desormeaux, 14, rue Lavigne, partie de 
la ruelle susdite, mesurant approximativement 7 pie& par 50 
pields 'et située au Nord des subdivisions 662 et 663, du lot 255, 
\au prix de $835. 

2- A monsieur ~Roeald Murray, 5, rue Bienville, partie de la ruelle 
susdite, mesurant approximativement 7 pieds par 36 pieds et 
(située au (Sud :de la subdivilsion 760 et partie de la subdivisioh 
761 du lot 255, )au prix de $6.25. 

3- A monsieur Lawrence Laliberté, 11 ,rue Bienville, partie de la 
ruelle susdite, mesurant approximativement 7 pieds par 50 
pieds et  située s u  Sad Idles subdiwisions 755 et 756 (du lot. 255, 
au prix de $8.75. 



4- A monsieur Aurèle Villeneuve, 78, boulevard St-Joseph, par- 
tie de la ruelle susdite, mesurant approximativement 7 ,pieds 
par 25 pieds e t  située au N o ~ d  ide la subdivision 658, du llot 
255, au prix de $4.50. 

Cette ruelle a lété fernée en vertu du règlement numéro 698 
et les conditions de vente sont llefs suivantes : 

a) Un acte notarié (devra être signé dans les 30 jours ide la date 
de la présente résolution; 

b) Iia Cité ne s'engage pw là Caire la ~~ocalisation de ces parties 
de terrain. 

Son Honneur le Maire et le /Greffier ide la ]Cité )sont sautoriséis 
à signer, pour e t  au nom de la )Cité ide Hull, les acltes de vente au- 
toriséls 'par la prksente résolution. 

Adopté. 

49. 'Proposé par 1'6chevin J.-W. Dussauit, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RElSOLU que, sur recommandation faite par le comité 
des Finances, à la suite de son assemblée tenue le 26 avril 1960, 
ce ;Conseil, )sur demande expresse (de la sociét6 "Les Amis1", con- 
sent à mettre fin au bail intervenu entre la Cité e t  ladite Société, 
pour la llocation d'une partie des lots 19B et 19C, du rang VI, du 
canton de Hull, et ce, à compter {du l e r  mai 1960. 

50. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
'Secondé par l'échervijn J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que, conformément à la recommanrlatioii faite 
par le comité de l'Hygiène, à $a suite de son assemblbe tenue le 20 
avril 1960, le Tréûorier de la  cité est autorisé d''ajouter le nom de 
monsieur Marcel Pariseau, présentement là l'emploi ldu départe- 
ment de l'Hygiène, sur  la liste des employés pemalneaits de la Cité. 



51. Proposé par 1'6chevin A. Doucet, 
Secoindé par l'échevin R. Guiertin : 

ET RESOLU que 1'Iingénieur de 1% /Cité isoit cha~gé  de pré- 
parer une estimation (du coût de ld6placemeat d'une borne-fontaine, 
rue Wellington, vils-à-vis le terrain de stationnement de la maison 
Kelly-\Leduc. 

52. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Seconldlé par l''échevin L. Larolche: 

ET RESOLU que, 7confiomnément là la recommlanldation faite 
par l'Inspecteur Ides bâtisses (de la Cité, ~da,m son rapport daté du 
2 mai 1960, ce {Conseil prise 1'Aviseur ilégal (de la Cité de bien vou- 
loir étudier la requête 'de monsieur h d r é  L. Tessier, relativement 
à $a construction et l'opération id'un polste d'essence à 'l'intwsec- 
tion )de la rue Taschereau et le boulevard St-,Joseph, e t  en parti- 
culier, l'application ide l?article 99, du règlement numéro 1579, con- 
cernant la conlstmction. 

Ledit Aviseur ilégal est prié  de soumettre son rapport, en 
temps pour l'ajournemeht de Za présente lassemblée. 

A,dop té. 

53. Proposé par l?échevin J.-'W. Dussault, 
Secondé par l'l6chevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que les répartitions pour travaux ,d'améliora- 
tions locales, préparées par l'Ingénieur (de %a Cité, en vertu des rè- 
glements numéros 661, 669, ,675, 677, 1683, 686 et 690 soumilses à, 
ce  conseil, soient acceptées. 

Que le Trésorier de la Cité soit (autorisé ià faire l'imposition 
et le pr616vement des montants y mentionhés, en regard des im- 
meubles 'énumérés auxdites répartitions. 

54. Proposé par I'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de Constmotion, service des immeubles, ,à Ba suite de 



- 29 - 

son assemblée tenue le 13 ,avril 1960, ce lConseil coinsent ià vendre 
aux peusonnes ci-dessous mentionnées, parties [de la ruelle 244-586, 
savoir : - 

1- A madame ~Godfroy Laclource, 84, rue Montdair, partie de la 
rueille isusdite, mesurant approximativement 6 pieds par 86 
pieds et 9 poulees et située au Nord des s~bdivision~s 182 et 
183 'du lot 244, au prix de $13!00. 

2- A Mlle Mathilsda Last, 74, boul. Montolair, la )dernie Sud de la 
ruelle susdite, mesurant approximativement 16 pieds par 70 
pieds et située au Nord ides  subdivisions 180 et 181 du lot 244, 
ainsi que la idemie Norid Ide ladite ruelle, mesurant approxima- 
tivement 6 pieds par 56 piedls et 6 pouces et située au Sud des 
subdivisions 208 et 209 du lot 244, le tout, au  prix \de $18.00. 

3- A moinsieur John Lychewyd, 68, boul. >Montclair, la ldemie Sud 
'de la ruelle susditle, mesurant lapproximatiivement 6 pieds par 
45 pieds et située au 'Norid ide la lsubdivision li77 et partie de 
'la subdivision 178  du lot 244 ainsi que la ldemie Nord de ladite 
ruelle, mesurant approximatiivement 16 pieds par 25 pieds et 
située au $Sud ide la subdivilsion 203 )du lot 2414, le tout, au prix 
de $10.50. 

4- A monsieur Emile Tassé, 61, sue Fontaine, partie de da ruelle 
susidite, mesurant approximativement 12 pieds par 50 pieds, 
et située au Sud dels subdivisions 201 et 202  du lot 244, au 
prix !de $15.00. 

5- A madame Noé ~Giroux, 65, rue Fontaine, partie de la ruelle 
sus'dite mesurant approximativement 16 pieds par 25 pieds et  
située au Sud ide la subdivision 204 ]du lot '244, [au prix de 
$3.75. 

6- A monsieur Lucieh Charron, 77, rue Fontaine, partie .de la 
ruelle susdite, mesurant approximativement 6 p ieh  par 50 
pieds 'et silt& au Sud des subdivisions 210 e t  211 du lot 244, 
au prix de $7.50. 

7- A monsieur Ernest Ricard, 42, rue Fortier, partie de la ruelle 
susdite, mesurant  approximativement 6 piel& par 50 pieds 
et située au Suid ides subdivisionls 212 'et 213 du lot 244, au 
prix )de $7.50. 



Cette ruelle a été fermée en vertu du règl1ement numéro 708 
et  iles conditions de vente sont les suivant- : - 

a) Un acte notarilé (devra être signé dains 1~ 30 ljouz-s de la date 
Ide $a présente 'résolution ; 

b) La \Cité ne s'engage pas là faire la localisation de ces parties 
de terrain. 

Son Honneur Je Maire et le  greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour cet au nom ide la 'Cité !de Hull, les *actes de vente au- 
toris'és par la présente résolution. 

Adopté. 

55. Proposé par 1'6chevin E. (Chénier, 
Seco~dé par l{échevin J.-W. Dwsault : 

ET RESOLU que le Directeur du Service (des hcendies soit 
chargé d'infolrmer ce !Conseil de son autorité >de proceder à l'en- 
gagement !de sept (7) pompiers, préalablement à l'approbation, 
par le Conseil municipal, du budget de l'année 6iscale 1960-1961. 

Adop té. 

56. Proplosé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par 4'6chevin B. ~Goudi'e: 

ET RESOLU que ce [Conseil prie le Gouvernement du Canada, 
département des Travaux Publics, et la direction du chemin de 
fer du Pacifique  canadien de bien vouloir permettre à la Cité de 
Hull, d'utiliser leurs terrains en bordure (de la rue St-Laurent, côté 
Sad, entre la rue Laurier et ta rivière Ottawa, comme terrain de 
sbationnement, pour véhicules. Ce terrain !serait sous la juridiction 
du comité munitcipal de circulation. 

Adopté. 

57. Proposé par l?échevin R. Guertin, 
Second'é pa'r l'échevin J.-W. Dus~ault  : 

ET RESOLU que ce Conseil pr&s,dntie h Donat Vien, 
ses sincères remerciements, pour les services très pr6cieux rendus 



à Za population au cours !de son terme )d'office à la présiidence dle 
la Commission #de 11'Aréna 'Municipale Robert Guertin. 

Adopté. 

58. Je, soussigné, bchevin !de la Cité ide Hull, )donne avis ide la 
présentation d'un règlement pour autoriser l'achat de matériaux 
e t  l'exécution des travaux de construction, de canalisation d'égouts 
sanitaire et pluvial et du prolongement ldu réseau d'approvision- 
nement !d'eau et laménagement ide rues dans le territoire compris 
dans le lot 5 et  partie  du lot 4 !du rang V, du canton de Hull e t  sur 
le boulevand St-Joseph, entre le boulevard Gamelin e t  la rue St- 
Raymond, au coût total estimé de $1,140;000.00. Le coût desdits 
travaux sera payé par le produit ide la vente id'une émission d'obIi- 
gatiohs là être autorisée par ledit lrèglement. 

Lia répartition /du coût ide ces travaux projet'és est mentionnée 
au rapport ide l'Ingénieur ide la Cité, en )date du 20 avril 1960. Le 
coût la finanice est de $84,269.00. 

Le iCanis,eil lentend s,e p~gévdoir {de lY:articJ,e 373F :de ,la Loi 156 
Victoria, !chapitre 52, pour ce ,règlement. 

(/Signé) ) Bertyle Goudie, 

Echevin. 

59. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hdl,  donne avis de la 
présentation d'un règlement, afin )d'amender le règlement numéro 
726, !de mani&re & Idléterminer les fins mlunicipales pour lesquelles 
la Cité s'est portée acquéreure fde certains terrains, savoir : - 

a)  'Le terrain mention'né là il'artilcle UN sera employé à &a cons- 
truction du nouveau poste ,de police. 

b) Le terrain mentionné à l'article DEUX sema employk pour 
terrain ide jeux munilcipal. 

(Signé) Lionel Ducharme, 



60. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secandé par l'lbchevh L. Laroche: 

ET RESOLU que la présente assemblée soit a j o u ~ é e  au 17 
mai 1960. 

Adop th. 



CANADA 1 
Province dle Québec CITE DE HULL 

District de Hull 1 

Numéro 2 

SEANCE DU 17 MAI 1960. 

A une assemblée régulière ajournée du  conseil de la  cité de 
Hull tenue lau lieu oildinaire !des séances ~dudi~t  conseil à 1'Hôltel 
de Ville 'de ladite Cit'é, maridi, le 17 mai 1960, à huit heures de 
l'après-mildi, à laquell'e sont prélslents : - 

Son Honneur le 'Maire Armanld Turph  au fauteuil e t  'les éche- 
vins J.-W. Dussault, E. [Chénier, J.-A. Maurilce, R. Villeneuve, IR. 
Guertin, A, Doucet, IG. ~Chouinmd, J.-IG. Lacasse, L. Ducharme, 
L. Laroche, J.-Y. Bernier, 'B. ~Goudie set P. Valin f ornant quomm 
dudit Conseil sous la présildence de Son Honneur' le Maire. 

1. 'Proposé par l'échevin G. ~Chouinaild, 
Secondé par 19écheviin P. Vzlin: 

ET RHSOLU que 'lies correspondances au présent 
agenlda soient lréférées à leurs 1cornité.s respectifs, moins celles de : 

Oswald P~arent re : lettre 'à Régie ldlets Transportis :de l'a pro- 
vince (R-719) ; Directeur Service ides Incendies re : engagement 
de 7 nouveaux pompiers (9577-A) ; Slarra-Bournet ire : lesquislse 
plour le projet colnstruction d'une casenie de pompiers (9577-B) ; 
I'Ingbnieur ~de (la Cité re : travaux die certains règlements exécu- 
tés (10164) ; Commission de 1'Aréna re : minuties (12413-A) ; 
J. M. D'Amour re : rkclarnation (12738) ; Léopold Marengè're re : 
rédamation (12739). 

Adopté. 



REiGLEMENT NUMERO 1130 

Amendant les règlements numéiros 597 et 578 
conoeilnant le zonage. 

ATTENDU que la  cité a adopté un réglement concernant le 
zonage là la Cité ide Hull; 

ATTENDU que depuis quelque temps, la ;Cité a procéidé à 
des annexions ide territoires, autrefois situées idans le 'Canton de 
Hull, partile Sud; 

ATTENDU que la [Cité désire diviser ce territoire en zones 
et à  établir 'les normes )de construction et de zonage; 

ATTENDU qu'avis a été ]dofiné que le présent #règlement sera 
préslenté pour adoption ; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEBIENT [ORDONNE ET 
STATUE ET LE PREYSENT REiGLEMENT /ORDONNE ET STA- 
TUE ICIOWME SUIT : - 

Io- L'artide II lest modifilé en ajoutant après la zone RA-5, 
les zones suivant,es : 

RA-6 ~Gett'e zone tcomprmd : - 

"De figure irrégulière, cette zone est bornée au Nord par 
la rue iCorbeipl,  de 4a rue Thérien, là l'Est par la m e  Corbeil, 
de la me Thérien en {direction Sud jusqu's la ligne de divi- 
sion (des lots, 6-B-459 et 474, et une ligne para'll&le à 100 
pi& 'Ouest de la rue Corbeil jusqu'au lot 6-B-462 et par 
les lots 6B-463, -46'2, -460, 6B-1, -2, -3, -4, -5; au Sud par 
la rue St-Raymond, au Sud-Ouest let là 140uest par la rue 
Maurice; à soustraire !de cette supedicie $a Zone CA-28, 
située à l'intersection (des mes Thérien et Bédard. Les 
rues ~Cholette, Thériaulit let 'Bôdard '(en partie) sont com- 
prises dams cette superficie". 

~ EA-7 'Cette zone comprend : - 

('De figure irrégulière, borné au Nord par le [Chemin de 
Cameron, à l'Est par la rue ~d~orsonnens, au Sud-Es!t par 



la rue Thérien, )au Sud- ouest let à l'Ouest par la rue Mau- 
rice. Le prolongement idas pues Fromlent, 'Bolauild et Perras 
fera partile de cette zohe". 

RA-8 !Cette zone comprend : - 

a)  !Rue Thérien, partie Nord, 'de la rue D'Orsonn,ens vers 
l'Est jusqu'au lot 7K-146 inclusivement. 

b) Rue Helmer, )des deux côtés, )de la rue D'Orsonwens à la 
rue D"0rsonnens. 

c) Rue D'Orsonnens, )du côté Est  'de la rue Thérien à ta rue 
Boucher. 

d) Rue F'romenlt, côtmé Nord, )Ouest e t  Nord-Ouest ldle la rue 
D'lOrsomens là la rue Boucher, côté Sad, ide la rue D'Or- 
sonnen~s au Parc, côté Est, les lots 7K-1204, -205, -206. 

e) 'Rue Desjardins, des ,deux côtés, 'de la nie Froment à la 
rue Boucher. 

f ) ,Rue Boland, des ~dezix côtbs, de la m e  D90:rsonnens à la 
rue Desjardins. 

g) Rue Perras, ~ I s s  ldeux côtks, de 1% rue Desjardins à la ,me 
D'lOrsonnens. 

h) Rue Boucher, côté Sud et Sud-Ouest, de la rue Froment 
à la rue D'lOrsonlnen,~. 

RA-9 !Cette zone comprehd : - 

a)  Boa lwa~d  Riel, lcôbé Sud-'Ouest, de la rue Béldard à la 
#rue "R" 

b) Rue Eéidard, côté Ouest e t  Nord-Oueslt, à. partir de la 
Zone CA-26 jusqu'au boulevarid !Riel. 

C)  rue ;Cinq-Mars, des deux côtés, de la rue Froment à 1% 
m e  Réldard. 

d) Rue Desjardins, côté Est, Nord-Est, et Nord-Ouest du 
lot 7K-68 inclus c i  l a r u e  Boucher, côté Nord, Ouest, Sud- 
Ouest, let Sud-Est !de la me 'Froment & 1% me Boucher. 



RA-IO 

a 

Rue Boucher, côté Nord et Est, (de la rue Froment au lot 
7K-350 inclus, côté Nord-E~st ide la rue Froment à Pa >rue 
D'Orsonnens, côté Suid let (Ouest de la rue Froment au 
lot 7K-II9 inclus. 

Rue Froment, côté Est, Nord-Est e t  Nord-Ouest de la 
rue Desjardins là la rue IBoucheir, côté $Ouest et Suld-'Ouest, 
de la rue Thlérien au lot 7K-35'1 inclus. 

#Rue Farley, ides (deux côtés, cdu Boulevard Riel à la rue 
Des jardins. 

'Rue Thériein, côté Nord, de la rue Froment au Bot 7K-143 
inclus. 

Rue D708rsonnens, côté Est, de 'la rue Boucher au Che- 
min Cameron. 

[Cette zone comprend : - 

Rue Chouinard, côté Sud-Est, du boulevard Riel au parc, 
côté Nord-Ouest e t  Sud- ouest, ldu boulevard Riel à la 
rue "Po'. 

Bodeva~d  Rilel, côté Nord-E'st  du Bot 16A-180 in'clus à 
la rue "R". 

Rue "'S', côté Nord-Est, 'de la m e  'Chouinard à la me 
"X", côté Sud-'Ouest et fouiest, de la rue 'Chouinard ià la 
rue "Ru. 

Rue "X", côté Sud-Est, \de la  rue "S" & la rue Chouinard. 

{Rue "Y", des deux côt6s, de la rue "Sv A la rue 'Choui- 
narid. " 

Cette zone comprend : - 

Rue Béldard, côté Est, de la me Thérien au boulevard 
Riel. 

Rue Gorbeil, côt6 Ouest, de la rue Thérien à la rue Cinq- 
Mars, côté Est  et  Sud-Est, du lot 6B-494 inclus jusqu'à 
la rue ~Chq-'Mars. 

Rue Reinhardt, 'des deux côtés, de la rue liegault à la 
,rue iCinq-Mars. 



d) Rue ICinq-Mars, ides (deux côtés, des lots 6B-508 et -510 
inclus jusqu'à la rue Bédard. 

e) Rue Legault, des  deux côtés, de la rue Garbeil à la rue 
 cinq-Mars. 

f ) Boulevard Riel, côté Sad-Ouest, de la rue Isabelle à la 
m e  Bédard. 

g )  Rue kabdle, côbé Ouest &e lot 6A-143. 

h) Rue Thérien, côté Nord, de la rue IBédard à la rue Cor- 
beil. 

RA-12  cette zone comprend : - 

a)  rBoulevard Riel, côté Nord-Est, de la rue Isabelle !au lot 
6A-13 inclus. 

b) Ave. du Palrc, i&s deux côtés, de la rue Isabelle à la mie 
Isabelle, à soustraire le lot 6A-185 un Parc. 

c) Rue Isabelle, côté Est, 'du Boulevard Riel au lot 6A-256 
inclus, côté !Ouest !du boulevard Riel au lot 6A-280 hlclus. 

RA-13 Cette zone comprend : - 

"Une partie de cette zone est bornée comme suit : Au 
Nord par Je lChernin ~Cameron, a u  Sud-Est par le Boulevard 
St-Joseph, au Sud-\Ouest par 1% rue Isabelle et le lot 5-207 
Ià l'Ouest par partie [du lot 6A; ell'e [comprend de plus : 

a )  Rue Isabelle, côté Sud et Sud-Est, du lot 6A-254 inclus 
s u  boulevard St- Joseph. 

b) Boulevard St-Jo~eph, côté Nord-'Ouest de la rue Meunier 
à la rue Isabelle. 

c )  Rue Richard, ides (deux côtés, de Ja rue Meunier à la rue 
Xslabelle. 

d) Rue Iiaroche, côté Est, ?de la rue Meunimer à la rue "Z", 
côté 'Ouest (du lot 5-94 (exclus) là la )rue "Z". 



e) Rue "Z", des )deux côtks,  de la rue Richard au dot 5-94 
(exclus) ." 

RA-14 IGetbe zone comprend : - 

"Une profonldeur de 100 pieds de chaque côt6 du Bou- 
levard Riel à partir du Boulevard St-Joseph jusqu'à la 
\rue Isabelle". 

2" L'article 17 est moldifié en ajoutant à la fin de la zone RB-3 
le territoire suivant : - 

RB-3-L &'La m e  (Oayer Ides deux côtéls de la rue Brady à. la 
\me Isabelle". 

3" L'article 17 est modifié en ajoutant aprèts la zone RB-6 
lw zones suivantes : - 

RB-7 Cebte zone comprenid : - 

a)  Chemin Gamerdn, côté Sud, de la rue "P" à la ligne de 
$division des Pots 6A et 7K. 

b) Rue "R", côté Nord, de la rue "P" à la ligne de division 
ides lots 6A et  7K, côté Sud de la rue "X" à la rue "S". 

C) Rue "Q", ides deux côtéis, de la rue "R" au Chemin Ca- 
meron. 

~d)  Rue '"Pu, côté Ouest, de la rue "R" au 'Chemin Carneron. 

e) Eue "S", côté Est et Nord-Est, de la rue "X" à la rue 
'"R". 

f ) Rue "X", côté Nord-Ouest, 'de 'la rue "Sv à la rue "R". 

RB-8 Cette zone comprend : - 

a) 1Cett.e partie 'de terrain borné ainsi : 

"Au Nord-Est par le 'Boulevard lSt-Joseph, au Sud et  Sud- 
 ouest par une ligne située à 100 pieds au Nomi du Boule- 
vard Riel, au Nord-Ouest par la rue ~Chalrron e t  son pro- 
longement". 



b) Boulevard St-Joseph, côté Snd~Onest e t  {Ouest de la rue 
'Charron à la rue Memiler. 

C )  Rue Richard, des ,deux côtés, idle $a ,rue Charron à la rue 
Meunier. 

d) )Rue Lairolche, côté Bst, ide la rue Dugal à la rue Meuni'er, 
côté (Ouest, )de la !rue Dugal au lot 5-94 (inclus). 

e) Rue Richer, côté Ouest, 'du lot 15-41 [(inclus) à la rue St- 
Alexanld~e. 

f ) Boulevard St- Joseph, côté Sud-Ouest, de la rue St-Alexan- 
Cire à 100 pieds Sud-(Est ]du Boulevarid Riel. De plus, toute 
)cette partie comprise entre les rues St-A$exandr.e, St- 
longe let à 10 pieds Sud (du Boulwarid Riel. 

EB-9 Cette zone comprend : - 

a) Rue St-Onge, des dseux côtés, de 1% rue St-Alexandre &, 
100 pieds Est de la rue Isabelle. 

b) Rue Archambault, côté Est, du lot 5-120 (inlclus) à la 
rue St-Onge, cOté Ouest, (du bot 5-166 (inclus) & la rue 
St-~Onge et les deux côtes, ide la lrue St-Onge à soin extré- 
mité Nord. 

c) St-Alexanldre, côbé Nord et Nord-Ouest, de la rue Archam- 
bault s u  Boulevard St-Joseph, côté Sud et Sud-Est, de 
la rue Archambault à la rue Richer. 

id) )Rue Richer, côté Ouest, du lot 5-41 (inclus) à la rue St- 
Alexandre. . 

e) Boulevard St-goseph, côté Sud-Ouest,  de la rue St-Alexan- 
ldre à 100 pie& Sud-Elst ldu Boulevard Riel. De plus, toute 
cette partie comprise enOre les rues St-Alexandre, St-longe 
et ià 100 pieas Sud du Boulevard Riel. 

RB-10 !Cette zone comprend : - 

a) Rue Bme&ct, côté Est, de la rue Des Oliviers à son ex- 
trémité Nord. 



b) Rue Archambault, des ideux côtés, .à partir 'de 100 pieds 
Nord de la rue St-Raymond jusqu'à da mie Des Oliviers, 
côté Ouest, d'e la rue Des Oliviers au lot 5-420 non offi- 
ciel (inclus). 

c) Rue ,Montpetit, des dleux côt6s, de 100 pieds Nord de Ea 
rue St-Raymond A la rue Des Olivieirs. 

ld) !Rue Larose, des ideux c6t6s, de 100 pieds Nord (de la rue 
St-Raymonld à ila rue Des ~Oliviers. 

e) Ru'e Grattoh, >des ldeux côtés, de 1100 pieds Nord (de la mie 
#St-Raymond à la rue Des ~Oliviars. 

f ) Rue Lélvesque, côté Ouest,  de 100 pieds Nord (de la rue 
St-Raymond à la rue Des 'Oliviers, côté Est  de la rue St- 
Raymond à la rue Des Olivilers. 

g) Rue Richer, ides deux côtés, Ide :la ;rue St-Raymonld à la 
irue Des ~Oliviers. 

h) 'Rue Joffre, côté /Ouest,  de la rue St-~Raymo~nd à la rue 
Des 0liIv;iers. 

4" L',article 23 est moidifité )en rajoutant ,apr&s la zone RC-12 
les zones suivantes : - 

RC-13 Cette zone )comprend : - 

a)  IBoulevard Riel, ides 'deux côtés, de la rue "R" au Chemin 
~Cameron. 

b) Chemin ~Cameron, côté Sud, de 100 pieds Ouest [du Bou- 
levard Rime1 à la ligne de  division des lots 6A et 7K. 

c) Rue "RH, côté Nord, (de 100 piedis Ouest du rBouleivard 
Riel à la 'ligne ide ldivision ides lots 8A et 7K. 

IRC-14 Getbe zohe :est borné ainsi : - 

"Au N ~ r d - ~ s t  par la me  "R9' au Sud-Bst par un Pa,rc et 
!le lot 6A-283, au Snd- ouest par la rue Chouinard, au Norid- 
Ouest par la rue "Po'. 

RC-15 "De figure irrégulière, bouné au Nord-Est par Jes lots 
5-114, -115, -116, -117, -118, -119, -120, 5-41 et partie du 



dot 5, à l'Est par la me Richer, au Sud par da rue Des 
Oliviers, à 2'Owest par la rue Archambault". 

EC-16 figure irrégulière, borné au Nord-Est par une ligne 
parallèle à 100 pieds [du Boulevard St-Joseph, au \Sud par 
la rue St-Raymond )de 140 pieds ~Oueist du Boulevard St- 
Joseph à la rue Joffre, et partie par la rue Des 'Oliviers, 
de la m e  Joffre à la rue Richer, à 190uest par partie Est 
ide la rue Joffre 'de la rue St-Raymonld là la rue Des Q1i- 
viers, et partie Est 'de la #rue Richer, de la rue Des Blii'viei-s 
là la m e  St-Mexandre, au Norid-'Ouest par la {rue St-Alexan- 
dre  de la rue Richer à 100 pieds Suid-!Ouest du Boulevard 
St- Joseph. 

La rue Roy, partie de lla rue J'offre, partie 'de la rue Richer 
e t  partie Nord  de St-Raymond sont comprises dans cette 
zone"'. 

BC-17 )Cette zone comprend : - 

a)  Chemin Leamy, côté Nord-Ouest, de 100 pieds Nord-Est 
 du Boulevard St-Joseph, à 200 pieds Suld-lOuest \du C.P.R. 

b) Rue Damien, des deux côtés, de 100 pieds Nord-Est du 
Boulevard St-Joseph, à 200 pields Sud-)Ouest {dia [C.P.R. 

C) Rue Church; des deux côtes, de 100 pieds Nord-Est du 
Boulevard St-Joseph, à 200 pieds Sud-Ouest du 'C.P.R. 

d) Rue Georges, des deux côtés, de 100 pieds Nord-Estadu 
Boulevard St-Joseph, à 200 piedis Sud-\Ouest #du 1C.P.R. 

e) Rue Marengère, des ideux côtés, de 100 pieds Nord-Est 
du Boulevard St-Joseph, là 200 pieds Sud-Ouest )du 1C.P.R. 

f ) Rue "U", des Ideux côtés, de 100 pieds Nord-Est du Bou- 
levard St-Joseph, là 200 pieds ISuld-Ouest du C.P.R. 

g)  Rue "V", côté Sud, 'de 100 pieds Nord-E~st ldu Boulevard 
St-Joseph, à 200 pieds  sud-IOuest du 1C.P.R. 

5. L'artide 33 est modifié en ajoutant aprhs l'a zone CA-23 
les zonlem suivantes : 



~ CA-24 Cette zone c0rnpren.d : - 

"Au Nord par le Chemin ~Cameron, au Sud, Sud~Ouest et 
Ouest par la rue "R", au Nord-Est par une ligne parallèle 
à 100 pie& idu 'Boulevard Riel". 

CA-25 "Cette zone 'est situke sur le côté Nord 'de la Irue St- 
Raymond et comprise entre le lot 16'B-124 côté Est, et la 
rue Lévesque côté Ouest, sur une profondeur )de 100 pieds". 

CA-26 Cette zone comprend : - 

"Au Nord par la rue  froment, au Nord-Est palr le ilot 7K- 
68 et son prolongemat juisqu'à la nie iBkdzrd, à l'Est par 
la rue Bédard, au Sud par la rue Thériten, à 170uest par 
la rue Froment". 

CA-27 'Cette zone comprelnd : - 

"Au Nord par le Chemin Cameron, à l'Est par la ligne de 
division des ,lots 5 et  6A, au Sud-Eist par la rue '"T", au 
Sud-)Ouest par la rue "R", à 19tOuest par la m e  "P". 

1 CA-28 {Cette zone comprend : - 

~ a) Rue Thérien, côté Sud, ide la rue Bédard 165 pieids Ouest. 

b) (Rue Bédard, côté !Ouest, ide la rue Thérien à 89 pieds ~Suld 
de la ,rue Lemieux. 

c)i Rue Lemieux, des deux côtéls, de la m e  Bédard à 255 
pieds Ouest. 

6. Le règlement numéro 578 est moidifité en ajoutant a p r b  l'ar- 
ticle 34, l'article suivant : - 

34-A "La construction /de poste d'essence et ou de station de 
service est prohibée dans les zones ICA-24, ICA-26 et  CA- 
27". 

7. Le règlement numéro 578 'est modifié en ajoutant laprès l'ar- 
ticle 37 l'article suivant : - 



37-A "Dans la zone ICA-28, la lconstruction ide poste d'essence 
est limitée aux lots 7KA5 et 7K-6, 7K-7 e t  7K-8". 

8. L?artide 39 est madifi6 en ajoutant aprés lla zone CB-6, la 
zone suivante : - 

OB-7 ''~Oette zone est située sur ire Boulevard St-Joseph, sur 
une profadeur  de 100 pieds l'es \deux côtés, côté Nord- 
Est à partir du Chemin Leamy là !a rue "W", côté Sud- 
Ouest (de la rue St-Raymond là 1% rue St-Alexandre". 

9" L'article 46 est moldifié en ajoutant a p r k  les paragraphes 
numériques, las artiacles suivants : - 

46-A Description des zones 'CI : - 

CI-1 "De figure irrégulière, borné au Nord-Est, par une ligne 
parallèle là 200 pieds ide la ligne Sud-~0u.es.t du C.P.R., au 
Sud-Est, par la rue "V", et son proilongement; au Sud- 
Ouest, par une ligne parallèle à 100 pieds !du Boulevard 
1st-Joseph, {entre les rues "'V" et '"W" ; au Sud-Ouest et 
Nord-Ouest, par le Boulevard St-Joseph là partir de la rue 
"W'" jusqu'à soin extrémité Nord-Est, c'est-là-dine, à un 
point 'situé à 200 pields Sud-Ouest Ide la ligne Sud-Ouest 
du CtP.R.". 

46-B Comtmction et  usages permis : - 

46-B-1 "Les zones G1,sont affectées aux usages prévus pour 
1- zones RC, et N". 

46-B-2 "Les inormes ide lconstmction dans les zones CI sont 
les mêmles que celles prévues pour $les zones RC, CB et N 
suivant la construction proposée". 

I O 0  L'srtiole 4'7 est modifié en ajoutant apr& la zone M-2, 
la zone suivante : - 

M-3 Cette zone est bornée comme suit : - 
"Au Nord par la ligne  de !division ides rangs V et VI du 
Canton de Hull ([étant la limite Nord /de la Cité de Hull), 



au Nord-Est par une ligne parallèle à 300 pieds )de la bor- 
dure 'de la Rivière )Gatineau, au Sud-Est par le Chemin 
ljeamy et son prolongement Nord-Est, jusqu'là 300 pieds 
[de la Rivike ~Gatineau, au Sud-)Ouest par la ligne du 
C.P.R.". 

Il0 L'article 52 est modifié en ajoutant aprés la zone "W", 
la zone suivante : - 

- 1  Cetke zone est borlnlée commle isuit : - 

"Au Nord par la ligne ]de division des rangs IV et VI du 
Canton de Hull (étant la limite Nord 'de la Cité de Hull), 
au Nord-Est par la Rivière Gatineau, au Sud-Est par le 
prolongement Idu Chemin Learny, au Sud-iOuest par une 
ligne parallèle à 300 pieds de la bordure de la Rivière 
Gatineau". 

1'2" L'mticlle 52 est modifié en ajoutant apr6s la description 
dle la zone W-1, les artilcles suivants : - 

52-8 Description des zones "P" : - 

P-1 "De figure rectangulaire, borné au Nord par le lot 5-166, 
l'Est par la m e  Archambault, au Sud par le lot 5-419 

(inan-officiel), partie du 5-420 (non-officiel) et par la rue 
Benedict, à l'Ouest par les lots 6B-158 à 6B-167 (inclu- 
sivement) ". 

a 

P-2 "De figure irrégulière, borné au Nord-Est let à l'Est par 
la rue Boucher, au Sud par les lots 7K-119, 7K-206 et  7K- 
238 (un Plarc), à l'Ouest et au  Nord-Ouest par la rue Fro- 
ment. Cette superficie comprend le lot '9K-348 'du ~Cadas- 
tre officiel de la Cité". 

P-3 "De figure irrégulière, borné au NoIrci-Est par la rue 6A- 
284 (Rue), au Sud-Est et à l'Est par la rue Isabelle, au 
Sud par le lot GA-279 (un Parc), au Sud-Ouest par un 
Parc, au Noird-Ouest par partie du lot 6A (non subdivisé). 
Cette superficie comprend le lot 6A-i283 du cadastre offi- 
ciel  de la [Cité." 



P-4 "De figure irrégulière, borné au Nord et Nord-)Ouest pas 
les lots 6B-3/37 à, 6B-344 (inclusivement), là l'Est par la 
rue Isabelle, au Sud par la rue St-Onge, au Sud-Ouest par 
la rue Brady. {Cette superficie comprend le lot 6B-309 
du caldastre officiel 4e la  cité". 

P-5 "De figure irréguliére, borné au Nord par partie du lot 
7K-348 et le lot 7K-204, à l'Est par les lots 1K-118 à ?K- 
132, au Sud par les lobs 7K-143, -144 et -145, par partie du 
lot 7K-il46 let le lot 7K-169 à 7K-206 (inclusivement), au  
Sud-Ouest par partie ldu )lot 7K-170 rue Helmer, à 'l''Ouest 
par les Jots 7K-187 et 7K-202, au Nord-Ouest par partie 
)du lot 7K-203 (rue Froment).  cette supeirficie comprend 
le lot 7K-238 #du cadastre officiel de la Cité", 

P-6 "De figure irréguliè,re, borné au Nord-(Ouest par les lots 
6A-180 let 6A-184 et partie du lot 6A ()non subdivisé), au 
Nord-Est et au Nord par le lot 6A-283, à l'Est par la rue 
Isabelle, au Sud et au Sud-Est par les lots 68-276, -277, 
-278 et -280, par partie du lot 6A (non subdivisé), par 
parkie du lot 6A-232 (Ave. ldu Parc) et par les lots 6A-13 
et -217, au SuldAOuest par les lots 6A-13, et -14, e t  partie 
<du lot 6A-107 Boulevard Riel. 

Cette superficie comprend les lots 6A-185, GA-279 et une 
partie du lot 6A (non subdivisé) ". 

P-Y.. "De figure régulière, borné au Nord-Est par la m e  Fro- 
ment, 'au Sud-Est par les lots 7K-350 let -351, au Sud- 
Ouest pzr +a rue IBoucher, au Nond- ouest par b rue Fro- 
ment. 

'Cette superficie comprend le (lot 7K-349 du cadastre offi- 
ciel de la  cité". 

P-8 "De figure irrégulière, borné au Nord-Ouest e t  au Nord 
par ,le lot 6A-286 (rue), à l'Est par partie du lot 5 (non- 
subdivisé), au Nord-Est par le lot 5-175, au Suid-Est par 
partie des lots 5-170 et 6A-24% (rue Isabelle), au Sud- 
Ouest par 1e plot 6A-284 (Rue). 



Cette superficie comprend les lots 68-285 et 5-207 $du ca- 
dastre offifciel ide la [Cité". 

52-B Les zones "Pu sont réservées exclusivement comme 
zones !de verdure ainsi que pour la construction d'écoles, 
d'églises, terrains de jeux et leurs bâtisses et accessoires. 

13" L'article 53 du règlement numéro 597 est modifié en in- 
sérant à leur endroit respectif, dans le tableau, les lignes de recul 
suivantes : - 

ZONE RUES 

Toutes les rues 
Toutes les rues 
Toubs les rues 
'Boulevard Riel 
Toutes les autres rues 
Boulevard Riel 
Toutles les autres rues 
Boulevard Riel 
Toutes les autres rues 
Boulevard Riel 
Toubes les autres rues 
Toutes les rues 
Boulevarid Riel 
Rue ~Oayer 
Toutes les rues 
Toutes les rues 
Toutes les rues 
Toutes les mes  
Toutes &es \rues 
Toutes les rues 
Toutes les mes  
Toutes les rues 
Toutes les rues 
Toutes les rues 

COTE RECUL 

2 
2 
2 

Ouest 
2 

Est 
2 

Ouest 
2 

Est 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 



ZONE RUES COTE RECUL 

Rue St-Raymond 
Toutes les rues 
Toutes les rues 
Rues Thérien, %dard et Lemieux, 
partiellement 

Boulevard St- Joseph 
Boulevard St- Joseph 
Toutes 'les autres rues 

Toutes les mes 
Toutes les rues 

Nord 
2 
2 

2 
2 

Est 
2 
2 
2 

14° Les articles 54, 55, 56 ,du règlement numéro 597 sont mo- 
difiés et remplacés par les suivanbs : - 

54- Seules les constructions de lère let 2ième classe sont per- 
mises dans les zones suivantes : - 

RA-1, RA-3, RA-4, RA-6, RA-?, RA-9, RA-10, RA-Tl, 
RA-12, RA-13 let RA-14; 

RB-3, RB-4, RB-5, RB-6, RB-7, RB-8, RB-9 et RB-IO; 

55- Seules les constructions de lière, 2lèmle et '3ième classe sont 
permises dans 'es zones suivantes : - 



56- Seules les constructions de liéire classe sont permises dans 
les zones suivantes : - 
M-1, 1M-2 'et M-3 ; 

N-- 3 étlages ou 40 pieds  maximum. 

15" Toutes les dispositions des règlements de construction e t  
de zonage de la Cité s'appliqueront à l')avenir au territoire aanexé 
par )la ~Oité en vertu de ses règlements numéros 559, 634, 642 et  
694; ledit telrritoire e t  s a  ldivision en zones et  arrondissemenbs 
apparaissent à un plan daté du II mars 1'960 et d6pos.é idans les 
archives de la Cité. Les dispolsitions #de l'article 1 du règlement 
de zonage s'1appliqueront à ce plan. 

Le présent régiement viendra en force 'et vigueur conformé- 
ment à $a loi. 

FAIT ET PASSE en la Cité 'de Hull, tes jour, mois et am ci- 
dessus mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 

Maire. Greffier. 

Approbation : - 

]Conseil municipal de la Cité de Hull, le 5 avril 1960. 

Les électeurs de la ;Cité 'de Hull, les l e r  et 2 juin 1960, 

2. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin B. Gouldie: 

ET RESBLU que le procès-verbal de 14assemblée publique 
tenue le 28 #avril 191~0,  pour la prise !en considération (du *r&glement 
numéro 730, lu à oe 'Conseil, soit adopté. 
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3. Propos6 par l'léchevin J.-1G. Lacasse, 
Seconldé par I'6chevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que le règlement numéro 731, amendaht le rè- 
glement numéro 726, concernant la rétrocession et l'achat de cer- 
tains terrains, soit adopté tel que lu. 

Suivant les 8ditspositiolns de 1'~arti~cle 77, de 1% loi 56 Victoria, 
chapitre 52, <amendée, qu'une assemblée (des &lecteurs municipaux 
propriétaires d'iinm~eubles, soit convoquée et tenue le 30 mai 1960, 
entre quatre heures et six heures ide l'après-mildi,  dans la salle de 
ce  conseil, $ l'Hôtel de Ville de ladite Cité, aux fins de soumettre 
le p~hsent rè.glement à la considération des propriétaires d'immeu- 
bles imposables. 

Adopté. 

4. Proposé [par l'échevin R. Guertin, 
Second6 par l'échevin $.-A. ~M~au'rice: 

ET RElSlOLU que le Trésorier die la Cité soit autorisé à ver- 
ser un octroi )de $3,000!00 au  commissariat de l'Industrie et du 
Tolurisme de Hull Incorporé. /Ce montant )devant êbre chargé à 
l'item "Imprévus " du présent budget. 

Reçu ce 17 mai 1960. 
Roland Stevens, 
As's't-)Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fobnds ~disponibllw a u  :créidit de l'appropriation ci-ldessus men- 
tionnlée. 

Hull, *cle 17 mai 1860. Ti&sorier  de la ~Citlé. 

5 .  Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'gchevin G. ~Choujma~d: 

ET RESlOLU que, conformément la, recommandation faite 
par le  greffier de la Cité, sous date (du 5 mai 1960, lce ceConseil au- 
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tcurise ce 'dernier à faire 4es ldémarches nécessaires 'auprb de la 
compagnie de Telephone Bell, lafin de mener à bonne fin les lamé- 
liorations désirées dans le serivice téléphonique de la Cité. 

Adopté. 

6. ATTENDU )que 1'Evaluateur de la Cité, dans sa lettre sous 
date du 22 avril 1960, recommande au  conseil l'émission de carte 
d'idehtification, pour i'es employés ide lson département; 

ATTENDU que certaines difficultés ont lété signalées dans 
le passé, à cause #du manque de carte d'ildentité; 

ATTENDU qu'il est opportun et ~d'intérêé public que tous les 
employ&s civiques ayant affaires #directement avec le public, soient 
munis de tellle carte md"identification. 

II est proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Second6 par l'échevin G. [Chouinard: 

ET RESOLU que, (dorénavant, lm persornes à l'emploi de la 
Cité $de Hull, ayant affaire à visiter les maislons et/ou à entrevoir 
d?autres personnes devront être munies d'une carte d'identification. 
Cette cartle ldevra mentionner le nom de l'employé, \son occupation, 
l'adresse  de son domicile et le service municipal où il est employé. 
La photographie dle l'employé, du gehre ordinairement exigé pour 
fins 'de passe-part, sera apposée sur clekte carte. Cette photogra- 
phie sera aux frais ide l'employé. Cette carte )d'identité sera  ignée 
par )le Greffier de la Cité et contre-signbe par le chef de service 
concerné. 

Lorsque l'employk quittera son empaoi, le chef du servi'ce de- 
vra obtenir $a remise de la carte (d'ideintibé et l'a remettre au Gref- 
fier de la Cité. 

Le Greffier de la Cité ldevra tenir un registre des employés 
porteurs de ladite carte. 

Le greffier de la 'Cité est autorisé .à faire faire les impres- 
sions requises pour la mise à effet de la présente décision. 

Adopté. 



7. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé $par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESiOLU !que le Trésorier !de [la ~Oibé soit autorisé à assis- 
ter là la convention annuellle !de l'Association 'des Officiers Muni- 
cipaux de Finance '(M.F.O.A.), & New-York, en juin 1960. 

Qu'une somme ide $350.:00 prise là même 1- appropriations du 
Bureau )du Trésorier (406), lui lsoit versée à cette fin. 

Reçu ce 12 mai 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la laité. 

Je, soussigné, trésolrier de la Cité )de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ciddessus men- 
tionnée. 

Hull, ce 13 mai 1960. 

(Bign6) IGérald Scott, 

A~s't-Trésorier de la 1Ci;té. 

8.  proposé par d'échevin P. Vaiin, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU qu'un montant {de $200.00 soit employé pour 
frais de  délégation, au Directeur Uoseph Giroux, pour lui pe lmt t re  
d'#assister à la convention ides )Chefs de Police e t  )de Pompiens ide 
la province de Québec, qui sera tenue les 27, 28 et 29 juin 1g60, à 
St-Jérôme, P.Q. 

Les fonds 'à cette fin devront être (pris à même les appropria- 
tions pour "Enttretien idépartement de feu". 

Reçu ce 13 mai 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier [de la Cité. 



Jje, soussigné, trésorier [de la {Cité Ide Hull, certifie qu'il y a 
des fonds di~ponibles au créldit de l'appropriation ci-ldessus men- 
tionn6e. 

(Signé) ~Gélralld Slcott, ' Hull, ce 13 mai 1960. Ass't-T~néis~~riies ide la -Cité. 

9. Proposé par l'echevin B. Goudie, 
Secondé 'par l'échevin L. Ducharme : 

ET RE'OLU que l'Acheteur municipal soit autorisé de faire 
l'achat de 1200 gallons 'e peinture là chemin, pour fins de circu- 
lation, et ce, ldirecbemeht de la compagnie Imperia1 Flo-Claze, au 
prix de $2.716 1e gallon, f .a.b., Hdi. 

'Qu'un montant idle $552.00 soit p r h  pour cette fin et chargé 
à l'item '"Circulation', ]du préisent budget. 

Reçu ce 17 mai '1960. 
Roland S6evens, 
Ass't-Greffier de la  cité. 

Je, soussigné, krksorier de lia [Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds (disponibles au créldit ide l'appropriation ci-ldelssus meJn- 
tionnée. 

~ (Signé) Bernand iClairoux, 

1 Hull, ce 17 mai 1960. Trésozrier de la iCi,té. 

I O .  ATTENDU que il'escali'er public  de la m e  Kent demande ces- 
taines sépairatioins ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent que ces rbparations 
soilent effectuées idans le plus bref d8ai possible. 

Il est proposé par l',échevin R. 'Guertin, 
)Secondé par l'échlevin A. Doucet : 

$ 

ET RESOLU que l'Ingénieur de lia Cité soit chargé de faire 
effectuer 10s réparations requises l'escalier de la rue Kent, afin 
de protéger le public. 



Qu'un montant de $506.00 soit prévu pour cette fin et chargé 
a u  appropriations "'E~ntretien mes pavées". 

Reçu ce 17 mai 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-!Greffier \de la Cité. 

Je, soussigné, tritsorier de &a Cité. $de certifie !qu'il y a 
des fonds dilsponibles au I d d i t  ide l'appropriation ci-ldeslsus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernad Clairoux, 

Hull, ce 17 mai 1960. Trésorier ide la Cité. 

Adopté. 

Il. ATTENDU que la fabrique St-Joseph  de Hull entreprend la 
construction d'un centre (de sécréatiion; 

ATTENDU que ce oentre de r6c~éation sera au service de la 
population ide la Cité 'de ,Hull. 

11 est proposé par l'!échevin L. Laroche, 
Secondé par 1:éichevin L. Ducharme: 

ET RESBLU que ce  conseil consent à \donner à loyer à, la 
Fablrique St-Joseph Ide Hull, pour la somme ide $1:00 pour une pé- 
riode  de 5 ans avec promesse de vente lorsque cette partie de rue 
aura été germée par règlement, une parcellle (de bermin  de forme 
triangulaire étant une partie du lot 248-230 (d'après un plan plré- 
paré et signé par l'arpenteur J.-P. Dugu'ay, portant le nurn6ro 
C-1681. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de lia Cité sont autollisés 
à signer, pour et au nom <de la  corporation de la Cité de Hull, le 
bail autorisé par la présente nésolution. 

12. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que l'Ingénieur ide la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation (du coût ide l'insballation cte 3 lumières dle m s ,  
aux endroik lsuirvants : 



a )  Coin Suld-Ouest des #rues Brodeur et Bertri; 

b) Sur le côté Est de la rue Fortier, en face (du chalet existant, 
entre les rues 'Broldleur et Binet; 

~ c) Sur le coin Sud-Est ides mets (Fortier et  Brodeur. 

Que ce rapport soit soumis en temp,s pour l'assemblée régu- 
lière (de ce ~Con'seil qui sera benue le il juin 1960. 

~ Adopté. 

23. Proposé par I'6chwin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin 1G. (Chouinard : 

ET RESOLU que les chefs de d6partement de la  cité soient 
chargés (de scrumettre au (Greffier #de ka Cité de Hull, 'et ce, pour 
le ou avant le 24 mai 1960, la listle id'équipement, lameublem~e~nt, 
machinerie, outillage ainsi que le~s 'montants approximatifs des dé- 
penses capitales, lesiquelis ont &té retranchés de 1enr-s demanldes 
d'appropriation budgétaire, lors de l'étude du budget pour l'année 
1960-1961. 

~ Adopté. 

4 .  Proposé par l'élchevin 'P. Valin, 
Secondé par l'échevin B. ~Goudie: 

ET RESOLU que le \Greffier de (la (Cité soit chargé d'infor- 
mer, par l?envoi )d'une carte postale, les propriétaires ayant droit 
d'enregistre~r un vate sur  le règlement numéro 730, ide l'endroit où 
sera situé le bureau de voitation ldans Jeur arrondissement. 

~ Adopté. 

15.  proposé par l'échevin IG. ichouhard, 
lSeconldlé par l'achevin J.-1G. Lacasse : 

ET RESOLU que 1'Jngélnieur )de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût de l'installabion d'une clôture de type 
"Frost Fenice", sur  le côt'é Ouest de la rue Boudria, avec barrière 
pour Ee passage (des véhicules et une autre pour lles (piétons, e t  ce, 
pour parachever les travaux )déjà commencéis. 



Une estimation (du coût ide l'installation [d'un tuyau d'aqueduc 
de "2" de diamètre pour desservir le terrain &e jeux de la paroisse 
Notre-Dame-(de-Lorette. 

Que ce rappoirt soit soumis en temps pour l'assemblée régu- 
lière de juin 1960. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin J.-Y. Bennier, 
Seco~nd~é par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
Greffiler ]de ila /Cité et suivant les t e m w  \d'une ~ésolution du Con- 
seil paslsée le 3 mars 1959, madame Geolrgette Mantha, 194, ,mie 
Bourque, est (engagée là titre de téléphoniste, en remphcement de 
madame ~Chléolier, ~démissiohznlairie, et cle, au salaire minimum 
de $2,104.00 par année, et aux condi~ions de travail mentionnées 
dans la convention collective. 

Madame 'Mantha enltrera leni fonction le 20 juin 1960. 

T7. 1C)ONSIDERANT que la Banque Canadienne Nationalle, Cians 
une lettre datée 'du 9 !décembre 1957, sodilicitait l'encouragement 
de la (Cit6 et  plu's partilculièrement Je compte ide I'Aréna de Hull ; 

1CONSIDERANT que la ;Commission lde 1'Aréna lde Hull n'a 
pu [donner suite à cette demande à. cause du fait que les argents 
étaient déposés laprès chaque attraction et que cette banque n'avait 
pas \de $caisse nocturne ; 

iCONSIDERANT qu'là la suite des rémovatioas, cette banque 
donne maintenant ce service ; 

1CONSIDERANT que la Banque Canadilem Nationalle est 
reconnue comme (détenteur de nombreuses obligations de ka Cité 
de Hull. 

U. est propos6 par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par 1'6chevin G. (Chouinard : 

ET RESlOLU que b Commksioa soit p'rij& bien vodoir 
ouvrir uin compte à da Banque Canadienne Natilonabe et Ide prenldre 



les idispositionis nécessaires pour le transfert 'de ses effets bancai- 
res, à la s u c c u m ~ ~ e   de l a  rue Principal'e. 

Adopté. 

18. Proposé par l'élchevin P. Valin, 
Secondé pzr l'échevin 1J.-Y. ' B e ~ n i e ~ :  

ET RESOLU que, colnformément à la recommandation fiaite 
par se corni'té de réévaluation, là la suite de son assemblée tenue le 
12 mai 1960, le Greffiez- de )la  cité 'et le comité ide compékence sont 
autorisés là $aire Ja procédure exigée par la convention collective 
de travafl len vigueur intervenue entre 1'Aesociation des Employéls 
Municipaux de Hull Incorporée e t  la 'Cité 6e Hull, pour l'engage- 
ment d'un commis tfeniporaire au service \du bureau de J'Evdua- 
beur. Lets services ide cet employé ne seront aequis que pour la 
dur6e des travaux idle tla ,réévaluation. 

19. 'Pirsposé par l'échevin A. Doucet, 
;Secondé par l'échevin P.-E. valin: 

ET RESOLU fque ~191ngénieur ide la Cité soit chargé de pré- 
parer une 'estimation (du août  de lla ,démolition de l'kdifice de la 
rue Principale, autrefois utilisé comme  bibliothèque municipale. 

Que son rapport soit soumis en temps pour l'assembl6e régu- 
lière de 'juin 1960. 

20. Propoisé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'écheivin J.-'G. Lacasse: 

ETT RESOLU que l'xngéniteur ide la Cité soit >chlargé (de pré- 
parer une lesltimation idu (ooûit !du nettoyage et le tourbage )d'une 
lisière ide terrain située sur le côté Est  de l'ancienne et ide la nou- 
velle rue St-François, à partir du bou'levard Alexandre Taché jus- 
qu"à la rue ~Ge~ldiroin. 

Que so,n rapport soit soumis en temps pour l'assemblée &lgu- 
lière de juin 1960. 

Adopté. 



21. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que 4e Tréisorier de la Cité soit ~autorilsé d'émet- 
bre Ià monsieur Yvon Tremblay, 25, rue Pharanid, un permis pour 
opérer un #restaurant à 294, rue Maisonneuve, et ce, aux conditions 
suivantes : - 

a )  /Ge dennier ldevra se coinfomer à tous les rè,glements munici- 
paux concernant l'hygi&nle, la paix let le bon ordre; 

b) L9enseignfe !de commeme "Je me souviens" devra être rem- 
placée ; 

c) Aucune porte [de communicatio~n avec son restaurant et les 
appartements ide cet 6difice ne sera permise ; 

d) Un ,éclairage adéquat ide cet établissement devra être main- 
tenu en tout temps; 

e) La police ,de Ja 'Cité [devra constamment surveill~er le maintien 
'et le bon ordre de )cet iétablissemerit; 

f ) Aucun transfert ide licenoe ne sera permis sans l'autorisation 
%de ce Conseil. 

LE VOTE EST DEMANDE POUR LA PRLSE EN CONSI- 
DERATION DE LA RESOLUTaON NUMERO 21 DE LA 'PRE- 
SENTE ASSEMBLEE : suivant iles dispositions )de la règle 27 
du règlement nurnbro 534 amendé : 

En faveur : J.-W. Dussault, E. ChIhier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. ~Guertin, A. Doucet, IG. Chouinard, J.-Y. Bernier, 
B. 'Goudie et P. Valin : 10. 

Contrie : 9.-6. Lacasse, L. Duchamne et L. Laroche : 3. 

'Son Honneur 'le Maire ldéiclare le vote remporté. 
ii 

Proposlé en *amenidement pair l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par d?échevin J.4. Lacasse : 

ET RESOLU que la résolution numéro 21 de la présentle 
assemblée ,soit référée (en comité, pour (étude et plus amples ren- 
seignements. 



VOTE SUE L'AMENDEMENT : 

En faveur : J.-G. Lacasle et L. Ducharme : 2. 

Contre : J.JW. Dussaut, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Vilkeneuve, 
R. ~Guertin, A. Doucet, 'G. (Chouinard, L. Laroche, 3.-Y. Ber- 
nier, B. Goudie let P. Valin : II. 

Son Honnleur le Maire ~déclccre l'amenidement dhfait let la r6- 
solution principale adoptée. 

22. ATTENDU que le règlement numéiro 428 de la Cité accorde 
m e  franchise exclusive pour le tiransport en commun pour lies pm- 
sagers à la Compagnie Transport Urbain ide Hull; 

ATTENDU qu?à ce lrèglement lest annexé un contrat passé 
le 18 février 1946 entre ile Transport Urbain idle Hull e t  la Cité de 
Hull ; 

ATTENDU que la clause 10 de ce contrat accorde le privi- 
lège de fiaire des changements (dans la fréiquence du slervice; 

ATTENDU que de nombreux résildents du territoire annexé 
à la iCi.té de Hull, partie Hfull-Sud, id'emamdent un service d'!autobus 
sur lie boulmard St-Joseph, entre 'la (rue iSt-Raymond et la limite 
Nord de la  cité. 

ATTENDU lque ce .service d'autobus est ld'une utilité pu'bili- 
que. 

Il lest proposé par l'échevin B. ~Gowdie, 
(Slecondé par I'6chevin P. Valin : 

ET RESOLU 'que, conformément aux  dispositions de l'arti- 
cle 10 du contrat daté (du 18 février 1946, et ~reriouvelé lie l e r  mars 
1956, ce Conseil municipal requiert le Transipart Urbain de Hull 
de bien vouloir lacquiescer à la requête dm :résidents du nouveau 
territoire anhzexé à la Cité de Hull, aux fins ide donner un service 
de transport en commun, :sur le boulevard St-Joseph entre rue 
St-Raymond e t  le Chjemin ~Cameron, et ce, chaque jour de la se- 
maine, ~sav~s exception, pour un lassai ide semaines. 

Adopté. 



23. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que le Trbsorier (de la [Cité soit autoris4 de payer 
les salaires des sept nouveaux pompiers aengagbs, par le Directeur 
Joseph Giroux, le 2 mai 1960, e t  (ce, de la même manigre que les 
autres employés municipaux et. suivant il"écheUle de salaires et con- 
ditions de travail établios par Pa convention collective de trabail 
pr&entement en vigueur. 

Adoptk. 

24. lPropwlé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'!échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que, pour i d m e r  suite au rapport de 1'Ingé- 
nieur (de Pa  cité en idate \du 2 mai 1960, ce ~Con~eil consent à fer- 
mer des, 'règilementis numéros 543, 594, 616, 628, 653, 678 e t  686, 
dont les travaux sont terminés. 

Adopté. 

Meis!sileurs les ,6chevins R. Villeneuve ,et J.-A. Maurice 'quittent 
leur siège. 

25. #Proposé par l'!échevin J.-IG. Lacme,  
Secondé par l'échevin IG. Chouinzrd : 

ET RESOLU que Ia  commission Ide 1'Aréna soit tenue de sou- 
mettre à ce Conseil la liste  de ses employés ainsi que leur fonction 
et  les sailaires payés à chacun cd'eux. 

26. Je, soussigné, échevin de la 'Cité de Hdl,  donne avis de la pré- 
sentation d'un rè$lement pour ferrner une partie de la rue Berri, 
de forme triangulaire, étant une partie du lot 248-230 du quartier 
UN de la Cité de Hull, et ce, pour redresser ladite rue et corriger 
une encoi~gnuire e t  afin de permettre la construction d'un centre 
de récréation prkentement en consbmction par la Fabrique St- 
Joseph Ide Hull. 

(Signé) Lucien Laroche, 
Echwin. 



27. Je, soussigné, échlevin de la Cité de Hdl ,  donne avis de la 
présentation 'd'un règlement pour créer une C o m ~ s i o n  dite "fiColm- 
mission !de Stationnement" et en !définir &es devoirs et pouvoirs, 
le tout, conformément Iaux dispositions (de l'artidle 192 de la loi 56 
Victoria, chapitre 52, amendé. (Charte ]de la Cité). 

(Signé) Bertyle Goudi'e, 

Echevin. 

AJOURNGMENT SIE DIE. 



CANADA 
Province de Québec 

District de Hull , 

Numéro 3 

SEANCE DU 7 JUIN 1960. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité #de Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit lConse?l à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mardi, le 7 juin 1960, à huit heures de l'après-midi, à 
laquelle smt prélsents : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les 6chevins J.-W. Dwsault, Edgar Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Guertin, A. Doucet, G.   ch oui nard, J.-G. Lacasse, J.-L. Ducharme, 
L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Goudie et P.-E. Valin 
formant quorum dudit Conseil sous la présidence de Son H m e u r  
le Maire. 

1. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin A. Lucien Laroche: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites au présent 
agenda soient réfiélrées à leurs comités respectifs, moins celles de : 
la, Cie Bell Telephone re : plains revis6s pour travaux sur le Bou- 
levard Riel et Alphonse Fouinni'elr (V1929), re : stationnement sur 
la rue Saint-Laurent (8420), réfection du boulevard Alphonse 
Fournier, octroi provincial (112,148), la 'Commission d'Aréna Mu- 
nicipale (12,413), du 'Collège Ma$ie-Médiatrice (10,164). 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RBSOLU qule le 2ièm1e rapport du comité des Finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $2,465.42 suivant liste audit rapport. 
Reçu ce 31 mai 1980, 



R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
dm fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~C'akoux, 
Hull, ce 2 juin 1960. Trhorier de la Cité. 

Adopté. 

3. Propose par 1'6chevin H .Hinchey, 
Secondé pa;r l''échevin A. Doucet: 
ET RESOLU que le 2ième  apport du comité d'Aréna e t  Parcs 

soit (approuvé e t  que le Trhsoner de la Cité soit autorisé à payer 
las comptas au montant de $155.38  suiv va oit 'liste audit rapport. 
Reçu ce 31 mai 1960, 
R. Stevens, 
Asis't-Greffier de la Cité. 

Je, Isoussigné, trésori'er de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispotnibles au créidit de l'appropriation 'ci-dessus men- 
tionn6e. 

(Signé) Bernard :Clairou, 
Hull, ce 2 juin 1960. Trésorier 'de la Cité. 

Adopté. 

4.  proposé par ll'&cheviri J.-G. Lacasse, 
Secondé pzr l'échevin 'B. Goudie: 
ET RESOLU que le 2ième rapport du comité de Police soit 

approuvé e t  ,que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $2,369.39 suiifrant liste audit rapport, 
Reçu ce 31 mai 1960, 

R. Stevens, 
Ass't-Greff ier de la 'Cité. 

Jle, soussipé, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispolnibles au cr6dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnéle. 

(Signé) Bernard CIairoux, 
Hull, ce 2 juin 1960. Trhsori,er de la Cité. 

Adopté. 



5. Proposé pax il'6chlevin 'B. Goudie, 
secondé pxr l'<khevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que le 2ième rapport du comité de Circulation 
soit approuvé et que le Trésorier de la {Cité soit autorislé à payer 
'es comptes au montant de $57.61 suivant liste audit rapport. 
Reçu ce 31 mai 1980, 

R. Stevens, 
Ass' t-Gref f ier .de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Gité de Hull, celrtifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit ,de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard aairoux, 
Hull, ce 2 juin 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

6. Proposé par 1'6chevi-n J.-W. Dmsault, 
Seconldé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que 'le 2ième rapport du comité de Feu, Lumière 
et  Alarme soit apprpouvé et que 1fe Trésorier dle la Cité soit auto- 
Pi& à payer les comptes au montant de $1,768.12 suivant liste 
audit rapport. 
Reçu ce 31 mai 1960, 

R. Stevens, 
hss't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trksorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles (au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signfé) Bernard Clairoux, 
(Hull, 1c1e 2 julin 1960. TAoriex de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposlé par l'échevin H. Hinchey, 

Secondé par l'échevin A. Doucet: 
ET RESOLU que 1e 2ième rapport du comité dle l'Hygiène 

puMique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autohé 



à payer les co,mpt!es au montant de $56,907.56 suivant liste audit 
rapport. 
Reçu ce 31 mai 1960, 

R. Stevenls, 
Ass't-,Greff ier !de la /Cité. 

se, soussigné, tr6sorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des f o n b  disponibles au crédit de l',appropriation ci-dessus men- 
tionnbe. 

(Sigmé) Bernard Clairoux, 
Hull, ,ce 2 juin 1980. Trkscrrier de la Cité. 

8. Proposé par l'éch,evin A. Doucet, 
~Seoondlé par l'échevin 1G. Chouinard : 

ET RESOLU que le 2ième rapport du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et que 1le Trésorier de la {Cité soit autori& à 
payer les comptes au montant de $105.39 suivant liste audit rap- 
port. 
Reçu ce 31 mai 1960, 

R. Stevens, 
Ass't-)Greffier ide la Ciké. 

Je, sousisigné, trésolrier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des f o n k  disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
t iomk.  

(Signé) Bernarid iGlairowr, 
H d ,  ce 2 juin 1960. Trkorier de la ~Cith. 

9. Proposé par l'6chevin G. Chouitnarid, 
Secondé par l'éche+in A. Doucet: 

ET RESOLU que lle 2ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit auto~i~sé à payer les 
comptes au montant de $3,014.22 suivant liste auldilt rapport. 
Reçu ce 31 mai 1960, 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



'e, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds diisponibi~es au cr6dit de lTapproprilation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard 
Hull, cle 2 juin 1960. Trkorier fie la Cité. 

Monsieur E'téchevin Roméo Villeneuve prend son siège. 

I O .  'Proposé pzr l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'léchwin B. Gouldie: 

ET RESOLU que te 2ième rapport du comité des Travaux 
munilcipaux @oit approuv6 et que le Trésor'ier de la Cité soit auto- 
risé à payer les comptes au montant de $13,281.42 suivant liste 
audit rapport. 
Reçu ce 31 mai 1960, 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la [Cité. 

Je, soussigné, trésorilelr de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fond's disponibles au créldit de l'appropriation ci-ldessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 2 juiin 1960. Trhoriler de la Cité. 

REGLEMENT NUMENO 732 

Amendant le règlement numéro 591 concernant 
la fermeture de rues et ruelles. 

ATTENDU que demande a été faite au 'Corneil de f m e r  unle 
partie de la rue Berri; 

ATTENDU qu'il wt nécelsslaire, urgent et ~d'int'érêt public de 
fermer cette partie de m e  ; 

ATTENDU lqu'avis de motion a été donné à une séance anté- 
rieure de  ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT RHGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT 10RDlONNE ET STA- 
TUE COMME )SUIT : - 



1- Le règlene!nt numéro 591 tel qu'amendé est de nouveau 
modifié en ajoutant apràs l'article 75 le suivant : - 

"76" Cette partie du lot 248-230 du quartielr 1 de la 
Cité de Hull étant une partie de la rue Berri et 
plus particulièrement &crite ainsi : 
"De figure triangdldiire, borné à l'Est par les lots 
248-7 et 248-227, au Sud par partie du lot 247- 
568, au Nod-Ouest par partie restante du lot 
248-230 (rue Berri) ; mesurant quatre-vingt-neuf 
pieds et quatre pouces (89'4'")' cinquante et un 
pieds et sept pouces (51'7") à l'Est, douze piel& 
e t  quatre pouces (12'4") au Sud, cent quaramte- 
deux pieds e t  cinq pouces (142'5") au Nord- 
Ouest; contenant en superficie neuf cent qua- 
rante let un pieds carrés (941'). mesure an- 
glaise." 

est par le présent règlement fermé. 

Le présent règlement viendra en force et vigueur suivant la 
loi. 

FAIT ET PASSE en la  cité dle Hull, les jouir et an ci-idessus 

mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LHON LEBLANC, 
Maire. Gref f i'er . 

II. 'Proposé par l'léchwin L. Laroche, 
Secondé par 1:échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que le règlement numéro 732, amendant le rè- 
glement numbro 591, concernant la fermeture de mea et ruelles, 

soit adopté tel que lu. 

i 
12. Proposé par l'échevin B. Goudie, 

Secondlé par l'échevin E. Valin: 

Adopté. 

ET RESOLU que le règlement numéro 733, concernant l'exé- 
cution de ioertaiais travaux aux rbseaux ld'aqueduc et d'égout aimi 
que ltaménagement de certaines rues et un emprunt au montant 
de $1,140,000.00, pour payer le coût desdits travaux, soit adopté 
tel que lu. 



lSuivant les  dispositions de l\articIe 77, )de 3a loi 56 Victoria, 
chapitlre 52 amlendée, qu'une assembl~ée ades ~éllect.eurs municipaux, 
propriétaires d'irnmeukdes, soit convolquée et tenue le 210 juin 1960, 
enhe quatre (4) ,et six (6) heures de l'apréis-midi, dam la salle de 
ce lConse'?l, à, l'Hôtel de Ville de lladite Cité, aux fins de soumettre 
le présent r&glement à la considération ides propriétaires d'immeu- 
bles imposables. 

REGLEMENT NUMERO 734 

Créant une lcommission )de Stationnement. 
ATTENDU que ce   con se Tl juge à propos, opportun et d'inté- 

rêt public dle créez: e t  )d'établir une iCommkision pour i'organisation 
et l'administra+io~n idiu istationnement dans la /Cité de Hull ; 

ATTENDU qu'en vertu ,de la loi 8-9 Elizabeth II, chapitre 
109, la Cimté possélde les pouvoirs ulécessailres à cette fiYi; 

ATTENDU que la Cité déisire règlemenber et dléfinix les pou- 
voirs de cette commission; 

ATTENDU qu?avis de motioln a lété 'donné à une séance anté- 
rieure de ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT REIGLEMENT 1ORD1ONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT IORDIONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 

INTERPRETATIQN : 

1- Dam le préisent règlement, à moins que le contexte n'exige 
ou n'implique une interprétation différente, l'expression : - 

.a) "commission" veut dire la commis-si'on de alkationnement 
!die la [Cité de Hull; 

b) "commissaires" comprenld les membres ld16signéis par le 
1Consei.l pour voir là l'organisation et l'administration du 
stationnement dans la 'Cité !de H d ;  

C) "Co'nsei'l" dbigne le 'Corneil  de la Cité de Hull; 

id) "chronomèt~es ide statiomlement " désignent les instru- 

ments et appareih mlécaniques opérant .à Vaide de piéces 
'de monnaie cet ~dwth~és à contrôler le stationnement ; 



se) '"terrains de stationnemmt" signlifient tow berrains privés 
ou publias destin& au stationnement ainsi que les bâtisses 
(dont l'administration a été confilée à la Commission soit, 
par le (Conseil de la Cité ou par des intérêts privés. 

f )  "Le Trésorier", (désigne le Trésorier de la Cité de H a .  

CREATION E T  NOM : 

2- Il  est par le présent règlement créé et htabli, pour l'orga- 
nisation et 18ad&~ration du stlationnement dans la Cité de Hull, 
une Commission qui slera connue sous le nom de "'Commis~ion de 
Stationnemetnt dle la  cité 'de Hull". 

3- La Commission de Stationnement est composlée de 2 mem- 
bres du Conseil et de 3 autres kllecteurs propriétaires ldans la Cité 
possbdant les mêmes qualificationis fonci&res que celles requises 
des candidats au poste d'échevin. Ils seront également sujets aux 
mêmes oauses d'incapacité. 

NOMINATION D E S  MEMBRES : 

4- Le Conseil Ide la Cibé, lors de son assemblbe !du mois de mai, 
suivant une élection généhrale dans la Cité, nommera 2 (de ses mem- 
bres pour faire partie de !la ~Commislsion de stationnement. Le ter- 
me d'office de ces commissaires sera la durée de leur manldat com- 
me échevin. Le mandat des commissaires membres du Conlseil, 
nommés en juillet 1960, se terminera le 30 avril 1961. 

5- Lors de ~sotn assemblée du mois de juillet 1960 le Conseil 
nommera les 3 autres membres de la Commission dolnt lie mandat 
Ise terminera lie 30 avril 1963; lors 'de l'misernbl4~e du mois de mai 
1963 et par la suite à tous las 3 ans, elle nommera les trok (3) 
membres propriétaires. 

6- Une fois le mandat' d'un commissaire terminé, il sera ré- 
(éligible. 

7- La Commission pourra s'adjoindre les conseillers techniques 
nécessaires ; ceux-ci aupont droit de participer aux td6libératiom 
de la Commission, n'ayaint cependant pas le droit de vote ni de 
propolser ou de seconder les résolutions. 



8- Le Trésorier ou ison assistant devra assister à toutes les 
réunions de la iCommission et il (sera convoqu6 à toubes E~B assem- 
blées par le secré ta i~ .  
9- Dans Iels cas ~de vacances, soit à raison de ldémiission ou de 
dbcès, le  conseil Ide Pa Cité procéidera là la nominabion d'un rempla- 
çant dahs les trente (30) jours de tel événement, e t  le commissaire 
airusi nommé teIrminera le mandat 'de son préldôcesseur. 

IO- (Lors #de leur assemblée )du !mois ide mai, les membres de ta 
iCommission choisiront entre jeux un préisildent, un vice-président 
et un slecrétai~e. 

MINUTES D'ASSEMBEEES : 

1-  Toutieis les minutes des assemblées de la Commission devront 
être transmises au )Greffier de b Cité une fois par mois, et celui-ci 
devra en faire parvenir une (copie 'à /chacun ,des  membre^ du Conseil. 

SERMENT : 

12- IChaque membre de (1% Commission, avant d'entrer en fonc- 
tion, (devra prêter serment idevant le Greffier de la Cité, de bien 
et fidèlement remplir ses ~devoirs. Ledit s1ermen.t devra être domé 
par écrit, {en double, l'un ides lduplicata demeurera dans les archives 
de Ea Commission et l'autre sera ldéposé dans les archives de ladite 
Cité. 

"Je, A.B., jure so~eme~llem~ent que je remplirai avec hon- 
neteté let fidklité, les ~devoi~rs de ma ,charge comme commis- 
saire [du stationnemelnt au meilleur de mon jugement et 
ide ma capacité. Ainsi Dieu me soit )en ailde". 

13- La Commission adoptera {ses propres règlm )de pro&ure 
pour la tenue de lses séances. 
14- Tous l& règlementis, résolutions 'et règles adoptés par la 
Commission devront être consign6s par &rit. 

15- Tom les règlements et règles \devront être r6&géjs !en double 
copies, ldont une desdites copi'es sleii-a immédiatement remise au 
Greffier ide la 'Cité. 

16- Le procés-verbal (de chaque réunion de la Commission devra 
être signé par le présidlent ou le vice-président, et en leur absence 



par un cornmisisaire ainsi que par 1,e (secrétaire, à ila fin de chaque 
réunion ou à la réunion suivante. 

ANNEE FPNANCIEEE : 

17A-L'année financière (die la Commission de Stabioninement, sera 
la même que IcelJe de la Cité. 

B-Tous les ~re7renii.s provenant ides chronom&tres ou du station- 
nement seront velrsléis au Triéisolriler ide la Cité qui ciléditera le compte 
de la iCommbsiom du Stationnement ides montants ainsi perçus. 

( i T o u s  les paiements seront faits par le Trésorier de la Cité 
sur reqdisiltion sign'6e par l'officier désigné par la Commi~sion et 
approuvée par le Con~eil. 

D-h ~Cornmksion devra pe servir de ISOS -menus dans le but 
d"am,éliorer le stationnement [dans la ici té [de Hull. 

E-La Commission ne pourra pas, 'en aucune façon, engager la 
respmabilité f haincière de la tCi6é. 

F-Les revenus verslés là la Commbsion serviront à (défrayer le 
coût ~d'administration et l'excéldent pourra servir à d'achat de ter- 
rains et la construction d'éidificw destin& au stationnement. 

1G-La iCommiission pourra, s u ~ e t  là l'appobation du Con~eil, 
conclure des enbentes avec toute personne, société olu corporation, 
dans le but ld'aideri: à la constructim d'éidifices de stationnement 
et alle pourra, à cet effet, (engager \ses 8 r e v e r i ~ ~  pour un terme n'ex- 
céclant pas dix (10) (ans. 

H-Le Trésorier  devra, sujet à l'lapprobation du 'Conseil, enga- 
ger las employéls nécessaires, fixer leur ealaire et le!n gkn&ral, voir 
à l'administration immédiate du stationnement. Le personnel ahsi 
que J'entmtiein sera sow ta surveillanoe et Je contrôle du Tr;élso;rie~. 

1-Sur recommandation (de la lCornrnk~sion de Stationnement, 
le ~Comeil fixera Je taux 'de statidnnement laux chronomètres ou 
dans les 6dif ices (de stationnement. 

J-Toute décision, lpouir être valable, devra riecevoir un vote , 

f avcrrable (de quatre (4) membres )de ladite iCommi:~ion. 



DEVOIR ET POUVOIRS DE LA CQMMISSION : 

18- lLa Commission aura taus les pouvoirs mentionnés dams la 
loi 8-9 Ejlizabeth II, cha;p'itre 109, à savoir : - 

Ladite lCommission devra faire les laquêtes nécessaires et 
n désigner au Conseil pour approbation, les endroits où des 
chronomètres de istationnement )devront être imtall6s ainsi 
que les endroits où ,le astationnlement sera p'elrmis, prohibé 
OU l'imité. 

1'9- Le présent règlement viendra en force let vigueur suivant 
la loi. 

(Signk) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

!Ce règlement a été adopté à I'ammb'16e ldu 7 juin 1980. 

13. Proposé par l7,6chevin B. Goudie, 

Secondé par l'léchevin A. Doucet: 

ET RESQLU que régilement n ~ m 6 ~ r o  734, crbant une Corn- 
mission de Stxltionhement, !soit adopté tel lque lu. 

Proposé en amendement par l'(échevin J.-1G. Lacasae, 
Seconidé par l'6chlevin E. [Chknier : 

ET RESOLU que le règlement numlero 734 soit renvoyé en 
comité pour vérif icatilon. 

VOTE SUR L'AMENDEMXNT : 

En faveur : J.-W. Dwsadt,  E. iChlénier, R. Vilù.enleuve, G. Choui- 
nard, J.-1G. Lacasse, L. Duchame, L. Laroche. - 7. 

Contre : J.-A. Maurioe, R. Guertin, A. Doucet, J.-Y. Berlnier, H. 
Hinchey, B. Goudie, P. Valin. - 7. 

Son Homeur le Maire voke contre l'lamendement, et dedaire 
l\arnendement idéfait e t  résolution principale remportée. 

Ijes ikchevins Ducharme et Lacasse donnent avis de recon- 
s!idlération. 



14. iProposé par l',échevh H. Hinchey, 
Seconldhé par l'léchevin J.-Y. Bernier : 

ET RESY3LU que la compagnie Gatineau Power soit autorisée 
de fournir l'électricité nécessaire pour l'éclairage des deux lampa- 
daires présentement instd6s à l'intersection de la rue Bisson et 
bodevand ,Mor]:ticlair et \sur la rue lChcaptleau, au coût annuel de 
$33.00 chacun. 

Cette )dépense à être chalrg6e là l'appro@iation "département 
lumière et a t a m . "  

Adopté. 

15. Proposlé par l'échevin IG. 'Chouina~d, 
Secondé par l'léchevin J .-A. Maurice : 

ET RESOLU \que le proic&s-velrbal de l'a~sembl~ée publique 
tenue le 30 mai 1960, pour la prise en consi~dération du rèlglement 
numéro 731, lu à ce ConIseil, soit adopté. 

16. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secolndé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conforniément à la ~ecommaudation faite 
par la lCoanmislsion ]de Police, à la suite de son assemblhe tenue 
le 25 mai 1960, ce ICohseil consent à laocorder une licence de 24 
heures à monsileur Peter Lambrois, propriétaire  du reshurant "Au 
Petit Cygne", situé au numélro 133, )rue Principale, et ce, suivant 
1% dispositions du règlement rnumkro 305 de Jia Cité de Hull. 

Adopté. 

17.  proposl lé par l')échevin J.-A. Maurice, 
ISecondé par l',échevin R. ~Guertin : 

ET RESOLU que ]l'Ingénieur de la  cité de Hull soit chargé 
de préparer une estimation du coût de l'ini3tallation d'm système 
d'éclairage adéquat pour le Parc Fontaine. 

'Que son rapport soit soumis en kemps pour l'ajourmement de 
la présente assemblée. 



18. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
secondé par l'6chevin A. Doucet: 

ET RESOLU que I'Achebeur municipal soit chargé (de deman- 
der #des soumissiom pour la constiruction ide pavage dans &rn nies 
et pour la fourniture de gravier et ide ciment requis à ka con~~truc- 
tion des pavages et trottoirs mentiornés dans les règlemenbs. 

L'Ingénieur de Pa Cité ldev~a prhparer les ~pécifi~catiom con- 
cernant les item ci-ldessus mentionnes pour être remises à l'Ache- 
teur municipal en temps, pour lui pemnettre de demanider lesdites 
soumiissions. 'Ces soumiis~sions seront reçues au plus tard le 20 
juin 1960. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secordé par l'khevin G. 'Chouinaird : 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autoirislé à f a i ~  
des achats de marchanidises jusqu?à m e  somme #de $56,171.85. Ces 
marchan~dises seront fournies sur lrequisitions signkes par le chef 
de département, et alours, 1'Achetleur fera les lmtres au dbbit, con- 
formément aux instruc;tions reçues. 
Reçu !ce 31 mai 1960. 
R. Stevens, 
Aiss't-Greffi~r ide la Cité. 

Je, soussigné, trbsoirier ide la \Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ldisponiblecs au crédit die l'appropriabion ci-deissus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Clairroux, 
Hull, ce 2 juin 1960. Trésorier 'de la Cité. 

Adoptlé. 

20. Proposlé par l',échevin J.-A. Maurice, 
S,econdlé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que le Trésorier ide la Cité ,soit autorisé à faire 
le trampo1m-t dle l'outiillage, !du ,stock e t   accessoires de bureau au 
montant de $4,970.45, let du carburant au montant )de $198.13, 
provenant du magasin de la corporation, tel que mentionné dans 



le rapport ide I'Achebeu~r mmilcipal, pour la période 'du 16 avril au 
15 mai 1960. 
Reçu ce 31 mai 1960, 
R. Stevem, 
Ass 't-~Greff ier ide la  cité. 

Je, soussigné, tréso~riier de la Cité de Hull, certifie lqu'il y a 
d'es fonds dilsponib'es au crédit Ide l'lruppropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B'ernard Claixoux, 
Hull, ce 2 juin 1960. Trésorite!r de la Cité. 

Adopté. 

21. Propotsé par 1'6chevin J.-A. Maurice, 
~Seconldé par l'échevin R. Viilleineuve: 
ET RESOLU que l'Ingénieur de la [Cité soit chargé de procé- 

der aux travaux d'aménagement l6u tmrain connu comme étant le 
prolongement ide la irue Chénier entre les IWOS Saint-Hyacinthe et 
Saint-Rbdempteur, et ce, de manière à la rendre camoqsable. 

>Qu'un montant Ide $800.00 soit prévu pour cette fin et pris à 
même lies appropriations ' 'Entretien tdw ruos ide terre." 
Reçu ce 31 <mai 1960, 
R. Stevens, 
Ass"t-Greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, trélsorier de la lCit6 idle Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de 15applropriion ci-desisulr mm- 
tionnée. 

(,Signé) Bwnarid ~Clairoux, 
Hull, sc,e 2 juin 1960. Tréis,orier 1d:e la 'Cith. 

22. Proposé par l?échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que Son Hoinriieur le Maire et le )Greffier de la 
Cité isoient autoriséis  de signer, pour le compte ide la Cité de Hull, 
le bail préislenté par la compagnie ldu 'Pacifique lCaWen, relative- 
ment à l'magie temporaire du terrain connu comme étant ]le pro- 
longement de [la !rue Chénier et isitué enbre les r u a  St-Hyacinthe 
et St-Réd'empteur, let ce, lsuivant les conlditions y mentionnées. 

Adopté. 



.23. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Slecondé par 'l'léchevlin E. Ch6nier : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la 'Cith de Hull, soit cha~g6 
de délplacer la borne-fontaine qui se trouve sur le côté Nord de la 
rue 'Wellington, len face !du terrain  de stationnement de da maison 
IGe;lly-Leduc. 

Qu'uin montlaint die $262.00 soit p r h  A cette fin et pris à mê- 
me les appropriations pour "Entretien des bornes-fon.tlainm." 
Reçu ce 3 juin 1960. 
R. Stevens, 
Ass't-$Greffier  de la Cité. 

Je, isouesigné, trksorier de la 'Cité  de Hull, certifie ~qu'il y a 
des f o n h  disponibles au crédit /de l'appropriation ci-dessus rnen- 
tionnéle. 

(Signé) ) Bernard Clairou, 
Hull, ce 3 juin '1960. Trésorier de la Cité. 

Adop té. 

24. Proposé par 176chevin P. Valin, 
Secohdfé par l'léchevin B. Goudie: 

ET RESlOLU que 1le relevk ,du scrutin tenu les ler 'et 2 juin 
1960, sur le règlement numféro '730, ilu à ce Conseil, soit &posé dans 
les archives ide la Cité. 

L'élchwin J . 4 .  Lacasse quitte son siège. 

25. Proposé par l'iéchevin L. Laroche, 
Srnecondé par l'iéch'evin A. Doucet : 

ET RESOLU que, conformément sà la recommandation faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suite 
de son \m~s~emblée tenue le 12 mai 1960, ce 'Coinseil cornent à ven- 
dre à monsieur Louis Lefebvre, 119, Irae Binet, partie de la sub- 
division 488 du lot 247, mesurant approximativement 14 pieds par 
50 pie\& et située au *suid ides subdivisiom 361 et 362, du lot 247, 
au prix de $17.50. 



Cette ruelle a été femée en vertu du règlement numéro 5191 
et les conditions de vente sont les suivantes : 

a) Un acte notarié dwra être !signé dans les 30 jours cle la 'date 
Cie la présenbe résolution; 

b) La Cité ne s'engage pas à gaine la localisation de cette partie 
de terrain. 

Que Son Honneur te Maire et le ]Greffier de la Cit'é soient au- 
torisés à signer, pour et (au nom de la 'Cité de Hull, l'acte de v a t e  
autorisé par la présente résolution. 

Adopté. 

26. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à verser 
la somme de $4,500.00, à l'ovdre des infirmières Victoria, ~epré-  

~ee en coum. sentamt le monhant prévu !au budget de l'ann' 

[Cette dépense à êbre chargée à l'item "475 Ordre des Infir- 
(mières Victo~ri~a" . 

Adopté. 

27. Propos6 par l'échevin H. Hinchey, 
Sacondé par l'!échevin L. .Laroche : 

ET RESlOLU que, ce [Conseil est heureux de coopérer avec 
lia société de Radio-{Canaida, danls l'organisation du programme 
télévisé 'intitulé "Caravane", qui émanera )de la Cité de Hull, pro- 
chainement. 

28. Propoisé pair l'léchevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que ce  conseil est heureux )d'offrir ses sincères 
félicitations à Son Honneur le Maire IPlaul Pratt, à l'occasion de 
son 252me (anniversaire à la mairile de la municipalité de Longueuil. 
Il profite aussi de clette olocasion pour le féiliciter de sa  récente no- 
mination au poate ide viicedprélsident ;de da Fédération ~Cainadienne 



des Maires et Munilcip~lités et le remercier bien sincérement pour 
tous les services qu'il a ~renldus à l'Union d a  Municipalités de la 
province de Québec. 

Adopté. 

29. ATTENDU que la !Cité ide Hull a adopté le 6 juillet 1959, le 
r&glement numléro 699, con~cernant la manipulation des aliments 
et $les établisslemenbs de prolduits alimentaires ; 

ATTENDU que "l'Unité Sanitaire de H d "  est l'organisation 
d'hygih~e permlanente destinée à la surveiUanlce et à la prote~c- 
tion de la santé publique; 

ATTENDU que ce ~Colnseil est informé que le personnel tactuel 
n'est pas assez nombreux pour faire observer Iles dispositione du 
règlement ci-dessus mentionné. 

Il lest propoisé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé pair l?élchievin E. Chénier: 

ET RESOLU que le département cde (la santé publique de 3a 
proviince de Quélbec, soit pri6 de bien vouloir dl6siguier une per- 
s m e  compét-einte, à titre ld'inspe~ctleur, qui serait attachee à l'Unit6 
Sanitaire de Hultl, afin ld'accorder une protection ad(6quat.e de la 
santé publique. 

Que copi'e ide la présentle reisolution soit fenvoyé'e à l'Honora- 
ble Ministre de la Santé de lia province )de Québec. 

Adopté. 

L'échevin R, Villeneuve quitte ison igiège. 

30. Proposé par l'mélchevin J.-A. [Maurice, 
(Secondé par 1'6chevin A. Doucet: 

ET RESOLU que suivaln.t les  disposition^ 'de la règle numéro 
six (6) du règlement numéiro 534, les procés-verbaux dies aslem- 
blé= tenues aux dates ci-après mentionnkes,  soient adoptées, sa- 
voir : - 

3 novembre, 17 novembre, 3er d6cembre, 14 décembre, 22 dé- 
cembre, 28 décembre 1959; 5 janvier, 19 janvier) 2 février) 16 fé- 



vrier, le r  mails, 8 mars, '9 mans, 17 mars, 29 mars et 31 mars 1960. 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que Mle Roy Fournier, avisleur légd  de 'a ]Cité soit 
autorisé ide comparaître, en appel, pour le compte de la Cité de 
Hull, dans th cause en ~dommagw de ~Claudre Blais et la Cit6 de 
Hdl, ~ Adopté. 

32. Proposé par 1'6chevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

EX' RESOLU que conformément ià la recounmandation faite 
par te comi;té de compétence, à Ea auite de son aseemblbe tenue le 
2 juin 1960, ce Consleil ~coment [à l'engagement )de Mlle Micheline 
Deschênes, >46, rue Wellington, à la position de sbélno-ldactylo au 
service du bureau du Greffier de la Cité, au salaire amueil de 
$2,550.00 et ce, slelon l'élchelle {de salaire e t  conditions de bravail 
établis par la convention collective de travail intervenue enkre l'As- 
sociation !des Employ6s municipaux Inc. let la Cité de Hull, 

1 Adopté. 

1 L'échevin monsieur Roméo Villeneuve ireprend son siège. 

33. Proposlé par l'&chevin H. Hinchey, 
Secondé par l'léchevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que, confoirmément à la ~ecommanda~on faite 
par le comit6 de constm~ction, service des immeubles, à b suite de 
son assembléle tenue le 12 mai 1960, ce ;Conseil consent à vend8re 
aux personnes ici-ldessous mentiionnées, parties de $a melle 244-586 
savoir : 

a) A monsieur Arthur Hmilton, 70, rue Montclair, la idemie Sud 
de la rueue susdite, mesurarit approximativement 16 pied.s par 
35 pieds let situ& au Nord ide la  subdivision 178, (du lot 244, 
l a h i  que b demie Nord <de l'a ruelle sasdite, mesurant approxii- 



mativement 16 pile& par 25 pieds et isituéle au Sud de la sub- 
division 205 >du fat 244, le tout au prix ide $9.75. 

b) A monsieur Motse Brabant, 2832, 16.e rue, Détroit, Michigan, 
pour sa propriété à 55, 'we Fontaine, la 'demie Nord de la 
ruelle susdite, mesurant a p p r o ~ i m a t i v ~ e n t  6 pieds par 55 
pieds let située (au Sud ides subdilviisiom 199 e t  2\00 du lot 244, 
lainsi que la demie Sud de ladite ruelle, meisurant approxima- 
tivement 6 pieds par 510 pieds et (située au Norid !de la subdi- 
vkion 175 (du lot 244, le tout au prix ide $15.75. 

Cette ruelle a lété f e r d e  en vertu du règlement n d r o  703, 
et les cond'itions Ide vente sont les suivanees : 

1) Un (acte notarié devra être signé )dam les 30 joum dle la date 
de da priésente 1r6so'lution ; 

2) La \Cité ne s'engage pas B faire la l ~ ~ l d b z ~ t i ~ h  de ces parties 
ide terrain. 

lSm Homeur le Maire et le Greffier ide !ia Cité sont autorisés 
Ià. signer, pour et au nom 'de la  cité !de Hull, les ,actes de ventes 

dans la présente &solution. 

Adopté. 

34. Proposé par l'échevin H. H~inchey, 
S,econdé par l'éuchevh J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que l'Ingénieur ide lla  cité soit chargé de pré- 
parer une estimation [du coût de l'insballation d'une lurni&re de me, 
sur la rue [Caron, entre ae boulevard St-Joseph let et me Berri. 

'Que 'son rapport isoit soumis en temps pour l'ajournement de 
la prksente assemblée. 

Adopté. 

35. Proposlé par l'kchwin J.-Y. Bernier, 
Seconldlé par l'échevin H. Hhchey : 

ET RESOLU que, le ~dôlai $accorde au comité spécial nomme 
pour faire une létude de la &dule dea lassurances soit prolongé jw- 



qu'au 2 !août 1960, pour la prkentation ide son rapport au Conseil 
municipal. 

Adopté. 

36. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l?échlevin R. ~Guertin: 

ET REISIOLU que, confcnmhent à l'a recommandation faite 
par le comité de construction, semice ldes immeubles, à la suite 
de lson sassemb16e tenue le 12 mai 1960, oe Goliseil consent à louer 
à monsieur (Oscar laagaion, 4, rue Frontenac, un terrain vacant 
connu comme létant Ja subdivision 1 Idu lot 347, lia subdivision 1, 
du lot 346, let partile de la subdivision 1, du lot 345, du quartier 
TROIS,  de la  cité de Hull, 'à un loyer annuel ,de $1.00. 

Cette location est consentie aux conditiom suivantes : 

a) 'Monsieur Oscar Gagnon s'engage à iniveler le terrain susdit, 
là (entrietenir une pelouse et le maintenir !dans un état dle pro- 
preté #satisfaisant pour les bautoritéa municipales ; 

b) Il est expressérn~ent entendu que le terrain loué me ldevra ser- 
vir en aucun temps pour fins !de stationnem'ent et qu'aucune 
construotion ne )devra y être !érigée; 

C) (La 'Cité se rénslerve Ile  droit de mettire fin à, ce bail en )aucun 
temps, sur un avis de 30 jours. 

Son Holmeur le Maire let le !Greffier !de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom ,de la Cité de HuU, le bail autoïisé par la 
présente ré~solution. 

Adopté. 

37. Proposé par l'échevin R. ~Guertin, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que ce lconseil fasse sienne, la riequête signée 
par Son Honneur le Maire et Mmsfeurs les mmbres de ce Consleil, 
prélsentée à I'honoirable Antonio \Barrette, premier ministre de la 
province de Québec, relativement à la ldemanide d'un octroi de 
$50.000.00 en vue de la construction d'une piscine publique 
la 'Cit.6 de Hull. 

Adopté. 



38. Proposé par l'6chevin L. Laroche, 
secondé par l'léchevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que ce  conseil accorde à la maison Bminet & 
Fils la permission d'installer sur soin tlerrain situé à 9, tme Dumas, 
Hull, wi rélservoilr souterrain )de 1,000 gallons, POUT l'entreposage 
de la gazoline. 

Cette installation $devra se faive conformément (aux disposi- 
tions du règlement numéro 309 et sous la survei~lanoe du Di,rec- 
teur du S'erviee !des Incendies, )quant là l'application du règlement. 

Les honoraires )de $2.00 ont été vers& pour la considiération 
de cette enquête. 

Un rappoirt !du Directeur du Service des Incendies, en >date 
du 31 mai 1960, dit qzi'aprk verificlation {des plans et inspection 
des lieux, le tout est conforme aux ,dispolsitions du règlement nu- 
mélro 309. 

Adopté. 

39. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'lbchevin L. Lairoche: 

ET RESOLU que, confomément là ia recommandation faite 
par le comité de constmction, slervice ides immeubles, A la suite 
(de son assembllée tenue le 12 mai 1960, ce Conseil consent à ven- 
dre à monsieur  gérar rd Iiandriault, 197, m e  Dumas, m terrain 
situé à l'angle Sud-Est des rues Dumas et Emond, cornu c o r n e  
étant la partie  ouest )de Sa subdivision 331 du lot 8, mesurant 50 
pie& en front, nie Dumas, et 35 pilads et 2 pouces dam la ligne 
Sud, le tout, tel /qu'indiqué par un contour de couleur rouge, sur 
le l@an p&paré par l'!arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay, et 

Le prix de vente ide ce terrain est de $825.00 et les conditim 
de vente isont las suivantes : 

a)  Lia bâtisse qui sera érigée devra être en conformi%é avec le 
,règlement !de construction ; 

b) La localisation de ce terrain slea faite par la Cité, à ses frais; 



c) Un acte notarié devra êtire signé [dans les 30 jours de la date 
de la présente 1r6solution. 

Son Honneur le Maire et l e  Greffier  de 4a Cite sont auto:risés 
à signer pour ;et Iau nom (de la 'Cité de Hull, l'acte de vente auto- 
risé par la prksente 1r6solution. 

Adopté. 

40. Proposlé par l'échevin G. 'Chouinard, 
(Secondé par l'6chevin A. Doucet: 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire Armand Turpin et 
1'échai?i Cabriel Lacasse lsoient les ~eprésentants de ce Conseil 
au Commissariat de l'Industrie et du Tourisme de Hull. 

41. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'bchevin R. Guertin: 

ET RESOLU que 1'Impecbeur des bâtisses soit autorisé de 
procéder à la démolition des bâtisses portant lle numéro civique 
9, rue Ve~chàres, et ce, suivant $es  dispositions du règlement de 
construotion. 

42. 'Proposé par l'&ch& E. [Chénier, 
Secon'dé par l'échevin J.-W. Duwault : 

ET RESOLU que ce Conseil avise monsieur Lionel Emond 
qu'il ldhire prooéder là l'exécution des travaux de réfection du bou- 
levard Alphonse Fournier lui-mêmle, let ce, id& que l'octroi promis 
aura été reçu. 

~ Adopté. 

43. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'bchevin IG. Chouinard : 

ET RESOLU que, confamément A la recomandation faite 
pair le clornité de con&mction,  service des immeubles, à la suite de 
son assemblée tenue le 12 mai 1960, ce 'Conseil cornent Ià vendre 



a m  personnes ci-:dessous 'mentionnées, parties de la rueille 255- 
1158A, savoir : 

1- A monsieur Aldoria ayrnond, 9, rue St-Jean-Bosco, la clemie 
Nord  de la ruelle susldite, mesurant  approximativement 7 pile& 
par 37 pieds et six pouces et sitube au Sud des subdivision6 
1151 e t  1152B, du lot 255, ainsi que &a demie Sud de ladite 
ruelle, mesurant (approximativement 7 pieds par 25 pieds et 
situfée au Nard de JEL subdivision 1911 du lot 255, le tout au 
prix tde $11~00; 

2- A monsieur Eugène Cadieux, 11, )rue StJean-Boisco, partie 
Ide la m l l e  susidite, mesurant approximativement 14 pieds par 
25 pieds e t  situfée au (Sud de Ia subdivision 1050, du 90t 255, 
'au prix de $9.00 ; 

3- A monsieur Antonio Joubert, 17, rue St-han-Bosco, la demie 
Nord de la ruelle susdite, mesurant approximativement 7 ;pile& 
par 75 pieds et aituéle *au Sud des aubdiv'isiom 1046, 1047 et 
1048 du lot 255, Iau prix (de $13.25; 

4- A monsieur Hilgard Wolfe, 16, irue Booth, da (demie Sud de 
la ruelle susdite, mesurant approximativement 7 pieds par 25 
pieds et située au Nolrd de la subdivibion 916 du lot 255, au 
prix de $4.50. 

luette rudlle a é6é fem6e en vertu du règlement numkro 698 
et les conditim ide vente sont les suivantes : 

a)  Un acte notarié devra ê t e  signé dans les 30 jours de la date 
de la présente résolution; 

b) La 1Citfé ne s'engage pas à faire la localisation de ces parties 
de terrain. 

!Son Honneur le Maire e t  le ,Greffier de la Cit6 sont autoriisés 
à signer, pour et #au nom de la 'Cité gde Hull, les aotes de vente au- 
toriséis par la présente résolution. 

Adopté. 

44. Propos6 par l ~ é ~ c h ~  A. Doucet, 
Secondé par $'échevin G. Chouinerd : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 



par le comité de conlstmction, service ides imrnleubles, & 1% suite ide 
son assemblée tenue Ife 12 mai 1960, oe Conseil consent ià vendre 
à monsieur Marcel Bisson, 9, rue Bienville, partie de la subdivision 
1175 du lot 255, mesurant rapproximativemmt 14 pie& par 25 pieds 
et située au Sud ide lja su~ iv i s ion  758 du lot 255, au prix de $5.50. 

laette ruelle .a {été fermée len vertu !du règl~ment numéro 698, 
et les conditions  de vente sont les suivantes : 

a) Un acte notarié devra être signé ldans les 30 jours \de la date 
 de lia présentle r6solution ; 

b) La Cité ne s'engage pas là faire 'la lolcalisation ide cette pairüie 
 de terrain. 

S m  Honneur le Maire et le Greffier de 4a Cité sont autorisés 
à signer, pour let au nom #d8e la Cité ide Hull, l'acte de vente auto- 
ri& par la présente résolution. 

Adopté. 

45. Proposé par l'&échevin G. Chouinard, 
Secondé par (l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU ,que les services  de monsieur Isildore Michaud 
soient rebenus comme encanteur lilcencié pour venke à l'enchère 
de tous les articles non iréclamés  du Service de ta Police, suivant 
les dispositions ide l'article 193D 'de la charte de la Cité de Hull. 

Adopté. 

46. Proposé par 1?6chevin R. Guertin, 
!Secondé par l'échevin IG. Chouinard: 

ET RESOLU que, conf orrnément à la ~~ecornmandation fiaite 
par le comité de consbruction, service )des immeubles, à. lia suite 
de son  assemblée tenue le 12 mai '1960, ce iCons~eil consent à ven- 
dre à monsieur Rector Renaud, 13, rue Booth, partie de la ruelle 
255-1167, mesurant approximativeme~t 14 pieds par 35 pieds et 
située au Sud de la subdivision 895, et partie 894-B, du lot 255, au 
prix de $7.25. 

Cette ruelle a été fermée {en vertu du règlement numéro 698, 
et les conditions lde vente {sont les suiaanteis : 



a) !Un aict'e notarié devra être isigné dam l'es 130 jours de la date 
:de la prhsente résolution ; 

b) La 'Cité ne s'engage pais là failre la ilolcla&isation de cette partie 
de terrain. 

S m  Honneur le IMaire $et le Greffier de la icitlé sont a;uto~l&s 
à signer, ,pour let !au nom de lla [Cité 'e 'Hull, l'acte de vente auto- 
risé par la préisente résolution. 

47. P:roposlé par 1'6chevin A. Doucet, 
S,econd,é par l'm6chevin 1G. iChloU;iinard : 

ET RESOLU que, ~conformérnent à la recommandation faite 
par lle comité de construction, eervice )des immeubles, à, la suite de 
son aissemblé~e tenue le 12 mai 1960, ce G~n~eiil  conIsent à veudre 
à monsieur Joseph Chartrand, 7, rue Biieniville, partie Nord de la 
subdivision 1175 #du (lot 255, mesurant approxim~ati~e~ent  Y pieds 
par 25 pileds et 'située au \Sud  de la  subdivision 759 #du lot 255, ainsi 
que la ldemie Sud de ladihe subdivision, mesurant approximative- 
ment 7 pieds par 36 pieds, let située au Nord ide la subdivision 659 
et partie ide la subdivision 1660 du lot 255, lie tout au prix de $10.75. 

'Cette ruell~e a tét6 fermke en vertu  du règlement nu~néiro 698 
et les conditions ide vente 8son.t Iles suivantes : 

a)  Un acte notarié clevra être signé ,dans les 30 joum de la date 
ide +a présente résolution ; 

b) La 'Cihé ne s'engage pas à faire ,lia l~~calisation de cette partie 
de terrain. 

Son Honneur le Maire 'et le  greffier ide lia, 1Cit.é sont autori&s 
à signer, pour et au nom 'de la (Cité ide Hull, l'acte !de ven6e autorislé 
par la prbsente résolution. 

48. Proposé par l'léchevin R. Guertin, 
S,econd& pas l'échevin G. Chouinard : 

ET RESlOLU que, c0nfomi6~ent là la recommanldation faite 
par le comité àe construction, service des immeubles, à la suite 



de lson lassemblée tenue le 12 mai 1960, ce Conseil consent wndm 
à monsiieur Ronald ~Guévremoat, 7, rue Booth, la demie Nord de 
la ruelle 255-1167, mesutrant approximativement 7 pieds par 25 
pieds et située au Sud de la subdivision 899, du lot 255, iau prix 
de $4.50. 

/Cette ruelle a éké fermée en vertu du r&glement aurniko 698 
et les conditions de vente sont les suivan6es : 

a)  ,Un lacte notarilé (devra. être signé dans les 30 jours de la date 
 de la priésente résolution; 

b) La Cité ne s'engage pas là faire la, bca'lii~ation de cette pairtiie 
de terrain. 

Son Honneur le Maire e t  le  greffier !de la Cité sont laut~risés 
à signer, pour et ,au nom Ide la /Cité de Hull, l'acte de vente auto- 
risé par la présente rieisolution. 

49. Je, soussigné, Ejdgar [Chénier, échevin ide la 'Cité ide H a ,  don- 
ne favis de la prégentatian d'un règlement pour mo'difier le r+e- 
ment numéro 727, de maniére à déterminer les fins pour IesqueUes 
seront lachet& temains let bâtisses mentiomh audit règlement. 
Cles finis étant pour le redressement let l'élargissement de la rue 
Maisonneuve, près l'intersection )de la m e  Chénier. Le présent 
avis est donné lconfo~rmément aux dispositions Cie l'art5cle 80 de 
la loi 56 Victolrila, chapitre 52 amend6e. 

(Signé) Edgar Chénier, 
E c h d .  

50. Je, soussigné, kchevin de la Cité l& (Hull, donne avk qu5à la 
prochaine assemblée je proposerai ?qu'un montant de $1,200.00 
soit 'employé pour le nettoyage e t  le tou~bage d'me lisiière de ter- 
rain située sur le côtsé EBt ide la me ~StiFrançois, à partir du bou- 
levard Alexandre Taché jusqu'à la rue Gendron. 

Les fonds Idevant être pris ,à même les appropriations pmr  
"Entretien ides Parcs". 

(Signé) Gérard [Chouinad, 
Echevin. 



51. Je, soussigné, bchevin :de la 'Cité de H d ,  donne avis qu'& la 
prochaine lassemblée je proposerai ~qu'un montant de $350.00 soit 
lemployé pour défrayer les d6penses Ide voyage aux Mille-Iles des 
brigaditeulls et directeurs. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"'Entre tien departement ide Police". 

(Sipé)  J.-L. Duchame, 
Echevin. 

52. Jle, tsoussigné, 16chevin {de 'a Cité )de Hull, donne laivis de la 
presenbation ]d'un rèigllememt ;pour ondomer la fermeture d'une 
partie  de la ruelle connue comme étant la sub&vilsiron 1160 du lot 
255 ,du quartier UN de il,adite Cité, et ce, confomém~ent au plan 
pr6paré par l?arpentleur-géomètre Jean-Paul Duguay et suivant sa 
description technique. 

(Signé) G. Chouinard, 
EIC hst~611. 

53. Je ;soussigné, éIchevin (de lia 'Cité ,de Hull, dome dvi8 ide ta 
présentation d'un réglernent pour modifiter le rhglement numéro 
578, tel que déjà amenldé, de maniire là d é t e d n e r  que les lots 5408 
et 5-209, montrés sur un plan préparé par l'arpenteur-géomètre 
L.-J. ~Grégoiw, soient ~dorénlavant, 'dans la zone RD. 

(,Signé) R. ~Guertiri, 
Echevin. 

54. ,Proposé par l'éfch'evin IG. ahouinard, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que la présente assemblée soit ajournée au 21 
juin 1960. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

Dirstrict de Hull 1 
NUMERO 4 

SEANCE DU 21 JUIN 1960. 

A une S assemblée régulière ajournée [du ~Conseifl de la Cité de 
Hull tenue au lieu orclinaiire  des séances (dudit Conseil Ià l'Hôtel de 
Vitle de ladite [Cihé, mardi, le 21 juin 1960, à huit heures de l'après- 
midi, $ laquell'e sont présents : - 

Son Hanheur le Maire monsieur Anmanld Turpin ,au fauteuil, 
et les 6chevins J.-A. Maurice, R. Villeneuve, R. ~Guertin, A. Doucet, 
G. Chouinard, J.-1G. Lacasse, J.-L. Ducharme, L. Laroche et P.-E. 
Valin formant quo~rum (dudit Conseil sous la présidence de Son Hon- 
neur le Maire. 

1. 'Proposé par d'échevin G. Chouinard, 
Second6 par l'élchevin A. Doucet: 

ET RESOLU que (les correspondances !!inscrites au  p~bseat 
agenda soient réfén&s à leurs comités respectifs, moins celles de : 
- Ire : dhpotoir isur !le bouldva~d Alphonse Fournier 9207 '(2) ; 
re : piscine publique 12747 (3) ; re : ruisseau bordant la pro- 
priété de la !Cie Eddy, 8578B (4) ; re : enquête sur les conditions 
de logement dans la Cité de Hull, 12278 (3) ; re : clôtuse à neige 
aux abords )de la carrière Wright, 8846 (2). 

Adopté. 

REIGLEMENT NUMERO 735 

Amendant de règlement numéro 591 concernant 
+a femeture de Irues et  ruelles. . 

ATTENDU que demande a lété faite au 1Consei.l de fermer une 
partie de ruelle ; 



ATTHNDU qu'il1 test nécessaire, urgent )et d'intérêt public de 
fermer cette partile )de rue; 

ATTENDU qu'avis ide motion a ,été idonné .à une s6ance anté- 
rieure de ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT REIGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT IORDONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 
1. Le règlement numéro 591 tel iqu'amendé est de nouveau mo- 
difiré en ajoutant apréis l'article 76 le suivant : 

"77" Cette partie de lot 255-11610 *du quartier 1 de la Cité 
de Hull e t  plus particulièrement idecrite ahsi : 

De figure riégulihre, borné au Nord par partie de 
lot 255'1160, à l'Est et au Sud >par lie lot 255-908, 
à l'Ouest par partie du lot 255-1158-A (ruelle), 
mesurant quatorze pieds (14') (au Nolrd et au Sud, 
sept pieds >(7') 1à l'Est et la l'Ouest; contenant en 
superficie quatre-vingt-dix-huit pieds car& 
(98') . Mesure ,anglaise. 

est par le prklent rèiglement fermée. 

Le prhslent règlement viendra en folrce et vigueur suivant la 
loi. 

FAIT ET PASSE en la 'Cité de Hull, les jour let m ci-dessus 
mentionnk. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 
Maire. Greffier . 

2. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin 1G. Chouinard: 

ET RESlOLU que le règlement numéro 735 amendant le rè- 
glement numéro '591 concernant la fiemetnre de rues et ruelles 
soit adopté tel que lu. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'khevin P. valin: 

ET RESOLU lque de procéis-verbal de l'assemb16e publique 



tenue le 20 juitn 1960, pour la prise $en considération du règlement 
numéro 733, lu à ce Conseil, soit adopté. 

Adopté. 

4. Propcrsà par l"6chevin P. Valin, 
Secondé par l'téchevin R. 'Guertin : 

ET RElSOLU que le Greffier 'de la 'Cité soit chargé de faire 
publier (dans les journaux locaux un avis infornant la population 
des ,dispositions ,du règlement numéro 4'38, Jamlendé par le règle- 
ment num6ro 586, concernant 'a consommation de l'eau 'durant les 
mois de juin, juillet et août. 

5. Proposé par l'élchevin G.   ch oui nard, 
Secondé par 1'6chevin !P. Valin: 

ET RESOLU que le conseiller juridique, en collaboration avec 
le #Greffier 'de la [Cité, soit chargé ide préparer un projet de r&le- 
ment pour 'amender le règlement numéro 534 concernant les r è I g l ~  
d'ordre et )de procbdure {du Conseil, et de soumettre son projet 
pour étude, au comité géneral du Conseil de lta Cité. 

6. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin IG. [Chouinard : 

ET RESOLU que, conformément à l'avis de ré,solution pré- 
senté à l'assemblée [du 7 juin 1960 et au certificat du Trkorier 
attestant qu'il y a 'des fonds, qu'un montant de $350.010 soit em- 
ployé pour défrayer les dépenses de voyage aux 'Mac Iles des bri- 
gadiers et idirecteurs qui se sont occuphs de la protection ldes &CO- 

liers durant l'tannée scolaire. 

Les fonds 'à cette fin devant être prils à même tes appropria- 
tims pour "Entretien ]département de Police". 

Adopté. 



7. Proposé par l'échevi'n 1G. Chouinard, 
(Secondé par E'hchevin R. ~Guertin : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par Ea Commission des Loisim, [dans )sa lettre en [date du 17 mai 
1960, ce 'Conlseill consent là ce que le terrain situé à l'nencoignure 
des rues Emond, St-Raymond et  M'aurilce soit utilisé comme ter- 
rain de jeux pour la lsaison (estivale. 

(Que l'hgénieur ide la ~Ciké soit chargé de soumetkre une esti- 
mation 'du coût (de nivellement  de (ce terrain, et ce, en temps pour 
la prochaine assemblée du comité )des Finances #du 28 juin courant. 

8. Propolslé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par I'kchevin 1G.  choui in lard: 

ET RESOLU que ce Conseil est heureux )d'inviter h uri vin 
d'honlneur les ~déléguhs (de la Féldération des Chambres de Com- 
merce des Jeunes qui tiendront une j'ournée d'étude #dans no6r.e 
Cité, a u  cours ,du mois de juin 1960. 

[Qu'une ,somme ide $125.00 soit appropriéle & cette fin, prise 
à même l'appropr'iation pour "Publicibé". 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l?échevin CG. Chouinard : 

ET REISOLU que ce Conseil .est heureux [d'inviter à un viin 
d'honneur les idélégués au  congrès de ka Corporation des Agrono- 
mes ide la Proviuilcle $de Québec qui sera tenu dans notre 'Cité, au 
cours ldu mois de juin 1960. 

Qu'une somme [de $2125:00 soit appropriée à, cette fin, prise 
& même I'lappropriation pour "Publicité". 

O .  Propos6 par l'!échevin IG. Chouharid, 
Seconclé par 1'6chevin 9.-L. Ducharme : 

ET RE'SOLU que le Direckeur 'du  service de ta Polifce soit 



charg6 de préparer uue liste 6numérant la endroits où il est d'opi- 
nion que des feux dle circulation 'devraient être installés. 

Rapport devra être fiait en temps pour l'assembl~ée !du cornit6 
des Finances, qui sera tenue le 28 juin courant. 

Adopté. 

Il. proposé par l'échlwin P. Valin, 
Secondé par l'echevin J.-A. Maurilce : 

ET RESOLU que l'Ingénieur adce la Cité soumette à ce Conseil 
en temps pour I'assembl'6e du comité  des Finances du 28 juin cou- 
rant, une estimation ldu coût de l'épandage d'une couche d'huile 
dans les rues non pav6es )du quartier Dollard et du quartier Fron- 
6énac. 

Adopté. 

12. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par E'éichwin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût  de la  construction de deux (2) 
drains ou puiszrds, dam la rue Berri vis&-vis lles numéros civiques 
93 et 88. Rapport devra être fait en temps pour l'assembl6e ré- 
gulière (de juillet 1960. 

Adopté. 

13. Propos'é par l'échevin A.-L. Laroche, 
Secondé par l'échevin J.-L. Duchame : 

[ET' RESlOLU que 191ng&nieur #de la Cité soit chargé de pré- 
parer un estimé du coût éclairage adéquat au parc Larocque, 
et ce, <en temps pour l'assembliée régulière 'du 5 juillet 1960. 

Adopté. 

14. IProposé par l'échevin IG. :Chouinard, 
'Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que .ce Conseil présente à l'honorable Antonio 
Barrette, premier ministre, ses remerciements pour l'octroi du 



conseil !exécutif de la provtnce, 'au mont'ant (de $10,000.00, à tibre 
de contribution au coût  de la préparation &d'un plan directeur 
d'urbanisme pour la Cité ide Hull. 

Ce geste généreux $en faveur >des citoyens de chez-nous con- 
tribuera ldans une large mesure là leur bien-être et à l'embellisse- 
ment  de notre Gi*té. 

Adopté. 

15. ATTENDU !que l'honorable ministre des Affaires municipales 
a bien voulu se faire notre interpr6te auprès  du lileutenant-gou- 
verneur en conseil, relativement à l'enquête projetée sur les con- 
ditions 'de l'habitation idans notre Cité. 

Il est !proposé par l'é.chevin G. Chouinard, 1 

Seco~dé par Véchwin R. 8Guerti.n: 

ET REliSOLU que ce Conseil présente à l'honorable ministre 
des Affiaires municipales, montsieur Paul Dozois, ses remerciements 
pour avoir obtenu du lieutenant-gouverneur ]en comeil, l'autori- 
sation de conclure une entente avec la Société  centrale ~d'Hypo- 
théquôs et de Logement, relativemeht à une enquête sur les con- 
ditions {de l'habitation d'ans ila 'Cité de Hull. !Cette Iétude sera cex- 
bainement à l'avantage de no8 citoyens et contribuera à l'embel- 
lissement ,de notre Cité. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin IG. Chouinard, 
Second'é par l,,ôchevin J.-(G. Lacasse : 

ET RESOLU [que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de cohstmctim, service ides immeuMes, à la suite de 
son $assemblée tenue le 12 mai 1960, ce Conseil consent à vendre 
à monsieur Zog1 Fournier, 9, rue Booth, la demie Sud de la r u d e  
255-1167, mesurant approximativement 7 pieds par 50 pieds et 
s!itu&e au Nord des subdivisions 774 et 775 du lot 255 lainsi que la 
demie Nord de la ruelle susdite, mesurant approximativement 7 
pieds par 75 pields et située au Sud des subdivisions 896, 897 et 
898 !du lot 2155, tout &au prix de $14.25. 



iCetbe ruelle a été fermée en vertu !du règlement num6ro 698 
e t  les conditions $de ivehte sont les suivantes : 

a) Un acte notarié devra être signé ldans lees '0 jours de la date 
de lia préislente riéisolution; 

b) La 'Cité ne s'engage pas à faire la localisation de ces parties 
!de terrains. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom )de la Cité 'de Hull, l?acte !de vente autorisé 
par la p~éseuite réisolution. 

Ald0.p té. 

i"7. Proposé par l',échevin 1G. ~Chouin'ard, 
Secondé par l'é~chevin J.-G. Lacasse: 

ET RESlOLU que, conformément à l'avis de résolution, pré- 
senté à l'lassemblée  du 7 juin 1960, et au certificat du Tr&sor!ier 
attestant qu'il y a !des fonds, 1"Ingénieur de l'a Cité de Hull est 
chargé de procbder au nettoyage et au tourbage d'une lisière iie 
terrain situéle sur le côté Est ide la (rue St-François, à, partir du 
boulevard Alexanldre Taché jusqu'h la rue Gendron. 

Les fonds là cette fin  devant être pris à même les appropria- 
tions pour "Entretien !des parcs", et ee, jusqu'g concurrence de 
$1,200.00. 

18. Proposté par l'échlevin R. ~Guertin, 
'Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de construction, à la suite de son assembllée tenue 
le 12 mai 1960, ce Conseil accoride la permission à lia compagnie 
Pure Spring, )d'ériger un panneau-réclame sur le mur Nord de la 
bâtisse, sise à 65, rue Montcalm, propriété de monsieur A. Ld- 
gne. 

Adopté. 



19. Proposé par l?kchevin A. Doucet, 
Secondé par l'éch,evin R. ~Guertin: 

ET RESlOLU que ce Conseil offre !en vente le lot 317, du quar- 
tier 4 de .la Cité, autrefois occupé par l'édifice ide la Bibliothéque 
municipale St-Joseph. La vente est as~sujettie à une ~ervitude en 
faveur de la demie Nord ldu lot 313 $du quartier 4. Le soumi~ssion- 
naire devra mentionner l'usage qu'il entend faire de ce tenrain. 
Un chhque visé eur une banque à charte, au montant de 10% de 
l'offre devra accompagner la ls~ournission. La démolition de la bâ- 
tisse incendiée jet le nettoyage du terrain ' devant être faihs dans 
les 30 jours de Fa date de la signature !du contrat et aux frais de 
l'acquéreur. Ces soumissions seront reçues au bureau du Greffier 
à l'Hôtel de Ville jusqu'à quatre (4) heures de l'après-midi, du 5 
juillet 1960. Le Conseil ne s'engage pas à aocepter aucune des 
soumissions reçues. Le conseiller jurildiqae et le (Greffier de la Cité 
sont autorisés là préparer lias ldétails 6, être donnéls ]aux personnes 
intéressées là l'lacquisition ide ce terrain et à faire paraître dans 
les journaux locaux une annonce ià ce sujet. 

Adopté. 

20. 'Proposé par l'léchevin P. Valin, 
Secondé par d'échevin J.-1G. Lacasee : 

ET RESOLU que ce  conseil prie le ccrmit6 !de circulation de 
bien vouloir établir les routes ci-après !décrites à, la circu'lation des 
oamions, savoir : - 

$a rue 'Maurice (chemin !de la mine de fer), 
les rues Thérien et D'lO;rsonnens, 
e t  le boulevard &-Joseph, (chemin Chelsea), 
les rues Dugal et Isabelle. 

Rapport de la décision ldu comité devra être remilse .au Conseil 
municipal en temps pour l'assemblée régulière du 5 juillet 1960. 

21. Proposé par l'é'chevin J.-L. Ducharme, 
secondé par l'échtevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que ce ~Coniseil #autorise son conleiller juridique 
à ins t iwr  les proc6dures nécessdires aupr&s de la Commi~sion 



des Transports du Canalda et de lba ~Cie du Pacifique laanadien en 
'vue ,d'obtenir une traveme Ià niveau )devant relier la rue Talon à 
la rue Breadner, \lie tout, tel Nqu"indiqu1é sur les plans et descriptionls 
techniques preipar6~ par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay. 

Amdop té. 

22. Rroposé par l'hchwin G. Chouinard, 
iSecon,dé par l'échevin J.-'G. Lacasse: 

ET RESOLU que la soumission [de :Standard Paving Ltd., soit 
acceptbe #comme <étant la plus basse, pour 1,000 tonnes, plus ou 
moins, (de mélange jasphalti,que, aux prix suivants : 

Béton ~asphaltiqu~e $8.45 la tonne 

Surface $d'usure, sans pierre 9.'90 la tome 

BL3 9.50 la tonne 

HL3 pour rampes l5.100 la tonne 

Que la isoumission de Wm Thom, en date \du 20 juin 1960, soit 
acceptée comme étant la plus basse, pour 1;0100 verges de gravier 
colncassé à 1" 'et 1,000 verges de gravier grossier. 

Adopté. 

23. Proposé par ITéchevin J.-IG. liacaisse, 
secondé par l'(échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que les divefises soumissi~ons ouvertes par (ce 
Conseil, à la préslente 'assemblée, (soient réGrées ià l'Acheteur mu- 
nicipal pour tableau comparatif - (moins celles Ide Standard Pa- 
kg LM. et Wm Thom, acceptées à la présente &semblée), pous 
le 28 juin 1960. 

24. Je, isoussigné, échevin de la  cité ide Hull, donne avis qu'h la 
prochaine assemblée jre proposerai qu'un montant de $30.00 soit 
employé pour octroi ,à ha ligue de quilles 'de il'Assolci~atioa des Em- 
ployés Civils de la province de Québec, section de Hull. 



Les fonds  devant être pris là même les appropriations pour 
"Publicité". 

(Signé) R. Guertin, 
Echwin. 

25. Je, soussigné, échevin (de la \Cité de Hull, donne savis 'qu'à la 
prochlaine taissemblée je proposerai qu'un monbant de $1,847.00 
soit employé pour P'8érecbion d'une clôture de type 'l'Frost", le long 
du côté  ouest de la m e  Boedria let ,le déplacement de la barrière 
existlante !du coté Hst *au #côté  ouest \de la rue Boudrila, et  ce, de 
manihre là interdire toute circulation. 

Les foui& ldervant êtcre pris à même les appropriations pour 
P,ares. 

AJlOURNEMENT SINE DIE. 
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SEANCE DU 5 JUILLET 1990. 

A une assemblée régulière du Conseil  de la Cité tlenue au lieu 
oildinaire Ides séances ~duidit  conseil à l'Hôtel de Ville de laditle Cité, 
maadi, le 5 juillet 1960, là huit heures de l'apir&~-~midi, à laquelle 
sont présents : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin ,au fauteuil, 
et les 16chwins J.-W. Duissault, J.-A. ~Maurice, R. Villeneuve, R. 
Guertln, A. Doucet, G. Chouinaad, J.-1G. Lacassle, J.-L. Ducharme, 
L. Laroche, H. Hinchey, B. Goudie formant quolrum duldit Conseil 
sous la prélsidence de Son Honneur le Maire. 

1. . Proposé par l'lécl~evin H. Hinchey, 
S,econld6 pair Uéchevin G. 'Chouinaad: 

ET RESOLU que le 3ième rapport du comité de Feu, LumiGre 
et Alarme, ,soit approuvé et que le Trbsorier \de la [Cité soit auto- 
risé là payer des comptes au  montant de $3,03698, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu oe 28 juin '1960, 
R. Stevens, 
Asls7t-~Grieff ier de la [Cité. 

Je, soussigné, Tresorier 'die la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
dmes fondrs  disponibles -au crédit (de l'appropiriatioon ci-dessus men- 
tionnée. 

 signé) Bernard Clairoux, 

13ull, 30 juin 1960. T~ésorier Cie la Cité. 

Adopté. 



2. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Seconldé par l"6chevin IR. Guertin : 

ET RESOLU que lle 3ième rapport ldu comité #des Travaux 
Municipaux soit lapprouvé et que ale Trésorier (de la /Cité soit auto- 
risé à payer comptes au montant .de $96,780.00, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 28 juin 1960, 
Roloùn~d Stevens, 
Ass't-!Greffier !de la Cité. 

J'e, soussigné, trksorier ,de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ~diispo~hibles au crédit Ide l+appropriation bi-dessus men- 
tioumbe. 

Hull, ce 30 juin 1960. Trhorier de la Cité. 

3. Proposé par lp1échevin H. Hinchey, 
Secondlé par l'lbchevin R. Gueirtin : 

ET RESOLU que le 3iem.e rapport du comité de 1'Aréna et 
Parcs soit approuvé et que $le Trksorielr de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $46.36 suivant liste audit xap- 
port. 

Reçu ce 28 juin 1960, 
Roland Stevens, 
Ass't-Gref f ier (de la Cité. 

Je, soussigné, Trésoriler de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispoinibles au créldit )de l?appropriation (ci-dessus men- 
tionnée. 

({Signé) Bernard Clairou, 

Hull, 30 juin 2960. Tresorier  de la Cité. 



4. P,roposé par lYé?chevin Lionel Ducharme, 
Secondé par 1:échevin J.-1G. Laclasse : 

ET RESOLU que le 3ième #rapport du comité de Police soit 
approuvé e t  que le Trésorier ide .la Cité soit autoTi4é à payer les 
comptes au montant ide $931265 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 28 juin 1960, 
Roland Stevens, 
Ass?t-[Greffier 'de la ~Ciké. 

Je, soussigné, trésorier [de la 'Cité de Hull, certifie qu'il y la 

des fonds ldisponiblm au créldit de l'appropriation ci-dessus meii- 
t!ionn&. 

(Signé) Bernarid Clairoux, 

Hull, 30 juin 1960. Trésorier de la Cité. 

5. P,roposé par l'#échevin B. ~Goudie, 
Secondé par Kéchevin iT .-G. Lacasse : 

ET RESOLU que le 3ième rappart  du cornitlé !de   circulation 
soit #approuvé let que de Trésorier ide la iCit6 soit autorisé à payer 
les lcomptes au montant de $3,490.77 suivant listle .audit rapport. 

Reçu ce 28 juin 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de l'a Cité. 

Je, soussigné, tiléisorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des font&  disponibles au crédit ide l'appropriation ~i-~esszis men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard .Clairoux, 

Hull, 30 juin 1960. Trésorier de la {Cité. 

Aldopté. 

6.  proposé par l'(échevin J.dG. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU ique le 3ième rapport du comité !de la Bibliothè- 
que municipale soit approuvé et que Je Trésorier de la Cit.6 soit 



autorisé à payer les compbes )au montant ide $192.44 suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 28 juin 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greff ier de la lCit4. 

iJe, soussigné, trésorier de 'la Cité de Hull, oertifie qu'il y a 
des fonds ~disponiblles 'au crkdit ide l'appropriation ci-ldessu~ men- 
tionnée. ~ (~Signé) Bernard iClairoux, 

~ Hull, 30 juin 1960. Trésofier de $a ~Ci'té;' 

Adopté. 

7. Propos'é par l'léchevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que le 3ième rappo~rt du comité de l'Hygiène 
publique soit approuvé et que le  Tresorier ide la Cité soit autorislé 
à payer l'es comptes au montant Ide $2,832.60, suivant liste audit 
rappolrt . 
Reçu ce 28 juin 1960. 
Rol'and Stevens, 

Je, iso~ss'iginé, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fohds Idisponibles au &dit ,de l'appropriation ci-dessus men- 
tilom6le. 

(Signé) Bernard ~Clairowr, 

Hull, '30 juin 1960. Trésorier 'de la Cité. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par ITéchevin J.-IG. Lacasse : 

ET RESOLU que le 3ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et que le Taésorier de la aité soit autoris6 à, payer les 
comptes au  montant de $2,232.43 suivant liste audit rapport. 
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Reçu ce 28 juin 19W. 
Raland Stevens, 
Ass't-'Gref f ier ide l~a (Cith. 

Je, soussigné, Tréiso,rier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ~disponiblces au cr6dit ide l'lappropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernand Cllairoux, 

Hull, 31) juin 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l?échevin L. Laroche, 
Secondé par l,,écbevin H. Hinchey: 

ET RESOEU que le 3ième lrapport  du comité des Finances 
soit approuvé et que le Trborier ide la Cité soit autorisé à payer 
les coimptes au montant 'de $2,861.26, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 28 juin 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-(Greffiler !de la iCit6. 

Je, soussigné, Tri6s10rier de Ila /Cité de Hul!i, , certifie qu'il y a 
des fonds disponibles \au crédit [de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernarid Clairoux, , 

HuU, 30 juin 1960. Trkorier de la Cité. 

Adopté. 

10. 1Proposé par l'échevin J.-A. ;Maurice, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESlOLU que le Trésorier de la Citlé soit autorislé à faire 
le transport de l'outillage, du stock et accessoires #de bureau au 
montant $& $4,612.00 et )du carburant ,au montant -de $376.48, pro- 
venant du magasin $de la corporation, tel que mentionné dans !le 
rappart de l'Acheteur municipal pour la périoide du 16 mai au 15 
juin 1960. 



Reçu ce 28 juin 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier ide la Cité. 

Je, soussipki, de la Cit6 de H d ,  clertifie qu'il y la 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-demus men- 
tionnk. 

Hull, 30 juin 1960. Trésorier  de la 'Cité. 

Adopté. 

11. Proposlé par l'échevin J.-A. 'Maurice, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU q w  l'Acheteur municipal soit autoris6 à faire 
des achats de marchandises jusqu'd. une somme de $76,574.02. 
\Ces marchandises seront fournies isur requisitiom signées par le 
chef lde département, et alors, l'Acheteur fera les entrées au debit 
confo1rm6ment laux instructions reçues. 

Reçu ce 28 juin 1960. 
Roland Stevens, 
Aiss't-~Gireffier de la [Cité. 

Je, souasigné, trésorier de 'la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds 'disponibles au crédit d~e 1'~appropriation 'ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernarid ~Claironx, 

Hull, 30 juin 1960. Trésorier 'de la Cité. 

Asdop té. 

12. Propos6 par l'léchevin L. Lâroche, 
lSecmd.é par l'échevin L. Ducharme: 

9 

ET RHSOLU que 1'Ingémieur de $a Cité de H d  soit chargé 
de faire exécuter les travaux nbcessaires en vue de l'ilmtlallation 
d'un système td?éclairage adélquat ,au parc Larocque, et ce, en con- 
formité avec son estimé  de $872!00. 



Les fonds 4, cette fin !devant être pris à même les appropria- 
tions pour "Lumi6re & Alarme. 

Reçu ce 28 juin 1960. 
Roland Stevens, 
Asis't-\Greffier (de la Cité. 

Je, lsoussigné, trésoriler de la Cité de Hull, certifie (qu'il y a 
des fonds disponibles au  cr6dit de l'appropriation ci~dessus men- 
tiomlée. 

((Signé) Bernarid Clairoux, 

Hulll, 30 juin 1960. Trélsorier de la Cibé. 

13. Proposé pas I?échevin R. Guertin, 
Slecondé par l''échevin J. JG. Lacasse : 

ET RESOLU qu'une somme ide $50.00 !soit versee à Société 
Canadienne du Cancer, Section ide ~Hull, là titre d'octroi à l'occa- 
sion de -sa amlpagnle (annueNe; les fmlds à être pris à même l'ap- 
propriation pour "~blicit.6". 

Reçu ce 28 juin 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-'Greff ier de la Cité. 

Je, soussigné, trkorier de Ils lCit4 de Hdl, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au leredit de l'apprapriation ci-\dessus men- 
tionnée. 

 signé) Bernard ~Cllairoux, 

Hull, 30 juin 1960. ~ r é s o & +  de la (Cité. 

Adopté. 

14. Proporsé par l?échevin R. Guertin, 
,Secohdé par l'échevin J.dG. Lacasse: 

ET RESOLU qu'une somme de $50.00 soit versée à l'kssocia- 
tiion Ide la iCroix Ide Lorraine Inc., à l'occasion Ide sa campagne de 
souscription aimuelue; les fonds & être pris là même l'appropria- 
tion pour "Pubîicité". 



Reçu ce 28 juin 1960. 
Rolland Stevens, 
Ass't~Greffier 'de la Cité. 

Je, soussigné, trésoriier tde la 'Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des f on& disponibles au crédit #de l'appropriation ci-dessus men- 
tioninee. 

(Signk) 'Bernard ~Clairoux, 

Hull, 30 juin 1'960. Trhorier [de la Citlé. 

bdopté. 

15. Proposé par I'éichevin L. Ducharme, 
iSecond6 p r  l'(échevin H. Hinchey: 

ET RE SOLU que l'inspecteur J. -A. Maxime Lavigue soit au- 
torilsé ld'amister )au congrès [de l'International Association for Iden- 
tifioation qui sera tenu à Houston, Texas,  du 23 au 28 juillet 19160. 

Qu'un monkakt de $350.00 aoit appropri6 pour cette fin et 
chargé à mêmle les appropriations "Entretien du Département de 
Police". 

Reçu Cie 28 juin 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greff ier ide la Cite. 

. - 

. - Je, soussigné, trésorier de la Cit6 de Hull, ceïtifie qu'il y ,a 
des fonds 'disponibles au créidit  de l'appropriation ci-idessus men- 
tionnée. 

- - 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

16. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secmdé par l'éichevirn R. ~Guertin: 

ET RESOLU que la iComrni1ssic4n 'e la Cap'itde Nationde soit 
priée & bim voaloir considérer i ' i n i ~ t ~ a t i o n  d'un système d'édai- 
rage Iélectrique aldéquat dans de parc Fontaine. 
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La Cité consentirait là fournir à ses frais ,l'énergie 6lectrique 

nécessaire. 

Que lcopie de lla présente résolution soit envoyée à messieurs 
Aimé IGuertin jet Nlelsoin !Morin, membres de $aidite commission. 

Adop té. 

17. Propose par l'6chevin L A .  Maurice, 
Secondé par l'échevin L. Duchame: 

ET RESOLU que Ja soumission (d'Amyot Reedy iMix et Do- 
minion Building Materidls au montant lde $13.60 la verge cube pour 
le béton 'de 3;WO limes let $14.80 la verge cube lpour le béton de 
4,000 livres soit faecepbée. 

(Que l'Acheteur Municipal soit autorisé !de commander ce ma- 
tériel sur requisition fournie par l'Ingénieur !de la ~Citié. 

Adopté. 

18. Proposé par I'ylécheviyi Lime1 Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que conformément à la recommandation faite 
par la Commission de Police sous daCe du 27 mai 1960, ce Conseil 
nomme permanent monsieur Maurice Lavoie, préposé pour ramas- 
ser !les animaux lerrants et les carcasses des lanimaux morts. 

Le T;résorier de l a  Cité est aautorisé lui payer un salaire mi- 
nimum de $3,250.00 avec augmentation annuelle de $150.00, jw- 
qu'au maximum (de $3,850.00. La semaine de travail de cet em- 
ployé lest lékablie $ 48 heures. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'léchevin G. 'Chouinard : 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire, messieurs 'les éche- 
vins J.-Y. Bernier, J.- A. ~Waurice, H. Hinchey, Lionel Duchame, 
A.-Lucien Llaroche, Bertyle ~Goudie .soient (délégués au congrk de 
l'Union des Municipalités qui sera tenu à Montréal du 28 au 31 
août 1960. 
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Le Trésorier est autorisé à payer les frais de déplacement. 

A'dopté. 

20. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'!échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que la soumissi~on de 'Guest Moto~s Ltd., pour 
l'achat (d'unie voiture cellulaire au \prix net  de $2,115.74, soit accep- 
tée, et ce, suivant sa  soumission en date du 21 juin 1960. 

21. Proposé par l',échevin R. ~Guertin, 
Seconbdié par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que la soumission de St-Denis Service Station 
pour l'achat d'une "Station Wagon", mlarque Plymouth, au prix 
de $3,287.06, lsoit acceptléle, et ce, suivant sa  soumission en date 
du 21 juin 1960. 

Adopté. 

22. ICONSIDERANT que depuis quelque temps il y ,a eu un chan- 
gement  dm le parcours des autobus. 

ICJONSIDERANT que ce nouveau parcours a étk ktabli en pas- 
sant par Ba rue Fortier, 'entre les rues Gamelin-et Bourque, par h 
rue Bourque, elntre Fortier et Richelieu. 

'CONSDERANT que ide nombreuses plaintes ont été reçues 
des rksildents  de ce secteur au sujet dw inconvénients causés par 
ce inouveau parcours, 

11 est p rqoss  par l'échevin H. Hinchey, 
Seconldé par I'éichevin L. liaroche : 

ET RESOLU que 'oe Conseil ordonne là la compagnie de T~rains- 
port Urbain  de Hull Ltée, d'abanidonmer ce nouveau parcours Sm- 
méldiatemient et *au Directeur du Service ide la Poililce de faire ehle- 
ver les enseignes de non stationnement placées sur le cô,té Est de 
la rue Forties, entre !Gamelin et Bourque. 



23. Proposlé par l'[échevin J.-'G. Lacasse, 
Slecondé par l'iéchevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que conformément à !la recommsimndatioa faite 
par #e comïté [de construction, service !des Immeubles, à la suite 
de soh 'assemblée tenue le '9 juin l'960, ce  conseil clonsent & vendre 
aux personnes ci-ldessous mentionnées, parties des nieliles suivantes, 
savoir : - 

1- A Mme Emile Semant, 12, 1w.e Lavigne, partie ide la ruelle 
255-1158-A, mesuraht approximativement 7' x 14' et située au 
Nord de la partie de la subdivision 661 du lot 255 au prix de $2.00. 
Oette ruelle a tété fermée en vertu $du règlement numéro 698. 

2- A Monsieur Hilgard B. Wollfe, 16, m e  Booth, partie ide la truelle 
255-1175 mesurant ~approkimativement 7' x 25' e t  située au Nord 
de Ea subdivision 917  du !lot 2515, au prix ide 1$4!50. Cette ,ruelle a 
&té fermée en vertu \du rè,glement numéro 698. 

3- A Monsieur Laurier /Bergeron, 25, rue St-Jean-Bosco, partie 
de la /ruelle 255-1158-A, mesurant approximativement 7' x 49' $et 
située au Sud !des subdivisions 1044-A et 1045 ]du lot 255, au prix 
de $8.50. Cette ruelle a étk fermée en vertu idu règllement numiéro 
698. 

4- A Mlle Rita Bélanger, 52, rue Ste-]Marie, partie de ila ruelle 
244-592, mesurant approximativement 6' x .40' let située au Nord 
de da subdivision 300 <du lot 244 ; (ainsi que la )demie Nord de t d t e  
ruelle, mesurant approximativement 6' x 37' 9'" et située au Sud 
de la ~subdivkion 334 du lot 244, le tout \au prix de $11."75. Oette 
ruie!Ue a été fermée en vertu )du trèglement num6ro 522. 

5- A Messieurs 'Bernard et Edgar Châteauvert, 125, rue Dumas, 
partie de la ruelle 247-504, mesurant approximativement 8' x 46' 
4" et *situ& au Nord de $a subdivision 731 ldu lot 247; ainsi qu'une 
partie de la ruelle 246-'6Jl0, mesurant approximativement 8' x 50' 
e t  située au Sud des subdivisions 12 et 13 du lot 246, le tout w 
prix Ide $19.25. 

'Ces mru~lles ont 6té fe~mées en vertu du règlement numéro 
509. 

6- A Mme Paul Poitras, 13, m e  St-Jean-Bo~co, partie de ta nielle 
255-1158-A, mesurant ~approximativemlent 7' x 25' et situ& au Sud 



de da csubdiivision 1049 du !lot 255, au prix ]de $4.50. Cette ruelle 
a été fermée en vertu )du réglernent numtéro 698. 

7- A Monsieur Hector Renaud, 13, me  Booth, partie ide la mdk 
255-894-B, mesurant ~approximativemenlt 110' x 93' *et sitube à. I'iOuest 
de la subdivision 895 du lot 255 lau prix de $23.25. Cette rueue a 
ébé ferméle en vertu du règlement numbro 698. 

bes conditions ide ventme sont iles suivantes : - 

a)  Un acte 'notarié )devra être ,signé ,dayiis les trente jours de Iia 
/date de la présente résolution. 

b) La [Cité ne s'engage pals & faire la lacdfi~ation de ces parties 
de terrain. 

Son H-omeur Ee [Maire et le Greffier de ia Cité sont lautorisk 
à signer, pour et au nom de 11% {Cité de Hulil, les actes de vente au- 
torisés par lla prksente résolution, 

Adapte. 

24. Proposé par l'échevin Lucilen Larochme, 
Secondé par l'léchevin L. Ducharme: 

ET RESOLU lque conformément 5 la rec~mm~datioin faite 
par le comité lde constmxctlion, service ides Immeubles, 6, la suite 
de son   assemblée tienue te 9 juin 1960, ce Conseil autorise mon- 
sieur Wilfrild Poirier, 1897, bod. et-Joseph, à pr~c~éidelr 'à la d4mo- 
lition de la bâtisse portant le numéro civique 81, rue Crémazie, ap- 
partenant à la Cité pour $es matériaux  eul le ment., et ce, aux con- 
ditions suivmtes : - 

a) Monsieur Poirier s"e!ngage à faire le nettoyage de tous débris 
,de constm~ctim. 

b) La Cité se dégage de toubes responsabilitéis en cas dTaccildents. 

25. Proposé par ltéchevin G. 'Chouinard, 
Seco:ndé par 1% h8evin J. -'G. ,Lacasse : 

ET REiSOLU que ce Conseil lest heureux de présenter sles féli- 
oikations C i  l'Honorable Jean Lesage à l'occansiion de son blection 



et :aussi du succk remporté lau couris ides récentes élection6 pro- 
vhcidles. 

/Ce lConseil municipal est heureux $de prélsenkr ses félicitations 
à monsieur Oswailid parent à -l'occasion de sa récente )ré-élection 
au poste de (député [du comté de Hull. 

A'dopté. 

26. Proposé par l'!échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'(échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que, confo~mément à la recommanldation fiait~e 
par lle comité ide construction, Service 'des Immeubles, â, son assem- 
blbe tenue le '9 juin 1960, ce Conseil clonsent 1à vendre là monsieur 
Antonio Filiou, 1, rue Amherst, la subdivision '56 du (lot 250, au 
prix Ide $500.00, soit $200.00 comptant set ta balance payable en 
deux versements de $150!010 chacun, [dont un 'devenant (dû le ler 
septembre et le 2e, le l e r  novembre 1960. 

Son Honneur le Maire et le !Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au  nom de la [Cité de Hull, l'acte de vente autolrisé 
par la présente résd1kltion. 

Adopté. 

27. Proposé par 1;échevin R. Guertin, 
Seconldlé par l'échevin A. Doucet : 

ET RESOLU ique conformément à la recommandation faite 
par le comité  de construction, ~Sewice des ImmeuMes, la suite 
de son assemblée tenue le 9 juin 1960, ce Conseil consent à faire 
1'~acquisition de la propriété appartlenant à la succession Samuel 
BéEamger, portant le numiqro civique 50, m e  'Pilon, e t  connue com- 
me étant les Ilrots 3'86 met 388 Idzi quartier cadastral numiéro 2 de la 
Cité ide Hull et ce, au prix [die $14,000.00. 

fiTachat de cette propriété servira à Il'éllargisisement 'de la rue 
St-Rédempteur et est prévue !au (règlement numéro Tl6 de la Cite. 

Lw fonds là cettle fin ~dfevant être pris à même les appropria- 
tions  du règlement numéro 716. 



- III - 
Son Honneur le Maire et le )Greffier ide la (Cité sont ,autorisés 

à signer, pour et tau nom de la Cité de Hull, l'acte d'achat autorisé 
par la prhsente réso'lution. 

Adopté. 

28. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secondé pair l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que, con.Eormémei~t à da recommandation faite 
par le comité #de construction, Service des Immeubles, à son assem- 
blée tenue le 9 juin 1960, ce Conaeil consent à vendre à, J.-6. Bisson 
Construction Ltd., un terrain connu comme étlaint la subdivision 
499 du lot 6-B, rue Legadt, au  prix de $41.25. Cette ruelle a été 
fermée en vertu )du règiement num6ro '705, et les conlditions de 
vente sont les suivantes : - 

a )  Un a c k  notarié )devra ê t ~ e  signlé dans les trenbe jou'rs de Ba 
date [de la présentle résolution. 

b) La ]Cité ne dengage pas à faire la l~celisatio~n de cette partie 
de terrain. 

Son Honneur le Maire et 4e Greffier de la Cité sont  autorisés 
à signer, pour et  au nom de la (Cité de Hull, d'acte ide vente auto- 
risé par la prkente résolution. 

29. Proposé par l'échevin G. [Chouinard, 
Secondé !par l'kchevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que la ~ésdlution numéro 23 de l'assemblée du 
21 j u h  1960, isoit amendée \en retranchant le 2ième paragraphe 
concernant (la soumission ide W. 'Thom. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Second'é par l'échevin J.-A. 'Maurice : 

ET RESOLU \que les soumissions Ide Vipoind  construction et 
E. BéIlanger & iCie pour la fourniture ide 1;000 verges de gravier 
concassé à 1" au prix ide $1.39 ,et $1.45 la verge soient accqt&s. 

Adopté. 



31. Propo~é par 116chevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU 'que la soumission de W. Thom let Fils soit accep- 
tée pour la fourniture )de gravier grossier au prix soumis en date 
du 21 ljuin 1960, lsavoir : - 

Puit ,à gravier Moffat .72 la verge. 

- Limbour .96 la verge. 

- Aylmer .97 la verge. 

Adopté. 

32. Propos6 par 17~6chwin J.-G. Lacasse, 
Slecondé par l'éch,evin H. Hinchmey : 

ET RESOLU que la iCommission de l'Industrie et !du Tourisme 
de H d  incorporéle soit chargé )de s'enquérir )des conditions exigé'es 
pour l'acquisition de terrains in~dustriels et aviser le Gonsell du 
résultat de ses démarches. 

33. Proposé par l?échevin L. Laroche, 
Secondé par l'!échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût de da construction & trotboirs dans 
la rue Fortier, côté Est, entre les rues Binet et @rocleur et Idam 
Pa rue Broideur, côbé ,Sud, entre les rues Fortier et B-. 

Rapport !devra être fait en temps pour l'ajournement de la 
présente assemblée. 

34. Proposé par d'échevin A. Doucet, 
Secondé par l?échevin R. ~Guertin: 

ET RESOLU Ique conformhebt à la recommandation faite 
par le tcomitlé [de construction, Service des Immeubles, A la suite 
de son assemblée tenue le 9 juin 1:960, ce Conseil autorise 1'Ingk- 



nieur (de lla [Cité à procéder au nettoyage e t  à l'6Eaxgissement kle 
la rue Laviolette, clonformément là d'emprise prévue au cadastre 
officiel. 

35. Proposé par l'échevin IG. ~Chouhard, 
Second6 par l'échevin J.-1G. Lacasse: 

ET RESOU que c~nfo~rmérnent à l'avis )de résolution prbsenté 
à l'assemblée /du 21 juin 1960 et au certificat du Tresorier laktestant 
qu51 y 'a ides fonds, qu'un montant ide $1,847.00 soit apropri6 pour 
I'krection (d'une clôture ide Type "Frost Fence", le long du côté 
Ouest de la rue Bouldrila jet le déplacem1ent (de la barrière exiskmte 
du c6té Est \au côté Ouest ide ladite rue, et ce, de manière à inter- 
dire toute circulation. L'Ingélnieur de la \Cité est chargé  de prein- 
dre les mesures nécessaires pour donner suite à la pri6sente &O- 

lution. 

Les fonds là cette fin devi~in~t êare pris & même les appropria- 
tions pour "Entretien ides Parcs". 

Adopté. 

36. Proposé par l'éschwin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'&c hevin H. lHinch4ey : 

ET RESOLU que le rapport ides operations finmcièlres de la 
Cité pour l ' m k e  fiscale se terminant le 30 avriil 1960, pssenté 
par le Trésorier de $la leité soit acceptlé. 

Adopté. 

37. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l?échwin R. 'Guerth: 

ET RESOLU que da maison portant de numéro cibkpe 50, rue 
Pilon \mit c6dée à monls'ieur Wilfrid Poirier au prix de $50.00 .à êt.i?e 
payé comptant. ~L'acquéseur devra ldémolir clette bâti~se (dés Eson 
évacuation par les occupants actuels, et ce, ~dains m e  période de 
30 jours de cettle (date; il /devra aussi nlettoyer ke terrain des débris 
de démolition à )la satis5aiction de Phpecteur des bâtissw. 



Par l'acceptation de cette ofgre, monsieur Poirier d6gage la 
Cité de Hull de toube responsabilité en cas (d'accident ou dommages 
résultant  de ses opérations 'de démolisseur. 

Adopté. 

38. Proposé par Il'réch,eviri J.-A. Maurice, 
Secondé par Q'6chevin J.-IG. Lacasse : 

ET RESOLU que Me Roy Fournier, avkeur légal de 'a Cité, soit 
autoris4 !de reprksenter la, [Cite de Hull ]devant la Cour Supérieure, 
bref ho: - 9301, réclamation au montant de 813,172.30. 

Adop té. 

39. Proposé par l'léchevin R. Guertin, 
Second6 par l'(échevin J.-A. Maurice : 

EX RESOLU que les soumissian8 ouvertes et lues .à la pré- 
sente ~assemblik, relativement Ià Ja vente  du lot 317 du quartier 
quatre de la Cite, soit mvoyées en comité pour étude. 

(Rroposé en amendement par Iféchevin G.   ch oui nard, 
Becondé ]par Q'éch,euin J.-G. Lacasse : 

ET RES\OLU )que l'offre ide monsieur André Tessier soit 'accep- 
t6e pour l'achat !du dot 317 du 'quartier quatre (4) ,au prix de $30,- 
005:OO et aux conditiom mentilonnées dans les 4anaioncm parnies 
ilans les journaux locaux !les 24 set 25 juiu 1960. 

Que Son Honneur le Maire e t  (le  greffier Ide la Cité soient au- 
torisés à signer le contrat pour lla vente du terrain mentionné dans 
la priasente lrésdution. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : - 
En faveur: - J.-W. Dussault, R. Villeneuve, A. Doucet, G. Choui- 

!nard, 3.-G. Lacasse, L. Ducharme, H. Hinchey et B. Goutdie. 
( 8 )  

]Contre : - E. ~Chéder, J.-A. Maurice, R. Guertin et L. Laroche. 
(4) 



Son Honneur le Maire déclare l'amendement remporté et la 
réso'lution pri,ncipale défaite. 

40. Je, soussigné, bchevin de la Cité de Hull, donne avis qu'h la 
prochaine a,sembilée ~e proposerai qu'm montlant !de $500.00 soit 
employé pour P'instdlation ide lampes Cie mes aux elnidroih sui- 
vants : - rue Jogues, entre !les mes Delorimier et Laramée, 
ainsi que (dans la mie D(e1orimier. 

Les fonds devant être pris & même les lappropriations pour 
lumières et alarmes. 

a signé) J.-1G. Lacasse, 
lEchiwh. 

41. Je, souissigné, échevin #de la iCj té de Hull, domne avis de pré- 
sentation ~d 'm règlement, /décilétant l'installation de valve à #dapet 
afin d7emp6cher tout refoulfement ldes eaux <d'égout, et ce, confor- 
mément aux dispcrsitions ide Il'tartilcle 427 de 1, loi des cités e t  villes, 
telle qu'amein~dée. 

(Signé) B. Goudie, 
Echevin. 

42. Je, soussigné, 16ch1wi.n  de la Cit6 (de ,Hull, dome lavis qu'à, la 
prochaine s s ~ e m b l ~ e  Se proposerai qu'un montant <de $150.00 soiAt 
employ6 pow nettoyer, améliorer et ~amemencer le temain de la 
Cité, en bordure ]de la rue Prud'homme, e n t ~ e  les 'rues Dumas et 
Nargueritle Bourgeois. 

Les fonds $devant être pris à même les appropriations pour 
"Parcs". 

([Signé) H. Hinchey, 
achevin. 

43. Jle, soussigné, ,échevin ide la )Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un ~èg;lement par lémisision d''obligation, pow ub 
mantant (de $110;000.00, dont $75,000.100 sera utilisé (pour la ré- 



paration $des rues pavéles, $25,000!80 pour la réparation des trottoirs 
déf:ectueux, et $110,0û0!00 pour le coût )de '1.a finance. 

(Signé) J.-A. Maurice, 
Echevin. 

L?écll.eyin E. Chhier prend son isihge. 

44. iPropos6 par l'échevin E. lCh,énier, 
Secondé ipar Yléchevin J.-W. Dwslault: 

ET RESOLU 'que le règlement numbro 736, décrétant le re- 
dressement et l'élarglss~emeint ide Ila rue &!Eai8sonneuve, près de l'in- 
tersection )de la rue ~Ch~énier soit ~ ~ d o p t é  tel que lu. 

Suivant les dispositi'ons )de l'(article 77 ide la charte de la Cité, 
une assemblée publique des  électeurs propriétaires d'immeubles 
imposables est comvoquée pour être tenue te 18 juillet 1960, entre 
deux heures et quatre heures ide l'après-midi. 

45. Propoissé par l'échevin E. Chlénier, 
Secondé par Iiéchevin L W .  Dussauilt : 

ET RESOLU que I'Ingbnieur de %a Cibé soit autorké de $aire 
faire l'installation $d'une lampe  de rue dam la ruse Doilland entre 
les rues Verdun et St-Etienne. Le coût estim6 de $250.00 sera 
chargé à l'appropriation mum6ro 446 "Lumiére et Alarme". 

Reçu  ce 28 juin 1960. 
Roland Stlwens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trhsorier de la [Cité fde Hull, certifie qu'il y a 
des f m d ~  disponibles au crédit  de l'appropriation ci-idessus men- 
tionln6e. 

H d ,  30 juin 1'960. Trésorier de la Cité. 



46. Proposlé par 1'6chevin E. Chhier, 
Secondé par S8chevin J.-A. M,aurice : . . . - - 

ET RESOLU que Me Roland St-'Onge (soit nommé ~ass'istant 
(du juge municipal et bagislse- comme son suppléant pour une période 
de 45 jours, à comptler du 10 juillet 1960. 

Le Trkorier  de la Cité est 'autorisé $ payer jmqu'& concur- 
rence \du montaht p6v-u au  budget de {'ande en cours, soit $300.ûQ, 
le  salaire du juge municipal suppl&mt, e t  ce, selon les dispositions 
de la charte de la @it& 

Proposé (en  amendement pair Uéchevin iG. ~Chouinard, 
- iSecond4 par l?échevin J.aG. Lacasse : 

ET RESOLU que le juge municipal nomme lui-même son rem- 
plaçant pour la période de ses vacances avec rémunération à même 
son salaire prévu au budget et suivant !les dispositions [die la charte 
de la  lCité. 

'VOTE SUR L'AMENDEMENT : - 
En faveur : - J.-W. Dussault, A. Doucet, (G. Chouinard, J.-G. 

Lacasse, L. Ducharme, W. ~Hinchey let B. Goudie. (7) 

Contre : - E. ~C~éniter, J.-A. maurice, R. Villeneuve, R. Guertin, 
L. Laroche. (5) 

Son Honneur le Mlaire ~déclairïe la r6sol;ution principale ,défaite 
et l'amnldement remport.6. 

47. Proposé par l?échdvin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET REISOLU que la présente assembléle soit ajourinée au 14 
juillet courant. 

' Adopté. 



CANADA 1 
Province de Québec i CITE DE HIJLIJ 

CITE DE 
cirv HULL 

District de Hull 1 

Numéro 6 

SEANCE DU 14 JUILLET 1960.- 

A une assembl~& régulilière lajouni6e du Conseil de la Cit6 de 
Hull tenue .au liteu oudinaire des &ances dudit lC~nseil, à l'Hôte1 
de Ville de ladite Cité, jeudi, le 14 juillet 1960, à huit heures de 
l'après-midi, à laquelle sont prhsents : - 

S m  Honneur le Maire monsieur Armand Turpin, au fauteuil, 
e t  les échevins J.-W. Dussault, E4gar /Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, 1G. ~Choubsrd, J.-G. Liacasse, 
J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Goudie 
et P.-E. Valin formant quorum +dudit  conseil sous la présidence ide 
Son Honneur le Maire. 

1. 'P?ropoisé par l'léchevin J.-A. Maurice, 
Secondé par ll'éch,evin P. Valin: 

ET RESOLU que tes eorrespondancm inscrites au présent 
agenda soient r65érées à leurs comités respectifs, moins ceIIes ide : 
re : - ré-engagement comme vérificateurs 19870 (3) ; re : - érec- 
tion d'un mur de béton 12739 (2) ; re : - nomination du juge 
municipal suppléant 7905 (1). 

Adopté.+ 

2. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'bchevin B. Goudie: 

ET RESOLU que, confamément à la recommandation faite 
par le comité de construction, 'Semice ,des Immeubles, là la suite 
de son assemblée tenue le :9 juin lm, -ce  conseil consent à faire 



1,échange avec monsieur Marcel Gervais, 7, mle Piché, d'un terrain 
situé rue %hé et connu comme étant la isubdivislon 106 du lot 5, 
rang V, tel ~qu'indiqulé par un co,ntour (de couleur rouge sur un plan 
prkparé par 17pent;eur-géomètre Jean-Plaul Duguay, portant le 
numéro iC-1687 et conformément là sa ~descriptiom technique p m  
un terrain appartenant à ia Cité ide Hdl  situé entre la rue Piché 
et Riel et connu comme parties des subdivisions 113 e t  106 du Bot 
5, rang V, let partie  du lot 5, rang V, te1 qu'wildiqué par un contour 
de coulieur verbe sur le plan G-1693 préparé par l'!arpenteur-géomè- 
tre Jean-Paul Duguay et conformément à sa Idescription technique 
sous Idate du 22 juin 1960. 

A cause de la diff6rence de la superfici~e, la 1Ci6é (de Hull, à. 
titre de ~déldommagement, versera à monsieur Marcfel 'Gervais la 
somme de $750.00 let !devra également faire le niveiement du ter- 
rain cédé, au niveau idles miles Picbé et Riel. l&t &change de terrain 
est 'devenu nécessaire pour le prolongement du boulevard Riel et 
le raccordement de la me Piché. 

Les frais de l'acte notarié, dle localisation e t  $d'arpentage se- 
rmt à la charge de la 1CiG de Hull et les fon& pour ces fins devront 
être pris à même les ,appropriations "'Impriévuls" (490). 

 son Honneur le Maire et Je (Greffier die la 'Ci$é sont ,autorisés 
à signer pour et au nom ide b Cité de Hdl  l'acte autorisé par la 
présente rksolution. 

Reçu ce 8 juillet '1960, 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la 'Cité. 

Jce, soussigné, trésorier de la Cit6 ide Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ~dislponibles au crédit ~de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnb. 

(Signé) Bernard Clairon, 

Hull, II juillet 1960. Trésori'er de la Cite. 

3. Proposé par l'échevin B. 'Goudie, 
'Secondé par I"6chevin R. ~Guôrtin: 

ET REISiOLU que, conformément là la recommandation faite 
par le comité de construction, Service des ImmeubJes, à $a suite 



de son ~waemWlée tenue le 9 juin 1960, ce  conseil autorise la signa- 
ture {d'un acte de servitude consenti par monsieur René Ouellette, 
247, boulevard lSt-Joseph, sur m e  Iisiére de terrain d'e 20 pieds 
de largeur et s'ékendant ide la me connue comme létant da subdi- 
vision 212 idu lot 5, rang V, juslqu'au bodevaird St-Joseph. 

Cette lisière ide terrain est située ]dans la limite Sud d'une partie 
du lot 5, rang V, et d'me partie ide la subdikision )du lot 5, rang 
V, le tout, tel qu'indiqué par un contour  de couleur jaune sur le 
plan No. C-1686 préparé par l'arpmteur-géomètre Jean-Paul Du- 
guay let conif ornément à sa !description technique. 

Les frais #de l'acte notarié seront à la charge de la iCit6 et les 
fonds pour ces fins #devront )être pris là même les ,appropriations 
"Imprévus" (490). 

{Son Honneur {le Maire et le "Greffier ide la Cit4 sont automisés . 
à signer, pour et au nom [de la [Cité \de 'HuU, l'acte autorisé par la 
présente r6solution. 

Reçu ce 5 juillet 1960, 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au criéidit de l?approipriation ci-dessus men- 
tionnée, pour les honoraires de notaire estimks & $60.00. 

((Sign4) G6ral;d Scott, 

Hull, 6 juillet 1960. Asst-Trésorier  de la iCit6. 

A1dopté. 

4. Proposé par l'bchevin 5. G o d e ,  
. Secondé par 1'16chevin R. 'Guertin: 

GT RESOLU (que, conform6ment & la re~commanidation faite 
par le comité àe  construction, Service des Immeubles, à la mite 
de son ~msernbl6e tenue le '9 juin 1960, ce lConseil consent faire 
l'lacquisition d'une partie ide la subdivision 210 du lot 5, rang V, 
aimi que les subdivisions 211 et 212  du lot 5, du même rang, de 
M. René Ouellette, 245, boulevand iSt-Joseph, telles qu'indiquées 
par un contour .de couleur verte ,sur le plan numéro iC-1686 et c m -  



formément ;à la  description technique, prbarhs par l'arpenteur- 
géomètre Jean-Paul Duguay, et ce, aux conditions suivanta : 

a) Le prix #d'achat de !ces parties de t r a i n  est ,de $1.010; 

b) Lies frais )de :l'acte notarié seront à Ea charge de !la [Cité e t  pris 
'à m6me ltappropriatiion "Imprévus" ' (490) . 

Son Honneur le Maire et le /Greffier de la Cité ae Hull sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la  cité de Hull, l'acte d'achat 
autorisé par la pr6sente résolution. 

Reçu ce 5 juillet 1960, 
H.-Léon LebIanc, 
Greffier de l,a Cité. 

* \Je, lsous~sign6, trésorier de la Cité ide Hull, certifie qu'il y ia 

des fonds 1dkpouiib1.e~ !au &dit  de l'appropriation ci-dessus mm- 
tionnée, pour les honoraires de notaire 'estimb c i  $60.00. 

(Sipé)  Gérdld Scott, 

Hull, 6 juillet 1960. hs't-Trésorier cte &a Cité. 

5. Proposé par 1:échwin J.-W. Dusrsault, 
Secondé par l'léchevin 'B. Goudie : 

ET RESOLU que, conformément la recommandation faite 
par le comité ide construction, Service  ide^ 'Immeubles, à la suite 
de son lmsembl4e tenue le 9 juin 1960, ce Conseil consent à faire 
un échange ,avec Mme Louis Fournier, 8, rue Fiché, pour une partie 
de s m  terrain connu comme étant la eubldivisioai 105 du lot 5, rang 
V,  de fiorme triangulaire, tdle qu'indiquée par un contour de cou- 
leur verte lsur Je plan No. Cl-1688 préparé par ii'myenteur-geomètre 

Duguay e t  conf orm6mmt à sa description technique, 
pour une partie !de terrain appartenant la Cité, étamt une partie 
de la subdivision 913 du 8ot 5, rang V, et indiquée par un contour 
de couleur rouge sur le même plan et ~oonfomément à. .la Idescrip- 
tion technitque, prépar& par 1 ' ~ a r p e e r - g o m t  Jean-Paul Du- 
guay, en date du '22 juin 1960. 



!Cet échange wt sait pour l'ouverture met le prdlongement du 
boulevard (Riel 'ainsi )que pour le rrecordement de la rue 'Piché avec 
la rue Charron. 

Les ~dépemles pour lcette transaction laimi que ceux des actes 
notariés #et de localislation, seront $ ,la charge de &a Cité, et devront 
être pris ià même le6 !appropfiations " I m p ~ s "  (490). 

Son Honneur le Mlaire et le  greffier ide la Cité sont autorises 
à [signer, pour !et ,au nom (de 'la 'Cité #de Hull, 'l'acte ,autori& (par la 
pr6sentle résolution. 

Reçu ce 8 juillet 3960, 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier (de la Cité. 

Je, eoussigné, Tlrhsorier de la Cité de Hdl, certifie qu'il y a 
des fonlds dispmiibles au créldit de l?appropriatioln ci-dessus men- 
tionn6e. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, Il juillet 1960. Trélsorier ide la 'Cité. 

6. Plroiposé par l'échevin J.- W. Dussault, 
Secondé par l'échevin B. ~Gondie: 

ET RHSOLU que, conformément à la recommlandation faite 
par le comité de construction, Service des Immeubles, à la suite 
de eon ass(embl6e tenue le 9 juin 1960, ce  conseil . m e n t  à faire 
l'acqulsitim du Syndicat Rilchelieu de Hull Inc., lau prix de $11.0, 
d'une lisière de terrain /de 30 pieds ide 'largeur, par une longueur 
approximative de 1;699 pieds, telle qu'indiquée par un contour de 
couleur rouge sur le plan No. C-1697, préparé par l'arpenteur-géo- 
mètre Jean-Pad Dugnay -et confornilément là #sa description tech- 
nique. Ce terriun est me partie ldu lot 6-A, rang V, et ~servi~ra à 
~'8argissement .de Ea rue Cameron. 

Ijes frais Ide l'acte notarié, de localisation et -d'arpentage, se- 
ront & la charge ldle la Cité et les fontis pour lces fins seront p* 
à même les appropriations "Imprévus" (490). 



#Son Honneur le Maire et (le 'Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom !de 1l.a Cité de Hull, l'acbe id'achat autorisé 
par la préisente résolution. 

Reçu ce 8 juillet 1960, 
H.-Léon Ijeblanc, 
Greff ieir !de la 'Cihé. 

Je, sousisigné, trésorier dle la Cit6 !de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ~di~panibles au  crétdit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

('Signe) Bernard Clairoux, 

Adopté. 

7. Propos6 par l'échevin J.-W. Dussault, 
<Secondé par l'échevin B. ~Goudie: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de con~truction, Service des Immeubles, ià la suite 
d'une assemblée tenue le 9 juin 1960, ce ~Comseil consent à faire 
avec Mme Alexanidre iRichard, 655, boulevard St-Joseph, les tran- 
sactions suivantes : - 

a)  Mme Alexandre Richard consent à une servitude ide droit de 
passage en faveur ide ila Cit6 ide Hu11 .sur une l i s i k  de terrain de 
20 pieds ide largeur, &ant une partie ldu lot 5, rang V, tellie qu'in- 
diquke par un contour de couleur jaune, parceBe No. 1, sur  le plan 
préparé par l'arpentleuir-géomètre Duguay portant le 
No. @-1694, jet conformément à sa  description technique. 

b) Mme Alexandre Richard {devra s'engager également à con- 
sentir une autre  servitude de droit !de passage sur une lisière de 
terrain de 20 pieds, inldiquée comme parcelle 2 .sur le même plan, 
étant m e  autre partile 'du lot 5, rang V, inldiquke par une couleur 
jaune et  conformément là la description technique préparée par 
l'arpenkeur-géomètre Jean-Paul D u p y .  

C) La Cité de Hull à transporter ià Mme Alexandre Ri- 
c h d  pour $a somme fie $1.010 un tenrain ide f o m e  Irrégulière in- 
diqué sur  le plan No. C-1694 c o r n e  parcelle No. 7, par un con- 



tour )de couleur verte et conformément à la description technique 
préparée par l'arpenteur-géomètre 'eanLPau1 Duguay. La Cité 
de Hull se triéservant un droit de passage. Ce terrain est connu 
comme une partie de la subdivision 113 #du lot 5, rang V. 

d) La Cité (de Hull vendra à Mme al ex and^ 'Richard au prix de 
$1:00 une partie de terrain de forme triangulaire hldiqu6e par un 
contour de lcouleur verte et ~déis~pée comme paricelle No. 4 sur le 
m6me pian, et conform4ment à la ~deecription technique, préparés 
par l?arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay. Cette partie de ter- 
rain 'est connue comme une partie de 'la subdiiviision $06 du lot 5, 
rang V. 

e) Mme Allexandre Richard s',engage à vendre à $la [Cibé de SHull 
au prix ide $1.100, un terrain de forme irréguliiélre qui servira au 
prolongement !du boulevard Riel, et imdiqu6 par un contour de cou- 
leur rouge et comme parce!lle No. 3 sur le plan préparé par l'ar- 
penteur-gkomètre Jean-Paul Duguay e t  portant le No. IC-1694 et 
confiorrnément là )SEL  description technique. 'Ge terrain est connu 
comme partie du lot 5, rang V. 

f )  Mme Alexamdre Richard transportera à la Cité de HuU au 
prix ]de $1.100 une partie de terrain indiquée comme parcelle No. 5 
et par un contour de couleur )rouge, étant une partie du lot 5, rang 
V, et confomément à la description technique préparée par Var- 
penteur-lgéomètre Jean-Paul Duguay. 

g) Mme Alexandre Richard transportera à la ~Citié Ide Hull, pour 
la somme de $1.00, une autre parcelle de terrain, indiqui% au même 
plan par un contour de couleur rouge, désignb comme parcelle 
No. 6. /Ce terrain servira au prolongement  de la rue Archambadt 
et permettra son raccordement avec le boulevard #Riel. /Ce berrain 
est connu comme une partie du lot 5, rang V. 

h) Mme Alexandre Richand transportera à i1Q Cité de Hull pour 
la isoïîîme ide $1.00, une lisière de terrain de forme régulièire 6tan.t 
une partie d;u ,lot 5, rang V, et indiqube par un contour de couleur 
rouge sur le plan No. 6-1692 pr6parié par l'arpenteur-géomètre 
Jea,n-Pauil Duguay et confomément là sa  ~des~cription khnique. Ce 
terrain slervira !au prolongement de la rue Charron et son raccor- 
dement -avec la 'rue Piché. 



Les ~ervitudes de droit de passage consenties !à la Cité de Huu, 
par Mme Alexandre Richard, serviront >à l'insta'lbation des semilces 
d'égout, id'aqueiduc et des fils souterrailrais, etc. 

Les d6pensles encourues pour ces transactions, arpentage et 
localsation de terrains ainsi que des actes notariés, seront h la. 
charge de ila Cité Ide Hull et (devront être prises à même les appro- 
priations "Imprévus" (490). 

Son Honneur (le Maire et le !Greffier sont autorisés à 'signer, 
pour ,et au nom de la Cibé jde Hull, 1% lactes autorisés par la pré- 
sente rikolution. 

Reçu ce 8 juillet 1960, 
H.-Léon Leblanc, 
Grieffier (de la iCi$é. 

Je, :sousigné, trhorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fondis disponibles au crédit ide l'appropriation ci-dessus men- 
tioninb. 

(Signé) Berna~d ~Glairoux, 

Hull, II juillet 1960. Tréisorier de la Citk. 

Adopté. 

8. Proposé par I?échevin B. Goudie, 
Second4 par l'kchebin J.W. Dussault: 

ET RESOLU que sur riecornmandation tdu comité de corntruc- 
tion, Service 'des IrnmeuBles, faite .au cour6 de soin assernb"l6e du 9 
juin 11960, ce iConsei1 lautorise c~n~seiller juriidique à p~endre 
les procédures nécessaires pour homologuer 'le prolongement d'une 
partie du boulevard Riel, de son >extrémi.tié Est juxlqu'au bou!levard 
St-Joseph, telle que  démontrée sur ;le plan No. iC-1698 par un con- 
tour de couleur rouge, préparé par l'arpenteur-géomé;tre &an-Paul 
Duguay et clonfornément à sla description technique. 



9. Proposlé par t'échevin J.-W. Dussault, 
Secoadé par l'échevin B. 'Goudie: 

ET RESOLU que, conformément $ 4a recommandation fiaite 
par le comité !die construction, S e i c e  'des Immeubles, à Ba suite de 
son ,assemblée tenue le 9 juin 1960, ce lConseil consent à. faire l'ac- 
quisition du Club Avalon Limitée, 803 boulevard St-Joseph, pour 
la somme de $1.00, d'une partie (de la subdivision 210 du lot 5, rang 
V, 6bnt  une lisière  de terrain de BO pieds de largeur qui servira 
à, l'ié?largissernent de la mie aameron. 

Ce terrain est indiqué par uin contour ide couleur rouge au plan 
annexé portant le numéro 1C-1686 e t  conformément la description 
technique, prépail6s par l'larpenteur-géomètre Jean-Pad Duguay. 

Les frais ide l'acke notarié seront à la charge de la Cité e t  les 
fondis à ûes fins seront pris à même les appropriations "1m.prévus" 
(490). 

Son Holmeur le Maire et le ~Greffiex  de la Cité de Hull sont au- 
tlqriséis 'à signer, pour et au nom $de la 'Cite de Hf l ,  l'acte d?achat 
autorisé par l1a présente résolution. 

Reçu ce 8 juillet '1960, 
H.-Léon Leblanc, 
G~effiar ide la lCit6. 

,Je, soussigné, trkorimer 'de i~a Cité de Hull, certifie qu'il y a 
cles fonds (disponibles [au créd'it )de l'appropriation ci-dessus men- 
t ionnée. 

( Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, II juillet 1960. Tdsorier de Pa Cité. 

Adopt6. 

10. Proposé par 1:échevin A.-L. Laroche, 
 secondé par l'échevin H. Hhchey: 

ET RESOLU que 1'Ingé.nieur ide la [Cité de Hull soit chargé 
@ de faim installer une lumière de rue à l'endroit suivant : - 

Sur ;lQ me Garon, entre le bo1.1.1. St-Joseph et 
la rue Berri. 



/Cette  dépense à être chargée aux appropriations "Entretien 
Lumière & Alarme". 

Reçu ce 5 juillet 11960, 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier ide la lCit6. 

Je, soussigné, trésoriler de la /Cité )de Hdl, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au (crédit de l'appropriation ci-dessus mm- 
tiomée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, 14 juillet 1960. Trésorier de la  cité. 

11. Proposé par il'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET REiSOLU que, conformément là l'avk de résolutilon donné 
le 5 juillet 1960, l'!Ingénieur ide &a Cité est chargh  de faire gaiire d'hs- 
tallation  de iampes ide rues, #dams la rue Jogues, entre les rues De- 
loirnier et Laramée, & idans la mie Delorimier, au coût estimé de 
$500:00, cette d6peme sera chargée l'appropriation "pour entre- 
tien Lumière I& &arme". 

Ije certificat du T,r&sorier atteste #qu'il y a des fonds disponi- 
bles .à cetbe fin. 

Adopté. 

12. Proposlé lpar l'léchevin 'H. Hhc hey , 
Seconldé par 17&chwin J.-L. Ducharme : 

EYi' RESOLU que, conformément à l'avis de rélsolution donné 
le 5 juillet 1960, une somme de $150:00 est mise à l1a Idi~pmition 
du concierge de l'Hôte4 de Ville, aux fins de faire effectuer des 
travaux ide nettoyage, d'améllioratioins et d,,ensernencement du ter- 
rain appartenant & la ~Ciké de Hull, en bo~dure de $a rue Prud'hom- 
me, entre les mes Dumas et Marguerite Bourgeois. 

Iie certificat /du Trésorier  de la Cité attieiste qu'il y la des f on& 
à l'appropriation ~"Hntretien ,des parcs", où )devra a r e  chargée la 
dkpense autoris6e par la phsente résolution. 

~ Adopté. 



- 128 - 
3 ATTENDU que la [Citlé ide ~Hull ide même que les autres mu- 
nicipalités ide la province ont à envisager des problèmes serieux 
rdatifs là la $disposition des )déchets mfénagers ou vidanges; 

ATTENDU qu'il lest !d'un inthêt public qu'une solution logique 
et pratique isoit trouvée dms un avenir !prochain; 

ATT'ENDU lqu'avec 'l'expansion proig~esisive des municipdités, 
les  dépotoirs ou temains propices dmant  recevoir les vidanges se 
foint ide plus en plus rares ou ne 'remplissent plus les exigences de 
la loi à ce sujet ; 

ATTENDU que la Cité ide Hull, !de concert avec iIfes munici- 
palités concernéle;s, étuldient présentement un !moyen pour disposer 
des vidangw ou (déchets ménagers pour les transformer en compost 
devant servir pouIr les fins [d'agriculture; 

ATTENDU que Il,,établissernent et l'opélration 'd'une telle usine 
exigeraient ides idépemes lassez considérablas ; 

Il est proposé par l'échwin H. Hinchey, 
Stecondé par l'!échevin G.  choui in al rd : 

ET REISOLU que les délégués au congrès \de 'l'lUnion Mu- 
nicipalités de lla province (de Québec, soient priés de bien vouloir 
étudier ce problème; ide disposter des vidanges ou déchets m h a -  
gers pour Ees transforme!r en compost; amsi de faire des instances 
auprès du gouvernement ide la province pour obtenir une aide fi- 
nancisre à la 'réalisation de tout projet jug4 nécessaire. 

Adopté. 

14. Proposlé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin J.-1G. Lacasse : 

ET RESOLU <que 1'Ingéini'eur de la Cité soit ch~argé de pré- 
parer m e  estimation !du coût de la, réfection des trottoirs des deux 
côth de la nie Elddy, !entre 10s rues Principale et Frontenac, 

Rapport devra 'être fait en temps pour 17assemblé:e régulière 
du 2 août prochain. 

Adopté. 



15. Prolpcrse par l'échevin L. Ducharme, 
Seclondé par 1'-khwiln L. Laroche: 

ET RESOLU que Mlle {Gracia Lise Hotte, 43, rue Sherbrooke, 
Hull, soit ,engag& comme /sténo-d>actyJo, au service de Son Hon- 
neur le Waire, la Commission des Loisirs et de d'Ingénieur de la 
'Cité. Le (salaire e t  ,les conditions ,de travail seront ceux établis par 
lia convention collective de travail .en vigueur. Le Trksorier est au- 
toriis6 à inscrire Je nom (de Mllle Hotte, sur la liste de paie des em- 
ployih [réguliers de Qa Cité. 

Adopté. 

16. Propwé par l'échevin H. Hhchey, 
Secondé par l'échevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU que monsieur Robert Charron, 109, rue Dollard, 
soit engagé comme employé surnuméraire au poste de commis grade 

au service du Bureau  de l'Evaluatleur, pour , a  pé-riode de t e m p  
n6cessdire à l'accomplissement du travail id.e la ré'wailuation des 
immeubles. Le salaire sera sur une ,base zmnueEle  de $2,571.00 & 
être inscrit là lia liste de paie ( d a  employéis là taux horaire. 

17. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l,,éch'evin 1G. Chouinard: 

ET RHSOLU que le produit ide la vente (de l'immeuble désigné 
par le numéro du cadastre 317 du quartier 4, de :la Ciké de Hull, 
emplacement de la rue TIriiYLcipzle, ,autrefois occup6 par ;la. BibIio- 
thèque, soit dkposé au fonds spécial de la ~eco~s t ruc t im de la Bi- 
bliothèque municipale !Saint-Joseph. 

~ Adopté. 

18. Proposé par l'échevin R. ~Guertin, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que la rbolution numkro 39 #de 17assernbli6e ré- 
gulière tenue Je 5 juillet 19610, relativement là la vente 'du lot 317 
du (quartier 4, soit reconsid~ér6e. 



Vote en faveur de Ba reconsidération: M,M. Eeis 6ch.e- E. Chénier, 
R. Villeneuve, R. Guertin. (3).  

Vofe contre la reconsidération : MM. les  échevins J.-W. Dussault, 
J.-A. Maurice, A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, L. Du- 
charme, L. haroche, J.-Y. Bernier, H. Hinlchey, B. Goudie, P. 
Valin. '(Il). 

Son Honneur le Maire d~éclare lta rénsolution ldéifiaite. 

19.  proposé par l'échevin 1G. /Chouinard, 
Secondé p r  1:échevin IJ.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que Massé, Vien et compagnie soient engagés 
comme vérificateurs tde )lia /Cité pour la p~éIsjente année fiscale qui 
se termine le 310 avril 1961, et cle, à la rémunération mentionnée 
au pr6sen.t budget. 

L a  vérificateurrs devront se conformer laux ~arti~cles 340 et 341 
de la chartle 'de la ~Citlé, lquant au serment d'office e t  à Ia présen- 
tation #du rapport financier. 

20. Proposé par l'échevin E. [Chénier, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le conseiller juridique (de la Citk, Me Roy 
Fournier, ;soit ~autorké de comparaître au nom ide la Cité de Hull, 
dans Ea cause ide Thomas 1G. Feeney - vs - André Donat Pharand, 
aux fins [de protéger )les intérêts de la Cité dans cette affaire. 

Adopté. 

21. Proposé par l'hchevin L. Ducharme, 
Secondé par Uéchevin E. Chénier: 

ET RESOLU qu'un montant de $125.00 soit octroyé à S'Union 
Municipale des Policilers lde Hull, pour ,défrayer le coût d'une pa- 
ra6e diéglise, me1s.e solennelle et ~d8je~ner-~causerie, à l'occasion 
de la fête de la ,Saint-Wjchel. 

Les fonds à cette fin )devant être pris à même les appropria- 
tions "Publicit$"' 



Reçu ce 8 juillet 1960, 
H.-Léon Leblanc, 
Greffiler )de la 'Cité. 

Je, soussignk, trésorier ]de la !Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus rnen- 
tionnk. 

(Sig&) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 11 jd'illet 1960. Trbsorier 'de la Cité. 

Afdopté. 

22. )Proposlé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le Direc%eur (du Service des Incendieis soit 
autorisé de faire faire cerbains changements au )&selau télépho- 
nique 'des quatre '(4) postes de pompiers aux fins !d7obtenir un seul 
numéro )de teléphone pour le Service ides 'Incendies idans notre Cith. 
Le coût estimé est dfe $93.85 par mois et lle TAsorier est autorisé 
à payer cette isomme dès que les lchangemnts seront effectués, et 
ce, à même les appropriations "Entretien du Servitce des Incendies". 

Adopté. 

23. Plroposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Seconldé par l'léchevin J.-W. Dmsault: 

ET RESiQLU que 1'Evaluateur de la Cité ]de H a  soit auto- 
risé à lassister a u  congrès annuel des lestimateurs à Denver, dans 
la semaine ldu 18 au 22 lseptembre 1960. 

Le Trkorier de la Cité $est autorisé à lui remettlre la somme 
de $400.00 pour cette fin, prise à même leis appropriations "Entre- 
tien Déipartement de l'~a!luatleur". 

Reçu ce 28 juin 1960, 
R. Stevens, 
Ass't-Gref fier de Pa lCi+é. 



Je, soussigné, trésorier <de la Cité de Hull, certifie qu'il y la 
des fondis au crédit de l'item ci-tdeaus mentionné. 

Donné là Hull ce 30 juin 1960, Trélsorier de la ~Cit~é. 

Adopté. 

23. 'CONSIDERANT qu'un octroi de $39,000.00 a été -accord6 à 
la Cité de Hull pour payer une partie !du coût l4e la !réfection de la 
routie numéro 8 dfésignlée ldu nom  de boulevard Alphonse Fourniler; 

CIONSIDERANT que l e  département )de la Voirie de la pro- 
vince a Idemandlé à ce Coinseil de lui faire savoir sa  pnéférence 
quant à l'ex6cutioii des travaux; 

lCONSIDERAlNT que par une résolution passée le 7 juin 1960, 
ce Conseil la fait savoir qu'il exécutait lui-même, avec son person- 
nel, ces travaux de rkfection, 

Il lest pro-posé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par !?échevin J.-L. Ducharme : 

ET REXOLU que le ~dkputé tOs~laId Plarent soit prié de bien 
vouloir s'in.tlérwser à cette question  de r6ffectioln ide la lroute nu- 
méro 8, boulevard Alphme  Fournier et obtenir le ve~sement de 
P'octroi ide $39,000.,00 aux fiails de permettre à Za Cité de commen- 
cer ces bavaux, s a m  ]plus de (délai. La Citlé sera prête à commen- 
ter ces traivaux #d'?ci Ideux semaines. 

Proposé en amendement par l'échevin J.-iG. Lacasse, 
lsecondé par I"6chevin IG. Chouinard: 

ET RESOLU que le {député {du comté (de Hula s'enquiert auprés 
des lautorit&s $de (la  province de la possibilité d'améinager le boule- 
vard Alphon% 'Fournier (,route numéro 8) à quatre voies dans 
toute sa  longueur. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : - 
E h  faveur : - J.-W. busslau~t, A. Doucet, 6. Chouinard, J.-6. 

Lacasse, J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, II., 'Wn- 
chey, B. Goudie, P. VaEn. ('110). 



Contre : - E. /Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, IR. ~Guertln. 
i (4). 

Son Honneur le &laire déclare 1'1amendement remporté et la 
r6solutian principale ~d~éfaite. 

25. 'Proposé par l'kchlevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'éch'evin 3 .-A. Maurice : 

ET RESOLU 'que iI"1ngénieur de l1a Citié soit chargé dfe pr6pa- 
rer m e  estimation du coût de 1'6largissemmt ide la rue St-'Laurent, 
et rkfection  de pavage entre les rues Laval (et BrGbeuf. Rqp'ort 
'devra être Eait en temps pour 1'as's~emblé.e régulière )du mois d'août 
19m. 

26. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que 1'1ng6nieur ide la [Cité soit chargé de prélpa- 
rer une estimation du coût ide la (réfection :du pavage )de la rue \Mai- 
sonneuve, là partir  du boulevard du Sacré-Coeur, jusqu'h la me  
S t-Etienne. 

Rapport $devra être fait tau ~Can~seil (en temps ,pour S'assemblée 
régulière du 2 ,août 1960. 

Adop té. 

27. Proposé pm t'échevin G.   ch oui nard, 
Secmdé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU ]que, suivant les  dispositions ides articles 4 et 5 
du 'r&glemlent numéro 7'314, concernant da iCommislsion de Station- 
nement, ce  conseil [désigne le  président )du comité ide lcirculation 
et monsieur l'6chevh Au~élien Doucet ainsi que messieurs Victor 
Falardeau, Maurice Normand e t  Femand Moussleau, comme rnem- 
bres de la iCorri;misdion ide IStationnement !de la Cité !de Hull. 

Ce ~Oonseil exprime le )désir que la iC~mmission établisse la du- 
née idu t e m e  d'office de :ses membres là ume année, deux années et 
trok annkes, respectivement . 



Jl e ~ t  mggéré !de déterminer !le nom (du membre !de da Com- 
miissim dont )le berme [d'office sera d'me amnée, le nom  de celui 
dont, la 3du1:ée ldu terme ~d'office isera de deux années et de nom de 
celui ldont la )durée !du terme d'office (sera de tirois années. 

Proposé ,en amendement par l'échevin E. Chénier, 
S'econdé lpar l')échevin J.- W. Dussault : 

ET RESOLU que, auivmt les ~dispmitions des articles 4 et 5 
du règlement numéro '734, concernaint la Oommis~sion de Station- 
nement, ce iConseil désigne 9e prksildent du comité de Circulation 
et monsieur I'lécheiviin Aunélien Doucet, ainsi que mle~ssieurs Victor 
Falardeau, Mauri'ce Normaxild e t  Anthilme Plarent comme membres 
de *la  commission ,de Stationnemeint (de da Cité de !Hull. 

VOTE SUE L'AïMENDEMENT : - 
En faveur : - J.-W. Dussault, E. [Chénier, R. Villeneuve. (3).  

Contre : - J.-A. Mmaurilce, #R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinarid, 
J.-IG. Lacasse, 3.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, 
H. Hinchey, B. Goudie, P. Win. ' (11). 

Son Honneur le déclare l'amendement IdbEait set Ila riéso- 
l i o n  principde !remportée. 

28. J'e ,isomsigné, léchsevib ide la [Cité Ide lHuii, !donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour autoriser l?exécution de travaux de 
prolongement )au réseau d'aqueduc let d'égout dam les rues Mow- 
seau et Thériault et pour ,autoriser le paiement desdits travaux au 
moyen (d'une émission d'obligation au montlant de $29,1000.00, dont 
$8;576!00 pour le réseau !d'égout sanitake, $i8,330.00 pour le résecau 
d'aqueduc let ra!sc~ordements et $9,500.00 pour l'aménagement des 
rues. Le coût (de la finance s'élève à $2,594.00. Les travaux qui 
sont à la chlarge 'des proprifétaires riverains sont les travaux d'égout, 
au montant de $8,576.100 et la moitié 'du ,coût d'aménagement des 
rues, $au montant de $4,750.00, formant un total de $33,326.00. La 
part de ,la Cité ~'~é?lève à $15,674.00 dont $8,330.00 pour les travaux 
d'aqueduc, $4,570.00 pour 'La moitié du coût !de l'améolagement des 
rues et $2,594:00 pour le (coût 'de ,la finance. 

('Signé) J.-W. Dussault, 
Echienn. 



29. Je, lsoussigné, (échevin de la Cité de Hull, donne lavis de $a 
prksentation )d'un ~èglement pour laut oriser la f emle ture d'une par- 
tie ide la rue Piché, telle que démontrke dans la description tech- 
nique préparée par 1:arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay et in- 
d i q k  par m e  couleur verte sur le plan numéro 6-1690. 

310. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation 'd'un règlement au monkant de $120,000.00, dont 
$110,751.00, pour payer le coût ld'lachat de certaines machines, ap- 
pareils etc., à d'usage des bureaux de l'administration municipaye 
et  du Servilce #des Incendies e t  $9,249.100 pour le  coût de la finahce. 

Une lilste détlaillée est annexhe au @sent avis. Lies 6ch6a.h- 
ces ide c'e règlement seront en &rie à dix ! ( I O )  ans. 

(ISignh) Ji-A, Maurice, 

31. Je, soussigné, échevin de la Cité ,de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour mloififier le rèiglement numéro 
606 de la lCit4, concernant la Commission d'urbanisme de la Cité, 
'e la façon suivante : - 

a) Pour &duire le nombre des mlembres &e la Commission ià cinq 
(5) dont UN membre [du  conseil. 

b) Pour [donner à l a i i i k  iCommission les pouvoirs d'létude et ide 
recommandation en lmatière de construction, de zonage d'es- 
thétique et [du plan  directeur !de la 'Cité ainsi que tous les pou- 
voim #que ce ~Coweil municipal peut avoir Iégalemeht relative- 
ment à la construction, ,au zonage, à l'esthhtique et )au plan 
!directeur  de la  cité. , , 

C) 'Pour donner à ladite iCommission le pouvoilr de s'aidjoindm 
toutes les personnes Idont les services peuvent lui être nélces- 
saira,  pour s'acquitter ide ses ldevo'irs. 



d) Pour mettre à la ldisposition ide laditle l commission les sommm 
d'argent  dont elle aura besoin dans l'accomplissement d e  ses 
gdevoi~s. 

(Signé) Pierre-E. Valin, 
Echevin . 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 1 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 1 

SEANCE DU 2 AOUT 1960. 

A une assemblbe régulière du Conseil de la 'Cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des sélanoes lduidit !Conseil à l'Hôtel )de Ville de 
1adit.e Cité, mardi, le 2 août 1960, à huit heures de l'après-midi, 
à llaquelle sont présents : - 

Son Homeur le Maire monsieur Armand Turpin au fautleuil, 
et  les échevins J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. Villenteuve, R. 
Guertin, A. Doucet, 1G. Chouinlard, J.-IG. Lacasse, L. Ducharme, 
H. Hinchey, L. Laroche, B. Goudie, et  P. va!lin, formant quorum 
dudit Conseil BOLIS lia pr6sildencle Ide Son Honneur le Maire. 

L'échevin [Chénier est absent pour cause de maladie. 

1. Proposé par l'échevin Lionel Ducharme, 
Secondlé par l'bchevh Lucien Laroche: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites au prbsent 
agenda soient référées à leurs comités respectifs, celles de : 
- 12404 (4) RE : Blowdin Motors : - génI&ateur 35 amp., 12695 
(5) Rélclamation de Mme Georges ~Guindon, 12070 (3) Club Lions, 
r m d  block. 

Adopté. 

2. Piroposé par l'échevin J.-W. Dwsault, 
Secondé par l'échevin B. ~Goudie: 

ET RESOLU que le procès-verbal (de l',assembl6e publique te- 
nue le 18 ju31let 1960, pour tlla prise en cornsidération du règlement 
numéro 7/36, lu .à ce ~Conaeil, soit aldqté. 

Adopté. 



Concernant ale terne ~d'office du Maire 
'et idles Iéchevins 

ATTENDU qu'!en vertu ides 'dispositions de lsa Charte de la 
Cité ide Hull, le terme ~d'office du Maire et des éch,evins est pour 
une période de deux ans. 

ATTENDU )que l'article llOB de la ~Charbe  de la Cité de Hull 
(56 Victorica, ~Chapikre 52) permet au  'Con~seil de la Cité de fixer 
à 3 ans 'la [durée Ides fonctions  du Maire et  ides échevins. 

ATTENDU que !le ~ConseiJ. ide la 'Cihé considere qu'il )est rnéces- 
saire let ld'iintérêt publilc /die fixer à 3 ans le  terme d'office des mem- 
bres  du Conseil. 

ATTENDU lqu7avis  de motion la été donné à une séance anté- 
rieure ide ce Conseil que le présent (règlement serait islozunis pour 
adoption. 

'IL EIST PAR LE PRESENT RHGLE-MENT IORIEONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RHGLEJMENT 1ORDiONNE ET STA- 
TUE CIOMME SUIT : - 

1. Le Conseil de la Cité #de Hull par le présent règlement fixe 
à trois ans la durée des fonctions {du maire let des t6chevilns à comp- 
ter iaes électiohs générales ,pour l'lamée 1961; 

2. Le prélsent règlement [après son 'approbation par le Lieute- 
nant ~Gouve~rneur :en coazsleiil et  sa  publication  dans 3a Gazette offi- 
cielle d'e Québec apportera les modifications requises aux dispo- 
sitions Iégislati~es [régissant la Cité, en particulier aux articles 
7-10-28 #de la loi 5'6 Victorila Chapitre 52 tel lqiu"amend6e de 5açon 
à permettre l'appiiication de ce règlement. 

3. Le présent règlement sera sans effet jusqu'là son approba- 
tion par le Lieutenant #Gouverneur en conseil let s a  publiclation dlam 
la iGazette officie'lle #de Qubbec. 

FAIT ET PASSE !en la /Cité ide Hull ce 2ième jour (d'août 11960. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) *H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier . 



3. Proposé par l'échevin J.-A. ~Mlaurice, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le règlement num16ro 737, concernant le ter- 
m1e d'office du miaire et ~ d w  échevins de la 'Cité (de Hull, soit adopté 
tel que lu. 

Adopté. 

Amendant ,le réglement numéro 591 concernant 
la fermeture de rues 'et ruelles. 

ATTENDU que Idemande a été faite au  (Conseil ,de fermer une 
partie de la rue 'Piché; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
fermer (oette partie (de rue; 

ATTENDU qu',avis de motion a été donné à une séance tanté- 
rieure 'de cle Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT REIGLHMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REIGLEMENT IORD~O~NE ET STA- 
TUE (COMME SUIT : - 

1. Le règlement numéro 591 tel qu'amendé est de nouveau mo- 
difié ;en ajoutant après l'article '77 le suivant : - 

"78" Cette partie de la subdivision 113 du lot 5 rang V can- 
ton de Hull connu comme létant une partile dme la rue Pich4 et plus 
particu1iè;nement ldkcrite ainsi : 

De figure irdgulière, borné au Nord-Est par par- 
tie ldu lot 5-113 '(rue Pi'ché) au lSud par partie 
ldu lot 5 (N.S.), au  Sud-Ouest par le lot 5-106, 
au Nord- ouest et à l'Ouest par partie du lot 
5-1015; mesurant (cent trente-quatre pieds et sept 
dixièmes (134'.7) suïvant une courbe ]d'un rayon 
(de 50' pieds 'au Sud et Sud-'Ouest, cinquante-cinq 
pieds et quatre-vingt-cinq centièmes (85'.85) au 
Nord-Ouest, dix-neuf pieds (19') à l'Ouest; con- 



tenant 'en superficie brois mille huit cent trente- 
six pieds carrés (3,836) . Mesure angllaise. 

Est  par le préiwnt règlement fermke. 

Le pr6sent réglement vienldra (en force e t  vigueur suivant la 
loi. 

FAIT ET PASSE ,en la Cité de Ehll, les jour et an ci-'dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

4. Proposé par l'échevin 'Pierre Valin, 
Seconldé par l'échevin B. Goudie : 

ET RESOLU que le règlement numkro 738, amendant le rè- 
glement numéro 591, concernant &a fermeture ides Imes et ruelles, 
soit adopté tel que *lu. 

5. Propos,é par I'élchevin H. Hinchey, 
Seclondé par l$échevin A. Doucet: 

ET REiSOLU que (le 4ième 'rapport  du comité $des Finances 
soit lapprouvé et que le Trésorier de la Cité soit tauto~risé à payer 
les comptes au montant de $3,854.29, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 juillet 1960. 
Roland Stevens, 
Assilstant-Gref fier de lia Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité .de Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds disponiblles a u  crédit de ll'appropriation ci-deIssus men- 
tionnke. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 29 juillet '1960. Trésorier de la Cité. 



6. Proposé .par l'échevin R. ~G~er t in ,  
Secondé par l'lélchevin J.- W. Dwsault : 

ET RES'OLU que le 14ième rapport (du comité de 1'Aréna et 
Parcs soit approuvé et que le T~ésorier de la \Cité soit autorisé à. 
payer lies comptes au montant ide $1,736.'989, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 26 juillet 1960. 
Rolmd Stevens, 
Ass't-Greffier de la  cité. 

Je, soussigné, Trésorier ide Pa ;Cilté de Hull, certifie qu',il y a 
des fonlds disponibles ?au créidit (de l'appropriation ci-)dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 29 juillet 1960. Trésorier dle lja Ci6é. 

Adopté. 

7. Propo,sé par 1'éch.evin L. Ducharme, 
Second6 par l'échevin H. Hiyilchey: 

ET RESOLU que le 4ième rapport 'du comité de la Palice soit 
approuvé et que le Trésorkr (de 'la !Cité soit autorisé 6, paysr les 
comptes au montant Che $13,956.39, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 juillet 1960. 
Roland Stevens, 
hs't-~Greff ier de la 'Cité. 

Je, souts~signé, Trirsorifer de 'la Cité (de Hull, certifie [qu'il y a 
des fonds ~disponibles au crédit de l?appropmniation ci-dessus men- 
tionnée. 

- (Signk) ~BernardClairoux, 
Hull, '29 juillet 1960. Tr6sori:er de la Cité. 

Aldopté. 

8. proposé par l'&h,evin [B. Gondie, 
Second4 par l'échevh J.dW. Dussault : 

ET RESOLU que le 4ième rapport du cornitlé ide i@irculation 
soit approuve et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptw au montant de $1,456.82, suivant liste audit rapport. 



Reçu ce 216 'juillet 1960. 
'Roland Stevens, 
Asjs'tiGreffier !de lia Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ~dissponibles au cr6dit 'de l'appropriation ci-ldessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Olairoux, 

Hull, '29 juillet 1960. T r é s d e r  de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Seconldé par I'léchevin G. )Chouhard : 

ET RESOLU que le 4ième #rapport idu comité d'Hygi&ne Pu- 
blique soit ~approuvé et que le Tréeorier ide lia 'Cité soit autoris6 & 
payer les coimptes tau montant ide $12,622.71, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 26 juillet 2960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greff ier ide la \Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds (disponibles au crédit de 'l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

 signé) Bernard lClairoux, 

Hull, ,ce 26 jui1,let 1960. Trésorier de la Cité. 

10.  proposé par l'elchevin 'P. Valin, 
Second4 par l'echevb H. Hinchey: 

ET RESOLU que le 4ième rapport !du comité de 'Feu, Lumière 
et Alarme soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit auto- 
risé à payer les comptes au montlant #de $5,893.59, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu cie 26 jualet 1960. 
Rolanld lSteven6, 
Ass't-(Greffier ide la ~Citlé. 



Je,  soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds displonibles au crédit de l'appropriation ci-(dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Ciairoux, 

Hull, 29 juillet 1960. Trésorileir de la Cité. 

Adopté. 

Il. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de la Bibliothè- 
que Muhicipale soit ]approuvé et que le Trésorier !de la 'Cité soit 
autorisé à payer les comptes au montant de $2,127.52, suïvant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 26 juillet 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fond~s disponibles au crédit de I'appropriation ci-ldessug men- 
tionnk. 

(Signlé) Bernard Clairoux, 

HvU, ce 29 juillet '1960. Trésorier ide 1% Cité. 

12. Proposé pair 1'~échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin H., Hiechey: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et que le Trésorier Ide la [Cité soit autorisé payer les 
comptes au  montaht de $3,969.07, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 ~uillet 1960. 
Rolanld Stevens, 
Ass't~Greffier {de la lCit6. 



Je, soussigné, Trésorier de lia Cité (de Hull, certifie qu',il y a 
des fonds diisponibles au crédit de l'appropriration ci-<dessus men- 
tioméle. 

(Signé) Bernard 'Clairou, 

Hull, 29 juillet 1960. Trésorier (de la Cité. 

~ Adopté. 

13. Proposé par 1;échevin J.-A. Maurice, 
Becond6 par l'échevin B. Goubdie : 

ET RESOLU que le 4ième rapport  du comité {des Travaux 'Mu- 
nicipaux soit approuvé et que le Trélsorier lde la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant tde $89,289.72, suivant liste !audit 
rapport. 

Reçu ce '216 juillet 11960. 
Roland Stevem, 
Ass't-~Gref f ier (dle la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de da Cité de Hulil, certifie qu'il y a 
des fonds  disponibles tau crédit #de l\appropriation ci-ldessus men- 
tionnéie. 

( Signé) Bernard 'Clairoux, 

Hull, 29 juillet 1,960. Trésorier de la Cité. 

l . Adopté. 

L'échevin J.-Y. 'Bernier prend son siège. 

14. 1Propos~é par l'échevin J.-A. Maurice, 
Seclondé par l'léche'vin IJ .-IG. ~Laûasse : 

ET RESOLU que le Trésorier de la 'Cité soilt autorisé à faire 
le tran~sport de l'outillage et )du stock et laccessolires de bureau au 
montant ide $5,487.38, et (du carbiuraht 'au montlant de $551.51, pro- 
venant du magasin de la corporation, tel que mentiom6 dlans le 
rapport de 1'A~c~eteur municipal pour l~a période du 16 juin au 15 
juillet 1960. 



Reçu ce 26 juillet 1960. 
Ro,l~a,nd lS tevenis , 
As,s't-~Gireff ier $de la lCit4. 

Je, soussigné, T~ésorier ide la 'Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fohds ~disp'onibles au crédit ide l'approprilation ci-ldessus men- 
ticminléye. 

(Signé) Berna~d iClairoux, 

Hull, 29 juiUet 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

15. Propos6 par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin B. Gorud3e : 

ET RESOLU que l'Acheteur Municipal soit autorisé à faire 
des achats de marehtandises jusqu'là conculrrence d'une somme de 
$84,548.19. Ces marchandises seront fournies sur réquisitions si- 
gnées par le chef 'de ~départ'ement, et  lalors, l'Acheteur fera les en- 
trées au )débit, co~nformémeht aux instructions reçues. 

Reçu ce 26 juillet 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la lCit6. 

Je, soulssign6, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds  disponibles au crsdit 'de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernaud ~Ckaiiroux, 

Hull, 29 juillet 1960. Trésoriler de la /Cité. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET lRESOLU que, confom6ment à la  recommandation faite 
par le comité de consbruction, Service des Immeubles, à la suite 
de so i  assemblée tenue le 14 juillet '1960, ce 'Conseil accepte le plan 
de subdivision préparé par l'arpenteur-géomêtre, Jean-Pa UI Du- 



guay, ainsi que le livre de renvoi, pour une partie de terrain appar- 
tenant à la 'Cibé, rues Lois et  Crérnazie. 

Adopté. 

17. iProposlé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Seconldhé par l'éichevin IR. ~Guertin : 

ET RESOLU que suivant la recommandatioin faite par le co- 
mibé ide 'Construction, Sle-vice rdes Immeubles, 'à da suite de son as- 
semblée tenue le 9 juillet 1960, ce  conseil cornent à faire Uacqui- 
sition de monsieur Mathias A. Bénarid, 140, rue 'Joffre, au prix de 
$1.00, de deux parties de terrains : - 

a )  Une libsière de 12 pieds en front, rue Joffre, par une pro- 
sondeur approximative ide 1010 pieds dans la limite Ouest et 94.4 
pkds )dans la limit'e Est, .telle que ldémointrée suir le plan par un con- 
tour de couleur rouge. $Ce terrain est connu comme partie du lot 
4-lG, rang V. 

b) Une parcelle de terrain de forme triangulaire connue com- 
me partie  du lot 4-G, rang V, indiquée par un lcontour de coulieur 
vertse su1r le même plan numéro 1C-1707. 

Ces Ideux parcelles de terrains sont' diécrites dans une descrip- 
t i m  technique préparée par l'arpenteur-géomêtre, Jean-Paul Du- 
IYay. 

LM frais de l'acte notarié seront à la charge ide la Cité et  de- 
vront être pris à même l'appropriation "Imprévus". 

Son Honneur le Maire et le 'Greffier de la 'Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom ide lia Cité, 'l'acte d'achat ci-idessus men- 
tiomk. 

Reçu ce 26 juillet 1960, 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la !Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fondis disponibles 'au crédit [de l'appropriation ci-dessus men- 
tiohnée. 

(Signh) Barnard iCEairoux, 
Hull, 29 juillet 1960. Trbsorier de la Cit6. 

Adopté. 



18. Propos4 par l'échevin B. Goudie, 
Seclondé par l'échevin R. ~Guertin: 

ET >RES'OLU que, conformément à la recommandation fiaite 
par le comité ide construction, Service des Immeubles, à la suite 
de son tassembli6e tenue (le 14 juillet 1960, ce Conseil consent à faire 
l'acquisition de monlsieur Wilfrid Charron, 620, boul. St-Joseph, 
d'une partie du lot 4-G, rang V, de forme triangulaire, tel qu'in- 
diqué par un contour de couleur rouge, sur le plan numéro 'C-1724, 
préparé par l'alrpenteur-géolmêtre Jean-Paul Dugway et conf o m é -  
ment à sa description technique. 

La [Cité versera là monsieur /Charron, à titre de dédommage- 
ment, pour le dépllacement !de sa clôture, la somme -de $100.00. 
L'achat !de ce terrain est requis pour l'ouverture d'une (me e t  le's 
dépenses pour cet achat #ainisi que les srais !de l'acte notarilé seront 
à la charge de la 'Cité et prises [à même les appropriations pour 
"Imprévus". 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom ide la (Cité de Hull, l'acte autorisé par l~a 
prksente rélsolution. 

Reçu ce 2 août 1960. 
Rolanid Stevens, 
Ass't-Greffier  de 11a (Cité. 

Je, soussigné, Tréisorier de la -Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de il'approplriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signié) IG. Scott, 

HuLI, 2 >août 1'960. Ass't-Trésorier ?de la Cité. 

Adopté. 

119. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
secondé par l'echevin R. Guertin: 

ET RESOLU que suivant la recommandation du comité de 
construction, Sservice ides Immeubles, gaite là l~a suite de son assem- 
blée tenue le 9 juin 1960, ce Conseil conlsent à faire I'acqui~sition 



de monsieur Roger Bénard, 150, rue Joffre, pour la somme ide $1.00, 
d'une lisière de terrain .de 16.1 pieds ide largeur, par une longueur 
approximative (de 76 pieds. 'Cette lisiére de kerrain est coinnue com- 
me partie  du lot 4-'G, rang V, indiquke par un contour de couleur 
rouge, {sur le plan annexé, et conformément à la deslcription tech- 
nique préparée par l'arpenteur-géomêtre, Jean-Paul Duguay, plan 
nurnbro C-1702. 

Les £rais )de l'acte notarié seront à la chlarge de la Cité et de- 
vront être pris à même l'appropriation "Imprévus". 

Son Honneur le Maire et  le  greffier Ide la Cité scnt autorisés 
à signer pour met !au nom ldle la !Cité de Hull, l'ac.tle '#achat ci-dessus 
mentionné. 

Reçu ce 26 juillet 1960. 
R o n d  Stevens, 
Ass't-iGreffirer ide la iCi$é. 

Je, soussigné, Tresorier de la 'Cité 'de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit ~e l'appr'oprilation 'ciadessus men- 
tionnée. 

(Signé) B,emar;d ~Clairoux, 

Hull, 29 juillet 1960. Tr6sorie.r de la Cité. 

20. Proposé par 1;bchevin J.- W. Dnssault, 
Secondé par 1:échevin R. Guertin: 

ET RESOLU Ique suivlmt la recommandation du comité de 
construction, Service des Immeubles, faitle à la suite de soin assem- 
bEe tenue le 9 juin 1960, ce \Conseil consent & faire l'lacqubition de 
monsieur Rosaire Roy, 154, rue $offre, d'une lisière de besrain me- 
surant ~approwimativement 16 pieds par ?O pieds rue Joffre, limite 
Ouest et approximativement 79.2 pieds limike Est, au prix de $1.00, 
le tout tdJ que bdémontré par une couleur rouge sur un plan pré- 
paré par l'arpenteur-géomêtre Jeah-Plau1 Duguay & confo~mk- 
ment à sa description technique numéro 6-1704. 

La Cité de Hull verseua à monsieur Rosaire Roy, la somme de 
$185~00, $ titre ide dé~dommagement pour (le remplissage et k nivel- 



lement 'de cette partie de terrain, ,et pour lui permettre le ,déplace- 
ment et lia 'reconstruction ld'un trottoir en ciment présentement 
érigé. 

La 'Cibé paiera également les frais de l'acte notarié pour cet 
achat et les dépenses devront être chargées 2 même l'appropria- 
tion "1mpré;vus". 

Son Honneur le ~Mfai~e et l'e Greffier de 1;a (Cité sont autorkks 
à signer, pour et au nom lde lia 'Cité ,de Hull, l'a& )#lachat ci-dessus 
mentionné. 

Reçu ce 26 juillmet 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-'Gref f ier de la  cité. 

Je, soussigné, Trésorier idle lla Cité de Hdl ,  certifie qu'il y a 
des fonds ~diisponibles au crédit  de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard lCl,airoiax, 

Hull, 29 juillet 1960. Trésorier de la Gbé. 

21. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. ~Guertin: 

ET REsOLU que isuivant la recommandation du comité de 
construction, Service Prnnleubles, faite à la suite de son assem- 
b1é.e tenue le 9 juin 1960. ce Conseil consent à faire l'a8cquisition 
de monsieur Edgar ~Chi-étien, 3, rue Roy, au prix de $1.00, d'une 
lisière de terrain mesurant approxi,mativemelit 8 pieldls par 15 pieds. 
Ce terrain est clonnu comme partie de la subdivision 5 du lot 4-G, 
rang V, tel que (démontré par un contour de couleur rouge sur le 
plan numéro 1C-1710, préparé par l'arpenteur-géomêtre Jean-Paul 
Duguay let conformément â s a  ldescription technique. Ce terrain 
servilra à l'ouverture d'une rue. 

Les dépenses pour cet achat ainsi que les frais de l'acte no- 
barié seront à la charge tde la 'Cité e t  devront être pris à même l'ap- 
propriation "Imprévus". 



Son Honneur le Maire e t  le  greffier idle ila Cité sont autoriséls 
à isigner plour et au nom ide lia Cité de Hull, l'acte d'achat ci-dessus 
mentionné. 

Reçu ce 26 ~uillet 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussignlé, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds (disponibles au créldit Ide l'appropriation ci-des'sus men- 
tionné. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 29 juillet :1960. Trésorier !de la Cité. 

Adopté. 

22. Proposé par l'léchevin J.-W. Dussfault, 
Secondé )par l'éch~evin R. Guertin: 

ET RESOLU que suivant la recommandation du 'Comité de 
Construction,  service des Immeubles, faite Ià la suite de son assem- 
blée tenue le 9 juin 1960, ce  conseil coinsent là fiaire 19faoquisition de 
monsieur Roger St-Maritin, 5, rue Roy, ld9ulne partie de la subdivi- 
sion 5  du lot 4 4 ,  rang V, au prix {de $1.00, let mesurant approxi~ma- 
tivement 15 pieds par 75 pieds. Ce terrain servira à l'ouverture 
d'une rue et  apparaît au plan annexé par un contour de couleur 
rouge, plan numéro C-1709, le tout, conformémeht à lla description 
technique prépar6e par l'(arpenteur-géomêtre, Jean-Paul Duguay. 

Les 'dépenses pour cet achat ainsi que les frais de Pacte nota- 
rié seront 'à la charge de la Cité et devront être pris & même 19ap- 
propriation l"Imprévus". 

Son Honneur le Maire et le 'Greffier 'de la Cité sont !autorisés 
à signer, pour et au nom (de $a Ci66 de Hull, l'acte d'achlat ci-dessus 
mentionhé. 

Reçu ce 26 juillet 11960. 
Roland Stevens, 
Aiss't-~Gref fier de la iCit é. 



'e, soussigné, Trésorier de la !Cité de Hull, certifié qu'il y a 
des fonds disponibles au créldit ide l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

 signé) Bernard ~Cl'airoux, 

Hull, 29 juillet 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

23. Proposé par 1:échevin J.-W. Dwsault, 
Seconldé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que, suivant la rec~ommand~tion du /Comité de 
Cdnstruction, Service idles Immeubles, faite à la suite )de ison assem- 
blée tenue le 9 juin 1960, ce Conseil conslent à faire l'acquisition 
de monsieur Jlalclqzies Labelle, 7, rue ~Roy, ~d'une !partie de la subdi- 
vision 6 ldu lot 4-IG, Irang V, au prix de $1.100, e t  mesurant approxi- 
mativement 15 pieds par 104 pieds let 4 pouces, et serivira à l'ou- 
verture d'une rue. Ce terrain est inldiqué sur le plan numaéro C-1711, 
par un contour de couleur rouge préparé par l'arpenteur-géomêtre 
Jean-Paul Duguay et conformément à s a  descriptilon technique. 

Les dépenses pour cet achat ainsi que les fmis ide l'acte no- 
tarié seront à Pa charge de lia Cité e t  devront être prie à même 
l'appropriation "Imp~évua". 

Son Honneur le Mlaire et le IGreffiler de la ~Cibé sont autorisés 
à signer, pour et au  nom ide la 'Cité de Hull, l'acte d'achat ci-)dessus 
mentionné. 

Reçu ce 26 juillet 1960. 
Roland Ste'vens, 
Ass't-1Greff ier )de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a. 
des fonds ldi~sponibles !au cr6dit lde l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) ~Ber~narid ,Clairoux, 

Hull, 29 juillet 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



24. Proposé par l'échevin J.-W. Dwsault, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET IRE~SOLU que suivant la recomrnan~dation du Comitk de 
Construction, Service des Imrneubliles, faite à la suite de son assem- 
blée tenue le 9 juin 2960, ce [Conseil colnseint à Eaire l'aclquisition de 
monsieur Léonidas Biriazeau, 151, rue St-André, Ottawa, d'me li- 
sière de terrain de 12 pieds de largeur, située rue JoffYe, par une 
longueur approximative de 50 pieds au prix $1.00. Cette lisière 
de terrain est connue comme partie du lot 4-G, rang V, let servira 
à il'élargissement de la rue Joffre, et est indiquée par un contour 
de couleur rouge sur le plan hurnéro 1C-17106 et conformément à. la 
description tlechnique préparée par l'arpenteur-géomlêtre Jean-Paul 
Duguay. 

Les frais !de l'acte nokarilé seront à la charge 'de la {Cité et  de- 
vront être pris ii même !'appropriation "Imprévus". 

Son Honneur le )Maire et le (Greffier de l a  \Cité sont auto8risés 
à signer, pour et au  nom idle *lia 'Cité de Hull, l'acte d'achat ci-dessus 
mentionné. 

Reçu ce 26 juillet 11960. 
Roland Stevens, 
Ass"t-Greff ier de la ~Ciké. 

J'e, soussigryi6, Trbsorier ide la Cité (de Hull, certifie qu'il y 'a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-idessuci, men- 
tionnéie. 

~ (Signé) Bernzrd Clairoux, 

~ Hdl,  29 juillet 1960. Trésorier de la 'Citk. 

~ Adopté. 

25. Proposé par l'écheviii J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. 'Guertin : 

ET RESOLU que suivant la re~omman~dation du Cornit4 de 
Clonstruction, Service (des Immeubles, faite à la ]suite de son aissem- 
blée tenue le 9 juin 1960, ce ~Co~meil accepte l'offre de monsieur 
Gabriel Lacasse, 1, rue Mercier, qui fait don à la Cité lde Hull, d'une 



lisière de terrain mesurant  approximativement 15 pieds par 50 
pieds, pour d'ouverture d'une rue. Cette lisière de terrain est con- 
nue comme partie de Ja subdivision 6 du lot 4-G, et  est indiquée 
sur le plan numéro 1C-1713 par une couleur rouge et conformément 
à la description technique préparbe par l'arpdnteur-géometre Jean- 
Paul Duguay. 

Les !dépenses pour cette #donation ainsi que lies frais )de l'acte 
notarié seront à Pa charge ide la [Cité de Hull et  devront être pris 
à même l'appropriation "Imprévus". 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et  au nom ide la  :Cité [de HdU, l'#acte de 'donation ci- 
dessus mentiorhé. 

Reçu ce 26 juillet 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greffiôr de la [Cité. 

Je, soussigné, Trésorimer de la Gibé ide Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ldisponibles au créldit ide l?approprilation ci-dessus men- 
tiomke. 

(Signé) 1Bernar;d ~Clairoux, 

Hull, '29 juillet T960. Trésorier [de la Cité. 

26. Propos'é par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin L. Lzroche: 

ET RESOLE que, confornément à la recommc~aadation faite 
par le comiké ide Comtruetion, Service des Immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 14 juillet 2960, ce lConseil consent à vm- 
dre à ~Gérald Lafortunme Co. Ltd., 6, rue Brodeur, un terrain situé 
sur Ja rue Crémazie, mesurant approxim~ativement 65 pieds par 100 
pieds $de profondeur. 

ICe tepraini est conu comme iaubdibision offifcielle 8 du lot 250- 
52, !du quartier UN ide lla /Cité [de Hull, tau prix .de $1,625.00. 

Cette vente est consentie aux conditions suivahites : 
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a )  Le prix d'achat devra ê t ~ e  payé dans 1,es 30 jours Ide lla date 
de la priésente rbsolution. 

b) Un lacte notarié devra être signé ldans les 30 jours de la date 
du paiement. 

c) La localisation #de ce terrain sera faite par la 'Cité là ses friais. 

d) La Cité -de Hull se réseme le droit de reprendre possession 
du terrain vendu [si ]la constructian projeibée n'a pas été com- 
mencée ldans un ideilai >de douze *(12) mois de la date de Ja ré- 
solutilon et versera à1 l'acheteur le prix payé. 

e )  La comtruction là être érig6e sera semblable au plan déposé 
chez I'Znspecteur 'des bâtisses. 

Son Honneur le Maire e t  le IGreffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et aaa nom de la Cité de H d ,  l'acte de vente auto- 
risé par lia présente résolution. 

Adopté. 

27. Proposé par l'échevin L. Laroclre, 
Second'é par l'échevin L. Dxcharme: 

ET RESOLU que, conformlément à ha recommandation faite 
par le  comité 'de Construction, Slervice des Immeubles, à la suite 
de son assemblée tm-ae le 14 juill'et 1960, ce Cmseil coinsent à ven- 
dre à St-~Cyr et  Simard Ltée, 103, rue Champlain, un terrain situé 
sur la rue Lois, mesurant approxilmativement 91 pieds par une 
profondeur de Il00 pieds *et 93.2 idans la ligne Est. 'Ce terrain est 
connu comme la subdivision UN, 'du lot 250-53, et  la subdivision 
7, du lot 250-52, Pe tout, tel lque ldémontré sur  le plan 'officiel, pour 
le (quartier UN de la :Cité de Hull, lau prix ide $2,2150.00. 

Cette vente est consentie aux coniditionis suivantes : - 

a) Le prix d'alchat devra être payé dans les 30 jours de la date 
Ide la présente l~6solution. 

b) Un acte notarié devra être signé tdans les 30 jours de la date 
du paiement. 

c )  La localisatioh ide ce terrailn sera faite par lla Ci'té à ses frais. 



d) La Cité de Hull se rkserve #le droit ide reprendre po~ssession 
du terrain vendu, 'si la construction projethe n'a pas $té com- 
mencée un &lai !de douze (12) mois de la date de la ré- 
solution et versera là l'acheteur le prix payé. 

e) La construction à être érigée sera semblable au plan dépos'é 
chiez l'Inspecteur Ides bâtisses. 

Son Honneur le Maire e t  le (Greffier !de la /Cité sont lautori~é~s 
à signer, pour et )au nom ide la lCi6é ide 'Hull, l'acte de vente auto- 
risé par la préisente résolution. 

Adopté. 

28. Propo,sé par l'!échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'bchevin L. Laroche: 

ET RESOLU que, conP;ormément 'à la, recommzmdatic4n faite 
par le Comité de Construction, lService ides Immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 14 juillet 1960, ce Conseil consent à ven- 
dre à West Templeton Entreprises Ltd., u~ terrain situé entre les 
rues Lois $et lcrémazie, connu comme la subdivision officielle 23 
du lot 251, et les subdiivisions officielles 2,  3, 4 et  5 du lot 250-52, 
mesurant 125 pieds en front )rue Lois et 199 p iah  et 2 pouces, m e  
Crémazie, au prix dfe 1$7,825.00. 

)Cette vente est consentie aux conditions suivantes : - 

a)  Le prix d'achat devra être payé dans les 30 jours de la date 
de la présente ~ésolution; 

b) Un acte notarié >devra êt.xe signé [dans les 30 jours de la dmate 
du paiement; 

c) La localisation de ce terrain sera faite par la Ciké ses frais; 

d)  La Cité  de Hid1 se Térserve le droit de reprendre possession 
(du terrailn vendu, si $a construction pro+jetée nta pas été com- 
mencb ldans un ~d&lai de ldouze '(12) moils !de la idake de la ré- 
solution et versera à l'acheteur le prix payé. 

e) La construction à être érigée sera semblable au pian d4pbsé 
chmez l'Inspecteur des bâtisse's. 



Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom 1d.e Ja /Ci66 de Hull, l',acte de vente auto- 
risé par la présente résaution. 

29. Proposé par d'échevin L. Ducha'rme, 
Secondé par l'échevin L, Laroche: 

ET RES'OLU que, colnformément à 'a recommandation, faite 
par le Comité  de lCbnstruction, Service des Immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 14 juillet 2960, ce 'Conseil c~nsent  à v a -  
dre à mohsieur Léo St-Laurent, 123, rue D w a s ,  partie de la ruelle 
246-610, mesurant 'approximativement 8 pieds par 50 pieds et si- 
tuée au Sud ides subdi~visions I O  let 11 (du lot 246, au prix de $10.00. 

Cette ruelle a été femée en vertu du règlement numero 609 
et les couditions )de vente sont les suivahites : - 

a)  Un acte notarié 18evr;a être signfé dans les 3'0 jours de la date 
de la presente ré~olu~tion. 

b) La Cité ne s'engage pas ià, faire la localisation de cette partie 
ide terrain. 

Son Honneur le Maire et le !Greffier de la Cité sont auto'risiés 
à signer, pour e t  au nom  de la Cité de Hull, l'acte ide vente (autorisé 
par la présente résolution. 

30. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
'Secondé par l'é'chevin R. Guertin: 

ET RESOLU que, confornément à la recommanld~ation faite 
par le Comité de ~Csinstruction, Semilce des Immeubles, à la suite 
de son jassemblée tenue le 34 juillet 1960, ce bConseil consent à 
prendre une option de la compagnie Engec Ltee, au montant de 
$1~00, pour une période ide trois '(3) mois, pour l'achat [d'un im- 
meuble portant le numéro #civique 41-43, rue Lelduc, et compos6 
des lots 595-1, 596-1 et 597-1, du quartier trois (3) de la Cité de 
Hu'll. 



La ~Cité la l'intention ]de faire l'acquisition ~de ce$te propri6t6 
au prix ide $13,000.00, tel que !démontré sur le plan numléro C-1'720, 
préparé par l'arpenteur-géomêtre Jean-Paul D u p a y  et confom6- 
ment à sa  description technique. 

Son Hlonneur le iMaire e t  le Greffier (de la iCit6 sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité )de Hull, l'acte autoris6 par la 
prksente résolution. 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin B. ~Goudie, 
Stecondé par 1'6chevin Y.-W. Dus~sault: 

ET RESOLU que confornilément à la recommandation faite 
par le Comité de Construction, Service  des Immeubles, à la suite 
de son assemblée ,tenue le 14 juiillet 1960, ce 'Conseil consent à faire 
l'acquisition de monsieur Prosper Beaudoin, 569, boul. St-Joseph, 
au prix  de $LOO, d'une partie (de la subdivision 7  du lot 4-G e t  par- 
tie idu lot 4-G, rang V, tel qu'indiqué ,par un lcontour de couleur 
verte sur le plan !num6ro 1C-1714. 

Ainsi qu'une lautre partie ide la subdivision 7 du lot 4-G, indi- 
quée ,au même plan comme parcelle numéro UN par un contour 
de couleur 'rouge. (Ces deux parties ide terrain sont (décrites dans 
une description technique préparée par l'arpenteur-géomêtre Jean- 
Paul Duguay. 

A titre de déidommagernent pour nivellement de terraiin de 
dléplacement de clôture et de garage, la Cité versera à monsieur 
Beaudoin, la somme (d'e $450.00. 

L{acquisition lde ces partimes de terrain est requise pour l'ou- 
verture de rues et  les dépenses pour cette 'acquisition devronlt être 
prises là même les lappropriations pour "Impréivtis". 

Son Honneur le Maire let le  greffier lde la Cité sont autorilsés 
à signer, pour et au nom ide la 'Cité de Hull, l'acte autorisé par la 
prhlente résolution. 

Reçu ce 2 août 1960. 
Rollamd Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
dw fonds disponibles $au crédit (de l'lappropriation ci-\dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 2 août 1960. Trésorier !de la Cité. 

Aldoptk. 

32. Proposé par I'lécheviln B. Goudie, 
Secondé par l'échevin 1G. Chouinard: 

ET RESOLU que suivant la recommandation faite par le iCo- 
mité ide Circulation, à la suite de son aweimblée tenue le 21 juillet 
1960, ce Conseil autorilse la compagnie du Tnansport Urbain de 
Hull Ltée : - 

O A prolonger son service d'autobus, du boullevard Gamelin 
jusqu'au Chemin Cameron, en utilisant les rues St-Raymond et 
Berri, pour une période d'essai de quinze jours, ià compter de la 
date \de la prbseate résoilution. 

Les heures d'opkration sont la i~s~ées  entièrement à 'la discré- 
tion ldes autorith de la compagnie du Transp'ort Urbain de Hull 
Ltée. 

20 A prolohger son service sur les rues St-iFrmçois, Moncion, 
Lacasse, St-Dominique et boulevarid Alexandre Taché. 

Les tautobus qui idesserviront ce secteur seront. du circuit "Val- 
Tétreadt" et ne se rendront pas jusqu'là iOttawa, sauf aux heures 
d'affluence. La compagnie )du Transport Urbain de Hull Ltée, de- 
vra indiquer ceci aux usagers )de ce circuit. 

 cet essai est pour une périocte de deux semaines, à lcompter 
de lia dabe sde la présente r6s101ution. 

33. Proposé par l'échevin L. Laroch~e, . 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que suivant recommandation du comité des 
Utilitéls Publiques, à, !lia suite de son aslsemb.Eée tenue le 26 juillet 



1960, ce Conseil autorise, sanis préjudice là ses ~droits, 3a compa- 
gnie dfe T616phone Bell, à effectuer les travaux suivants : - 

Io bPialcer un câble souterrain, traversant e t  le long de la ,rue 
Isabelle, et le long du boulevard Riel, pour une \distance ide 11022', 
jusqu'là un trou d'liornme, et ce, tel qu'indiqué ,sur le plan nu- 
méro 403, en date du l9 avril 1859. 

2" Placer un câble souterrain le long (du b ~ u ~ e v a ~ ~ d  A1p'home Four- 
nier, pour une distance de 1,508', tel qu'hdiqué sur  I e  plan 
numéro 404, ordre numéro E-81607, *en ldabe ldu 115 octobre 
1959. 

3" Placer un câble akrien sur le côt'é Sud du boulevard Sacré-Coeur, 
et le long [du côt'é Est  ide la $rue Mailsonneuve; ainsi qu'un an- 
cre et 'auban sur  le côté Sud 'dudit boulevarid, tel qu'inldiqué 
sur le plan numéro '201. 

4" Placer un câble lsoutenrain sur lie côté Est de la rue Maison- 
neuve au Sud du boulevard du ~Sacrk-Coeur, t e l  qu''indique en 
,rouge sur  le plan nurnéro 401. 

5" Placer un fil aérien au-'dessus Ide (la rue Amherst, entre Ila rue 
Bisson, et )lie boullevard Moussekte, tel qu'indiqué en rouge 
sur le plan num6ro 301, ordre numéro 416135, en date du 9 
juin 1960. 

6" Placer un câble souterrain traversant et longeant le c6+é Sud 
Idie la rue Dugal, pour une distance de cent pi~eids (100') ju~lqzi~à 
l'intersection 'de Qa 'rue Piché, tel 'qu'indiqué sulr le plan numé- 
ro 551, ordre numéro 416127, 'en ldate du 2 juin 1960. 

7" Placer et  maintenir un conduit souterrain le long et iohgeant 
le côké Sud de 11a rue Maisonneuve, entre les mes Langevin 
e t  H6tel-de-Ville et traversant cette dernière juslqu'à wi puits 
d'accès tel qu'indiqué en rouge   sur le pllan numéro 403, ordre 
numéro 6116351, en date \du mois Ide juillet 1960. 

8" Plaoer et maiintenir urm conduit souterrain le long et longeant 
le côté $Sud  de la m e   principale, entre les rues Aubry e t  Laval, 
tel $qu'indiqué en rouge azlr le plan numéro 402, ordre numéro 
616351, en ldate du inois de juillet 1'960. 



9" Placer et  entretlenir un conduit soukerraixi le long e t  longeant 
le côté Sud ide la rue !Frilncipale, entre les rues Eddy et Leduc, 
tel qu'indiqué en rouge sur le p'lah n m é r o  401, ordre numéro 
6.16351, en date ldu mois dle juillet 191610. 

34. Proposé par I"6chevin IR. Guertin, 
Secondlé par I'echevin A. Doucet: 

ET RESOLU que l'a résollutioa7 neimélro 36, ide l'assemblée du1 7 
juin 1960, concernant le terrain loué à monsieur J. Oscar ~Gagnoh, 
soit amendé Ide mtaniere à remplacer le paragraphe "C" par Ife sui- 
vant : - 

'C) 'Ce bail est pour m e  durée de 5 ans, renouvelable, ce- 
pendant la [Ci66 se r6serve le tdroit !de mettre fin à ce bail en !aucun 
temps sur un avis de 30 jours, sans aucun dé&ommagement. 

35. Proposé par l'(échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé pair l'[échevin iG. Chouinard : 

ET RESOLU que, confornément à la recommandation faite 
par le \Comité  de C~nstm~ction, IService (des Immeubles, ià 11a suite 
de son aslsembli5e tehue le IO mlars 1960, ce Conseil consent à offrir 
à la corporation de Dispositilon ides Biens de la ~Couronine, Ila somme 
de $9,500.00, pow l'achat d'un terrain situé sur le bouleirard Et-Jo- 
seph, cornu comme &ant une partie de la lsubdivision 68 du lot 256, 
cdntenant lapproximati~vern~nt 132,420 pid& calinrés, 1 e tout tel qu'in- 
diqué par un lcontour de couleur rouge sur le plah numéro C-1512 
et ~conformémelnt à la descripti'on technique préparée par Farpen- 
teur-géomêtre Jean-Paul Duguay, et ce, aux conditions suivan- 
ta: - 

a) La 'Cité fera l'arpentage, la préparation des plan's et +a dési- 
gnation néceslslaire au  transfert des titres, à ses frais. 

b) La 'CiZié clûlture~7a la limite commune au moyen ~d'u!ne clôture 
]de garde ordinaire de catégorie 2, en mailles Cie gauge numéro 
9, id'une hautleur ide 7 pieds, lalquellie ne (devra contenir aucune 
ouverture donnant acc&s au ternain )de +a Défense 



Les fonds à cette fin devront 6tre pris à même les appro- 
priationls ,du règlement numéro 726. 

Son Honneur le Maire e t  le Greffier de Ea  cité sont autorisés 
à signer, pour et  au nom de la !Cité [de Hull, l'acte notarié autorislé 
par la présente résolution. 

Adopté. 

36.  propost té par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par Vhchevin B. Goudie: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation fiaite 
par le ]Comité  de Construction, Semice des Immeubles, à la suite 
de soin assemblée tenue le 14 juillet 1960, ce Conseiil consent ven- 
dre à monsieur Frank Schreiner, 33, boulevard )Gamelin, partie de la 
ruelle 244-599, mesurant approximativement 12 pieds par 25 pields 
et située au Sud de la subdilvision 507 du lot 244, au prix cie $7.50. 

Cette ruelle a 6t6 fermée en vertu )du règlement numéro 414 
et les conditions de vente i ~ ~ n t  les suivantels : - 

a)  Un lacte notarié devra être signé dans ies 30 jours de la date 
ide la pré'sente résolutio~. 

b) La iCiti5 ne s'engage pas h faire lla localisation de 'cette partie 
de terrain. 

Son Honlneur le Maire et le $Greffier de la  cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom ide la \Cité de Hull, l'acte Ide vente autorisé 
par la préisentle résolut$on. 

37. Pmroposé par d'échevin L. Ducharme, 
Secondé $par I'léchevin R. 3Guertin : 

ET RESOLU que ce Conseil d6sire offrir ses sincères félici- 
tatiobs )au  sergent J. W. Hall, 'au constabile Walter Duncan e t  lau 
constable Benoît Tétreau, ailnsi qu'à tous ceux qui ont contribu6 
à 1'6chec de la benkative de vol à mains 7armée.s qui eut lieu récem- 
ment à la ~Gaisse Popullaire lSte-Bernadette. 



/Ce Coniseill est heureux de constater que les quatre dernières 
tenbatives de vol là mains armées dans la [Cité ide Hull ont échoue, 
dû là la vigilance ides employés idu Département de Polilce, e t  à I'ef- 
ficacité (du bon fonctionnement ldudit (département. 

Adopté. 

38. Proposé par 1;échevin L. Ducharme, 
Secondé par 1;échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que d'es soumissions {soient demandées par l'a 
voix des journaux pour la construction du nouveau poste de police. 
Elles devront être aldressées (au Conseil de la Cité de M d ,  s'ous en- 
veloppes scellées e t  !reçues #le plus tard ,à {quatre heures !de l?après- 
mitdi  du trente (30) août 1960. Les plans et $devis pourront être 
obtenus de l'architecte Jean Issalys sur dépôt ]d'me somme de 
$100:00. La /Cité ne s'engage pas à accepter !aucune des soumissions 
reçues, si elle le juge à propos. 

Adopté. 

39. Proposé par 1:échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'bchevin 'B. 'Goudie: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit lautorils6 dle de- 
mander >des soumissions p1our l?achat {des mathriaux nécessaires 
pour l'exécution ides bravaux autorisés par le règlement numéro 
733, e t  ce, suivant les quantités à être fournies par 1'Ingéniseur de 
la lCit6. 

Adopté. 

40. Propose par l'échevin iJ.-G. Lacasse, 
Sfecondé par l'échevin B. Valin: 

ET RESOLU que ce Conseil désire offrir ses félicitations les 
plw sincères à Mtres François !Chevalier e t  Louis Farley, à l'occa- 
sion (de leur récente nomination comme procureurs de la Couronne 
pour 'le district !de Hull. 

Adopté. 

41. ATTENDlU )qu'en vertu de l'articile 420A la loi 56, Vilctoria, 
chapitre 52, mandée, ({Charte de la 'Cité), telle qu'édicbée par 8-9 



Eliaabeth II, chapitre 109, la  cité peut, avec l'autorisation pr6alla- 
ble  du Lieutenant-Gouverneur en conseil, imposer une taxe spé- 
ciale ne dbpasslant pas 2% sur le prix lde la vente des liqueurs al- 
cooliques et ]des vins veudus et livrés par Pa iCommission des liqueurs 
de Qubbec, dans les limibes ide la [Cité. 

ATTENDU que la [Cité entenid se prévaloir ide ce pridkge dans 
le plus bref 'délai possi;ble. 

Il est proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'bchevin J.-G. balcasse : 

ET RESOLU que ce /Conseil prie le Lieutenant-Gouverneur en 
conseil (de bien vouloir lui accorder ce privilége, et ce, conformé- 
ment aux dispositions de l'article 420A, ci-dessus mentionné. 

42. Proposé par l'échevin R. (Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU qu'une sonune (de $100.00 {soit lappropriée pour 
m e  réception aux Membres ]de I'Associa,t~on ides ~Opt~ométristes de 
la !Province de Québec, lors !d'une convention nationale \qui sera 
tenue en octobre 1960; les fonds à être pris à même l'(appropria- 
tion pour "Publieiité". 

Reçu ce 26 juillet 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greff ier de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds )disponibles ]au crédit de l%appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Sig&) Bernard ~Clai~oux, 

Huli, 29 juillet 1960. Trésorier de la Cité. 

Atdopté. 

43. :Proposé par l'léchevin R. Guertin, 
Secondi5 par l'éickievin J.-W. Dussadt : 

ET RESOLU que conformément aux stipulations #de l'article 
nurn1él.o 22 !du contrat intervenu ventre la ~Cibé de Hull et la com- 



pagnie d'UtiIit6s Sanitaires de Hull Lnc., ce Conseil consent & res- 
cinder les r&olutiolns numéros 13 et 14 de 1'la:s'semblée idzi 20 novem- 
bre 19516 let la résolution numéro 28 #de Q'assembl6e du 5 février 
1957, et les remplacer par la suivante : - 

"Que les tarifs suivants, pour l'enl6vement des vidanges soient 
établis et mis en vigueur à compter  du l.er octobre 1960, savoir : - 

a)  Sur tous propriétaires ou locataires des logements s i t ub  
dlans les limites de la 'Cité de Hull, $1.00 par mois pour service 
d'enlèvement des vidanges 'deux fois la ~emaine. 

b) D,ans les édifices commerciaux. 

Fréquence minimum Tarif 
du service par inensuel 

semaine maximum 
, 

Petit restaurant avec maison privée ne 
servant pas de repais (.tarif de Ica mai- 
son compris) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  l $1.50 

Gros restaurant avec maison privbe ne 
semant pas )de repas (baux de la miai- 

Groceteria Dominion, Steinberg, Atlantic 
l& Pacific, A. L. Raymond, I.G.A. La- 
flamme, boulevard Alexandre Taché 4 

Au.t;res &picerie, groceteria, I.G. A., 
Clover F,ami, Red .& White . . . . . . . . . . . . . .  2 



Magasin8 : . meubles, quincailleries. 
marchandise sèche. ph,arma.cie ou sem- 
blable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ide chaussures 1 

Théâtres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

.Salon de barbier ou beauté $avec . rbidence 1 

Salon de barbier ou beauté seul . . . . . . . . . . . . .  1 

Hôtels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 
Tavernes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Maisons .de chambres 1 
. . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Li b r a ~ r ~ e s  1 

Imprimerie Gauvin let bureaux . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

Imprimerie Nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Bureau de IPoste 2 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ferme 'd'Agriculture 1 

Bureaux de médecin (avec maison privée 1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ecole Technique 2 
................................. Bureaux d'maf faires 2 

Voyage sur  demlande : . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . Le camion avec chauff'eur 3.100 'de l'heure 

Le avec chauffeur et un employé 5.00 de l'heure . 

Cette r6soIution remplace l'annexe "A" du contrat présente- 
ment en vigueur . 



Les échevins J.-A. Maurice e2t R. Villeneuve enrégistrent leur 
dissidence. 

44. Proposé par l'éch'evin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin IG. C h o u i ~ a ~ d  : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit char& 
de faire $aire )l'érection d'une clôture en mtailles ide fer de gauge 
numéro 9, catégorie 2, d'une hauteur de 7 pieds, sur une longueur 
approximative ide 750 ipieds, tel qu'indiqué par un contour de cou- 
leur verte sur le plan lmnexé, portant le numéro lC-1512. 

Qu'un montant de $2,500!00 soit approprié pour cette fin et 
pris à même les appropriations du règlement numéiro 726. 

Adopté. 

45. Proposé par I?bchevin Robert Guertin, 
Secondé par l'échevin L. haroche: 

ET RESOLU que l'Ingénieur ,de la Cité (de Hull soit autorisé 
ide faive faire l'installation d'un système d'arrosage genre ''POUB- 
sière" (sprinkl'er) dans $les Ilots de Place B61ilsle et Place Pharand. 
Qu'un montant 'de $659.40 soit approprié pour cette fin e t  pris à 
même les appropriations pour "Entretien des parcs". 

Reçu ce 2 août 1960. 
Rollanld Stevens, 
Ass't-;Greffier !de l~a {Cité. 

Je, soussigilé, Trésorier de la 'Cité de Hull, certifie (qu'il y a 
des fonds disponibles au créiiiit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) rGé,rald Scott, 

Hull, 2 août 1960. Ass't-Trésorier ide la Cité. 

Adopté. 

46. !Proposé par l'échevin L. Duchame, 
Secondé par l'échevin P. Valin : 

ET RESOLU $que la  soumission lde Blondin Motors Lbd., pour 
l'achat ,de quatire automobiles marque "Météor" "Rideau", *au prix 
de $5,583:50, soit (acceptée. 



Qu'un montant aldditiomel (de $500:00 soit approprié pour 
l'achat  de !quatre générateurs ide 60 lampères "30w cut-in" en rem- 
placement des gélnérateurs 'de 30 ampères, tel que mentionni5 dans 
la soumilssion. 

!Cette dépense à être prise à même les appropriations pour 
"Enltretien Département ide Police". 

Reçu ce 26 juillet 3960. 
Roland Stevens, 
Ass't-{Greffier $de 3a Cité. 

Je, sloassigné, Trésorier de la ICit'é de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds #disponibles Iau créidit 'e l'appropriation ci~dessus men- 
tionnée. 

(sign1é) Gérald Scott, 
Hull, 2 août 1960. Ass't-Trésori'er de la Cité. 

47. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Stecondé par l'échevin !H. Hi$nchey : 

ET (RESOLU que, conf~~rmément la recommandation faite 
par 1'Evaluateur de la Cilbé, 'en !date (du 26 juillet 1'960, ce Conseil 
autorise messieurs Berna~d Rémillarid, Roger /Godin et Robert Danis 
à as,sister (aux ctours en estimajtion municipale organisée  par l'As- 
socilation )des Estimateurs Municipaux !du Québec, qui seront don- 
n6s $ l'Ulniversité de Montrélad, les 29, 30 et 31 août 1960. 

~Qu'uin montant de $T210.i00 soit approprié pour cette fin et  pris 
à même les appropriationls pour "Entretien Département de 4'Eva- 
luateur" . 
Reçu ce 26 juillet 2960. 
Rolalnd ~Stevens, 
Ass't-Gref f ier ide la ~Gité. 

Je, soussigné, Trélsorier ide la Cité de Hull, lcertifie qu'il y a 
des fonds ldisponibles #au créldit de l'(appropriation ci-ldwsus men- 
tionnée. 

(Signé) ~Gérald Sclott, 
Hull, 2 août 1960. Ass't-Trhsorier ide la Cité. 

Adopth. 



48. Proposlé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESBLU que ce iConseil prie l'Union des Municipalités 
d'étudier, lors de son congrès annuel du mois d'août 1960, 1 s  
moyens $ prendre pour que le gouvernement prenne à sa  charge 
l'entretien des routes provinciales qui traversent les municipaliths. 

Adopté. 

49. Proposé par 1''chevin IG. Chouinard, 
Secondé par P'léchevin J.-6. Lacasse : 

ET lRESOLU que ce 'Conseil prie lla iCommission fêle la ICapi- 
tale Nationale de procéder lau nettoyage et à l'embellilssement du 
terrain appairtenlant à ladite iCommission, qui se  trouve entre ie 
boulevard du Lac des Fées e t  la rue dd3oucherville, et ce, jusqu'à la 
limit'e Nord (dudit boulevard, ainsi lque le terrain qui se trouve de 
chaque côté du boulevard Ahphonse Fournier. 

Que copie de la présente résolution soit envoyéme à messieur8 
Aimé Guertin et Nelson Morin, membres de ladite Commission. 

50. Proposé par l?éichevin R. ~Guertin, 
Seconldé par l'échevin J.-W. Dusisad~t : 

ET 1RESOLU que le surintendant ]du department de 1'Aque- 
duc soit tenu de lsoumettre, mens~el~emmt,  à 1'Ingéni-eur de la Cité 
de Hull, un rapport complet des plaintes  relatives au service de 
l'aqueduc qui lui sont transmises par le chantier municipal ou au- 
trement, ainsi que les )constatations ou réparationls qui on& été 
faites par son département. 

51. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
prélsentation d'un règlement pour ordonner la fermeture d'une 
partie des rues suivantes : - 

a )  'Partie 'de la rue ~Coallier tel qu'indiqu6 par uii contour dme cou- 
leur rouge, $sur le plan numéro C-1722, préparé par l'arpen- 



teur-géomêtre Jean-Paul Dugulay et conformétment à sa   des- 
criptilon t'ethnique. 

b) Partie de lia rue Belleau, tel qu'indilqué par un contour de cou- 
leur jaune, sur  le plan numéro 1C-1721, préparé par le même 
arpenteur et conformément à sa  idescription technique. 

c )  Partie ide la rue ~Bégi'n, tel qu'indiqué par un contour de cou- 
leur verte, sur Je plan numéro IC-1723, préparé par le même 
arpenteur et conformément là s a  ~des'cription technique. 

( Signé) 'Gérard [Chouinarid, 
Echevin. 

52. Je, soussigné, échevin  de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation ld'un règlement pour 'donner des noms de rues aux 
niouivelles subdivisions connues comme ci-après : - 

a )  Le lot 4-@  du quartier Dollard sera eomu comme m e  Cour- 
chesne, en l'honneur >de feu Révkrend Père Léon Courchesne, 
O.lM.I., ancien aumônier (des Syndicats C~atholiques. 

b) La rue 'Piché sera connue (dorénavant !du nom de rue Charron, 
qui est son prolongenie'nt. 

c) Les lots 6A-247, 16A-282, 5-170, 5-206, seront connus comme 
rue Islabelle, étant son prolongement. 

d) Le lot 5-189 sera connu comme rue ~Ric~a rd ,  6tant son pro- 
longement. 

e) Le lot 26A-26'9 sera connu comme l?avenue du Parc, étant son 
prolongement. 

f )  Le lot 6A-286, sera connu comme rue Talbot, en l'honneur 
d'Etienne Talbot, échevin de 1916 à 1924. 

g )  Le lot 6A-284, sera connu comme rue Jolicoeur, en l'honneur 
de Joseph Jolicoeur, 6diteur fondateur du journal : - "Le 
Progrèls de Hull". 

h) Le lot 5-176 sera connu comme rule Latour, en t'honneur de 
la famille J. Wilfrid Latour, qui a cmtribué à la d a t i o n  du 



premier parc d'embellissement de !la Cité de Hull (parc de 
l'Hôtel 'de Villie). 

(Signé) Pierre Valin, 
Ec hlevin . 

3 Je, .soussigné, bchevin de la Cité de Hull, donne avis qu'a *a 
prochainle assemblée je proposerai qu'un montant de $150.00 soit 
employé pour venir en aide au Club Irolquois en vue de la prépa- 
ration d'un chlar allégorique pour prendire part à la parade clle d'Ex- 
position  centrale du 1Clanada. 

Les fonds )devant être pris là même les appropriatioins pour 
"Publicité". 

(Signé) Robert Guertin, 
Ellchfevin. 

54. Je, souslsigné, iéchevin de la [Cité (de Hull, Idonne avis de ia 
prkentation d'un règlement afin d'amender le règlement numéro 
385, concernant la paix et le bon ordre. 

(Signé) Lionel Ducharme, 
Echlevin . 

55. Je, soussigné, échevin Ide la  cité de Hull, donne avis de lla pré- 
sentation d'un règlement au montant de $235,000.00 dont $21N),- 
000.00 pour payer le coût idTachat ide la machinerie requise pour 
le service des Tlravaux Publics, $15,000.00 pour Qe remplacement 
et l'instiallation ide certains feux, pour fins de circulation et $20,- 
000.00 pour le coût de la finance. 

Une liste détaillée est \annexée au présent avis. Les échéances 
de ce règlement seront en série de dix ' ( IO)  ans. 

(Signé) J.-A. Mcturilce, 
Elc hevin. 

56. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
presentation d'un règlement pour amender 'l'article 62 ldu règle- 
meint numéro 578, concernant la lconstruction et le zonage afin de 



permettre la reconstruction de certains iéidifices ou bâtiments qui 
n'ont pas lété érigés conformément au règlement. 

(Signé) J.-W. Dwsault, 
Echevin. - 

57. Je, soussigné, échevin la 'Cité {de Hull, donne lavis de la 
présentation d'un règlement pour amender le règleme~t  numéro 
584, cohcernant les heures de fermeture des lépiceries licenci'ées. 

(Signé) Lucien Larache, 
Echevin. 

58.  proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échmevin B. Gowdie : 

ET REsOLU que ce  conseil offre :sas sympathies au Directeur 
du Service )d'es Incendies, monsieur Joseph ~Giroux, à l'olccalsion de 
la mort )de son frère. 

59. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Srnecorndé par 'l'échevin R. ~Guertin: 

ET RES'OLU que la soumi'ssion de J.-B. Pharand pour la four- 
niture de 32 paletots d'automne (~Pea-Jlackets) let un pzletot d'hiver 
pour le département Police {au montant de $1,499.95, soit accep- 
tée comme étant la plus basse. 

lCette )dépense a 'été chargée à l'approprilation "Entretien dcé- 
partement ide Police". 

60. Proposé par l'échevin J.-IG. Lacmse, 
Secondé par I'é'chevin L. Ducharme : 

ET RESOLU que permission soit accordée au lclub Lions de 
Hull, ide ternir un "Road Block", ldans certaines rues ide la  cité, et 
ce, pour une journée seulement, afin de recueillir les f m d s  néces- 
saifres pour son comité de la conservation de la vue. 



61. Propos'é par l'6chevin J.-A. Maurice, 
%condé par l'échevin J.-W. Dwsault: 

ET RESOLU que la présente assemblée soit ajoumbe au 16 
du mois courant. 

Adop té. 



CITE DE 
CITY OF HULL 

CANADA 
Province de Québec ' CITE DE HULIA 

District de Hull 1 

Numéro 8 

A une assemblée réguliére ajournlée du ~Comeil de la Cité de 
Hull tenue au lieu oridinaire des séances dudit Conseil à, l'Hôtel de 
Ville de ladite /Cité, mardi, le 16 août 1960, là huit hleures #de l'après- 
mildi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au sauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, A. Doucet, 
G. Chouinard, J.-IG. Lacasse, J.-L. Ducharme, L. Laroche, H. Hin- 
chley, B. IGoudie, et P.-E. Vailin formant 'quorum dudit (Conseil sou8 
la prbsidenlce de Son Honneur le  maire. 

1. Proposé par l'(échevin J.-1G. Lacasse, 
Secoddé par l'échevin ,E. Chénier : 

ET RESOLU que las co~respondances inscrites au présent 
agenda soient référées à leurs comités respectifs, moiniû celles de : 
- l9247 - Opinion !du Juge Eldouard Archambault soumise par le 
Syndicat des Employés de la fCit6 de Hull Re: interprétation de 
la clause !des vacances. 

9235 - Transport Urbain de Hull Re: modifications de circuits 
dans les limites de la Cité de Hull. 

2. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Second'é par l'iémchevin E. %h,énier: 

E T  RESOLU que le règlement num6ro 739 aamendlant le règle- 
ment numéro 578 concernant le zonage, soit adoptk tel que lu. 



Suivant les ldispositions )de l'article numéro 426 ldu lchapitre 
233 des statuts refonduls de Quélbec 1941, loi )des cités et villes, une 
assemblée publique ldes électeurs propriétaires d'immeubles est con- 
voquée et sera tenue Je 9 septeimbre 1960 entlre sept !(7) et huit 
(8) heures de l'après-mildi, en la salle du  conseil de l'Hôtel de Ville 
de ladite Cité, pour soumettre le règlement numéro 739 à I'appro- 
bation des électeurs propriétaires. 

Monsieur ~l'échevin Robert Guertin prend son siège. 

3. Proposé par l'échevin 1P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin B. ~Goudie: 

ET RESOLU que de règlement numléro 740 concelrnant l'exkcu- 
tion de certains travaux ld'aqueiduc, d'égout sanitailre et ld'aména- 
gement de rues et un emprunt au montant ide $29,000!00 pour payer 
lesldits travaux, soit adopbé tel que lu. 

Suivant lejs dispositions de l'article 77 de la loi 56 Victoria, 
chapitre 52, amendée, une assemblée publique des é?lecteum pro- 
priétaires Id'immeubles est convoquée et sera tenue le 29 août 19\60, 
entre deux heures et quatire heures ide l'aprks-mildi en la salle du 
Canseil <de l'Hôte1 de Ville de (ladite Cité, pour soumettre !le dgle- 
ment numéro 740 à l'approbation !des blecteurs propriétaires. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
)Secondé par l'léchevin J.-L. Ducharme : 

ET RES'OLU que le règlelment nwnéro 741 concernant l'acqui- 
sition ~d'équipement idlépartemental, mlachinerie et appareils et un 
emprunt au montant $de 1$120;000~0û, pour payer le coût desldits 
achats, soit aldopté tel que lu. 

Suivant les idispositionis de l'article 77 (de Pa loi 56 Victoria, 
chapitre 52, amendée, une assemblee publique sera tenue le 29 août 
1960, entre (deux heures et quatre heures de I'aprk-midi, en fa 
salle du 'Conseiil de l'Hôtel ]de Ville de hdite 'Cité, pour soumettre 



le règlement numéro 741, à l'approbation des électeurs proprié- 
taires. 

Adopté. 

REGLEMENT NUMERO 742 

Moldifiant Je règ~~ement numéro 606 concernant 
la lCommission 3d'Urbariiisme lde la 'Cité. 

ATTENDU que l'a 1Citlé désire ajouter certains pouvoirs à la 
Commission ld'Urbanisme ide la (Cité. 

ATTENDU que la lCit4 &sire dilrninuer le nombre des com- 
miIssaires ; 

ATTENDU qu'avis de motion a ét6 donné à une séance (anté- 
rieure de ce Conseil; 

IL BST PAR LE PRESENT RIZIGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REiGLEMENT ORD'ONNE ET STA- 
TUE IOOMME SUIT : - 

1. L7article 4 du réglernent numéro ,606 est modifié et ,remplacé 
par le suivant : - 

4 "La ~oommission sera composée d'un membre du 
Conseil municipal et de 14 citoyens [de 'la Cité". 

2. Le paragraphe 1C de P'article 12 est modifié et remplac6 par 
le suivant : - 

12 C "La iCommission aura les pouvoins d'étude e t  de 
recommmdatiion en matière (de corIistruction, (de. zonage 
d'esthétique et du plan directeur de la Cité ainsi que tous 
les pouvoirs que ce (Conseil municipal peut avoir légale- 
ment j~lativement là la con'struction lau zonage à l'esth6- 
tique et au pllm directeur de la Cité." 

3. L'article 12 est moidifié en la~outant après le paragraphe G, 
les paragraphes ~suiwnts : - 

12 H "La  commission pourra s'adjoindre toutes les per- 
sonnes idont les services peuvent ,lui -être nécessaires, pour 
s'lacquitter (de ses tdevoirs. 



12 1 '"Le Conseil ide la Cité pourra mettre à lla dispogition 
de la  commission les sommes ld'argent dont elle aura be- 
soin pour l'accomplissement Ide ses devoirs. 

Le présent règlement viendra 'en force et en vigueur suivant 
la loi. 

FAIT E"r PASSE en la laité de Hull, les jour et tan ci~dassus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

5. Proposé par l'scheviin R. Guertin, 
Secondé par l'éch'evin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que le règlement numéro 742, modifiant le rè- 
glement numéiro 606, con~cernmt la iCommission d'urbanisme de 
la \Cité ide iE3ul1, soit adopté, tel que lu. 

Adopté. 

Mes'sieurs les échevins J.-W. Dussault e t  Edgar Ch6nier sont 
dissidents. 

REIGLEMENT NUMERO 743 

Amendant lle règlement numéro 591 concernant 
la fermeture de rues. 

ATTENDU Ique Idemande a été faite au )Conseil ide fermer cer- 
bahes partlies de rues; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public 
die fermer certaines parties de rues; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance anté- 
rieure )de ce Con~séil; 

'IL BST PAR LE PRHSENT REIGLEtMENT IO,RDONNE ET 
STATUE ET LE PREtSENT IREIGLEMENT ORDiONINE ET STA- 
TUE 'COMME SUIT : - 



Io- Lie règlement numéro 591 tel qu'amendé est de nouveau mo- 
difié en lajoutant après l'article 78 les suivants : - 

"79" Cette partie de 4a rue ~Coalliier étant une partie du 
lot 393-1, quartier 1 de la Cité de Hull et plus particulièrement dé- 
crite ainsi : - 

"De figure irrégulière, borné vers le Nord par le lot 393 
non-subdiirixlé (Rue ~Coallier) vers 1'Esit par le lot 133, 
vers le Sud par la Riiviére ~Ottawa, vers l'Ouest par $le lot 
134; mesurant cinquante-neuf pieds et un ~dkièrrne '(59'1) 
de largeur sur cent "tente pieds (130') à l'Est et cent 
quatorze pieds (114') à l'Ouest ; contenant en superficie 
sept mille deux cent dix pieds carrés. M.A. '(7210')" 

est par lle présent règlement fermée. 

"80" Cette partie !de la rue Belleau é t m t  une partie du 
lot 395-4, quartier 1 de la 'Cité de Hull et plus particuliinrement de- 
crite ainsi : - 

"De figure irrégulière, borné vers le )Nord par le lot 395-3 
(Rue), vers 'l'Est par le lot 55-2, vers le Sud par la Ri- 
vière Ottawa, vers l'lûuest par le lot 128; mesutrant cin- 
quante-neuf pieds et un dixième (5'9'1) de largeur sur 
cent soixante pieids ((160') à ,l'Est ; contenant ezi super- 
ficie neuf m u e  six cent quatre-vingt-douze pields carrés. 
M.A. (9692') " 

est par le présent règlement fermée. 
. 

"81" Cette partie ide la rue Bégin étant une partie du lot 
391-1, quartier 1 de la !Cité !de Hull et plus particulièrement dé- 
c ~ i t ~ e  mainai : - 

"De figure irrégulière, borné vers le Nord par le lot 391 
non-subdivisé (Rue Bégin), vers l'Est par de ;lot 13'9, vers 
le Sud par la Rivière 'Ottawa, velrs I'tOuest par le lot 339- 
36; mesurant cinquante-neuf pieds et  un dixième (59'1) 
de largeur sur cent $quarante-six piedls (146') et cent ch-  
quante pile& (150") à l')Ouest; contenant en superficie 



huit mille sept cent quarante-,six pi,eds car rk .  M.A. 
(8746') " 

est par le préisent règlement fermée. 
Le prélsent rhglement vitendra en force et vigueur suivant la 

loi. 

FAIT ET 'PASSE en la Cité 'de Hull, les jour e t  an ci-~deslsus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

6. Proposé par l'échevin G. Chouinlard, 
Secondé par l'échevin J.-1G. Lacasse: 

ET RESOLU que le règlement portant le numéro 743 amen- 
dant le règlement numéro 591, concernant la fermeture de rues 
et ruelles soit adopté tel que lu. 

7. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire Armand Turpin e t  
le Greffier  de la ~Gitlé  de Hu11 soient autorisés là signer, pour e t  au 
nom de ladite Cité, le contrat soumis par la Société #de Publicité 
Sanita Enrg., concernant l'installation des boîtes sanitaires dans 
la Cité de Hull. 

Adopté. 

S. Proposé par l',échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin G.   ch oui nard: 

ET REiSlOLU que l'acte de moldification idle la donation de l'irn- 
meuble 189-191, rue Principale, soumis à ce lConiseil par les exé- 
cuteurs testamentaires de la succession Josaphat Pharand, sous 
date du 20 mai 1960, soit accepbé pour valoir aux f b s  y mention- 
nées. 



Que Son Honneur le Maire et le Greffier de la 'Cité soient au- 
torisés à s'igner, pour et au nom ide la 'Cité de Hull, l'acte si-(dessus 
mentionné. 

Adopté. 

9. ATTENDU que [le 22 avril 1960, ce CoinIseil adoptait une ré- 
solution dkterminant les conditions offertes relativement à Van- 
nexion d'une partie Idu territoire de la municipalité ide Hull-(Ouest, 
dans le !canton &e Hull; 

ATTENDIT que le commissariat de l'Industrie et du Tourisme 
de Hull Inc., dans une lettre *du $9 août 1960 suggère certaines mo- 
difilcations à cette rtkolution ; 

Proposé par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par P'échevin IG. Chouinard : 

ET RESOLU que le paragraphe 3 de la résolution du 22 avril 
1960, portant le numéro 17 des minutes lde ce Conseil, soit abrogé 
et remplaclé par le suivant : 

"3" - Le Conlseil de la Cité de H'ull consent en faveur des 
propriétaires actuels inscrits à la liste ,annexée comme 
annexe "A", étant un extrait ]du rôle d'évaluation de la 
municilpalité )Hull-Ouest, à lia date de l'annexion, en au- 
tant que ceux-ci demeureront propriétaires de,s immeubles 
indiqués à ladite liste, de continuer pour une période de 
dix '(10) années à compter !de !la date de 1"annexion le 
le paiement de la taxe générale sur la même base que le 
dernier compte de taxe recu (de la municipalité du canton 
de Hull, partie  ouest. 

Proposé en amenidement par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'léchevin J.-W. Dussadt : 

ET RESOLU que la lrésolution principale soilt référée à I'avi- 
seur 'légal de la  cité pour opinion légale. 



Vote sur l'amendement : - 
En faveur : J.-W. Dussault, E. Chéinier, L. Ducharme : 3. 

Contre : J.-A. Maurice, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouhaird, J.-G. 
Lacasse, L. Laroche, H. Hinchey, B. Goudie et P.-E. Valin : 
9. 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement défiait e t  ,la ré- 
solution principale remportée. 

I O .  Proposé par l'échevin G. !Choubard, 
Secondé par I'echevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que ce 'Conseil loue aux Entreprises Montoalm 
Inc., une lisière de t e ~ r a i n  ide 50 pieds par 200 pieds situ6e boule- 
vard Alexandre Taché, étant connue comme partie de la subdivi- 
sion 28 du lot 9, quartier czdlastral UN (1) de 1:a Cité ide Hull, tel 
qu'indiqué par un contour ide couleur sur le plan préparé par l'ar- 
penteur-géomêtre L.-J. Grégoire et portant le numéro A-307. 

'Cette location sera pour une périlode ,de cinq ans, renouvella- 
ble, à un loyer annuel de $1.00. 

La Cité de Hull ne s'engage en aucune manière à £aire l'en- 
trebien ide la partie de terrain louée, et elle pourra mettre fin à ce 
bail sur un avis de 30 jours. 

Les Entreprises Monbcalm Inc. pourront construire un pon- 
ceau sur la crique Moore, suivant les plans et devis ide l'Ingénieur 
de la Cité, et auront Je privilège !d'asphlcl;ter cette surface. 

Proposé en amendement par l'échevin E. ChMer,  
Second6 par l'échevin J.-G. hacasse : 

ET RESOLU que la résolution principale relative à la loca- 
tion (des terrains aux Entreprises Montcalm Inc., soit .renvoyée 
au  comité ide iConstruction, pour étude et rapport au Conseil, 

Vote sur l'amendement : 

En faveur : J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Guertin, 
A. Doucet, J.-G. Lacasse, L. Duchlarme, B. Goudie : 8. 



Contre : G. Chouinard, L. Laroche, H. Hinchey, P.-E. Valin : 4. 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement remport6 et la 
résolution principale (défaite. 

Il Propose par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Seconldé par l'léchevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que ce Conseil pFie l'honorable ministre de la 
Voirie de la province de lQul&bec, monsieur Bernard Pinard, de bien 
vouloir autoriser les travaux de rbfectiori :du boruleva~d Alphonse 
Fournier (route provinciale nurn6ro 8), à. commejncer de l'endroit 
où seront felrminés des travaux projetés, rà P?Ouest de la riivière Ga- 
tineau, et les continuer jus,qu$à la m e  Rebouil. Une estimation du 
coût de ces travaux, préparée par l'Ingénieur ,de la Ci%é de Hull, 
accompagne cette résolution. 

12. 'Proposé par l'méch'evin E. ~Chénier, 
Secondé par ll'échlevln J.-W. Dussault : 

ET RES'OLU que l'Ingénieur ide la Cité soit chargé de prépa- 
rer une estimation du coût de la con(structioui [d'une bordure en ci- 
ment, sur  le côté Ouest ide la rue Maisonneuve, entre le boulevard 
Sacré-Coeur e t  lta rue Rebou'l, (ainsi {que le icoût de l'applicabion d'une 
couche d'asphalte sur  la même rue lentre les rues ci-h-aut mention- 
nées. 

Que son rapport soit soumis en temps pour l'lassemblée régu- 
lière de ce 'Conseil1 qui sera tenue en septembre prochain. 

Adopté. 

13. Propose par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin E. Chlénier : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le Directeur  dei Service Ides Incendies, sous aate du 12 août 
1'960, ce Consel engage, )à titre de pompier monsieur Bemarid Sé- 
guin, 61, rue St-Raymolid, en remplacement #de monsieur G.-S. Pi- 
lon, décbdé. 



Le Trasolrier Ide la ;Cité est autorisé &d'ajouter le nom de cet 
employé sur la liste des employés permanents (de la 'Cité ide Hull, 
et ce, au salaire et  conditions établils par la convention collective 
de travail présentement en vigueur. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin 1G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Laoasse: 

ET RESOLU que ce Conseil consent à ce que MM. Gérald La- 
fortune et Jean Régimbald soient autorisés ide procéider à la cons- 
truction )de leur propre égout pour idesservir leur propri&é situ6e 
à 17, rue deBoucherville, et  ce, à parkir de (leur propriété en lon- 
geant l'égout lactuel de la rue Viger jusqu'au maître Iégout du bou- 
levard Alexandre Taché. Ces travaux seront faits sous la surveil- 
laince de 1'Ingélnieur ide la Cité de Hull. 

MlM. Gérald Lafortune et Jean %gimbald, et-ou leurs ayants- 
droits,  devront voir là l'entretien et aux réparations, à leuns frais, 
de cette canalisation \d'égout, pour une périolde  de 5 (années, à comp- 
ter de la <diate )de l'acceptation des travaux par l'Ing6nieur de la 
Cité $de Hull. Un acte notarié (devra êbre préparé 'à cet effet, et ce, 
dans les 30 'J'OUPS de )la ldate de la pré-sente r6solution. 

Son Honneur le Maire et le Greffier (de la Cité sont autorjiséis 
à signer, pour et  au nlom ide lla Cité ide Hull, l'acte notarié ci--dessus 
mentionné. 

15. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Slecondé <par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le Trésorier ide la Cité de HuU soit autori~sé 
d'acquitter 'la facture de la maison St-Denis Serviice Station au 
montant de $8,666.58, représent'ant le coût )de l'achat d'un carnion- 
échelle pour le  département de Lumière et Alarme. 

Cette ldépense à être chargée aux appropriations du rè,glement 
numélro 710. 

AdopG. 
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16. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l?échevin R. ~Guertin : 

ET RESOLU que la lCommissisn de 1'Aréna municipale de 
Hull "'Robert ~Guertin", lsoit autorisée ide faire faire cerMines amé- 
lioratiom Idans l'édifilce Ide l'Arena, et ce, pour un montant ne de- 
vant pas dépasser la (somme de $1,211.00, savoir : 

a) La constructioin \d'une cantine addibi~nnel~e au montant ap- 
proximatif de $500.00 ; 

b) La reconstiructioin ides guichets pour la vente des billets au 
mlontant approxiimatif de $375.100 ; 

c) L'installation de quatre portes de grille au haut des mcalie1rs 
au montant approximatif de $3'36:00. 

La Commission est 'autorisée à payer cette dépense à même 
les revenus de 1'Aréna. 

17. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que, conform~ément à la ecommamdation faite 
par ,le Directeur de Police, ce (Conseil autorise ce dernier à faire 
publier ides annonces dans les trois journaux qu~ot~diens et dans 
le Progrèis de Hull, relativement à 1'0bse~rvance ides règl'emeinbs sui- 
vants : 

Ekgllement numéro 319 

a) Licence de bicyclette, coikt estimé de $40.100; 
Règlement numéro 547 

b) Licence de chiens; défense de laisser errer ces animaux, coût 
estimé de $40.00; 

C) Règlement numéro 100, concernant le couvre-feu, coût eshi- 
mé  de $40.00. 

Cette clépense à etre chargée à l'item "Entretien du Départe- 
ment 'de Police". 



18. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondlé par l'échevin 1H. Hinchey: 

ET 'RESOLU [que la r6solution numéro 22 de l'assemblée du 
5 avril 1960 soit rescindée et remplaclée par la suivante : 

Que la soumission 'e Jacques Potvin, photographe, pour la 
préparation d'une photo-groupe des membres du Conseil munici- 
pal au montant de $325.100 soit acceptée. 'Cette dépense à être prise 
à même les appropriations pour  bureau du Conseil". 

Le tout devra être terminé dans les 60 jours de la date de la 
présente résolution. 

Reçu ce I O  août 1960. 
H.-Léon Leblanc, 
Gref.€ier de la Cité. 

Je, soussigné, TriLsorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds 1disp0nib~e.s au credit de l'appropriation ci-idessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 15 août 1960. Trhsorier de la Cité. 

Adop té. 

19. Propos1é par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l%chevin L. Dulcharme : 

ET RESOEU que, conformément à l'avis de r6solution prk- 
senté $ l'assemblée du 2 aout 1960, et au certificat du Trésorier 
attestant qu'il y a 'des fonds qu'un octroi de $150.c00 soit versé au  
club Iroquois, pour lui aider à la préparation du char allhgorique 
d e ~ a n t  prendre part à la parade de l'Exposition \Centrale du Ca- 
nada. 

Les fonds A cette fin delvant être pris à même les >appropria- 
tions pour "Publicité". 

Adopté. 



20. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Seconldé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que la ré,solution numéro 34 de l'assembllée du 22 
awil 1960, soit rescindée et rempl1acé.e par la suivante : 

[Conformément là la, recommandzxtiion faite par la iCommission 
d'urbanisme, à #la suite ide son assemblée kenue le 14 juillet X960, 
ce Conseil accepte le plan de subdivision pour le lot 5-166 sang V, 
du canton de Hutl, #appartenant à Benoît & Frères Gomtiruction 
Ltée, tel qu''indiqué au plan pr6paré par l'arpenteur-géomêtre Jean- 
Plau1 Alarie,  sous date (du 21 mars 1960. ICette acceptation est ce- 
pendant su jette ,aux conditions suivantes : 

a )  Une lisière de terrain nécessaire pour l'ouverture d'une sue 
tel qu'inldilqué au plan comme partie du lot 5-166-18 devra être 
transport& à la Cith  de Hull ; 

b) La Cité ne s'engage pas à h i r e  l'installation des servilces d'é- 
gout et d'aqueduc, palvage, trottoir, etc.; 

C)  Aucun permis de construction ne sera émis tant que les ser- 
vices m~nici~paux d'égout et d'aqueduc ne seront pas intstall~és 
sur la rue Archambault, en face du lot 5-166-8; 

d)  Cettle subdivision est aocep'tée à la condition qu'elle reçoive 
l'approbation 'du ministre )des Affaires municipalles, en ce qui 
'concerne l'ouverture d'une rue de moins de 66' pieds de 'lar- 
geur. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier de 1,a Cité soient au- 
torisés à signer, pour et au nom ide la [Cité 'de Hull, l'acte de trans- 
port du lot ci-'dessus mentionné, pour l'ouverture d'une rue. 

21. Propos6 par l'échevin B. ~Goudie, 
Slecondlé par l'échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU qu'un comilté ~péci~al, composé de Son Honneur 
le Maire, messieurs les échevins P.-E. Valin qui agira comme pré- 
sident, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, J.-A. Maurice, J.-W. Dwau l t ,  
G. Chouinard, A. Doucet, L. Ducharme, du Trésorier et  de 1'Ingé- 
n+eur de la 'Cité, soit forml6 afin de fiaire une étude approfonldie 



du mode d'imposition présenbememt en vigueur dans la Cité, d a -  
tivement aux services ~d'améliorations docalels. 

'Ce comibé est prié ide soumett're [son ra~pport en temps pour 
l'assemblée régulière d'octobre 1960. 

22. ~Propos~é par l'élchevin R. Guertin, 
Secondé par l,,élchevin G. iChouinlard: 

ET RESiOLU que monsieur l?échwin Edgar Chénier remlplace 
mansileur l';échevin Lionel #Ducharme, comme membre ide 1% d4lé- 
gation au congrès de l'Union ldes ;Municipalités, qui sera tenu à 
Montréal, durant le mois d'août 1960. 

Qu'un ~déllégué sadiditionne1 soit ajouté à ,la Idlélégation déjà nom- 
mée, soit monsieur l"léchehvin J.-W. Duslsadt. 

23. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secand'é par I'échevin L. Ducharme: 

ET RHSOLU que ce ~Coweil verse la somme d'e $1,500.00 à 
la villle d'Ottcawa, représentant la contriibution de la Cit4 de Hull 
dans la clampagne contre les maringouins. Lels fonds d'evant 6tre 
pris à même les appropriations pour ''lContr31e des maringouins 
(item 477) ". 

Reçu ce I O  ,août 1960. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier  de la Cité. 

Je, aomlsign4, Trélsarier de la  ;Cité ,de Hull, 'certifie !qu'il y a 
des fonds ,disponibles (au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

( Signé) Bernavd Clairoux, 

Hull, 15 ,août 19610. Trhorier [de la Cité. 



24. Proposé- par l'léchevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que soit autoirisé de prooéd'er aux 
achats chez les derniers fournisseurs &ont les soumissions ont été 
antérieurement acceptlées, les mabériaux requis pour l'exécution 
des travaux 'du rkglement numéro 703. 

25. Je, soussigné, échevin de la iOité !de Hull, donne avis 'de la pré- 
sentation d'un règlement autorisant un emprunt par émission d'o- 
bligations au montant de $19,000.00, dont $14,300.00 pour payer 
le coîat de la constmlction ide pavage sur la rue Ducharme, de Mont- 
clsair à l'extrémité Sud 'et. sur la rue Amherst, du boulevard Mous- 
sette à la rue Bisson et $3,065.00 pour payer le coût de la constmc- 
tion ~ d ~ u n  trottoir sur  le côté  ouest ide la rue Ducharme, du boule- 
vard Montclair là son extrémitié Sud et un montant #de $1,635.00 
pour payer $e coût de la finance. 

(Signlé) Lionel Ducharme, 
Elchevin. 

26. Je, soussigné, 6chevin de la Cité de Hull, dojme avis qu'à la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $70.00 soit 
employé pour une annonce dans le numéro souvenir du journal "Le 
Droit", à l'occasion de la Fête du Travail. 

Les fonds devant être pris B même les ,appropriations pour 
"Publicité". 

(Signé) Robert Gue,rkin, 
Echevin. , 

27. {Je, soussigné, échevin de #la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prolchaine assemblée 3e proposerai qu'un montant de $125.00 soit 
employé pour l'installation d'une lumi6re ]de rue sur le côté Sud 
du boulevand ISaicné- coeur, entre ,Kent let DoIlad. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Lumière et Alarme". 

(Signé) Edgar Chénier, 
Echsvin. 
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28. Je, ,soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
proohaine a.ssemblée je proposerai qu'un mointant de '$135.00 soit 
emplloyé pour payer les honoraires ~d'un message publicitaire dans 
son édition annuelle du Progrès de Hull. 

Les fonds (devant être pris là même les appropriations pour 
"Publicité". 

(Signé) Robert ~Guertin, 
EcheiWn. 

29. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'A la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant ide $2,850.00 
soit employé pour l~a comtruction de trottoir rue Fortier, entre les 
rues Binet let JBroldeur et rue Brodeur, entre les mes Berri e t  For- 
tier. 

#Les fonds ,devant être pris à même les appropriations pour 
' 'Tmprévus" . 

(Signé) Lucien Laroche, 
Echevin. 

AJOURNEDIENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District die Hull 

Numéro 9 

SEANiCE SPECIALE DU 25 AOUT 1960. 

A une assemblke spéciale ]du  conseil  de b Cité Ide Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances (dudit 'Conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite  cité, jeuldi, le 25 août 1960, à huit heures lde l'après-midi à 
laquelle sont prbents : 

Son Honneur 2e Maire monsieur Armand Turpin au  fauteuil, 
et les echevins J.-W. Dussault, E. [Chénier, J.-A. Mlau'rice, A. Dou- 
cet, G. Chouinard, J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. 
Hinchey, 'B. Goudie et P.-E. Valin formant quorum dudit Conski1 
sous la présidence de Son Honneur Ife Maire. 

L'avis de convocation ainsi que le certificat (de signifiation 
d'ioelui sont lus et déposés sur la table. 

1. Propos4 par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que la résdutioln numéro 38 de ll'~assem,blée ré- 
guliére $du 2 août 1960, soit lrescinidbe et remplacée par la suivante : 

ET RESlOLU que des soumissions ,soient demandées par la 
voix des journaux pour la constmction du nouveau poste de police. 
Elles 'devront être 'adressées au iConseil de la 'Cité de Hull, sous 
enveloppes sceilées et \reçues au Bureau du Greffier $de la Cité, k 
pl- tarid, à quatre (4) heureis )de l'iaprèis-midi, du l e r  septembre 
1960. Les plans et devis pourront être obtenus de l'architecte Jean 
Xssalys, sur  dépôt d'une somme 'de $IOO.MI. La 1Cit4 nle s'lsngage 
pas à accepter aucune des soumissions reçues, si elle le juge à pro- 
pos. 

Adopté. 



L'échevin Robert ~Guertin prend son siège. 

2. Propos6 par l'iéchevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RBSOLU que l'Ingénieur 'de la Cité sait autorisé de faire 
faire des sondages sur le terrain qui lui sera dlésigné par le prési- 
dent du comité de Feu, Lumière et Marme. Le rapport de ces son- 
dages devra être remis à monsieur le président du Comité de Feu, 
Lumiére et Alarme. 

Le coût de ces travaux ne devra pas excéder la somme de 
$500.00, à être prise .à même le fonds ispecia'l établi pour la cons- 
truction {d'une nouvelle caserne de pompie'rs. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 1 
Province de Québec CITE DE HULL 

District die Hull 1 
Numéro 10 

SEANCE DU 6 SEPTEMBRE 1960. 

A une assemblée réguliéire du  coins se il la Cité de Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite 'Cité, mardi, !le 6 septembre 1960, à huit hleurels de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : Son Honneur le Mlaire monsieur 
Armand Turpin, au sauteuil, et les échevins J.-W. D-asault, Edgar 
Chénier, J.-A. Mlaurice, R. Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, G. 
Chouinard, J.-iG. Lacasse, J.-L. Ducharme, L. Laroche, H. Hinchey, 
B. Goudie et P.-E. Valin formant quorum dudit Conseil sous la 
présidence de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondlé par l'échiwin J.-W. D~s~saul t  : 

ET RESOLU que ce Corneil est heureux d'offrir au Greffier 
de la Cité, monsieur H.-Léon Leblanc, ses plus sincères félicitations 
à l'occasion de son 40ièrne anniversaire au service de la Cité de 
Hull. 

Les services rendus par ce d6voué fonctionnaire sont haute- 
ment appréciés par ce Conseil et de toute la population en général. 

Adopté. 

2. Proposlé par l'échevin A.-L. Laroche, 
S e c d é  par l'échevin E. Chcenier: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites au présent 
agenda soient référées à leurs comitéa respectifs moins celles de : 
- changements au circuit du Hull (Sud e t  Nord) 9255 (3) ; édai- 
rage du Parc Fontaine - 10164 C (4) ; estimé dle l'Ingénieur pouf 



remplacer le pavage sur partie du boulevard Alphoinse Fournier 
- 12148 (6) ; projet *d'acte de modification ide la donation de I'em- 
placement de la Bibliothèque municipale, rue Prihcipale - 9013 
(6) ; travaux de nettoyage entrepris par la lComrnission de la Ca- 
pitale Nationale #entre le boulevard du Lac des F6es et la rue De- 
Boucherville - 9185 (2) ; !demande à l'Ingénieur de construire 
partie du trottoir de M. /Gaston Rochon - 10164 B (3). 

~ Adopté. 

3. Proposé par l'échevin J.-,G. Lacasse, 
Secondé par 1'6chevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comit'é des Finances 
soit approuvé et  que le Triésorier soit autorisé à payer les comptes 
au montant de $5,049.,32 suivant 'liste audit rapport. 

Reçu ce 25 août 1960. 
R. Stevens, 
Ass'LGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésolriler de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fon& idispcrniibles au créldit de l'approprilation ci-lde~sus men- 
tionnée. 

~ (Signé) Bernard Clairoux, 

Hu.11, 30 août 1960. Trhsorier #de la Cité. 

Adopt6. 

4. Proposé par l'bchevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité de 1'Aréna et  
Parcs soit approuvé et lque le Trélsorier ide la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $165.23 suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 25 août 1960. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, sous~signé, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles !au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, '30 août 1960. Trésor'ier de la Cité. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Sleconldé par l'échevin P.-E. Valin: 

ET RE'SOLU que le 5ième rapport du comité de Police soit 
approuvé let que le Trésorier de la Cité soit autorisé à, payer les 
comptes au montant de $1,321.85 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 août 1960. 
R. Stevens, 
Ass't-1Greff ier de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des f onids >disponibles au credit de l'lappropriation ci-dessus men- 
tionnbe. 

(Signé) Bernerd ~Clairoux, 

Hull, 30 août 1960. Trésorier de la e t 6 .  

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
'Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le 5 i h e  rapport du comité de !Circulation 
soit ,approuvé et que le T~ésarier de la Cibé soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $2,145.60 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 août 1960. 
R. Stevens, 
Ass' t-~Gref f ier de ia Cité. 



Je, soussigné, Tresorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cr6Ciit de l'appropriation ci-idessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard iCllairoux, 

Hull, 30 août 1960. Trésorier 'de la Cite. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin P.-E. Palin, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESIOLU que Ee 5ième rapport du comité  de Feu, Lumielre 
e t  Alarme soit approuvé e t  que le Tréisorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $11,781.817 suiivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 25 août 1960. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la 'Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de l1a 'Cité )de Hdl ,  certifie qu'il y a 
d'es fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-'dessus men- 
tionnée. 

(Signé) 'Bernard Clairoux, 

Hull, ce 30 août 1960. Trélsorier de la 1Citk. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par d'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité .de l'Hygiène 
Publique soit approuvé et  que le Trésorier de la  cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $924.42 suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 25 août 1960. 
R. Stevens, 
Ass't-,Greffier de la Cité. 



!Je, soussigné, Tr6so;riier de la Cité de Hull, cerbifie qu'il y a 
des fonds disponibles au criéldit  de l'appropriation ci-dwsus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernand Clairoux, 

Hull, 30 août 1'960. Trésorier de la aité. 

9. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que le 5ième rapport $du comit'é de la Bibliothè- 
que muhiclipale soit approuvé et que 11.e Tr6solrier 'de la Cibé soit 
autorisé à payer 11es ctomptes au montant de $5,541.53 suhant liste 
audit rappolrt. 

Reçu ce 25 août 1960. 

R. Stevens, 
Ass't-!Greffier de la Cité. 

Je, soiiislsigné, Trbsorier ide la #Cité de Hull, certifie qu'il y .a 
des f o n k  disponiblies au crkdit lde l'appropriation ci-ldesus men- 
tionnée. 

(Sign6) Bernard Clt~irowz, 

Hull, 30 août 1960. Trésorier de la iCit6. 

Adop té. 

10. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le 51iè.me rapport  du comité de l'Eau soit 
approuvé et que le Trésorier de la 'Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant )die $4,629.15 suivamt liste audit rapport. 

Reçu ce 25 août 19160. 
R. Stevens, 
Asis't-~Gref f ier de la Cité. 
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Je, soussigné, Trésorier #de la Cité [de Hull, certifie qu'il y a 

des fond;s disponibles au créidit de l'appropriation ci-'dessus men- 
tionnb. 

(Signé) Bernarid [Clairoux, 

Hull, 30 août 1960. Trésoriier de la iCit6. 

Adopté. 

II. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par 1'&chevin B. 'Goudie: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité des Travaux 
Municipaux soit approuvé et que le Trésorier de la aité soit auto- 
risé à payer les comptles au montant de $87,734.96 suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 25 août 1960. 
R. Stevens, 
Am't-'Greff ier de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cr6dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnhe. 

(Signé) Rernarid Glaireux, 

Hull, 30 août 1960. Trborier de la Cite. 

Adop té. 

Amendant l'e règlement numéro 578 
conoemant le zonage 

ATTENDU que la 'Cité de Hull a adopté un rhglement concer- 
nant le zonage dans la [Cité !de H d ;  

ATTENDU que +a 'Cité considère qu'il est urgent et d'intérêt 
public de modifier ledit règlement; 



ATTENDU ,qu'avis  de motion a lété idorhé à une (séance anté- 
r'ieure de ce Conseil que le règlement serait modifié;; 

IL  EST PAR LE PRESENT REiGLEMENT ORDONNE .ET 
STATUE ET LE PRESENT RHGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE lCO,MME SUIT : - 

1. L'article 62 du règlement numéro 578 concernant Be zonage 
est modifié et remplaoé par le suivant : 

62 Advenant lla destruction ou lia  démolition d'un bâti- 
ment dont la lconstruc'tio~n ou l'usage lors de l'e!ntn5e en 
vigueur ides règlements numéros 578 et 579 n'&ait pas 
conforme à l'utilisation de 1la zone à laquelle il appar- 
bient ou n'était pas ~confome aux autres normes dle ces 
règlements, ce bâtiment devra être rec~onstru~t ou reis- 
tauré leonformément là l'usage et suivant les dispositio~s 
indiquées dans les règlements numbros 578 et  579 à 
moins que : - 

(la) La dlestruction ou la  démolition représente moins que 
50 0/0 ide la valeur 'du bâtiment ou; 

(b) {que la subdivision officiellle ~d,u 'lot démontre qu'il a 
33 pieds ou moins d?étendue de front sur la rue. 

Dans ces cas, il sera permis de reconstruire ou de restaurer 
un bâtiment b sur les anciennes fondations let en continueIr l'usage 
antérieur, cepm&ant lets matériaux et la construction devront sa- 
tisfaire aux exigences du r&,glement Ide construction. 

2. Le règlement numéro 578 est modifié en ajoutant après l'ar- 
ticle 67a le isuivant : - 

67B Lorsque la subdivision d'un lot démontre que 1'6ten- 
ldue Ide front sur lla rue est 'de 33 pieds ou m o h ,  iil 
est permis dam toutes les zones d'élriger, construire 
ou agrandir bâtiment sur une d'es lignes latkrdes 
[du lot, men autant %que le mur sur {cette ligne eist corn- 
"tuit )avec ides matériaux à l'épreuve du $eu. 

3. Le présent règlemat aura force e t  e f k t  après son appro- 
bation suivant les dispositions )de l'larticle 1426 de la loi des c i tb  et 
vill'es 'et amendements. 



FAïT ET PASSE en la Cité de H a ,  lm jour et 'an ciddesisus 
mentionnbs. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier . 

APPROBATIONS : - 
Par le Conseil Municipal le 16 août 1960. 
Par les électeurs le 19 septembre 1960. 

REGLEMENT NUMERO 740 

Règlement concernant l'exécution 'e certains 
travaux d'aqueduc, #d'égout sanitaire let ,aména- 
gement de rues et m emprunt au montant de 
$29,000.00 pour payer lesdits travaux. 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent *et ~d'intérêt public de 
faire certains travaux d'aqueduc sur les rues Momssau et Thé- 
r'iault de la Cité; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent ,et d'intérêt public de 
faire oertains travaux au réiseau d'égout sanitaire sur les mes 
Moweau et Thériault ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
faire l'aménlagement  des rues Mowseau et ThéTiault ; 

ATTENDU qu'ie'n vertu de la loi de l'Hygiène publique, les 
plans et devis pour les travaux d'aqueduc et d'égout ont été ap- 
prouvés par le ministère de la santé, [du gouvernement de la pro- 
vince de Québec, le 8 juillet 1960; 

ATTENDU que le coût des travaux ainsi que le coût de la. 
finamce ont été estiméis de la façon sulivante : 

... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1-ré,seau d':aquleduc $ 8,330.00 
.............................. 2-réseau d'égout sanitaire $ 8,576.00 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3-aménagement des rues $ '9,500.00 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  &coût de la finance $ 2,594.00 

.......................................................... TOTAL $29,000.00 



ATTENDU que la Cité n'a pas dans sles fon& les montants 
requis pour effectuer les travaux *et payer le coût de la finance; 

ATTENDU que pour payer le coût (d'iceux ainsi que le coût 
de 4a finance, il lest néceislmire à la Cibé d'empruntler ladite somme 
de $29,000.0.0; 

ATTENDU que le iConseil désire imposer sur les propriétaira 
riverains m e  taxe spéciale pour ,rembourser la somme de $13,- 
326.00 représentant le coût des travaux au réseau d?égout sani- 
taire ainsi que la moitik (du coût de l'aménagement des rues; 

ATTENDU que la Cit6 désire effectuer ledit emprunt au 
moyen d'une émission d'obligations ; 

ATTENDU qu'avis de motion la 6tlé (donné à une séance anté- 
rieure (de oe Conseil que le prhsent règl'emmt serait soumis pour 
adoption. 

IL EST PAR LE PRESENT REIGLEMENT (ORDIONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE lCOMME SUIT : - 

1. Le Conseil de la Cit6 est par le prbsent règleIrnent autorisé 
à faire les travaux nécessaires pour je prolongement de l'aqueduc 
aux endroits suivants : - 

RUES DE A 

Mousseau Lot 7-d-60 160' à 1'Elst 
de Thériault 

Thériault Gholetbe Mousseau 

2. Le Conseil de l'a Cité est par le présJmt règlement autorisé 
à faire les travaux néicessaires pour le prolongement du service 
d'égout sanitaine aux endroits lsuivant~s : 

RUES DE A 

Thériault Cholette Mousseau 



3. Le 'Conseil 'de la Cité est par Ile présent règlement autorisé 
à faire les travaux nécessaires pour l'aménagement des rues sui- 
vantes : 

RUES DE A 

Mousseau Lot 7-d-60 160' là 1'Elst 
de Thériault 

Thlériault Choletke Mousseau 

4. Pour les fins desdits travaux le Conseil dle la Cité ?est par 
le présent règlement lautorklé à faire un emprunt n'excédant pas 
$29,000.00 'et réparti $ainsi : - 

l-iCoût  des travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $26,406.00 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2-Coût de la finance $ 2,594.,00 

5. Pour les fins desdits travaux le Conseil de la Cité lwt par le 
présent règlement autorilsé là ~dbpenser m e  somme n'exoédant pas 
$29,000.00 let répartie ainsi : - 

1-rélseau (d':aqueduc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $8,330.00 
2-rérseau d'égout sanitaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $8,576.00 
3-aménlagement ides mes ................................ $9,500 .O0 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  &coût :de la finance -.-. $2,594.00 

6. Aux fins de rembourger ledit montant 1de l''emprunt la Cibé 
est autorisée à émettre, vendre ou négocier des obligations ou dé- 
bentures pour une somme #de $29,000.00. 

7. Leslditas obligations ou débenturers seront émises en cou- 
pures de $100.00 ou des m~lt~iples de $100.00 ; elles seront payables 
aux porteuns ou aux !détenteurs enrégistréls, selon le cm, à toutes 
les succursales de la Banque Provinciale du Canada, dims la pro- 
vince Ide Quhbec sinsi qu'au buIreau principal de ladite banque dans 
les [Cités de Toronto et 1d'lOttawa dans la province d'/Ontario, ou 
au bureau $du Trésorier Ide la Cité de Hull. Lesdites obligations 
seront  datées >du ler  juillet 1960 et seront remboumées en  tér ries 
de 1961 à 1999 conformément au tableau suivant : - 



DATE 

1 juillet 1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
11970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 

CAPITAL 



8. Lesdites idbberitures porteront intbrêt à un taux n'exclédant 
pas 6% l'an et selra payé semi-annuellement, le ler  novembre 
et le le r  mai ide chaque année, sur préslentation et remises à 1'6- 
chéance des coupolrnis attachés à chaque obligation. )Ces coupons 
seront payables au port!eur seulement, aux mêmes endroits que 
le capital. 

9. Lesidites dhbentures ou obligations sont cessibles par t r d -  
tion, sauf si eliles sont lenrégistrées quant au capital dam le régis- 
tre tenu à cethe fin par le IGreffrer de lia Cité de Hull, à son bureau 
dans la Cité de Hull, et si cet enregistrement est inscrit sur ces 
obligations cmfom6ment aux dispositiom !du chapitre 68 de ilcl 
loi 14-15 George VI. Aucune cession d'obligation ainsi enregistrée 
n'est valilde à moins qu'elle ne soit ordonnée par un &rit signé par 
le \détenteur immatriculé ~d'icellle ou son lreprésent~ant légal, inscrite 
dans leldit registre e t  indiquée sur celle-ci. (Ces obligations peuvent 
être libbréles de leur enregistrement et rendues payables au plor- 
beur, aprhs quoi 'elles radevienment cessibles sur simple tradition, 
mais peuvent encore de temps à autre être enregistrées et libérées 
de nouweau ?de P'enregi's trement . Nonobstant ciet enlregistrement, 
les coupom d'ht6rêt continueront d'être payables au porteur et 
seront ceissibles par tradition. 

IO. Lesdites ~débentures (en capital et Pnterêbs seront et sont, 
par les priésentes, garant,ies et as,suréas sur les fonds généraux de 
la Cité. 

11. Lesdites dbbentures pourront, sous l'autorité du chapitre 
2f2 des Statuts Refoniius ide Québec 1941, être rachetéies par an- 
ticipation, en tout, ou en pr t ie ,  au pair à tontes eichéanlcm des in- 
téirêts. luependant, si tel rachat est partiel, il affectera les échéan- 
ces les plus 6loignléles jet les numéros les plus élevés. 

12. Lesdites débentures ou obligations iseront signées par le 
Maire et par  le Greffier de la [Cité. Un fac simile ide la signature 
du Maire et du Greffier sera imprimé, grabé ou lithographié sur 
les coupons d7int6rêt. 

13. Il est par le prbsent r+glement Imposé et il sera, prélevé 
chaque mn3e sur tous Pes ibliens-fonds imposables situés dans la 
Cité pour l',espace (de 310 Iaw, m e  taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après le rôle d'éyaluation en vigueur pour pourvoir au paiement 



de la somme de $15,674 ainsi que les iintér&ts à accroître sur ladite 
sommfe et représentant l'lexécution de {certains travaux au réseau 
d'laqudwc, m e  partie ide d'laménagement ide rues lainisi que le coût 
de la finance, le tout tel que ci-dwsw dbtaillé. 

14. 11 est par le présent règlement im.pos~é e t  il sera prélevé 
annuellement sur les biens-fonds bordlant les rues ou une partie 
de rues où des travaux Id?égout sanitail- ainsi que les travaux 
d?aménagement de rues seront exé.cut6s une taxe spbciale b é e  
sur l'étendue ide front ~desldits biens-fonds pendant me périolde de 
30 ans suffisante pour payer la somme dle $$3,326, aimi que les in- 
térêts à accroître !sur ladite somme, Ee tout suivant la répartition 
à être prépar6e pour le~~dits travaux. 

15. L'enregistrement du présent règlement et lies débentures 
à être émises par ilcelui est autorisé et pourra être fait au bureau 
du 'Greffier ide la Cité de Hull, là la aemlande de tout porteur ori- 
ginaire ou de tout cessionnaire et le ~derniler inscrit daim le livre 
d'enregistrement sera "prima facie" réputé propribtaire et pos- 
sesseur légal de toutes débentuues ainsi enregistrées. 

16. Le prksent règ1emein.t aura force et effet après la emvo- 
cation d'une msembl6e publilque let sa sanction le tout s;uivant la 
procédure édictbe !à l'article 77 de la loi 156 Victoria, chapitre 52, 
tel qu'amend6e. 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-ldesaus 
mentionnés. 

(Signé) AR;MAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 

Maire. Greffier. 

APPROBATIONS : - 
Par le lConsei1 municipal : - 

Par les éiectem rn~ni~cipaux : - 29 août 1960. 



REGLEMENT NUMERO 741 

lConicernant l'acquisition d'équipement départe- 
rnentsal, machinerie let <appareils et wi emprunt 
au monbant ide $120,00~0.00 pour payer le coût 
ldesdiks lacha ts. 

ATTENDU qu'il est nécessaire, u r w t  et ~d'intérêt public de 
faire l'acquisition d?équ5pement d6partemental d'appareills, machi- 
nerie et faire oertaines réparations ; 

ATTENDU que le coût Ide l'!équipement des appareib et ma- 
chinerie les !réparations ainsi que lle coîit de la finlame ont 6té esti- 
més  de l1a façon suivantle : 

A. {Coût de l'élquipement : $110,751.00 

B.  coût de la finance $ 9,249.00 

TOTAL : $120,000.00 

ATTENDU que la ~Gité n'la pais ( d m  ses fonds les montants 
requis pour faine lces achabs e t  réparations et payer le coût de lfa 
finance ; 

ATTENDU que pour payer le coût des achats et réparations 
ainsi que le coût de la flinanoe, il est nécessaire Ià la Cité d ' m p m -  
ter une somme ide $120,000.00 ; 

ATTENDU que la Cité désire emprunter la somme (de $120,- 
000.010 ; 

ATTENDU que la ~Cibé #désire effectuer ledit emprunt au moyen 
d'une émissioln d'obligations; 

ATTENDU qu''lavis ide motion a été donné à unile sléaaice anté- 
rieure /du ~Conseiil que le prkent règlement 'serait. soumis pour 
adoption ; 

IL EST PAR LE PRESENT RElGLEMENT lORDlONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RElGLEMENT IORDIONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 



1. Le lConseil Ide la Cihé est par le préisent règlement autorisé 
à faire l?achat de l'équipement départemlental des appareils e t  ma- 
chinerie et à faire les réparationls pour les (départements ci-ldessous 
mentionnés ainsi que pour les montaints mentionnés. 

Bureau du Greffier 

Achat de tables pour bureaux 'de votsation $ 2,000.00 

Bureau de 19Evaluateur 

Deux 'mIachines à &ire "Underwood" 
Deux machines à lcalcul "Facit" 
Une machine à 'additionner "Burroughs" 

Département des Incendies 

Achat de deux pompes à incen~dies 
Achat \d'un camion à échelles aériennes 

aut omatilquôs 
Changement Ides 16ch@ll'es 
4 radio-téléphones 
Installation ~d'un transmetteur d'ondes 
Boyaux d'arrosage e t  3 si4amois 
10 Fog-Nozzles 
4 Deluge-~Guns 2 inlet 
5 Black-whdow Fog 
4 Scott Air Pack respirateurs 
6 cylindres extras pour respirateuns 
4 basement-lattic pipe fogs 
Echange des poêles électriques 

Hôtel de Ville 

'Voute ou filières, Evaluateur 
Hôtel de Ville, aménagement 'de locaux e t  

rélyarations 
Bureau de l'Ingénieur 



2. Pour les fins ~d~wdits achlats et 'r6parations le 'Conseil de la 
Cité est par le phsent régEement a u t o r s  faire un emprunt n'ex- 
céldant pais $1210,000.00 et réparti ainsi : 

B. !Coût ,de la finance $ 9,249.00 

3. Pour les fins ~daldits achats, le 1Conse;il ide da lCit4 est auto- 
risé à dépenser unie somme n'excédant pas $120,0100.00. 

4. Aux f h  de rembourser ledit montant de l'emprunt, la Cith 
>est autoris& 6mettre, vendre ou négocier les obligations ou dé- 
bentums pour une somme de $120,000.10.0; 

5. Liedites obligations ou débentums seront émises en cou- 
puries 'de $1100.010 ou des multiples $de $100:00 ; elles seront payables 
au porteur ou aux détenteurs enregistrés, selon le )cas, à t'outcs 
les succursales d'e Pa Banque Provincialle du Canada, 'dans la pro- 
vince de Québec ainsi qu?au bureau principal de &%dite banque dans 
les [Cités ide Toronto et d'Ottawa dans la province d'Ontario, ou 
au  bureau du Trésorier de la Ci%é de Hull. Lesdites obligations 
seront +datées du ler  septembre 1960 et seront ~rembowsées en slé- 
riss de 1961 à 1970 colnformément au tableau suivant : 

DATE 

le r  septembre 1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 



6. Lesdites débentureis porteront intérêt à un taux n'excédant 
pas 6% l'an et sera payé semi-annuel1em1ent, le ler mars et le 
ler  septembre de chaque annlke, sur présentation et remise à 1'6- 
chéance des  coupons attachés à chaque obligation. ~Cles coupon8 
seront payables au porteur seulement, laux mêmes endroits que 
le capibal. 

7. Lesdites débentures ou obligations sont ~es~sibles par tradi- 
tion, sauf  si elles sont lenregistrées quant au capital dans le registre 
tenu à cette fin par le Greffier de la Cité ide Hull, à son bureau 
dans la Cité de Hull, et si cet enregistrement est inscrit sur ces 
obligatiolm conformément laux ~dispositionis 'du chlapitre 68 de la 
loi 14-15 George VI. Aucune cession !d'obligation aimi enregistrée 
n'est valide à moins qu7elle ne soit ordonnb par un écrit signé 
par le détenteur immatriculé d'iceLle ou son ~reprbentant légal, 
inscribe ldans ledit registre et indiquée sur celle-ci. {Ces obligations 
peuvent être libérbes de leur enregistrement jet rendues payables 
au porteur, a p r h  (quoi elles ~eideviennent oessibles par simple tra- 
dition, mais peuvent encore die temps ii autre être ,enregistrées et 
libérées de nouveau de l'enregistrement. Nonobstant cet enregis- 
trement, les coupons d'intérêt continueront d'être payables au 
porteur et seront cessibles par tradition. 

8. Lesdites débentures m lcapital et intérêts seront $et sont, par 
les présentes, garanties let assurées sur 'les fonds génkraux de la 
Cité. 

9. Lesdites débentures pourront, sous l'autoritié du chapitre 
212 dm Statuts Refondus de Québec 1941, être rachetées par an- 
ticipation, len tout, ou en partie, au p a i ~  à toutes échéances des in- 
térêts. Cependant, sli tel rachat est partiel, il affectera les échéan- 
ces les plus éloignées et 10s numéros les plus éllw&. 

10. Lesdites débenturcs !ou obligations seroint s i g n h  par le 
Maire let par le Greffiler de la Cité. Un fac s5mile de la signature 
du Maire et du Greffier !sera imprimé, gravé ou lithographié sur 
les coupons d'intérêt. 

11. Il est par le présent r&glement imposé et il sera préletré 
chaque année sur tous les biens-fonds impo~sables situ& dans la 
Cité, pedant  l?espace de 10 ans, une b a e  spéciale à un taux suf- 



fisant 1d'aprÈns le rôle ld'évaluation en vigueur pow pourvoir au 
paiement de la somme de $120,0W.00 ainsi que les intérêts à accroî- 
tre sur ladite somme et repréislentant l'achat d'léquipement, les ré- 

- parations ainsi que le coût de la finanoe, le tout tel que ci-(dessus 
détaillé. 

12. L'enregistrement du présent règlement et les dlébmtures à 
être émises par ioelui lest ~auto~risé et pourra être fiait au b u ~ a u  
du  greffier (de la Cibé de Hull, ÊL la (demande (de tout, porteur ori- 
ginaire ou de tout cesisionhaire let le dernier inscrit dans le livre 
d'enregistrement )sera "prima Eacie" lréputé propriétaire et poslses- 
seur légal1 de toutes &bentures ainsi enregilstrées. 

13. Le présent règlement aura forc'e let effet après la convo- 
cation d'une 'assemblée publique let sa  sanction, le tout suivant la 
procédure édictée à lTarticle 77 de la loi 56 Victoria, chapitre 52, 
tel qu'arnend6e. 

FAIT ET PASSE en la Cité ide Hull, %es jour <et !an ci-dessus 
menflioninés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

APPROBATIONS : - 
Par le Conseil municipal : - 116 août 1960. 

Par les électeurs municipaux : - 29 août 1964). 

REGLEMENT NUMERO 744 

Amendant le règlement numéro =SS% b?) \ 
~concernant les noms de r u a .  

ATTENDU qu'à la ,suite d'annexion, de nouvelles ru= ont ét6 
ouvertes ; 

ATTENDU que certaines rues ont éké prolongéles; 

ATTENDU que la )Cité  désire cen conséquence (domer (des noms 
à ces rues; 



ATTENDU \qu'avis 'e motion a été donné 'à une &ance anté- 
rieure de 'ce ~Comeil; 

IL EST PAR LE 'PRESENT REIIGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 

1. Le règlement numéro 631 est modicié en ajoutant apr& I'lar- 
ticle 55 les articles suivants : - 

"56" "La rue colnnue offiiciôllielment comme étant une par- 
tie #des subdivisions 4G-N.S., 4G-1, 4G-5, 4G-6 et 
4G-7, rang V, canton de Hull, le tout suhant  un 
liséré jaune sur le plan annexé au présent règle- 
ment" 

slera à l'avenir connue sous le nom de mie 'Courchesne en l'honneur 
de feu Réivérenid Père Léon Courchesne, O.M.I., 'ancien aumônier 
des Syndicats ~Clatholiquos. 

"57" "1Cette partile ide lla rue  pich hé autrefois située dans 
ila municipalité du canton de Hull, le tout tel qu'il 
apparaît à un liséré rouge sur un plan annexé au 
présent rè,gl.ement" 

sera à Pavenir connue sous le nom (de #mile Charron, qui est slon 
prolongement. 

'"58" "Les articles 1 et 37  du règlement nzimbro 631 sont 
modifiés en ajoutiant à [la description de la rue Isa- 
belle los l o b  6A-247, 6A-282, 5-170, 5-2016 rang V, 
canton de Hull". 

"59" "Cette partie de rue connue officiellement comme 
létant la subdivision 189 du lot 5 rang V, canton 
ide Hull, sera à l'avenir connue sous lle nom de RS- 
chard, étant le prolongement de la me  Richard, si- 
tube dans la municipalité du canton de Hull, partie 
{Sud". 

':'60" "L'article 47 du règlem'ent 'numéro 631 est modifie 
en ajoutant à &a description 'e l'Avenue du Parc le 
lot 6A-269, rang V, canton de Hull"'. 



"61" "La rue officiellement connue )comme 6taint Pa sub- 
*division 286 )du lot 6-A" 

sera à l'avenir connue comme rue Talbot, :en l'homeur >d'Etienne 
Talbot, échevin la Cité ide 1916 à 1924. 

"62" "La rue officiellement connue comme é~tant la sub- 
division 284 !du lot 6-A" 

sera à l'avenir cornue sous le nom ide JoJiicoeur en l'honmeur de 
Joseph Jolicoeur, 6diteur fondateur (du journal "Le Progrk de 
Hull". 

"63" "La rue connue offi~ciellernent comme &tant l1a sub- 
ldivilsion 176 ldu lot 5, rang V, canton d,e Hull" 

sera à l'avenir connue comme rue Latour, !en l'honneur de la fa- 
mille J.-Wilfrid Latour, qui la contribué à la oréation du premier 
parc d'embellissement de la \Cité ide Hull (P'arc de 'l'Hôtel de Ville). 

Le présent règlement viendra en forcie let vigueur conformlé- 
ment à la loi. 

FAIT ET PASSE en la Cité (de Hull, les jour e t  an ci-ldessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire.  greffier. 

12. Propos,é par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondté par l'échevin G. )Chouinard : 

ET RESOLU que le règlement numéro 744, amendant le rè- 
glement numéro 571, concernant lm noms )de mes soit adopté tel 
que lu. 

Adapté. 

13. Propos'é par l'échlevin J.-A. It@aurilce, 
.Second,é par d'é.ch&i~n A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que le règlement nml&ro 745 concernant l'achat 
de machinerie, l'installation *de feux de circulation et  un emprunt 
a u  montant de $2210,000.00 pour payer le coût dlosldits achats et  
bstailatim, isoit adopté tel que lu. 



lSuivant les ldispositions de l'article 77 de la loi 56 Victoria, 
chapitre 52, ammdée, me assemblée publ5que dels électeurs pro- 
priétailres ~d'immeuDlles est clonvoquée et sera tenue le 19 septem- 
bre 1960, entre cinq heures et sept heures de l'après-midi en la salle 
du Conseil de T'Hôtel de Ville fde ladite Cité, pour soumettre le 
règlement numéro 745 à l?approbation des él~ecteurs propriétaires. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échlevin J.-IL. Ducharme, 
Secondé par l'é,cheviui A.-L. Laroch~e: 

ET RESOLU (que Ile ré,glement numélro 746, ~oric~ernant le pa- 
vage let la construction Ides trottoirs sur oerta'ines mes $de la Cité 
et un emprunt au montant de $19,Oo.010 pour payer k coût desdits 
travaux, soit adopté tel que lu. 

Suivant les ~dispositiom de l'arti~c~e 77 de Iia loi 56 Victarh, 
chlapitre 52, amenidée, une asisemblée publique ldes électeurs pro- 
priétaires d'immeubles est convoquée et sera tenue le 19 septem- 
bre 1960, (entre cinq heuras et  sept heures ide l'après-midi en la 
salle (du ~Comeil Ide l'Hôte1 de Ville de ladite Cité, pour soumettre 
le 'règlement inumléro 746 à l'approbation des électeurs proprié- 
taires. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'éicbevin J.G. Lacasse : 

ET RESOLU que le Tlr6sorier de Ia Cité soit autorisé à faire 
le transport de I'outil~age et du ûtock et  accessoires de bureau au' 
montant de $4,251.166, et )du carburant au montant lde $495.66, pro- 
venant )du magaslh de la corporation tol que mentionné dane le 
rapport de l''Acheteur municipal pour da périocle du 16 juillet au 
15 (août 1960. 

Reçu ce 25 août 1960. 
R. Stevens, 
Aiss't-)Greffier ide la Citk. 



Je, soussigné, T~ésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
'es fonds disponibles au orédit 'de l'appropriation ci-des su^ rnen- 
tionnbe. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, 30 août 1960. 

L'élchevin J.-Y. Bernier occupe son siège. 

16. Proposé pair l'échevin J.-1G. Lacasse, 
'Secondé par l'échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que le procés.verba!l  de l'assemblée publique 
tenue le 29 août 1960, pour la prise en considération des règlements 
numéros 740 et 741, lu à cle Conseil soit adopté. 

Alhp té. 

17. Proposé par l'échevin IG. Chouinaod, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que, conformémei?t là la recommandation faite 
par le comité'des Finances, à la suite de son assemblée tenue le 
25 août 1960, ce Conseil accorde à Whirlomat Coin Laundry, un 
pemis de 24 heures, semaine )durant, pour opérer me bum- 
derie avec distributeurs automatiques, là 71, rue Laval, Hulil. 

(Ce permis est -cepaldant sujlet aux ~dispositionls du règlement 
numéro 556, clonoernaht la taxe d'affaires, et là tout autre règle- 
ment lque le Conseil jugera bon d'adopter !en ce (qui concerne les 
'heures d'opération. 

18. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secomdé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RHSOLU que l'Acheteur ,Municipal soit lautorhé à faim 
des achats de marchandises jusqu'là une somme de $76,721.40. Ces 
marchandiieis seront fournies sur réquisitions signbes par le chef 



de abartement, et alors, 1'Achetleur 5era lies 'entrées au débit con- 
f ormément aux instructions reçues. 

Reçu oe 25 aloût 1960. 
R. Stevens, 
Ass't-[Greffier de la !Cité. 

Je, sous~signé, Tresorier de la 1Cit6 ,de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds diisponibles au créldit  de l!appropriation ci-ldessuls men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, 30 août 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin A.-L. Laroche, 
Secondé pax l'echevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que 1'Ingénileur de b Cité soit chargk de pré- 
parer une estimation du coût (de lk,.rnélioratioa de l'éclairage de la 
rue Montcalm, à partir ldle l'a voie du C.P.R., jusqu'au botdevard 
St-Joseph, du bouleva~d St-Joseph, là partir de la rue Montcailm 
jusqu'au boulevard Monbolair. 

Cette installation dfevra être semblable à cdle Scemment iris- 
taU6e sur la rue Principale. 

Adopté. 

20. Proposlé par l'échmevin J.-IG. Lacasse, 
Seconldé par l'échevin 'G. 'Chouinard : 

FT REStOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer une wtimatioa du coût de i'amélioration de l'éclairage du 
boulevard St-Joseph à partir du bou4evaiid Alexandse Taché jus- 
qu'à la rue Montcalm. 

[Cette installation ldevra être is'emblable là celle récemment ins- 
tall'ée sur lIa rue Principale. 

Adopté. 



21. Proposté par I'echevin R. ~Guertin, 
Secondlé par l'échevin J.-Y. Blerniler: 

ET RESOLU qu'un montant ide $1;000.00 soit approprié pour 
payer lies frais de réception ]de Pa d8légation de la'associatiion France- 
~Oaaada, devant avoir lieu le IO septembre 1960. 

Les fonds à cettle fin ,seront pris à mêmle les ~ppropriatiom 
pour "P~blicit~é". 

Reçu ce 2 septembre 1960. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de Ica Cité. 

Je, csoussigné, Trésorier de La Cité de Hull, 'oertifie qu''il y a 
des 5onds disponibles au créldit de l?appropriation ci-ldessus men- 
tionnée. 

l (Signé) Berna~d iCllai,roux, 

Hull, 2 septembre 1'960. Trésorier Ide la Cité. 

Aldolp té. 

22. Proposé par l'échevin J.-Y. Berniler, 
Secondé par l'~6ch~win H. Hinchey: 

ET RESOLU Ique suivant les dispositions du règlement nu- 
mléro 606 moldifié par le règlement numléro 742 de la Cité, la Com- 
mission d'urbanisme de la Cité de Hull sera composée de MM. 
Georges Bilcdeau, Raymond Brunet, Aurhle Gratton, Jean Lssalys 
et le Maire {de la Cité ex-officio. Le terme d'office [de ladite Com- 
m'ksion sera de trois (3) années à compter de la date de la pré- 
sente résolution. 

Adopté. 

23. Proposé par i'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'élchevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU que suivant les dispoisitiohs  du règlement numé- 
ro 606, modifié par le règlement numéro 742 de la Cité, oe Conseil 
confie à la  commission )d'Urbanisme ide la Cité de Hull, le traval 



d'étude  du Plan directleur et ide la rénovation urbaine 'e la Cité 
de Hull. Toute  dép perme d'argent devra être autorisée par résolu- 
tion de la Commission dont une copie ~ertifi~ée par le prbident et 
le secrétaire sera riemise au Trésorier ide ils 'Cité. Pour ces fins, 
le Trésorier m t  autorissé à payer jusqu'là concurreinlce de $20,000.00 
les dkpenses autorisées par la  commission ~d'U'rbanisme de Ja Cit6 
de Hull. Ce montant devant être pris .j mêmle be fonds spécial du 
Plan Directeur. 

Reçu ce 2 sieptembre 1960. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de 'la /Cité. 

Je, sowisigné, Trésorier de la Cit4 de Hull, certifile qu'g y a 
des fonds disponibles au icrédit ]de I'approprhtion ci-deissu's men- 
tionnée. 

(Signé) Berna~d ~CIairoux, 

Hull, 6 septembre 1960. Trkscrier ide la Cite. 

24. Proposé par l'16chevin J.-Y. Bernier, 
Second6 pa)r l'%échevin P.-E. V~alin: 

ET RESOLU que, conformément aux dispositions ~de l'article 
332A lde 3a cbarbe de la Cité de Hull, les membres du bureau de 
Revk'ion  du rôle d'éhvalu~ation, être d6posé le Iler novembre 1960 
soient momieur le juge municipal Rodrigue Béidard, agissant com- 
me président, MM. )Gilles Brunet, )entrepreneur génléral let Ernest 
Roy, propriétaire. 

Adopté. 

25. Proposé par l?échevin R. ~Guertin, 
Secondé par l'6chekin J.-Y. Bernier : 

ET RHSOLU que, conformément à l'avis de résolution domé 
à l'assemblée (du 16 août 1960, et  tau certificat du Trés02~er daté 
du T7 août 1960, $attestant qu',il y a des fonds, #qu'un montant de 
$70.00 soit employé pour une annonce dans 1l.e numéro isouvenir 



du jourhal "Le Droit", delvant être publié ,à 1'0~cea~ion die la Fête 
du Travail. 

Les 8onds à cetk fin serant pris à même les appropriations 
pour "lPublilcit2"' 

Adopté. 

26. Proposé par l'échevin R. Ginlertin, 
Secondé par l'léchevin A. Doucet: 

ET RESOLU que conformément à l'avis ]de résolution donné 
à itassemblée ldu 16 août 1960, et au certificat du T&sorier daté 
du 17 août 1960, attestant qu'i'l y a des fonds, qu'un 1monBant de 
$135.00 soit employé pour payer les honoraiires (d'un message pu- 
blicitai~e ldevant paraître dans l'tédition annuelle du "Progrès de 
HuB' ' . 

Les folnl& pour cettle fin seront pris là meme les appropriations 
pour "Publicité"'. 

Adopté. 

27. !Proposé par l'échevin E. Chéniler, 
Secondé par l'léchevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que conformément ?à ' avis  de réso~ution 'donné 
à 17assemb14e du 16 \août 1960, let au certificat du Trésorier daté 
du 17 août 1960, attestant lqu'il y a ides fon'ds, qu7un montant de 
$125.00 soit employé pour l'i~nstallation d'uhe lumière ide rue sur 
;le côté Sud du boulevard Sacré-Coeur, entre la rue Kent et  Dollard. 

Les fonds seront pris là même les ~apprspriations pour "Lu- 
mière et Alarme". 

28. Proposé par l?échevin R. Guertlin, 
Secondé pzr l'echevin J:-W. Dussault : 

ET RES'OLU qu'un montant ide $200.00 so'it employk comme 
octroi au club (de hockey Légion de Hull, gagmant ,du championnat 
de d'Est #du Canada. 



Les fomds à oette fia devant êtve pris à même 'es appropria- 
tions pour "Publicité". 

Reçu ce 25 août 1960. 
R. Stevens, 
Asis't-~Gref fier ide la 'Cité. 

Jle, sous~signé, Trksoi?ier de 'la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles )au créldlit ~dle l'appropriation ci-)dessus m'en- 
tionnée. 

(Signé) 'Bernard IClairowr, 

Hull, 30 août 1960. Trésorier de la /Cité. 

Adopté. 

29. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'echeivin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que oe 1ConseiZ présente là Son Honneur Be Maire 
ses féliciitationis là l'oocasion de sa  récente élection à la deuxième 
iv'ice-présidence de l'Union ldes Municipalités de la Province de 
Québec. L'honneur accordé au premier magistrat lde notre Cité 
reflète sur toute notre population et nous sommes assurés que 
uette derniéire se rejouit tout comme ses colilègues \du  conseil, de 
ce choix judicieux. 

Adopté. 

30. Propose par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESlOLU que le Directeur J.-A. Roblert, tdu Département 
de Police, soit autorisé à assister $ Ia convention de l'Assoc5tion 
Internationde des Chefs ide Polilce, là Washihgton, DAC., )dans la 
semaine du '3 au 7 octobre 1960. 

Le 'Tréisorier de (la  cité est autorisé à lui remettre la somme 
de $350.00 pour ses frais )de déplacement, prise à même les ap- 
prgîriatiom Entretien cléparbernent de Police. 

Reçu ce 2 septembre 1960. 
M.-Léon Leblanc, 
Greffiler de la (Cité. 



Je, soussigné, Tnéisorier de la  Cité Ide Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, '2 septembre 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

31. Proposé par d'léchevin 1G. [Chouinard, 
,Secondlé par I"éch1evh P.-E. Valin : 

ET RESOLU que ce Gomeil loue (aux Entreprises Montcalm 
];m., une lilsié,re Ide tierrain ide 50 pieds par 200 pileds située boule- 
vard Aiexandre Tachié, ébant connue comme partie lde la subdivi- 
sion 28 du lot 9, quartier cadasbral UN (1)  de la !Cité de Hull, tel 
qu'indiqué par un contour ide couleur sur le plan  préparé par l'ar- 
penteur-géomêtre L.-J. Grégoire et portant le numéro A-307. 

[Cette location sera poulr une période d,e c'inq ans, renouvel- 
lable, à un loyer annueil ide $1.00, 

La Cité (de Hull me s'engage (en aucune manière là faire d'en- 
tretien  de la partie de terrain douée, let elle pourra mettre fin Ià ce 
bail sur un avis de 30 jours. 

Iies Entreprrises Montcalm Inc., ldwront construire un poa- 
oeau sur ,la crique Moore [dans les 12 mois lde ~l~a sign~ture du bail, 
suivmt las plam et devis de 9'Ingélrileur ide la Cité, let auront (le 
privilège ~d~asphdter ta partie louée. 

La ~Cibé die Hull se réserve de !droit ide faire l'installation, si 
nécessaire, de certiains slenvices essentiels et de procélder à la ré- 
paration ides tuyaux prbentement insta181és sur la partie de ter- 
rain louée. 

Son Honneur le Mah-e et le  greffier dle lba ~Cit'é isoht autorilses 
à signer, pour let au nom de 'la  cité de H d ,  le baiil consenti par 
la présente résolution. 

\ 

Adopté. 



32. Propols6 par l'échevin B. iGoudie, 
Secondé par l'échevin P.-E. Valin: 

ET REiSOLU que lsuivant la recommandation )du Comité de 
iConstmction, Service des Immeubles, faitle da suite de son asslem- 
blée benue le 11 août 1960, ce ~Cohseil consent à. faire d'acqukiition 
de monsieur Albert Charron, 172, rue Joffre, d'une lisiére !de ter- 
rain, mesurant approximati~ement 16 pieds (de largeur, hétant une 
partie du lot 4-'G, rang V, tell qu'indique par un  coint tour de couleur 
rouge, sur le plan num&o C-1703, prhparé par l'arpenteur-géomê- 
tre Jean-Paul Duguay, et conformément à sa dfescription techhi- 
que au prix de $1.00. 

La Cité de Hull, à titre de d6dommagement pour le ~déplaoe- 
ment d'une partie lde sia construction, versera Ià monsieur Albert 
Chtamon, la isomm!e ide $250.00. 

ICettle 1isié;re de terrain est nécessaire au prolongement de la 
rue Joffre, let les dépenses pour cette acquisition seront chargées 
à l'appropriation . 

Son Horinteur le Maire et le Greffier  de $a Cité sont 'autorisés 
à signer, pour et au nom idle la :Cité de Hull, l'actle autorisé par la 
prbsente résolution. 

Adopté. 

33. Proposlé par l,,échevin J.-W. Dusisault, 
Secandé par l'échevin P.-E. valin: 

ET RESOLU que suivant la recomrnand~ation du Comité de 
Construction, Service idles Immeubles, faite à la suite ide son assem- 
bl'ée tenue le 11 août 1960, ce Conseil cornent à faire l?acquisition 
de J. G. Bisson ~Constmxction Ltd., de cinq parcenes  de berrains, 
étant 'des parties  du loit 7-B, rang V, telles que  décrites de la ma- 
dière ci-dlessous ; au prix [de $1.00. 

a) 'Une parceIlle du lot 7-B, tlel qu'indiqué pair un contour de cou- 
leur rouge sur le pllan numéro ic-1730, plréparé par 1'arpen;teur- 
géomêtre, Jsean-Paul Duguay, et confornément & sa de~~cription 
technique. laette parcelle  de terrain a unle superficie de 1,069  pied^ 
carr6s let servira à l'élargissement (de $a rue Maurilce. 



b) Une lisière  de terrain ide 25 pieds par 66 pieds, étant une par- 
tie du lot 7-B, tel qu'indiqué par un contour ,de couleur rouge sur 
le plan numéro C-1716, pri6paré par l'arpenteur-géomêtre Jean- 
Paul Duguay et conformément à sa description tlechnique. 

laette lisière  de terrain contient une superficie (de '1,650 pieds 
carrés et servira au prolongement lde ;Iia rue Froment. 

C) Une Lisière de terrain (die 25 pieds par 166 pieds, étant unie par- 
tie du lot 7-B, tel qu'infdiqwé par un contour de couleur rouge, sur 
le plan portant le numéro C-1718, préipiaré par i'larpenteur-géomê- 
tre Jean-Paul Duguay et conform6ment ià sa description techni- 
que. ]Ce terrain contient une superficie de 1,650 pieds carrés e t  
servira au prolongement ide la rule Bolamid. 

d) 'Une partie de terrain de 25 pieds par 66 pileds, Iétant une par- 
tie #du lot 7-B, tel qu'inldiqulé par un contour de couleur rouge sur 
le p h n  numéro iC-1717, préparé par l'arpenteur-géomêtre Jean- 
Paul Duguay et conform&ment, à sa deiscription technique. Ce 
terrain contient une isuperfi'cie (de 1,650 ipiledis carrés et servira 
au prolongement ide la rue Perras. 

e) Une partie de terrain de 25 pieds par 30 pieds, ~étlamt une par- 
tie du lot 7-B, tiel iqu'indiqué par un contour de couleur rouge sur 
le p l a ~  numéro IC-1728, prkparé par l?arpenteur-géomêtrre Jean-Paul 
Duguay let conformément là sa idescription technique. Ge tlerrain 
contient une superficie de 750 pieds carrks et servira à l'élargis- 
slement de la rue ~Cameron. 

,Son Honneur le M'aire et le 'Greffier  de Pa Cibé sont autoriisés 
à isigner, pour et  au nom (de la Cité, l'acte autorisé par la préslente 
résolution. 

Adopté. 

34. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secohdé par l'échevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU que suivant la recommanldation du Comité de 
Construction, Service *des Immeubles, faite à la suite de son assem- 
bl6e tenue Je II août 1'9810, ce Conseil consent à, venldre à Pros- 
pe?he Equipment IOO. Ltd;, un terinain apparten'aint à la Cité, connu 
comme partie ide la subdivision 59 >du lot 250, tel qu'indiqué par 



un contour de couleur rouge sur (le plan numéro 1C-1738, pkparé 
par ll'arpenteur-géomêtre Jean-Paul Duguay, et $ sa description 
technique, au prix de $3,0~00:00. 

a) he  prix d'achat ld'evra être payé dans $es tlrenk (30) joum de 
la date )de la résolution (du Conseil. 

b) Un acte notarié ldevra être signé dans les 30 jours 'e la date 
idle paiement. 

c) La 10cail~satioln de ce terrain sera fdik par la Cit6 de Hull, à, 
ses frais. 

Soin Hanneur le Maire et le [Greffier Ide la /Cité sont autlorhi6s 
à signer, pour et au nom de l'a Cité, l'acte autorisé par lla pré~ente 
rérsolution. 

35. Proposlé par l',échevin P.-E. Yalin, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU que suivant la recommandation du Comité de 
Comtructioin, lSierv'icle des Immeubles, faite à la suite !de son assem- 
blée tenue le 9 jui!n 1960, ce [Conseil conslent à faire il'acquisitiori 
de Mme 'Bélivard Robilllarid, 148A, rue Joffre, d'une b ière  de ter- 
rain mesurant approximativement 25 pieds par 50 pieds, tétant m e  
partie du lot 4, rang Y, au prix de $1.00. 

/Ce terrain servira à l'ouverture d'une rue let est indiqu6 par 
un contour ide couleur ]sur le plan amex6 let conîomn6ment à la 
tdeslcription technique prbparée par l'arpenteur-géomêtre Jean-Paul 
Duguay, plan numéro C-1733A. 

Les fmis ainsi que les idlépenses encourues seront à la charge 
de la Cité let devront être pris à même l'appropriation du règle- 
ment numéro 733. 

(Son Hanneur l1e Maire et le Greffier dle la #Cité sont autorkhs 
à signer, pour et (au nom de l'a Cité, l'acte autorisé par la présente 
résolution. 

Adopté. 



36. Proposé par 1'6ehevin P.-E. Valin, 
Secondé pair l'échevin J.-IG. Lacasse: 

ET RESOLU que suivant la recommandation du Comité de 
Construction, Service !des Immeubles, faite à la suite 'de son assem- 
blée tenue le 23 août 1960, ce lConseil consent à £aire l'acquisition 
de Mme Ernest Bénard, 1510, rue Joffre, au prix !de $1.00, die trois 
lisières de t'erraim, étant Ides parties du lot 4-G, rang V, le tout 
tel que démontré ,sur les plans pon"cmt les numéros 1C-1701, C-1705 
et iC-1733, jpr6pairéls par l'arpeliteur-géomêtre Jean-Paul Duguay 
let  conformément là sa ~desciiption technique. 

La iCité de Hull versera à Mme Ernest Bénard, la isomme de 
$500:00 en d6dommagement pour certaines modifications qui de- 
vront être apportlées à sla propriété portant le numéro civique 144, 

Joff m. 

L'acquisition de  ce terrain semira là I'ouve~ure d'une rue pia- 
~raUèle ,aux rues Joffre et Roy, et à l?élargksemeht 'de la rue Joffw. 

Les déperwes pour luette acquistim devront être chrgées à 
l'appropriation "Imprévud"' 

Son Honneur Ee Maire et le  gre effiler de la Cité sont autorisés 
à signer, pour let au nom de la  cité, l'acte autorisé par .la présente 
résolution. 

37. Proposé 'par l'échevin J.-W. Dmslault, 
(Secondé par l'échevin 'P.-E. V a h :  

ET RESOLU que, conformément là la ilequête de monsieur 
J.-P. Michon, maître de poste  de Hull, ce 1Cohsteil autorise lle Dé- 
partement des Postes de procéder là I'in~sta'llation dm petites boîte~ 
à lettres sur les poteaux indilcatews des noms de nies de la Cité 
de H d .  Le Consjeil municipal !devra être avisé des endroits où ces 
boîtes seront imtiallées ainsi que [de tout changement ou déplace- 
ment. 

Par l 'ao~epba~on de {ce privilège, le ministère des Postes dé- 
gage la Cité 'de Hull  de toute respomabilit6 en .cals d'accident ou 
de dommages, soit perso!nnel ou matériel. Lorsque nécessaire à 



l'administration et au bon fonctionnement des s~ervioe~s municipaux, 
la Cité de Hull pourra exiger le déplacement de !ces boîtes à lettres. 

Adopté. 

38. ATTENDU Iqu'e 'Canadiian Tire iCorporation et/ou Robert E. 
Maynard n'a pas donnlé suite au p ro~e t  Ide bail relatif à l'ouverture 
d'une portle à son immeuble (de la rue Wlellington; 

Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Seclonldé par l'8échevin E. Chéniler : 

ET RESOLU que la réisolution numéro 21 de S'assembge du 
18 août 1959 soit rescindée. 

39. Proposlé par 196chevin A. Douoet, 
Slecondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que ce ~Coniseil donne, par la présente, avis de 
résitllmatioin des baux ci-~dessom mentionnks : 

1. A Robert E. Mapzild Ltée, 92, rue Wellington, Hull, bail 
daté tdu 13 juillet 1959, pour terrains vagues décrits par l!es numé- 
ros de ,cadastre 637 et 638, 'du quartiler 3, passé #devant le notaire 
Pierre Desrosiers, numéro 12686, de son répertoire, sera r6sili6 
le 2 novembre 1960, soit zrn mois ldu '3 octob~e 1960. 

2. A Robert E. Maynard, 92, m e  Wellington9 Hull, bail dat6 
du 8 septembre 1958, pour terrains vagues décrits par lies n u e -  
ros die cadastre 631, 638, 639, 640, 641 et 6'47-1 du quartier 3, p m ~ 6  
devant le notaire Pierre Deslrosiens, so t~s  le numéro 11827 de son 
répertoire, sera résilié le le r  novembre 1960, soit un mois du l e r  
octobre 1960. 

40. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'élchevin J.-1G. Lacaisse: 

ET RESOLU que oe ~Comeil laccorsde à la maison A. Oayer & 
Ltée la permission d'installer sur son terrain situ6 à 348, 



rue Notre-Dame, un rbserivoir souterraiai de 1,000 galions potur 
d'entreposage de la gazoline. 

'Cette inlstallation ldevra se faire confolrmément aux disposi- 
tions (du règlement numéro 309 et slous la surveillan~ce du Direc- 
teur !du Seirvice Ides Incendies. Selon son rapport daté  du 8 juin 
1980, un mur $en béton devra être conistruit du bas du réiseinivoir à 
six (6) pouoes plus élevéis que le terrain, et ce,  de Ea maison exis- 
tante au trottoir. 

Les honoraires de $2.100 ont été rvers6s pour la considération 
de cette requête. 

41. Proposé par l'léchevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin 1G. Chouinard: 

ET RESlOW que l'Ingénieur de la Cité {de H d l  soit autorisé 
de procéider à la constmction ~d'un trottoir ~d 'me longueur de 66 
pieds en faoe 'de 4a propriété ide monsieur Gaston Rochoa, 510, rue 
Dupuis, Hull. 

Monsieur Rochon s'(engage à payer le coût réel de la cons- 
truction de ce trottoir qui sera 6tlabli par l'Ing;énieu(r de la Cit6 
de Hull. 

UL~ chèque certifilé au montant sde $200.00 accompagne Ea re- 
quête de monsieur Gaston Roichan. 

~ Adopté. 

42. Prolpoisé par l')échevin B. Goudie, 
Secondé par l?éichevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU (que suivant la ~ecsmmandation du Comitlé de 
Circulation, $aite là la suite (de son assernblke tenue le 18 août 1960, 
ce 1Cmsei.I autogrise la compagnie  du 'Trampolrt Urbain de H d ~ l  Ltée 
à faire certaines moldifications au circuit du Hull Sud e t  Nord; 
- #doréinavant, les autobus de oe circuit suivront le parcours sui- 
vant, savoir : - 

Partant #du coin Nord-(Ouest ides rues Principale et E'ddy, les 
autobus Seront le tour du débarcadère de 1';O.T.C. et reviendront 



au coin iSud-Ouest des rues Principale et Eddy, de là, en direcltion 
Nord, sur la rue Eddy, jusqu'à +a me St-Laurent, de 4à, en direc- 
tion Ouest, sur lla rue ISt-Laurent, jusqu'à la rue St-Hyachthe, 
de là, en )direction Nord, \sur la rue St-Hyacinthe, jusqu'au bou- 
levard du Sacré- coeur, ide là, en direction Est, sur le boulevard 
ldu Sacré-Coeur, jusqu'à la rue Champlain, de là, en l&rection Nord, 
sur la rue Champlain, jusqu'à la rue Marston, de là, en direction 
Est sur la rue Marston, jusqu"à la rue Laurier, deb là, en dimction 
Sud, sur lla  rue Laurier, jusqu'là la rue Bcaillot, ide &à vers l'Est, sur 
la rue Baillot let sur le pont Interprovincial, jwqu'à Ottawa. 

Pour le retour, %es autobus suivront lie même parcouns, à l'ex- 
ception qu'ils ldlwront descendre la rue Marston, jwqu'à la rue 
Maisoinneuve; et ide ka rue Maisonneuve, len idirection Sud jusqu'au 
boulevard du Sacré-Coeur. 

La compagnie )du Transport Urbain 'e HLIU Ltée devra éta- 
blir ides arrêts aux coins Nard-Est et Nord-Ouest ]des mes Plriin- 
cipale et Edvdy. 

'Comme i81 a été lentendu, lors Ide l'assembl6e du Comité de Cir- 
culation, tenue le 18 août 19\60, la Compagnie du Transport Urbain 
de Hull Ltlée 'evra doubler la Eréqumce du service, sur le circuit 
du H d ,  et fournir à cle Conseil unle copie d'e l'anlcieme c1édu;le ainsi 
que la nouvelle, qui ~ e n d r a  en force avec la modification de ce 
circuit. 

'Cet eislsai est pour une pélriode de 30 jours, à compter de la 
date $de la résoilution )du  conseil  de la Cité de Hull. 

Qu'une cédule complète par circuit et en détail soit produite 
par la compagnie, e t  ce, en temps pour da prochaine lwsembl6e du 
'Comité Ide  circulation devant être tenue le 15 septembre 1960. 

Adopté. 

43. Proposé par l'~6chevin P.-E. Vdin, 
Secondé par l'échevin H. Hhchey: 

ET RESOLU que la compagnie (Gatineau Power soit autorisée 
à fournir l'électricité requise pour l'aclairage ades lampes à rner- 
cure ide 400 watts présentement installé= aux endroits suivants, 
savoir : - 



~ Rue Baiklot, 4 mités, ,au {coût annuel de $42.00 chacune; 

~ Rue Laurier, 22 unit&, au  coût annuel $42.00 chacun;e; 

l Rue Hôtel-!de-Ville, 22 unikéls, au coût amnuel ide $42.00 chacune; 

Rue Laval, 6 unité.s, au coût annuel de $42.100 chacune; 

1 Rue Rrhcipale, 36 unités, au  coût annuel de $42.00 chacune ; 

~ Rue Eddy, 30 unités, au coût annuel )de $42.00 chacune; 

~ Rue ~Champlain, 3 unités, au coût arinuel ide $42.010 chlacune; 

Sur le pont Intlerprovincial, 7 ampoules ide 200 wat.tis, au coût an- 
nu& de $22.50 cha;cune. 

 cette d4penise là Stre chargée aux appropriations pour "En- 
tretien Lumigres et Alarme". 

~ Adopté. 

44. Proposié par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que, conformément à, la recommandation faite 
par le Comité de ~Cdnstmction, Servilce idas Immeubles, à la suite 
de son assembll6e tenue le II août 1960, ce Conseil consent à faire 
l'aciquisition de monsieur Georges ~Grouk, 2, rue Laroche, d'&me 
partie de la subdivision 94 du lot 5, rang V, tel que décrilte dans 
la description technique préparée par l'arpenteur-géomêtre Jean- 
Paul Duguay e t  indiquée par un contour de couleur, sur le plan 
numéro C-1741, au prix ide $1.00. 

Ce terraiin est n6ceslsaire au prolongement ide la sue Meunier 
et la Cité versera à monsileur  gro ou lx à titre  de déldomrnagement, 
pour le déplacement ide ses hanga'rs, remises, clôtureas, puisards et 
la relocalisation de son !entrée, la somme de $3,500.00. 

Les (dépenses pour clette aquisition devront être prises à. mê- 
me les appropriations pour "Impréivus". 

Son Honneur le Malire et le 'Greffi'er de la Cité sont autorisés 
à signer, pour au nom de ia Cité de Hull, l'acte autorisé par la pré- 
sente résolution. 

Adopté. 



45. Proposlé par l'(échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'#échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU (que le Greffier ide la #Cité est aultorisé de retour- 
ner aux soumisisionnaire~s les chèques qui accompagnaient Jeur sou- 
mission respective, savoir : - 

W. D. Laflamme Uimited $65,000.00 
Léopold Bonicalzie hcorpolré 57,O~OO.OO 
L'Abbé Construction Limitée 60,000.00 
J. G. Bisson IConstruction '& Engineering 63,000.00 

Adopté. 

46. Proposé par 1'~éch'evin E. iChjélnier, 
Secondé par 1'6chevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que l'Ingénieur (de la Cité soit chargé ide prépa- 
rer une estimation $du coût de l'érection d'me clôture du type 
"Frolst", le long de lla limite Ouest du lot 21'7A, du quartie'r 5, et 
sur 'toute sa  profondeur, terrain lemployé comme terrain de jeux 
du Slacré4oeur. 

Rapport devra être présentlé ,en temps pour l'ajournement de 
la présente assemblée. 

. Adapté. 

47. Proposé par l'é'chevin IG. Chouinard, 
Secondé par 41Télchevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que la règlfe numéro UN soit suspendue et  la 
prksente séance continuée aux fins de complkter le tmvail com- 
mence. 

Adopté. 

48. Proposé par 1;élchevin R. Guertin, 
Becondé par l'léchevin J .-A. Maurice : 

ET REBOLU que Je Trésorier (de la /Cité !de H d  soit autorisé 
de faire un v'irement de fonds au montant de $110,000.00 de l'item 
490 I m p r é w ,  à l'item 456 Trottoirs. 



Que 'e montiant soit ,approprié à part égal à chacun des quar- 
tiers de la Cité pour fins de ~éparatianls urgentes de trottoi'rs. 

Adopté. 

49. Je, sou~sign~é, échevin fde da >Cité de Hull, idorne avis de la 
présentation [d'un règlement pour modifier le règlement numkro 
704, de manière à ~détlerminer que toute ~diécihsilon dia [Comité de Cir- 
culation, sans lexce~tion, ]soit soumise à la considération du Coneleil 
municipal pour approbation et mise en vigueur. 

J.-A. Maurice, 
Elchevirn. 

50. Je, soussigné, échevin de la  Cith de Hull, donne av'k de 
la présentation d'un règlement pour ~autori~ser la comstmction e t  
l'ameubl~ement d'un poste dfe police, au coût de $500,000.00 répar- 
ti comme suit : 

Moins contribution !des gouvernements 
Re : chômage : 50,000.00 

$388,074.00 $'388,074.00 

Coût de l'ameublement (estimé par le Directwr idle la 
Police, de t'Acheteur municipal) : 1310,0010.00 

Honoraires professionnelis (larchikecte et ingénieur) : 35,OOO:OO 

Coût de la finance : 46,926.00 

Le coût des matérila=, )la main d'oeuvre, de l'ameublement, 
des honoraires profiessionnels et ide Ea finance sera payé par voie 
d'un règlement id' emprunt par lémission d'lobliga tiom, en série 
échémt à trente (30) ans, au montaint de $500,000.00. 

ha (Cité entend se prévaloir idos ~dispositims de l'article 373F 
de sa charte pour l'adoption de ce règlemlent. 

J.-'L. Ducharme, 
Echevin . 



51. J'e, soussigné, échevin de la Cité de Ilull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour fiemer une partie !de mile connue 
comme partie ide Ja subdivision 3 'dni 'lot 90, de forme triangulaire, 
apparaislsant comme tel au cladastre et au livre de renvoi officiel 
pour le quartier numéro 2 de la Cité de Hull, tel qu'inldiqué par 
un contour 'de couleur rouge sur le plan portant le numéro C-17137 
préparé par l'arpenteur-gésmêtre Jean-Paul Duguay, e t  confor- 
mément à iaa description technique. 

P.-E. Valin, 
Echevin. 

52. Je, isoussigné, ~échwin de la Cité de H'u'lil, donne abvis de la 
présentation d'un règlement pour fierm'er une partie ide la #me Mau- 
ri'ce, ide forme triangulaire, contenant une superficie de 736 pieds 
carras, bel qu'inldiqué sur le plan !numéro C-1731, par une couleur 
rouge, prépané par l'arpenteur-géomêtre Jean-Paul Duguay et con- 
formément à sla :des'cription techilque. ,  cette partie ide terrain lest 

connue comme partie de la subdivision 240 du lot 7-K, rang V. 

P.-E. Valin, 
Echevin. 

53. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentatioa d'un règlement pour imposer et  prélever un.e taxe 
s-péciale au taux de 2% sur [la vente des liquews alcooliques e t  
des vins vendu et livrés par les magasins de la Commission des 
Liqueur6 de Québec dans les limitles de la Cité de Hull; l'imposi- 
tion et le prélèvement prenldra effet le l e r  novembre 1960; au- 
torisation est donnéle au ]Conseil munilcipail de conclure avec l'Ho- 
norable Ministre des Finances (de la provinoe de Québec, par l'in- 
termédiaire de son Se~viee du Revenu, une convention pour la per- 
ception et le contrôle de cettle taxe de vente; Son Honneur le Maire 
et Je Greffier de la Cité sont autorisés là signer, pour et  au nom de 
la Cité de Hull, une belle convention. 

Le présent avis est donné sous 1:autorité de l'artilck 420A de 
la Charte .de la Gité. (56 Wctoria, chapitre 52, (amendée, 8-9 Eli- 
zabeth II, chapitre 109). 

J.-Y. Bernier, 
Echevin. 



54. Je, soussigné, 6chevin de la Cité de Hull, ldonne avix de la 
présentation d'un règlement p a r  modifier les heures mentionnées 
dans le règlement numéro 589 pour six (6) heures de l'après-midi 
à huit (8) heures de l'avant-midi au lieu de onze (II) heures #de 
lTaprès-mfidi à huit (8) heures *de l'avant-midi, pour travaux dle 
débossage de tom genres. 

A. Doucet, 

55. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin 'G. Chouinard : 

ET RESOLU que les soumis~sions reçues pour le tuyau de 
folnbe ouvertes à la présente *asrembilée soient référées à l'Acheteur 
pour la pr'éparation 'd'un tableau comparatif. 

L'Acheteur doit soumettre ce tableau pour le 8 septembile 
1960. 

Adopté. 

56. Proposé par l'léchevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dwsault: 

ET RESiOLU que la résolutio~n numéro 17 de la présente aisHem- 
bl6e soit raslcindée et remplacée par la suivante : - 

RESOLU que ce Consteil accorde à Whi'riomat 'Coin Laun- 
dry, un permis ldle 24 heures pour six jours par semaine, exdusion 
du dimanche, pour opérer une buanderie :avec  distributeurs auto- 
matiques, à 71, rue Laval, Hull. 

Ge permis est oepenldant sujet aux slispositiolis du règlement 
numéro 556, concernant Fa taxe d'affaires, 'et à tout autre règle- 
ment que le  conseil jugera bon (d'adopter en ce lqui concerne les 
heures d'opérations." 

Son Honneur le  mai^ declare cetbe résolution hors d'ordre. 



57. Proposé par 196,chevin R. Gue~tin,  
Stecondé par l'echevirn J.-L. Duchamie: 

ET RESlOLU que la présente assemblée soit ajournée au 8 
septembre courant. 

Adopté. 



CITE DE 
CITY OF HULL 

CANADA 1 
Province de Québec ( CITE DE HUL1, 

District dle Hull 1 

A assembliée régulière ajournée du lCon~seil de la Cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire Ides séances dudit \Conseil là l'Hôtel 
lde Ville ide ladite Cit6, jeudi, le 8 septembre 1'9'60, à huit hleuws 
de d'après-midi, à laquelle sont prié~ents : - 

'Son Honneur le Maire monsieur Armand Tuv in  au fauteuil, 
let les )échevins J.-W. Dussault, Edgar 'Chhiler, J.-A. Maurice, R. 
VWmeuve, R. Guertin, A. Doucet, G. ~Chouinarid, J.-1G. Lacasse, 
J.-L. Duchamle, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Goudie, 
P.-E. Valin formant quorum )dudit Conseil sous la présid'ence de 
Son Honneur Je Maire. 

1. Proposé par Q'6chevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin E. [Chénier: 

ET RBSOLU que ce Conseil se forme en comité général e t  
que le maire-suppléant oocupe le fauteuil. 

Adopté. 

2. Propos'é par t'échevin J.-W. Dussault, 
Secondlé par liéchevin R. ~Guertin : 

ET RESOLU que Son Honneur 'le maire-suppléant quitbe le 
fauteujl e t  que ce Conseil, avec Son Honneur le Maire au  fauteuil 
procèlde aux affairas. 



3. Proposé par d'échevin A.-L. Laroche, 
Secondé par l'&ch& R. ~Guertin: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé )d':acheter 
de Guy Chênevert Ltée, les tuyaux ide fonte, avec couche inte- 
rieure de ciment ide 6", 8", I O "  jet 12", pour règlement numéro 
733, suivant leur soumission reçue le 6 iseptembre 1960, et  que la 
liivrai'son soit effectuée dan's les ideux jours  de la 'date ldle l~a com- 
mandle. 

1 Adopté. 

4. ATTENDU lque 'la Commission Scolaire Catholique de Hull 
scdli~cite un terrain  appartenant à lia Cité de Hull pour l'érection 
d'une école de douze classes ; 

lCONSIDERAN"S' que 'la ~Commiission Scolaire ~Ciatholique de 
Hu111 a un besoin urgent et immédiat de nouvelilea classes; 

$1 est proposé par l':échevin 'G. Chouinard, 
Secondlé par l'lélchevin J.-G. Liacasse : 

ET RESOLU que ce Con~eil échange avec la Commission Sco- 
laire lCTatholiqwe ]de HuLl un terrain situé rue Boudria, entre le bou- 
levard Alexandre 'Taché et le boulevarid Raymond Brunet, 'tel qu'in- 
ldiqué par un contour :de couileur jaune sur  le plan annlexk et connu 
comme les subdivision~s 2, 3, 4, 5, 6,  7, 8, 9 let 34 du lot 1'3-5, la 
subdiviisiom 1, du lot 13-5-1, let lia ~subdi~vi~sion 1 )du lot 13-5-10, me- 
surant 270 pie& par 21010 pieds, *appartenant à la Cite de H d ,  pour 
cinq parcelles lde terrains lappartenant là )la iComission Slcolaire 
Catholique  de Hdl1 ou à être achletées 'par elle, tefiles que decrites 
ci-ldlessous : 

a)  Une parcelle !de terrain ide 12 pieds de largeur, layant urne 
superficie #de 1,486 pieds carrés, et indiquée par un contour de cou- 
leur rouge sur  le plan nméro 1C-1708 e t  lccrnnue clomme partie du 
lot 4-G, rang V. 

b) Une pzrcelle de terrain d'unie largeur )de 40 pieds ayant une 
superficie Ide 9;030 pieds carri&s, étant une partie du lot 4-G, mng 
V, et partie 'de la  subdivision 1, et partile de la subldivision 5, du 
lot 4-IG, rang V, indiquées par un contour <de couleur ver;te sur le 
même plan. 



c )  Une parcelle  de terrain mesurant 135 pieidls )en front m e  St- 
Raymond, tel qu'indiqué par un contour de coulleur rouge sur 
le mêmle plan e t  tco!ntenant une superficie de 17,875 pieds carrée. 
!Cette parcelle de terrain est connue commle parties des subdivi- 
sions 1 let 5 du lot 4-(G, rang V, et  des subdivisions 2 et 3 du lot 
4-G, rang V. 

~ d )  Une autre parcelle dfe terrain de 40 pieds ide \largeur par 
une profondeur ,approximative de 200 pieds, 'étant une partie du 
lot 5, rue Archambault, et indiquée gur 'le plan annexé par un con- 
tour de couleur verte. 

e) Un ltlerrain (connu comme lla subdivision 20 du lot 34'0, e t  Ja 
subdivision 6 du lot 14-2, quartier cadastral UN de la ICitlé Ide Hull, 
contenant lapproximativement '9,667 pie& carrés. 

Cet ~élch~ange test fait à la conldition lexprieme que la /Commis- 
sion Scolaire ~C~athollique ide Hull, permettra & da Cité de Hulll, pour 
sa  1Commission ides Loilsirs, l'utilis~ation rd'unle salle ide riéle~éation 
et  des salles de toilettes pour l'usage (des enfants qui pourront ee 
servir (du terrain de l'école commle parc ld'arnwements. 

La iComilslsion Scol'aire  catholique de HuU ldlevra Iégailement 
permettre à la 'Cité Ide Hull d'utiliser >ce terrain pour fins de sta- 
tionnement suivant Ili= besoins de la \Cité. 

Il est entendu que la ~Ci'té )de Hull ne pourra ce terrain 
durant les activitlés scolaires, soit !durant les heures régulières die 
classe. 

(La ~Commislsion Scotaire 1Catholique jdfe Hull devra également 
s'engager à flaire l'érection [d'une clôture en mailles de fer de type 
"Frost" ou d'équi~alcnt, en y prévoyant #deux barriéres, l'une eituhe 
boulevard Alexandre Tache et l'autre, boulevarid Raymond Bru- 
net. Cette clôture devra être installéme som la sumeillance de notre 
Inspecteur  des bâtisses. 

L?école projetée devra avoir sa façade sur {la rue Boudria à 
une ~dilstance maximum !de 30 pieds, la5in idle permettre le plus de 
stationnement possible sur le terrain laissé vacant. 

Adopté. 



5. Proposé par l\écheviui J.-Y. Bernier, 
Secondé par I'echevin J.+L. Ducharme: 

ET RESOLU que l'Ingénieur \de lla Cité soit lautorké de rem- 
plir les formulles né'cessaires et les Saire parvenir aux autoritiés 
compétentes en vue du programme des travaux devant être ex& 
cutes (durant la slaison hivernale afin (de bénéficier des octrois des 
gouvernements provincial et fédéral. 

6. Propoislé par d'échevin J.-IG. Laeass~e, 
iSecondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que la prksenbe assemblée soi't ajourde au 20 
du mois courant. 

Adopté. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 

SEANiCE DU 280 SEPTEMBRE 1960. 

A une aissembli6e régulière ajournée idu [Conseil de la Cite de 
H U  tenue [au lieu ordinaire des séances (dudit Consleil Ià l'Hôtel 
de Ville de ladite Cité, mardi, &e 210 septembre 1960, à huit heures 
de l'après-midi, à laquelle sont prbsents : - 

'Son Homeur le 'bFaire monlsieur Armand Turpin ]au fauteuil, 
e t  les échevins J.-W. Dwssault, Edgar Chlénier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneube, R. Gulertin, A. Doucet, IG. ~Chouina~rd, J.-G. Lacasse, 
J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bejrnier, H. Hinchey, B. Gondie 
et P.-E. Valin formant (quorum ldudit 'Conseil sous lia p~ésidence 
de Son Honneur le Maire. 

1. :Proposé par l"6chlevin A.-L. Laroche, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESlOLU que les corresponidances inscrites au présent 
agenda soient réfhrées à leurs comités rmpectif~, moins celles de : - 

8419 (4) : Monsieur L.-N. Froment accuse réception d'me 
lettre 'dans laquelle /Son Honneur ile Maire l'informe d m  chlange- 
ments faits par le 1Conseil municipal (dam lia compolsition de la 
c commission ld'Urbmisme. 

90199 ( 2 )  : Champlain ~Oil Prolducts : re : permission pour 
ins.baUer !dieux ( 2 )  réservoirs sur le terrain de Ila Brasserile Dow 
Ltd. 

'12661 A et D (3  et 4) : Minurtes de l?assemblée du 22 août 1960 
de la iCommission dles Loisirs (A). 



Am6liorations au terrain [de jeux Slainte-Bernadette (D) . 
30807 C (3) : Suggestion de monsieur J. Issalys : re : &han- 

ge 'du chèque de la firme Emd. 'Brunet pour un bid bond. 

9422 l(2) : Remerciements de l'Union Municipale des Policiers 
pour le idon (de $125~00 fait par la  cité. 

10007 A et B ' (2)  : La  commission de 'Police infolme qu'elle 
a ratifié l'engagement de Mllle HélBne /Marcotte pour remplir le 
poste de femme policière. (A). 

Engagement Ide Mlle Hélène Marcotbe en qualité de femme 
policière (B) . 

10073 '(3) : La compagnile Eddy, dle Pembroke, Ontario, in- 
vite les membres du [Conseil de la  cité à visiter s a  m~anuf~actu~e 
d'allumettes. 

1C-1284 (1) : DéIlai d'un )an à mon~ieur Ear'l N. Noël pour 
le paiement de lla balance due à la  cité pour l'achat de l'immeuble 
décrit par lles numéras ciit.iques 291 à 295, rue St-R&iempteur. 

Aaop té. 

REGLEMENT NUMERO 745 

(Concernant 3'achat !de machinerie, l'installation 
de f e u  de circullation et un emprunt au mon- 
tant /de $220,000.00 pour payer le coût ldesldits 
achats et installation. 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent e t  d'intérêt public de 
faire l'achat de certaines machineries pour le service de,s travaux 
publi~cs ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et  d'inté~rêt public de 
remplacer certains feux de circullation et faire I'insballation d'au- 
tres lumièreis ; 

ATTENDU qule le coût d'achat ~dels machineries, l'hstallation 
des feux de circulation ainsi que le coût ide la finance ont .été esti- 
m6s de la façon suivante : 



(a) machinerie 
(b) feux de circulation 
(c) coût de .la finance 

ATTENDU que la Cité n'a pas dans ses font& les montants 
nequis pour $aire l'achat ides machineries, l'installation des feux 
de ciIrcul.atim et payer lle coût de la finance; 

ATTENDU que pour payer le coût IdTachat des machineries, 
1'instaUa;tion 'des feux )de circulation ainisi que le coût de +a finance 
il lelst nécessaire à la Cité #d'emprunter une somme lde $220,000.00; 

ATTENDU que la \Cité 1d6sire emprunter la somme (de $220,- 
0100.00 ; 

ATTENDU que la 'Cité (désire effectuer ledit emprunt au moyen 
>d'une émission d'obligations ; 

ATTENDU qu'avis (de motion a été donné à unle eléahce anté- 
rieure 'du  conseil que le préstent règlement serait soumis pour 
adoption ; 

IL ElST PAR LE PRESENT REGLE'MENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 

1. Le Conseil de la [Cité est par le présent règlement autorisé 
de faire l'achat  de la miaichinlerie suivantle requise pour lie service 
des travaux publics pour {les montants ci-dessous mentiom6s : 

4 tracteurs à neige pour trottoir $24,000.00 

1 isouffleuse à neige (masber) 36,000.00 

1 scie-ronde ("Power saw de 12") 1,200.00 

1 machine à souder à l'éllectricité 1,200.00 

1 régaleuse (grader) avec aide de côté 32,000.00 

1 tracteur pour rempJacer le vieux 
" Allis-Chalmers" 29,000.00 
E'change [du camion 1GMiC No. 107, 1939 
Arrosoir complet ]avec chjarrue à neige 25,0100.00 

Echange du :rouleau 1945, pour un rouleau 
Tamden  de 6 & 8 tomes 8,000.00 



Contrôleur d?eau pour usine élelctrique 8,000.00 
Epandeuse mécanique pour le sable et  le sel 3,000.010 
Echange idu camion 103 Mercury 11947 Pick Up 2,8010.00 
Echange du camion panel 1947 des plombiers 4,500.00 
Echange du clamion idle l'arméle No. 104-1939 : 
pour un camion actionné par toubes les roues 9,500.00 
Gontr6leur hydraulilque pour la souffleme 
Sicard . (master) 800.00 

TOTAL : $185,0010.00 

2. Le Conseil  de la 'Cité eist autorisé à remplacer certains feux 
die la circulation let en installer de nouveaux aux endroits ci-ides- 
sous mentionri6s : - 

1-Baillot let Laurier avec feux slpéciiaux pour les piétons; 
2-Eddy 'et Principale ,avec feux spéciaux pour les piétons ; 
3-Boulevarid Montclair e t  boulevard St-Joseph : 

Nouveaux feux de circulation 
1-Eddy et Wright 
2-Régin e t  boulevard Alexanldre Taché (genre semi-ac- 

tuated) avec lumières spéciales pour piétons : 
Feux de circulation total $15,000.00 

3. Pour les fins )desdits achats de machinepies, l'installation des 
feux ide circulation ainsi que le coût de 4a finance, le lComteil de la 
Cité est par le présent règllement autorisé à failre un emprunt n'ex- 
cédant pas $220,000.00 et réparti ainsi : 

(a) coût de la machinerie 
(b) feux $de circulation 
(c) coût die la finance 

4. 'Pour les fins desdits achats ainsi que l'installation des feux 
de circulation, Pe  coins se il de la Cité est cautorisé à dépenser une 
somme n'exclédant pas $220,0100.80 ; 

5. Aux fins ide rembourser ledit montant de l'*emprunt, 3a Cit6 
est a u t ~ r i s ~ e  à émettre, vendre ou négocier les obligations ou dé- 
bentures pour une somme 'de $2210,000.00; 



6. Lesldikes obligations ou ldébentures seront émises en cou- 
pures ]de $1010.00 ou des multiples de $100.00; elles seront paya- 
bles Iau porteur ou aux détenteurs enoegistrés, selon le cas, à tou- 
tes Ees suocursales de la Banque Provhci~alle du Canada, dans la 
provincle ide Qu6bec ainsi qu'au bureau principal \de ladite banque 
dans les Cités die Toronto, et {d'Ottawa dans la provinlce d'Ontario, 
ou lau bureau 'du Trésorie*r  de la  cité  de Hull. Losldites obligations 
seront ]datées #du l e r  sleptembre 1980 et seront ~rembours~ks en 
séries [de 1961 à 1970 conformément au tableau suivant : 

DATE 

l e r  septembre 1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1987 
1968 
1969 
1970 

CAPITAL 

~$16,500.00 
17,5010.00 
19,000.00 
210,000.0~0 
21'000.010 
22,500.00 
23,500.00 
25,000.00 
26,5100.00 
28,500.00 

7. Lesdites débmtures porteront intérêt à un taux n'excéldant 
pas 6% 'l'an et sera payé semidannuellement, leS l e r  sleptembre et 
lier mars de chaque année, sur présentation let etmise là l'échéance 
des coupons attachés à chaque obligation. Ces coupons seront 
payables $au porteur seu~lem~ent, aux mêmes adro i t s  que le capital. 

8. Lesdites d'ébentures ou obligations sont cessibles par tradi- 
tion, sauf ,si eUes sont enregistrées quant au capital, dans le re- 
gistre tenu à cette fin (par 4e Greffier de la Cité dle Hull, à. son bu- 
reau dans la 'Cité !de Hull, let si cet enregistrement est inscrit sur 
ces obligations confomémtent aux dispositions du chapitre 68 de 
la loi 14-15 George VI. Aucune ceasion d'obligation ahs i  enre- 
gistrée n'est valilde 1% moins qu'ellle ne lsoit lordonnée par un écrit 
signé par le ldétenteur immatriculé d'icelle ou son représentant 
légal, inscrite dans dedit registre ,et iindquee sur celledci. Ces obli- 



gations peuvent êtne ilib6~ées de leur ennegbtrement let rendues 
payables au porteur, après (quoi elles redeviennent ~oeslsibles par 
simple tradition, mails peuvent encore de temps à lautre être enire- 
giistrées et libkrées de nouveau idle l'enregistrement. Nonobstant 
cet enriegistrement, les coupons d'intérêt continueront $d'être paya- 
bles au porteur let seront clessibles par traldition. 

89. Lesdites ~débentures en capital *et intérêts seront et sont, 
par les présentes, garanties et assurees sur $es fonds génléraux 
de la Cité. 

I O .  Le~sdites d é h t u r e s  pourront, sous l'autorité du chapitre 
212 ides Statuts Refondus de Québec 1941, être nachietéles par an- 
ticipation, en tout, ou en partise, au pair là toutes léch6ances des in- 
bérets. Cependant, si tlel rachat est pzrtiel, il affectera ks é~chean- 
ces les plus éloignéles et lets numéros les plus élwés. 

Il. Lesldites débentunes ou obligations seront signées par le 
Maire et par le !Greffier 1dle la  cité. Un fac sirnile ide Ja signature 
du Maire let )du ]Greffiler sera imprimé, graivé OU lithographik sur 
les coupons d'intérêt. 

12. Il est par le préisent règlement imposé et il sera prélev6 
chaque lamée sur tous lies biens-fonds imposables situés dans la 
Cilté pour m e  périoide 'de dix ( I O )  anls, unje taxe slpecilale à un taux 
suffislant d'laprèis le rôle d"6valuation en vigueur pour pourvoir au 
paiement de la somme ,de $220,000.00 ainisi que les intkrêts accroî- 
tre sur &adite somme et reprhsentant l'achat ~dfe machinerie, l'ins- 
tallation des feux de circulation ainsi que lé coût de la finance, le 
tout tel que ci-ldessus idétaillé. 

13. L'enregisbremlent ldu présent règlement et les dkbentures 
à être émi~es par ioelui est autorisé et pourra être $dit au bureau 
du Greffier de +a (Cité de Hull, à la demmlde d1e tout porteur ori- 
ginaire lou Ide tout ces~ioinnai~rie !et le derniler inscrit dans le livre 
d'enjnegistremmt sera "prima f aciIev réputé propriétaire et pos- 
sesseur légal )de toutes ldébenturm ainsi enregistrées. 

14. Ije priéisent Sglement aura force et efset ap rh  la convo- 
clation 'd'une ,assemblée publique et sa sanction le tout suivant la 
procéldure &dictéle à l'#article 77 de la loi 56 Victoria, chapitre 52, 
tel qu'amm~dé~e. 



- 242 - 
FAIT ET !PASSE en +a Cité jde Hull, les jour et  an ci-dessus 

mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, ('Signé) H.-LBON LEBLANC!, 
~Gireffier. 

APPROBATIONS : - 
Par le 'Consleil municipal : - le 6 septembre 1960. 
Par les élec+eurs propriétaires : - Le 19 sleptembre 1960. 

Concernant le pavage let la construction des trot- 
toirs sur certaine~s truies 'de la Cité et un emprunt 
au montlant  de $19,0~00.00. 

ATTENDU qu'il (est nécessaire, urgent let 'd'intérêt public de 
faire la construction \de trottoirs le long de cerbaines rues de la 
Cilt6 ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent e t  d'iabé~rêt publilc de 
faifre le pawage d1e certaines rues ,dans la /Cité; 

ATTENDU que le coût ides travaux ainsi que 1,e coût de la 
finance ont été lestim6s de la façon suivante : - 

a )  - confection de trottoins 
b) - pavage )de rues 
c)  - coût de la fiinance 

TOTAL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $19,000.00 

ATTENDU que la Ci'bé n'a pas Idans ses fonds les montants 
requis pour effectuer $es travaux et p y e r  le coût de la finance; 

ATTENDU que pour payer de coût d''iceux ainsi que le coût 
de la finance il est niécessaiirie à da Cité d''emprunter 1aldit.e somme 

$19,0.0.00; 

ATTENDU que k Conseil de lia Cité dkire  imposer sur  les 
propriétaires 'riverains, une taxe sp6ciale pour rembourser la som- 



me de $10,215!00 aepré~slentant le coût 'de confection des trobtoirs 
($3,065.100) ainsi que la moitié 'du coût )des pavages ($7,150.00) ; 

ATTENDU que le lColweil [de la !Cité désire imposler sur tous 
lias biens-fonds imposables situ& (dans la /Cité, une taxe pour rem- 
bourser la somme de $8,785.100 rq ré~~en tan t  la mloitié du coût des 
pavages ($7,150:00) et le coût #de la f i m ~ c e  ($1,6'35.00) ; 

ATTENDU que la Cité desire effectuer leldit emprunt au 
moyen *d'une émission d'obligations ; 

ATTENDU qu'lavis ide motion a (été (donné à me séance 'anté- 
riteure de ce Conseil qule le présent règlement serait soumis pour 
adoption ; 

IL EST PAR LE PRESENT REIGLEJMEINT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REIGLEMENT lORDONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 

1" Le Conseil de lia Cité est, par le présent règlement, autorisé 
à $aire la ~c~n~struction ide trottoirs à l'endroit suivant : - 

RUE DE A Coût estimé 

Ducharme ( c. Ouest) Montclair extrémité Sud $3,065.00 

2" Le Conseil est, par le présent règlement, autoris4 à faire le 
pavage ,des m e s  ~ u i v m ~ e s  : - 

RUES DE A Coût estimé 

Ducharme Montclair extrémité iSud $12,300 .O 
Amhiepst Moussletbe Bisson 2,0103.0,O 

TOTAL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $14,3~00.00 

3" Pour lles finls mdesldibs travaux, le Consleil d~e ia !Cité est par 
le présent règlement autorisé à Eaire un emprunt n'lexcédant pas 
la somme )de $19,000.00 et rbar t i t  ainsi : - 

(a) coût cles travaux 
(b) coût de la firilance 



4" Pour les fins $desdits travaux, le Conseil ,de la Cité est au- 
torisé à dépenser une somme n'excédant pas $19,000.00; 

5" Aux fins de rembourser lesdits montants de l'emprunt, la 
Cith est autorisée à émettre, vendre ou n~égocier ides obligations ou 
débentures pour une somme de $19,000.00 ; 

6" Lesidites obligations ou débentures seront émises en coupu- 
res de $100.00 ou des multip'es dle $100.00 ; elles seront payables 
aux porteurs ou .aux détenteurs enregistrés, selon le cas, à toutes 
les succursales de la Banque Provinciale du Canada, {dans la pro- 
vince de Québec ainsi qu'au bureau principal de ladite banque dans 
lm [Cités de Toronto et 1d'lOttawa dans la province d'Ontario, ou 
au bureau du Triésorier de la  cité de Hull. Lesdites obligations 
seront datées  du 2er septembre 1961 let seront rembours~ées en sé- 
ries ide 11961 à 1980 conformément au kablleau suivant : - 

DATE CAPITAL 

ler septembre 1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1986 
1967 
1988 
1989 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
2978 
1979 
1980 

TOTAL : . . . . . . . .. . . .. . . .. 



7" Lesdites débentures porteront ilntérêt à un taux n'excéllant 
pas 6% l'an et wra  payé semi-1arirllue1.1e~ent, lm ler  mars let le r  
septembre de chaque année sur pré~ent~ation et ~emise à l'échéan- 
ce des coupo1m lattachés à chaque obligation. \Ces coupons seront 
payables au porteur seulement, aux mêmles endroits que le capital. 

8" Lesditles débenturas ou obligations lsont cessibles par t~adi-  
tion, sauf si elles sont enregistrées q u a ~ t  au capital dans le re- 
gistue tenu $ .cette fin par lle Greffier de la Cité de Hull, à son bu- 
reau dans la Cité de Hull, et si cet enregistrement est inscrit sur 
ces obligations conformément aux dispo~itions du chapitre 68 de 
la loi 14-15 George VI. Aucune cession d'obligation ainsi enregis- 
trée n?est valide à moins qu'elle ne soit o~ddonnnée par un &rit signe 
par le détenteur immatriculé d'ilcelle ou son représentant légal, 
inscrite dans ledit registre et indiquée sur celle-ci. Ces obligations 
peuvent être libérées (de leur emegistrement et rendues payable6 
au porteur, apr& quoi elles redeviennent cessibles sur simple tra- 
dition, mais peuvent encore de temps à autre ê t ~  en~egi~strées et 
1ibéré.e~ de nouveau de l'enregistrement. Nonobstant cet enregis- 
trement, les coupons d'intérêt continueront )d'être payaMes au por- 
teur let seroint crnisibles par tradition. 

9" Lesdites d h n t u r e s  'en capital let inbérêts seront et sont, par 
les présentes, garanties et assuréles sur les fonds généraux de la 
Cité. 

10" Lesdites débentures pourront, isous l'autori~é du chapitre 
212 des Statuts Refondus de (Québec 1941, être rachetées par Ian- 
ticipation, en tout, ou !en partie, au pair là toutes éché~ancles des in- 
térêts. 'Cependlant, si tel rachat est partiel, il affectera les échkam- 
ces les plus 6loignées e t  lles numéros les plus Iélevés. 

Il0 ~Lesldites idbbentures ou obligations seront Isignkes par le 
Maire et par le 'Greffier de la {Cité. Un fac simile de la signature 
du Maire let du [Greffier sera imprimé, gravé ou lithographié sur 
les coupo~ns d'intérêt. 

12" Il est par le prélsent règlement imposé et il sera prélevé 
chaque année sur tous les biens-fonds imposables situes dams la 
Cité pendant unle pkriode de 20 fans, une taxe spBdale B un taux 
suffisant d4aprk le rôle ~d'iévaluation men vigueur pour pourvoir au 
paiement de la lsomme de $8,785.00 ainsi que les intérêts à accroi- 



tre sur ladite isomme et représentant la moitié du coût des pavages 
ainsi que le coût 'de la finance, le tout tel que ci-ldlessus dékaillé. 

13" Il est par le présent règlement imposé et il sera prblevé 
annuellement ,sur les biens-fonlds bordant les rues ou parties de 
rues où d'es travaux de construction de t r~t to i~rs  ainsi que ldw bra- 
vaux de pavage seront exécuts, une taxe spkiale basée sur l'&en- 
due de front  desd dits biens-fonds pendant une périodle de 20 a m  à 
un taux suffisant pour payer la sornmle )de $10,215.00 représen- 
tant le coût (de construction dm trottioins let la moitié du coût de 
la cmstrudion des pavages ainsi que Ie~s intérêts à accroître sur 
I.adi%e sommle, le tout suivant la rhartition & être préparée pour 
lesdits travaux. 

14" L'enregistrement du pr6seat règlement e t  les déblentu~s 
à être lémises par iclellui est autorisé et pourra être fait ,au Bureau 
du  greffier Ide 3a Cité de Hull, là la ldemmde de tout porteur ori- 
ginaire ou de tout cwsionnaire et le )dernier inscrit dans le livre 
d'enregistrement sera "prima facie" réputé propriétaire et posses- 
seur légal Ide touties débentures ainsi enregistrées . 

15" Le présent règlement aura force et effet aprè's la convo- 
cation ,d'une assembléle publique et sa sanction le tout suivant la 
proc6dure là l'article 77 de Ja ,loi 56 Vi'ctoria, chapitre 52, td qu'a- 
mendée. 

FAIT ET PASSE 'en la Cit6 de Hull, las jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(iSigné) ARMAND TURPIN, ('Signé) H.-LEiON LEBLANC, 
Greffier . 

APPEOBATIONS : - 

Par le Conseil municipal : - Le 6 septembre 1960 

Par les électeurs propriétaires : - IR 18 septembre 1960 



~Concwna~nt l'imposition et la perception d'une 
taxe spéciale ide 2% sur le prix de ventle des li- 
queurs 8alcooliques et  des vins venldus et livrés, 
par le ou leis magasins ide !la   commission des Li- 
queurs  de ~Québec (dans d ' e s  limites dle la [Cité de 
Hull. 

ATTENDU que l'arti'cle 20 'de la loi 1959-60 Elizabeth II, cha- 
pitre 109 permet à la Cité d'imposer une taxe spéciale n'excédant 
pas 2% sur le prix de vente l'es liquenfis alicoaliques e t  d w  vins 
vendus e t  livrés par les rnagashs Ide la ICommission des Liqueum 
d'e Québec idanls Qes limites ~dle la Cité; 

ATTENDU que par l'arrêté en 'Consteil 1303 en dabe du 24 août 
1960, le Lieutsnant-~Gouverneu'r en 'Conseil de  la province de Qué- 
bec autorise la 'Cité de Hull à imposer et  percevoir ladite taxe spé- 
ciale ; 

ATTENDU que le 'Conseil1 ide la 'Cité désire imposer clette taxe 
au  taux 'de 2 a/o ; 

ATTENDU qu'avis  de motion la 6bé 'donné à une sémce anté- 
rieure de ce  conseil /que le préis~ent reglement serait soumis pour 
adoption. 

IL EST PAR LE PRBSENT REIGLEMENT )ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RBGLEMENT IORDONNE ET STA- 
TUE 'COMME SUIT : - 

Io $1 est par le présent règlement imposé et il sera prélevé une 
taxe spéciale au taux  de 2 % sur  le prix de vente des liqueurs alcooli- 
ques et des vins venldas et livrés par les rnagasins'lde la Commis- 
sion d'es Liqueum  de Qu4bec isituéis dam les limitels ide ,la Cité de 
Hull ; 

2" (Cette taxe est de mêmle nature, est calculée sur  la même 
base, a les mêmes effets 'et est sujette aux mêmes sanctions que 
celle 16éIablie par le chapitre 88 des Statuts R~efo~ndus de Qu6bec 
1941, e t  sw amenldements, Idont les di~positiom seront mutatis 
mutandis, applilcables à laditje taxe sp6cia.k; 



3" L'imposition et le prélèvement ide ladite taxle prendront effet 
à partir du le r  novembre 1960; 

4" Le {Conseil de la Cité lest !autorisé par les présentes à con- 
clure avec l'Honorable Minilstre (des Finances  de *la provilnoe de Qué- 
bec par l'intlemjéldilaire de son lslervice du Revenu, une convention 
pour la perception et. de contrôle de cette taxe dle vente; 

5" Son ~Honneulr le Maire et le Greffier de la Cité sont autori- 
a& à signer, pour et )au nom de 'la Cit'é, toube convention ià cet 
effet ; 

6" >Le présent rè,glement viendra #en farce et vigueur confor- 
mément là !la loi. 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-ldessus 
mentionnés. 

('Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-lLEION LEBLANC, 

Maire. Greffier. 

2. Proposé par l'éichevin J.-Y. 'Bernifer, 
Secondé par l'échevin J.-1G. Lacasse: 

ET 1RESOEU que le règlement numéro 747 impasant et pré- 
levant m e  baxe de vente au détail 'de 2% sur tes boissons allcooili- 
ques et les vins soit approuvé $el que lu. 

Adopté. 

3. 'Proposé par l',échlevin L. Du8cha;rme, 
.Seconldé par ,l'lé~chevin R. Gu,ertin : 

ET RESOLU que le règlement 1numa0 748 pour autoriser la 
c~nstm~ction d'un nouveau poiste ide police et un 'emprunt au mon- 
tant ide $550,000:0~0, pour en payer le coût, soit approuv6 tel que 
lu. 

Suivant les  dispositions de t'article 77, de la loi 56 Victoria, 
chapitre 52, am~mdée, une oassembl&e publique des éleeteuns pro- 
priétaires d'immeubles imposlables est convoquée pour être tenue 
à l'hôtel ~de viile, $de la )Cité ide #Hull, lunldi, le 3 octobre 19610, à cinq 



(5) heures de d'après-mildi, pour la prise en comid~é~ation de ce 
règlement. 

Adopté. 

4. Proposé par l,,é.chevin P.-E. Valin, 
Second6 par 1'~échevin A.-L. Larolche: 

ET RESiOLU que ce [Consleil est ~d'opinion que la construction 
projetée (du posbe Ide police sur le boulevaad St-Jos~eph, h'amène 
pas la femeture, ni l'iabandon de la c1as1erne de pompier's nunnéso 
4, ni la  démolition de cet adifilce. 

5. Proposé par l'6chevin A. Doucet, 
Sec1ondé par l'échevin H. Hinchle y : 

ET RESOLU que ce Conseil, s'inspirant deis  dispositions du 
règlement numéro 90, dlékrminant les (devoirs de l'Ingénieur, or- 
donne à l'Ingénieur de la Cité )de Hull,  de lui présenter un rapport 
de l'exécution des travaux ordonnéis par les règlements ci-dessous 
énum~éré~s, là savoir : - ;leri, dépensa là ldate pour cha~cun des item 
mentionnés auxlditis règlements, les soldes ldle chacun de cm item, 
les travaux là parftaire jet les ~é,glements à Eermer avec certifilcats 
à clet effet : 

REGLEMENT N.0. : - MONTANT AUTORISE 



/Ce rapport doit être soumis en temps pour l'assemblée régu- 
lière )du mois  de ntovembre 1960. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin 1G. Chouinard, 
iSecondé par l',échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU qule l'Ingénieur de la Cit6 soit charg4 de pré- 
parer une esitimation du !coût des travaux ciddessow mentionnlég, 
savoir : - 

'I-iComtruction de pavages let  de trottoizs : - 

a)  sur  lia rue Lacasse, ide 1% rue St-François au pavage 
1exk tant ; 

b) sur  *a rue Prévost,  de la rue ~Coalher, jusqu'à son extré- 
mité Est. 

c) sur  la rue Boudria, ]du boulevard Alexandre Taché à 
la rue Maricourt (pour !pavage sedement). 

2-iCons truction d'un égout pluvial 6, l'intemectioa des rues 
lSte-Ursule et Maficourt. 

Oet estimé ldevra être soumis en t'emps pour le prochain co- 
mité des Finances qui sera tenu le 27 septembre 1980. 

Les bchevins qui  désirent $aire exécuter certains travaux mi- 
nimes ) d u s  leurs quxrtiers respectifs sont invibés à les faire cm-  
naître ,à l'Ingénieur dce la Cité en kçmps pour être inclus dans la 
présente estimtation. 

Adopté. 



7. Proposé par l',échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin J.-A. Mauriee : 

ET RESOLU 'que l'offre de la Commission de Ea Capitalle Na- 
tionale,  datée )du 29 août 1,960, rel~ativem~ent à la fourniture de 
luminaires moldemes et tous autres accessoires s'y rapportant, 
(pour un réclai'rage adéquat du Parc Fontaine, soit acceptéie. 1Ce Gon- 
seil prend à sa  charge l'hstallation !des luminaires e t  les frais de 
l'énergie 61ectrique. 

L'Ingénieur de la Ci6é Ide Hull est chargé [de communiquer 
avec l'Ingénieur en chef ide la lCommission, monsileur M. Cornish, 
afin Ide conclure les arrangements néclessaires dams le plus bref 
d&ai possible. La compagnie [Gatineau Power est autorisée à 
fournir l?éllectricit6 requise idés I"imstal1ation teminGe. 

~ Adopté. 

8. iPropos6 par l'éichevin J.-G. LiacasIse, 
Secondé par l'écheviln 'G. Chouilnard : 

ET RESOLU que llle Trélsorier )de la (Cité soit prit6 de préparer 
un rapport à être soumis là ce Conseil pour la périolde de temps 
commençant le lier mai 1959, jusqu'là date, Ides ri4g;lements d'em- 
prunt approuv&s, des emplois de surplus tde règlemenits e t  des pro- 
jets 'du nouveau poste cde police (au coût estimé de $550,0QQ.00, et 
d'une nouvellle caserne centrale (de pompiers, au coût estimé de 
$125;000.00, dam la proportion impo1sé.e ou à être imposée sur tous 
les immeubles imposiables de la Cité de Hull. A m i  ilnforrnelr ce 
Couseil là savoir si l'augmentation normale annu'ellle de l'.évalua- 
tion des immeubles lest suffisante pour rencontrecr les obligations 
financières imposlées par ces )dépenses. 

9. Proposé par l'échlevin E. Ch'énlier, 
Slecondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que le prochs-verbal Ide l'assemblée publique 
tenue le 9 sleptembre 1960, pour la prise en colnsidération du rè- 
glement numélro 739, lu à ce  conseil, soit adopté. 



I O .   proposl lé par l'léchle~in J .-A. Miaurice, 
Sleco~dé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que ,le procès-verbal de l'assemblée publique te- 
nue le 19 septembre 1960, pour la prise en consildération des ré- 
glements numéros 745 et  746, lu $ ce 'Coniseil, soit adoptk. 

Il. Propoisé par 1:échevin A. Doucet, 
Secondé par l"6chevin B. 1Goud;i.e: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par Ila 'Commission dle Stationnernent  de da (Cilté ide Hull, là la suite 
de son assleznblée tenule le 12 sqtembne 1960, ce Conseil consent ii 
faire l'la'chat de la compagnie J. iC. Blouin & Fils Inc., des parco- 
mktres de niarque Duncan Miller 50, a b c  boî%es ~scefiées, au prix 
de $58.40 chacun, compvenant le poteau et l'in~tdlation. Lie prix 
des compteurs sera payé là raison de 510% ides revenus de cette 
sourcle. Le nombre 'requis (seria détermilné par la 'Commi~ssion de 
Stationnement  de la Cité ~dle Hull. 

Les compteurs !seront instaU6s !sur les rues suivantes : rue 
P'rincipale  de Hôtel-de-Ville *à Montcalm; rue Eddy, de Principale 

St-Laurent; rue Laval, de Principale là Frontenac; \rue Wel- 
lington, &e Bdldy à Monitcalm; 'rue 1st-Jacques, de la 'Glissoire à 
Wellington ; rue Aubry, de Principalle là Kent ; rue Hôt'el-lde-'Ville, 
dle Notre-Dame à Laval; rue Klent, ldle Aubry à Hôtel-)de-Vzlle; rue 
Leduc, (de Principale à Wellington; rue Courcelettle, 'de Principale 
à Maisonneuve. 

Le baux de stationnemeht sera ide 110 cenk pour m e  heure 
et 5 cenbs pour une ~dlemi-heure. Les cxdrans des comp%eurs sleront 
en opkration tous les jours de la !semaine de 9 heure~s a.m. à 6 heu- 
res p.m., sauf +e vend~edi où les heures seront de 9 heurels a.m. à 
19 heures 30 p.m. Les comptleuns ne seront pas en opération le di- 
manche et les jours félriéls. 

Toutes indications sur tes parcomètres seront dans les llangues 
f rançailse !et anglaise. 

iSon Honneur le Maire et le Greffiler  de Ba 'Cit6 sont autorisés 
à (siigner pour et au nom de la ~Citié  de Hull, une convention pour 
domer suite à 4a présente. 



Proposé en ammdement par l'échevin J.-G. Lalemse, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que la ,r6so'lution principaTe soit renvoyée en 
cornitlé. 

VOTE SUE L'AMENDEMENT : - 
Ein faveur : - Messieurs les éch~whs R. Villeneuve, G. Choui- 

nard, J.-'G. Lacassle, L., Ducharme, L. Laroche. (5). 

Contre : - J.-W. Dussault, E. ~Chénier, J.-A. Maurice, R. Guer- 
tin, A. Doucet, J.-Y. Bernier, H. Hinchtey, B. Gondlie, P.-E. 
 vali in. (9). 

 son Honneur le Maire idélclare l'amandement défiait et la ré- 
solution principale remportée. 

12. proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'lechevin H. Hinchfey : 

ET REsOLU que la Cité de Hull, ayant reçu de l'Institut Jean- 
ne d'Arc, le paiement de la somme de SIX MILLE DOLLARS 
($6,000.00), capital à !elle revenant aux temers !de deux ventes par 
elle consenties à l'Ilmtitut Jeanne d'Arc, 'devant le notaire sous- 
signé, la première le 28 mars 1958, sous l1e numéro 14,403 de ses 
minutes, lenregilstrée )au Bureau d'Enregistrement de la Division 
de Hull, le 2 avrill 1958, lsous le numéro 1T9,765 et  la deuxième, 
le 114 *avril 1959, sous $e numéro 15,384 de sels minutes, enriegis- 
trée au même Bureau d'Enregistrement, Be 21 avril 1969, som le 
numéro 123,963, accorde à 1"Iestitut Jeanne d'Arc, quittancle g6- 
nérale et finale (de la somme ci-dessus mentionnée là elle ~venaui t  
aux termes (des d1eu.x ventes ci-dessus rel~atées et rquière du Re- 
ghtrateur  de la Division d'Enregilstrement de Hull, !la radiation 
(entière et &finitive  des inscriptions hypothécaires prises à son 
bureau, sous les numéros 119,765 et 123,963 en vertu lde l'enre- 
gistrement ides 'dites ventes. 

)Que 'Messiews H.-L. Leblanc, Greffier, et Armand Turpin, 
Maire >de la Cité de Hull, !soient et demeurent autorisés Ià signer 
la quittan'ce ci-ldessus, pour et au nom Ide la Cité de Hull. 

Adopté. 



13. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par 1'16chevin H. Hinchey: 

ET RESOEU que, conformément là Aa requête du ministère 
des Travaux publics du Canada, sous date du 2 sqtemb~re 1960, 
)ce Consleil consent [de prmldr'.e A s a  charge l'entretien et lies frais 
lde l'élnergie é;llectrique, !d'un lampadaire devant être 'installé par 
ledit départemlent, sur le côté de la  cité de Hull à l'!entrée du pont 
ides lCha.uidi&res. 

 que copie dle la préslenbe rélsolution soit envoyée à monsieur 
André Michaud, ingénileur ~régionlal, au lservlce dudit département. 
La compagnie Gatineau Power est -auto.risléle à fournir l'électricité 
requiise (di% son im~tal~lation. 

14. Propos6 par l'échevin J.-L. Ducharme, 
,Secondé par l'échevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que, conformément aux dilspo~sitionls du para- 
graphe 7, de la section 2, (du chapitre 242 das S.R.Q. - 1941, ce 
Conseil prie l'Honorable Ministre des Aff airels municfplales d'ac- 
corder à la Citlé de Hull, la permission !d'ouvrir et  de prolonger la 
rue Crémazile, numéro cadastral '250-52, sur unle largeur de 50 
pieds. 'Cette rue est désignée par les numéros de cadas6re 250-52-1, 
250-53-3, sur un plan daté (du 26 juillet 1960, préparé par T'a~pen- 
teur-géolm6tre Jean-'Paul Dugulay. 

Adopté. 

15. Propo,sé par l'échevin P.-E. Vdin, 
Secondé par l'léchevin J.-A. Maurice : 

ET RESCLU que )dams la préparation des nouvelles plaques 
pour désigner les noms de rues, dans la Cité de Hull, l'Acheteur 
munilcipal devra faire inscrire le nom de famille en lettres capitales 
et les noms de baptême en lettres minuscules au-dessus du nom 
de famille. 

Adopté. 



16. Proposé par l'échevin J.-L. D u c h m e ,  
Secondé par 1'6chevin IG. Chouinard : 

ET RESOLU que suivant Pa recommandation faite par le Go- 
mité de Construction, Slervice ides Zmmeubles, à la suite de son 
ass1emb16e tenue le 8 septembre 1960, ce iColnsdi1 consent les ven- 
tes ci-dessous énumkrées, savoir : - 

1" A monsieur Napoléon Lalanide, 116, rue Arnhlerst, la demie 
Sud ide la ruelle 247-486, mesurant approximativement 7 pieds par 
50 pieldls, et situéie au Nord ~d'une partie dle la lsubdivilsioln 387 (8') 
de la subdivision '388 (25') et lpartile de la subidivislon 389 (17') du 
lot 247; ahs i  que la !demie -Nord ide ladite ruelle 247-486, mesu- 
rant approximativement 7 pieds par 48 pieds, e t  située au Sud de 
la subdivision 790 !du lot 247, lie tout au prix de $17.25. 

 cette a été fermée en vertu  du rèlglemetnt num16ro 580. 
b e  p15~ (d'achat devna être payé (dans les 30 jours de la date de la 
résolution du  conseil. 

2" A Mme Orner Asselin, 77, bou'levard St-Josleph, partie de la 
subdivision 1160, !du lot 255, mesunant approximatiivemerilt 7 pieds 
par 14 piedls, au  prix de $2.50, le tout tel qu'i'ndiqué isur lie plan nu- 
méro 'C-1682, preparé par l'arpenteur-géomêtre Jean-Paul Duguay, 
et  conformément là sa ldescriptioin technique. 

laette vente est Iconsentie 21, la condition expresse que la ser- 
vitude ide droit 'de passage existante en faveur (du lot 2155-907 soit 
respectée. 

Cette partie de ruelle a été fermée en vertu du règlement nu- 
méro 735. {Ces ententes sont conslenties aux conditions suivantes : 

a) Les actes inokari6s  devront être signés dans lies 30 jours de 
da !date de la résolution du  conseil. 

b) La iCitlé ne s'engage pas là faire la localisation lde ces parties 
Ide terrain. 

Son Honneur le et le Greffier dle la 'Cité sont *autorisés 
à signer, pour et Iau nom ide la Cité, le!s actes autorisés par lia pré- 
sente résolution. 

~ Adopté. 



17. Proposé par l'khevin H. Hinchey, 
Secondé par I'féchevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU qu'un comité spécial composé ide messieurs les 
échevins J.-W. Dwsault, A.-L. Laroche, !du Trésorier, de 1'Eva- 
luateur, de 191ng6nieur et du iConcilerge, soit chargé 'de voir à l'exé- 
cution ides travaux d'aménagement )des locaux oocupés [ancienne- 
ment par le concilerge de l'Hôtel die Ville, let ce, en conformité avec 
les plans df6posés pair 1'Ehraluateur de la 'Cité, sous date du 27 juil- 
let 1960. 

18. Proposé par l?échwin E. Chénier, 
Sleconldlé par l'échevin J. -\W. Dussault : 

ET RESOLU que, ~onformém~ent à la recommandation faite 
par le comité (des Affairies ditigieusos, à la suite de son assemblée 
tenule le 12 septembre 11960, ce lConsleil consent, sans préjudice à 
ses droits, là offrir à Mlle Marguerite Deschênes, 136B, rue Notre- 
Dame, lla s o m e  de $110.00, en règlement final de s a  récltamation 
sous (date (du 5 septembre 1960. 

Les fonlds à cette fin ldwront être pris à même les {appropria- 
tions pour "Dommag,&"' 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
. 

Seconldé par ;19~6chevin 'P.-E. Valin : 

ET RESOLU que ce 1Con1s~eIl accorde à la compagnie Overnite 
Express, la permission d?hst!aller #sur son terrain situé à 291, nie 
St-Rédemp teur, un 'réservoir de 4,000 gallons, pour l'entreposage 
de l'huile combustible. 

[Cette installation [devra se faire conformément aux disposi- 
tions )du règlement numéro 309 et sous la surveillance du Direc- 
teur du S'ervice [des Incendies, 'quant à l''application du règlement. 

bes honoraires de $2.00 ont éké versés pour la consildéiration 
de foette requête. 



Un ,rapport du Service ides Inclendies, en date du 7 septem- 
bm 1960, dit que eett'e installation ,d'evra être faite aux conditions 
suivantes : 

La base solide sur lalque1IIie devra reposer le résemvoir slera à. 
un pied ide distance des fondations (du côté Ouest [de la bâtisse, & 
un endroit indiqué sur uin plan portlant le numéro C-975A, de l'ar- 
penteur-géomêtme Jean-Paul Duguay; 

Ledit. riéservoilr ldevra être riecouvert ide terre, d'une épaisseur 
!de trois (3) pieds, tassée, ou ldle twre d'me bpaiisseur dle &eux (2) 
pieds, tassée, sur laquelle une couche >de bbton armé dle six '(6) pou- 
ces ld'épaisseur devra être placée. lO&te couche ide béton )devra 
excéder de (12) ldouze poucles le contour {dudit réservoir. 

20. Proposé par l?échwin A.-L. Lzroche, 
- lSecondé pzr 1:éichevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soit chlargé d'annon- 
cer une position ide commis au #département lde Police, conformé- 
ment aux dispositionls de (la convention coilective de travail en vi- 
gueur,  de recevoir les applications des aspirants let les soumettre 
[au Cornirté (de Compétence pour étude let ramort  à ce Consleil. 

Lels cmldidats [devront se  procurer %es formula de demanides 
~d'memplioi, au Bureau du 1Greffie.r ide la !Cité à l'Hôtel de Ville. 

21. Proposé par l,,&hevin H. Hinchey, 
'Secondé par l'échevin IG. Chouina~d : 

ET RESOLU que, conformément à, la résolution du  conseil 
de la Cité 'de Hull, ladopbéie à son assemblée (du 16 août 19160, l'In- 
g6nieur de ladite Cité lest chargé de soumettre à ce Conseil un cer- 
tificat à l'effet que les travaux d'égout faits par MM. Gérald La- 
fortune et Jean RégimbaLd ont été exécutés sous sa  surveiUance 
et à sa  satisfiaction. 



22.  proposé par l ' ~ l ~ h e ~ i r n  E. 'Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que, conformément à 'a ~ecommandation faite 
par le comibé dfes Affaires litigieuses, à la suite de son assiemblée 
tenue Je 12 septembre 1'960, ce Consleil, sans préjudice à ses droits, 
consent à payer A monsieur Lucien Laflleur, 301, rue Champlah, 
la somme $de $15.91, en réglernent final de sla rédamation datéle du 
27 juin 1960. 

Adopté. 

23. ATTENDU que la 'Commission 'de Stationnement de la Cité 
de Hull a été crélée sous 1"autorité dm dispositions du règlement 
numéro 734; 

ATTENDU que cette Commission doit administrer les ter- 
rains 'de stationnement qui lui seront confiés par le Conseil mu- 
nicipal ; 

B est proposé par l'échevin A. Doucet, 
Slecondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que ce  conseil charge la C~rnmis~sion de Sta- 
tionnement de bien vouloir prendre l'administration du terrain 
décrit par les numéros de caldastre : - ,637, 638, 639, 640, 641 
et 647-1 du quartier TROB, situé en bordure des rues Welluigton 
e t  Wright. Ce terrain sera ldisponible à compter  du 3 novembre 
1960. 

Adopté. 

24. Proposé par l'léchevin R. ~Guertin, 
Secondé par l'bchlevin H. Hinchey: 

ET RESOLU qu'un montant ide $200.100 soit approprié pour 
payer les frais #d'm cocktail offert aux employéls de Radio-(Canada, 
à la suite de l'&mission "Dans tons les cantons". 

Les fonds à cette fin ldevront être pris à même l'appropriation 
pour "Publicité". 

Adopté. 



25. ATTENDU que durant lie mois \d'avril 1960, un certain nom- 
bre Ide propriétaires de la crue Taylor ont subi des  dommages con- 
sildérables par le refoulement >eaux provenant du maître-tuyau 
de la la rue M~nt~calrn; 

ATTENDU que les réclamations sle chiffrent & plusieurs mil- 
lieris de #dollars et que les services )d''un ajusteur en la matière ont 
dû être retenus pour faire enquête sur le bien foadk #de c1es récla- 
mations ; 

Il est proposé par I'élcbevin E. Chénier, 
.Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, conformhment ,à la recommandation faite 
par le Comite àes Affaires litigieuses, à la suite de son assemblée 
tenue le 12 iseptembile 1960, ce Conseil, sans préjudice à, ees droits 
consent à offrir aux propriétaires concernés, les molntants ci-'des- 
sous énumélrés, et ce, en règlement final  de leur ~rélclam~ation, sa- 
voir : - 

a)  A Mme Mildred Bowness, 20, rue Taylor, la somme jde $ 85.00; 

b) A monsieur Jim 'Butler, 30, rue Taylor, la somme ide $ 10.00; 

c )  A monsieur J.-A. Larose, 49, rue Taylor, la somme de $428.45; 

d) A monsieur Rodrigue Barnabé, 48, rue Taylor, la somme  de 
$517.23. 

Les montants, pour loes finis, seront pris à même les appro- 
priations pour "Dommages". 

Adopté. 

26. Proposé par l'echevin E. 'Chénier, 
!Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le Comité des Affaires litigieuses, à la suite de son assemblée 
benue le 12 septembre 1960, ce ~Oon~seil, sans préjudice à ses droits, 
consent à paye1r à Mme ~Gaston Sylvestre, 1'0, rue Wébeuf, la som- 
mle de $6.00, en règlement finail, de sa réclamation, sous date du 
28 juin 1960. 



Les fonds à cette fin devant être prils à même les approprila- 
tiom pour 'Dommages". 

Adopté. 

27. 1UONSIDERANT que monsieur Ezrl IN. Noël la, pair acte no- 
tarié passé le 26 juillet 1957, convenu 'die se porter acquéreur d'un 
immeuble désigné par les numéros civiques 291-29,s' rue St-Rh- 
dempteur, au prix de $60,1000:00, dont $130;00~0.00 payés comptant, 
et $310,000.0.0 en trois versiements annueb de $10,0100.00 chacun; 

ICONSIDERANT que monsieur Earl N. Noël demande ià ce 
Conseil un délai additionnel pour son derniler versement de $10,- 
0010.00 ; 

ICONSIDERANT qu'il ,est ldlans l'intéirêt $de Sa 'Cité d' ,acco~de~ 
un tel privilè,ge; 

11 lest propo~é par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin J.-(G. Laciasse: 

ET RESOLU )que, ce Conseil laclcorde à monsieur Ewl  N. Noël 
un &lai de onzle mois pour ex6cuter le paiement de la balance de 
$10,000 .O0 sur ,le prix d'achat de l'immeuble portant Ifes numéros 
cilviques 291-295, rue St-Réldempteur, 'lequel (était dû le l e r  juin 
1960, et ce, aux conditions suivantes : - 

a)  [Ce delai ne change en rien les lconditiois mentiomé~e~s à Ylacte 
de vente passé devant le notaire  cla au de Blain, le 26 juillet 
Tg57 sous le numéiro 28 ide ces mïnutes; 

b) /Ce soldle dle $10,000.00 devra 16tre payé la Cité de Hull au 
plus tard de 30 avril 1961; 

c) Le taux des intérêts mentionné dans l'acte de vente, soit 676, 
s'app'liquera au solide 1dÛ et devra être payé par d'acquéreur; 

d) L?acquéreur s'oblige, en acceptant ce préslent délai, d'observer 
les condition~s mentionnées 'à l'acte de vente. 

Adopté. 



28. Proposé par l'ôchevin A.-L. Laroche, 
Secondé par l'échevin J.-L. D8uchame : 

ET RESOLU que ce Conseil offre ses félicibations au journal 
"Le Dlroit", et à son rédacbeeur len chef, à l'o~ccasion de la récente 
présentation de la couple "Emille-idle-~Giraridin" de l'office du voca- 
bulaire français, lors du concours de la journée "sans accident de 
vocabulaire". 

Adopté. 

29. Proposé par 1'6chevin J.JG. Lacasse, 
Secondé par l?échevin B. Goudie : 

ET RESOLU que suivant la recommandation faite par le co- 
mit6 de Colwtruction, Service \des Immeubles, ià la suite de son 
aissablée tenue le 8 septembre 1960, ce 'Causeil consent à $aire 
l'acquisition de Elsie Sleeth, Martha-May Sleeth, Rances Sleeth, 
Florence SBeeth et Joseph ;Sleeth, au prix ide $1.00, d'une partie du 
lot 4 4 ,  rang V, tel que tdélcrit dans une description technique pré- 
parée par l'arpenteur-géomêtre Jean-Paul Duguay et tel qu'in- 
diqué pxr des contoms de différentes couleurs sur l e  plan num6ro 
C-1715. 

A titre de d&dommagement pour le mdéplaclernent d'un garage, 
de clôtures, ld'arbustes, puisand etc., 'la Cité versera aux personnes 
ci-hlaut mentionnées, la somme ide $3,0100.00. 

Le terrain aclquis sera utilisé pour le prolongement des rues 
Marengère, Courchesne, Roy et Joffre, et iles 'dépenses encourues 
pour cette acquisition devront être prises à même les appropria- 
tions pour "Imprévus". 

\Soin Honneur le Maire et le Greffier ide la Cité sont lautorisiés 
signer, pour et au nom )de 4a  cité de Hull, l'acte autorisé par la 

présente résolution. 

Adopté. 

30. Proposé par 171échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par 1'~échevin 6.  choui in and: 

ET RESOLU que ce Oonseiil accepte la suggestion de monsieur 
Jean Issalys, architecte, ld'bchanger le chèque de dépôt de la mai- 
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son Ed. Brunet & Fils Ltée, au montant de $45,000~00 pour un 
"bid bond", relativement à la soumisision reçue pour le projet de 
la construction d'un poste de police. 

Adopté. 

31. ;Proposé par l'échevin A.-E. Laroche, 
,Secondé par l'échevin J.-L. Duch~ame : 

ET RESOLU que, conformément aux dispositions du règle- 
ment numéro 606, moldifié par le règlement numéro 742, ce Conseil 
nomme monsieur Georges Biladeau, président de la Cmmission 
d'urbanisme de la Cité de Hull. 

32. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'léchevin G. Ghouinard : 

ET RESOLU que, conformément à la recomman!dation faite 
par les rnlernbrw [du iConiseil. munilcipscl, réunis en comité gknéral 
le 14 septembre 1960, Me~ss~eurs L. Sarra-Bournet et DArcy Audet, 
architectes, sont autorisés de pvéparer les plans et devis, cahiers 
des charges, etc., pour ,la futune lc~aserne ide pompiem devant être 
construite à l'angle 'des rues Garneau et Leduc, au coût approxi- 
matif de $125,000.00. 

Leurs honoraires professionnels seront établis conformément 
aux tarifs minima ide 1'As~sociation Ides Architectes et Ingénieurs- 
conseils, et ce, basés sur la soumission acceptée par .le Conseil mu- 
nicipal. 

1Les fmds  ~ e r o n t  pris là même $le fonds special c ~ é é  pour cette 
fin. 

Reçu ce 19 septembre 1'960. 
H.-Lélon Leblanc, 
 greffier de la Cité. 

Jle, soussigné, T~hsorier de la Cité, certifie qu'il y a, des fonds 
disponibles au crédit  de l'appropriation ciddessus mentionnée, Ce 
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oertificat lest émis pour une  dépense ide $4,375:00 aux architectes 
et approximativement '$1,688 .O0 aux Ingénieum-conseils. 

)('Signé) Bernard @lali~oux, 

Hull, 29 septembre 19610. Trésorier de la Cité. 

'Proposé en amendement par l'échevin E. Chénier, 
iSecondé par l'échevin 3.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que la r6solution pri~nci~pale soit renvoyke en 
comit6 pour plus amples clonsildémtions. 

VOTE SUE L'AMENDEMENT : - 

En faveur : - Messieurs les ~éichevins E. Chiénier, Roméo Ville- 
neuve, J.dGabrie1 Lacasse, Lionel Duchairme, LuCien Laro- 
che. (5). 

Contre : - \Messieurs les échevins J.-Wilfrid Dussault, Alexis 
Mamilce, Robert ~Guertin, Aurélien Doucet, Gérmd Choui- 
nard, J.-Y. Ekrnier, Hubert ~Hinchley, ,Bertyle ~Gouldile, Pierre- 
E. Valin. (9). 

Son Honneur le Mairie décla~e lbmendement  défait et la ré- 
solution principale remportse. 

33. Proposé par l'lélchevin R. 'Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RES'OLU qu'un montant (de $100.00 sloit approprié pour 
payer les frais d'un vin d'honneur à l'occasion de la visite des mem- 
bres de P'Association des anciens de l"récoie Ides Haubes Etudes Com- 
merciales ide Montréal, le l e r  octobre 1960. Les fondls à cette fin 
devant être pris à même l'appropriation pour  publicité". 

Reçu ce 16 septembre 1x0. 
Roland Stevens, 
bs't-\Greffier de la Cité. 



J'e, soussigné, Trésorier ide la lCibé de Hull, cebrtifie qu'il y a 
des fonds disponibles au criédit de l'lappropriiatilon ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 19 septembre 1960. T~r6so~ier de la iCit.6. 

Adopté. 

34. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conformément à la lrecornrnandation faite 
par le [Comité des Affaililes litigieuses, $à ,lia suitle de son assemblée 
tlenue le 12 septembre 1960, ce Conseil consent, sans préjudice à 
ses droits, à offrir à Léopold Ma-engèm, 33, rue Leiduc, 
la so8mmie  de $100.00, en règlement final  de sa récliamlation, dabée 
du 10 mai 1960. 

Les fonds pour \clette fin (devant être pris 8% même lee appro- 
priations pour '"Dommages". 

Adopté. 

35. Plroposé par l''échevin J.-W. Dussault, 
;Secondé par l'élchevin P.-E. Valin : 

ET RE'SOLU que, conformément là la recommandation de 
1'Evaluateur de la Cité de Hull, et aux fins  de procéder au raccos- 
dement ]de la rue Pichlé à la rue Charron, la ~Oompagnie du Télé- 
phonle !Bell est autorisée ide dérplacer son poteau présentement ins- 
tallé sur le terrain de M. Marcel ~Gervais, bouleva~d Riel. 

Qu'un montant  de $120.00, reprasentant lia part payable de 
la Cité soit prévule pour cette fin et pris 5 même les appropriations 
pour "'Tmpriévw" ' . 

Reçu ce 15 septembre 1'960. 
El.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie )qu'il y a 
des fonds nécessaires au créldit de l'appropriation ci-dessus men- 
t i o m k .  

(Signé) Bernard iClairoux, 

Hull, 19 septembre 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

36. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par Géchevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conformément à la re~omrna~dation $aite 
par la ~Comrnission  de Police, à la >suite de son assembl~ée benue le 
6 septembre 19'60, le Trésorier (die da \Cité lest autorise d'inscrire le 
nom ide MaldemoiseTle Hélène Marcotte sur la lisbe des employés 
réguliers !du Département ide Police. Le salaire est établi à $3,3215.00 
effectif au 6 septembre 1960. 

37. Propo,sé par #l'echevin H. Hinchey, 
Socondé pair l'élchevin J.-L. Duch,arme : . 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la /Cité )de Hull soit autorisé 
de fiaire saire l'installation d'une lumiéire là phases intermittentes 
à l'intersection ~dles rues Labelle et Montclair et qu'un montant Cie 
$200.00 soit prévu pour cette fin et chargé à même l\appropriation 
pour "ICirculation". 

Reçu ce 25 septembre 1'960. 
H.+Léon Leblanc, 
Greffimer  de la 'Cité. 

5e, soussigné, Trkorier de la iCit6 de Hull, certifie qu'il y a 
des fouds disponibles au créldit (de l'appropriation ci-ldeslsus men- 
tiom6.e. 

Hull, 19 septembre 1960. Trhsorier \de la Cité. ' Adopté. 



38. ATTENDU que par unle {résolution adoptée le 16 laoût 1960, 
ce   con se El la autorisé la signature d'un acte )de moldification à l'acte 
de donation, consenti par monsieur et madamle Josaphat Phlarand; 

ATTENDU que les exécuteurs testamentaires de ladite suc- 
cession Josaphat Pharand ont suggéré certains changements audit 
acte ide moldif kation ; 

ATTENDU que ce ~Oonseil est d'opinion d'acceptelr les chan- 
gements suggérés ; 

Il est proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par ~l'écheviiz P.-E. Valin : 

ET RESOLU que ce [Conseil aicciepte que l'on ajoute à la ré- 
daction #de l'acte  de moldification (de la donation de l'immeuble 189- 
191, rue 'Principale, $les mots suivants : - '"ladite bibliothèque 
dans le ?délai susidit elle s'engage à remboursler à ladite succession 
le mobtant des assurances reçues len compensation des pertes occa- 
sionnétes par la destructilon )de l'ancien local et le montant reçu 
cornme considération de la vente (du terrain, sur lequel l'ancien 
local était Iérigé". 

39. ATTENDU qu'une machinle a récemment .été louéle pour faire 
le nettoyage des puisacds, et ce, sans l'assentiment de ce Corneil; 

ATTENDU qu'un grand nombre de personnes sont sans tra- 
vail présentement ; 

ATTENDU que ce travail aurait pu let pourrait procurer un 
emploi à plusieurs chefs ide famille ; 

Il est proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échlevin R. Villeneuve : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de reh- 
Voyer immeidiatement la maichi.ne Pouéie pour le nettoyage des drains 
ou puisards, et continuer l'exécution ide ce travail en embauchant 
la main-d'o~euvre locale. 



Proposé en amerdement par l'16chevin .R. Guertin, 
Secondé par l'.éch,evin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que +a lrésolution principale soit renvoyée en co- 
mit& 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : - 

En faveur : - Messieurs les échevins J.-W. Dusslault, Robert 
Guertin, Gérard   ch oui nard, J .-'Gabriel Lacasse, Lucien La- 
roche, J.-Yves Bernier, Hubelrt ~Hinchey, Bertyle Goudie, 
Pierre-E. Valin. (9) . 

Contre : - Messieurs les échevins Bdgar ~Chhier,  J.-Alexis 
Maurice, Roméo Villeneuve, Aurélien Doucet, Lionel Du- 
charme. (5). 

Son Honneur le Maire ]déclare la résolution prinlcipale défaite 
e t  l'amendement remporté. 

40. Proposé pair l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin G. ~Chouinarid: 

ET RESOLU que 1'~Ingéniew Ide lla Cité soit chargé de pré- 
parer une estimatiom du coût de la rénovation de la bâtisse de la 
rue Leduc, présentement occupée par les Semices des Incendies 
et !de la Police. 

Rapport devra être prélsenté au Consleil en temps pour l'as- 
semblée régulière du mois ide novembre 1960. 

41. 'Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
$Secondé par l'échevin R. ~Guertin : 

ET RESOLU que la règle numéro UN du règlement numéro 
534, amendée, soit swpenldue et a présente assemb16e continuée. 

~ Aidop té. 
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42. Proposé par l,,échevin Aurélien Doucet, 

iSecondé par 'l'échevin Robert ~Guertin : 

ET RESIOLU que i'Ing6nieur de la  cité soit chargé 'de prépa- 
rer une estimation  du coût 'de d'égoutbemeht [du pavage e t  d'une 
clôture appiropriléie  au terrain de stationnement de la rue Welling- 
ton, entre les rues Eddy et St-Réitempteur. 

Rapport !devra ê b e  pilksenté en temps pour l'assemblée ~ é g u -  
lière du mois ,d'octobre 1960. 

Adopté. 

43. Propoaé par l'échevin E. Ch,énier, 
Secondé par l,,échevin J.-W. Dussault: 

ET  RESOLU que l'Ingénieur de la Cité lsoit chargé de preipa- 
rer une estimation du coût de déplacement de la borne-fontaine 
actuellement en facle ide l'immeuble portant le numéro civique 1145, 
rue Laurier, pour la placier à l'iangle des rues Laurier et 1st-Etienme. 

Rapport devra être fait en temps pour l'assemblée iléguliérw 
du 4 octobre prochain. 

44. Proposé pair l'échevin J.-A. Maurice, 
(Secondé par l'l6chevin P.-E. Vzlin : 

ET RESOLU que la soumission la plus basse soit acceptée 
pour chacun des item mentionnés aux demandes de soumissions 
ouvertes par ce Conseil à 1la présente assembléle. 

Que 1'Achetseur municipal soit chargé ld'e préparer un tableau 
comparatif de ces soumissions en temps pour Je Comité des Finances 
du 27 sepbembre 1960. 

Plraposé en amendement par l'échevin R. Guertin, 
Seconldé par l'élchevin IG. Chouinard : 

ET RESOLU qu'un tableau comparatif des soumissions ou- 
vertes ce soir soit préparé pour être soumis à ce !Conseil en temps 
pour l'ajournement iie la pr6sente assemblée au 22 septembre 1960. 



VOTE SUR L'AMENDEMENT : - 
En faveur : - M,essieuris les ~échevi~ns E. Chénier, R. Guertin, 

A. Douclet, G. Chouinard, iJ.>G. Lacasse, L. Laroche, JO-Y. 
Bernier, H. Hinchey. (9). 

Contre : - iMessieurs les éch~evhs J.-W .Dussauilt, J.-A. Mau- 
 ric ce, R. Vilaeneuve, B. Goudie, P.-E. Valin. (5).  

'Son Honneur le Mlaire déclare l'(amendement rempolrté e t  la 
résollution principale )défaite. 

L'échevin Blertyle Goudie quitte son siège. 

45. Proposé par l'échevin R. ~Guertin, 
#Secondté par l'échevi'n E. Chénier : 

ET RESlOLU que le conseiller juridique de la Cité soit chargé 
de $aire savoir à la Régie 'des Transports que le \Conseil entend 
présenter ses objections aux requêtes du Transport Urbah de 
Hull sollilcitant des  augmentation,^ de tarifs. 

Adopté. 

46. Piroposé par l'échevin H. Hinchey, 
Sleconldé par l?6chevin E. Chénier : 

ET RESOLU que la compagnie de Té16phone Bell, soit auto- 
risée ld'utilk~er la salle situéle sur le côté Est (du deuxième étage de 
l'édifice %de l'Hôtel de Ville, à l''extrémité Sud de la salle des déli- 
bérations du Conseil, pour l'installation des appareils requis à 
1'~amlélioration !du (réseau tél~éphonique . 

Adopté. 

47. 'Proposé par l'ôchevin IG. Chouina~d, 
Secondé par l'échevin J.-(G. Laoasse : 

ET RESOLU que la présente assemblée soit ajournée au 22 
septembre 1960. 



CANADA 
Proviriece de Québec CITE DE HULL 

District de Hull { 
Numkro 13 

A une amemblée rrég.uliere ajournée du Conseil de la Ci% .d;e 
Hull tenue au lieu ordinaire Ides séancles {dudit ~Consdil à l'Hôtel de 
Ville  de ladibe Cité, jeudi, de 22 septembre 1960 à huit heures de 
l'après-midi, à daquelle sont présents : - Son Honneur le Maille 
monsieur Armand Turpin au fauteuil, et les échevhs J.-W. Dw- 
sauilt, Edgar Chlénier, J.-A. Mauricle, Et. Villeneuve, R. ~Gue~rtin, A. 
Doucet, G.   ch oui nard, J.-iG. Lauasse, J.-L. Ducharme, L. Larache, 
J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. ~Goudie, e t  P.-E. Valia foiilmant quorum 
dudit lConseil sous la pr6sifdence 1dte Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'élchevin IG. Chouinard, 
Secondé par l?bchevin J.-IG. Lacasse: 

ET RESOLU que ce ]Conseil cè~de là la Commission des 6coles 
catholi~ques de H a ,  le tlerrain décrit pa;r les numéros de cadastre 
13-5-2, 3, 4, 5, 16, 7, 8, 9, 14; le lot 13-5-1-1; le lot 13-5-10-1, me- 
surant 270 pieds par 2100 pieds, du quartielr UN 'de ta 'Cité de Hull, 
à un prix $6,000.00. 

'Cette vente est consentie aux conlditions suivantes : - 

1. La Commission des Ecoles Catholiques ide Hull permettra k 
la Cibé ldte Hull, pour sa  cornm mission des Loisirs, l'utilisation d'une 
salle de récréation let des salles de toilettes pour l'usage des enfainbs 
qui pourront se 8sercrir {du terrain de l'école comme parc d'amuse- 
ments. 

2. La Commissioin Catholique de Hu'll 4evra également permet- 
tre là la Cité de Hull 1d"utiliser ce terrain pour fins de stationne- 
mient suivant les besoins idle la Cité. 



3. Il est entendu que la /Cité 'de Hull ne pouma utiliser ce t'er- 
rain ldurant les activités scolaires, soit !durant les heures régulières 
de classe. 

Que S01i Honneur le Maire e t  le Greffier soient autoris~és 
signer le contrat autorislé par la présente résolution. 

2. 'Plroposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. 'Guertin: 

ET RESOLU que b soumission \de St-Jérôme Industries Li- 
mited pour la fourniture  de 186 cadres let clouvereles de regards 
!d'égout siaencieux au  montant de $6,8219.92 et  149 cadlres et cou- 
vercles (de puisards au montant de $3,208.i310 formant un total de 
$10,038.22 )soit acceptbe. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin iJ.-A. 'Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que la soumission de ~Guy lCh&nevert Limitée pour 
la fourniture de 3,520 pieds #lin. ide tuyaux de ciment !de 9" et 18,750 
pieds lin. Ide 6" {au montant toltal ide $8,275.810 soit acceptée comme 
&tant la plus basse soumission. 

Adopté. 

4. Plroposé par l'échevin J.-A. Naurice, 
Secondlé par l'!échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que la soumission de la Cie Betonite Inc., pour 
la fourniture 'de tuyaux ide ciment, armé, classe TV, de 12", 15", 
118", al", 24", 30", 42", 48" et 54" au montant t o td  dse $90,959.10 
soit acceptée, comme étant la plus basse soumission. 

11 lest entendu que les essais requis par 1'Inghnieur de Ia Cité 
seront aux frais (du soumissionnaire. 

Au cm où les essais ne seraient pas satisfaisants la présente 
acceptation sera nulle et la soumission #de (Guy Chênevert Ltée sera 



alors acceptée et  riapport !en sera fait au Conseil par l'Acheteur 
municipal. 

Adopté. 

5. Proposé par l'é,chevin J.-A. Manrilee, 
S.econdé par l'!échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que la soumission de Vipond iConstruction Co. 
Ltd., pour la fourniture ~d'e 1,488 pieds 1d:e regards id'égout en sec- 
tion d7e 6" là 30" au )prix de $7.25 le pied formant un total de $11,- 
085.00 soit acoeptée. 

Adopté. 

6. Proposé par l'é'chevin J.-W. Dussault, 
Seconldlé par l'échevin H. Hinchey : 

ET RESOLU ~qu'un comité spécial composé de Son Honneur 
'le &laire, du maire-suppléant, \du préisident du Comité des Affaires 
litigieuses, 'qui agira comme prksident, de ce comité Ispécial, du 
président [du Comité des Finances, >du IGnegfier  de la Cité, du Tré- 
sorier de la Cité et )du conseiller juridique de la  cité, soit fom6,  
pour étudier e t  préparer un projet d'amendement à la charte de 
la Cité. 

AJ'OURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull i 
Numéro 14 

CITÉ DÉ HULL 

A une assemblée i7égulière du Conseil de la  cité de Hull tenue 
au lieu ordinaire 'des séances [dudit  conseil à l'Hôtel )de Vi14e de 
ladite Cité, mardi, lie 4 octobre 1960, là huit heures [de l'après-midi, 
à laquelle sont prélsents : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au  fautleuil, 
let les écheivhs J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Guer- 
tin, A. Doucet, 1G. Chouinard, J.-'G. Lacasse, J.-L. Ducharme, A.-L. 
Laroche, H. Hinchey, B. Goudie et  P.-E. Valin, formant quorum 
dudit [Conseil sous la présidence ide iSon Honneur l e  Maire. 

1. Proposé par i'échevin A.-L. Laroche, 
Secondé par l'échevin IG. [Chouinard : 

ET RESOLU que iles correspondancles inscrites au présent 
agenda soient réféiulées là leurs comités respectifs, moins celles de : 

8965A (2) : - Commission des Ecoles  catholiques (de Hull. re : 
constmction !de 'deux )classes temporaires Idam la cour de Péco- 
le Our Lady. 

C (1) : - J.-iC. Blouin & Fils Ltse. re : difflé~rence de $5.35 par 
t êk  de compteur due à une erreur déricale. 

9421 (12) : - Association Internationale ldles Pompiers. re : per- 
mission de vendre, pour et au nom ide la Fédération 'es pom- 
piers du Québec, des calendriers pour l'lannée 11961. 

12776 (4) : - Monsieur J.JC. Trottier, 23, m e  Villeneuve. ile : 
augmentation subie (dans %le prix [de son loyer (due aux taxes. 

Adopté. 



2. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le 6iè)me rapport #du CO-mité 'es Finances soit 
approuvé et que le Trésolrier cde la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant lde '$20,366.14 suivant lis te audit rapport. 

Reçu oe 27 septembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't~Greffiler de la (Cité. 

Je, soussigné, Trssorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fondis idisponibiles au crédit de l'appropriation ci-,dessus men- 
tionnéle, su jet au virement de $9,&00!00 recommandé ce j oyr. 

~ (;Signé) Bernard Clairoux, 

Ilull, 3 octobre 1960. Trésoriler de la Cité. 

~ Adopté. 

3. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
S,econdé par 19'é,chevin H. Hinchey : 

ET RESOLU que le 6ième rapport du comité de 1'Aréna et 
Parcs soit 8approu'vIé et  lque lle Trésorier (de la Cité sloit autorisé à 
payer les comptes au montant >de $745.84 suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 27 septembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Gref fier de la iCit6. 

,Jle, soussigné, Trésorier de la Cité deBull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cr6dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 3 octobre 1960. 

(Signé) Bernard Cl.airoux, 

Trésorier de la lCi,tlé. 

~ Adopté. 



4. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secbondé par l'échevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU que le Gième rapport du comité de l'Hygiène Pu- 
blique soit approuvé et  que le Trksorier de la  cité soit autorisé & 
payer les comptes au montant de $2,798.87 suivant list'e audit rap- 
port. 

Regu ce 27 septembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't~Greff~er (de la Cité, 

Je, soussigné, Trésorier de la !Cité de Hull, certifile qu'il y a 
des fonds  disponibles au crédit ide l'appropriation ci-(dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Cllairoux, 

Hull, 3 octobre 1960. Tr&storier d,e la iCi,té. 

5. Proposé par )l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que Be 6ième rapport du comité (de Police soit 
approuvé et que le Trésorier de #la Cité soit autorisé ,à payer tes 
comptes au montant de $3,658.05 suivant liste audit rzpport. 

Reçu ce 27 septembre 1960. 
Rdland Stevens, 
Ass't- greffier  de la Cité. 

Jle, soussigné, Trksorileir #de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ~displonibles au crédit  de l?appropriation ei-,dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernerd ~Clairoux, 

Hull, 3 octobre 1960. T k o r i e r  de la Cité. 

Adopté. 1 



6. 'Proposé par l'échlevin B. Gouldie, 
Seconldé par I'lélchevin J.-W. D~s~sault : 

ET RESIOLU que le Gième rapport du comité de 'Circulation 
soit approuvé et que Ife Trésorier de la  cité soit autorisé à payer 
les comptes !au montant ,de $85.25 suivant lliste audit rapport. 

Reçu ce 27 septembre 1960. 
Roland iS.tiwens, 
Ass't-lGref f ier de la lCit6. 

Je, soussigné, Trésorier  de Ja 'Cité (de Hull, clertifie qu'il y a 
d'es fanich ldisponibles ,au crbdit (de 'l'appropriation ci-dessus men- 
tionnbe, s 'u~et au virement de $19,800.00 recommandé ce jour. 

(Signé) 'Bernard ~Clairoux, 

Hull, 3 octobre 1960. Trésorier !de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'féchevin P.-E. Valin, 
Secondé par 1,,6chevin iG. ~Chouinarid: 

ET RESOLU !que le 6ièm.e rapport du !comité !de Feu, Lumière 
et Alarme soit approuvé et que le Trésorier ide la [Cité sbit autorisé 
à payer les 'compbes au montant de $2,346.69 suivant (liste audit 
rapport. 

Reçu oe 27 septembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-[Gref f ier 'de la lCit6. 

Je, souslsigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
!des fonds disponibles au &dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairom, 

Hull, 3 octobre li960. Trésorier sde la Cité. 

Adopté. 



8. Proposé pair l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU q 
que Municipale soit 
torislé à payer les 

ue Ze Gjième rapport (du comité ide la Bibliothè- 
approuvé et que lie Trésorier de. la Cité soit au- 
comptes au montant tde $310.29 suivant liste 

audit rapport. 

Reçu ce 27 septembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-{Greffier 'dme la lCit6. 

Je, soussigné, Trésorier die la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds disponibles au créldit ~dfe ,l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

('Signé) Bernairid 'Cliairoux, 

Hull, 3 octoblre 1960. Trésorier de la Cité. 

A'dopté, 

9. 'Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par Il?élchevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU que le 6Gime rapport du comi6é  de l'Eau soit 
approuvé et que !le Trésorier de la Cite soit autorisé à payer les 
comptes au montant Ide $6,025.75 suivant liste audit ral~port. 

Reçu ce 27 septembre 1960. 
Roland Stlevens, 
Ass't-#Greffier de la ~Ciltlé. 

$e, isoussigné, Trésorier de la Cité Ide Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au bclr6dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tioméle. 

(Signé) Bernard 'Cllairoux, 

Hull, 3 octobre 1960. Trhsorier de la Citlé. 

Adopté. 



'O. IProposé par 1:écbevin J. -A. iMauri,ce, 
Secondé par 1'4khevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le 6ième rapport (du comité des Travaux 
Municipaux soit applrouvé et que Ee Trésorimer (de la Cité soit auto- 
risé là payer les compties *au montant dle $121,737.63 suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 27 septembre 196û. 
Rolanld 'Stevens, 
Ass't-{Greffier ide la Citié. 

J8e, soussigné, Trésorier 'de Ea Cité )de Hull, certifie 1qu"il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-ldessus men- 
tionnée. 

 signé) Bernand Clairoux, 

Hukl, 3 octobre 1960. Tksorieir [de la Cité. 

Il. Proposé par l?échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par fiéchevin J .AG. Lacasse : 

ET RESOLU que le Trksorier ide la Cité soit autorisé à faire 
le transport de I'outi'llage let )du stock et xccessoires de bureau au 
montant de $4,289.58, et dlu clarburant au  o on tant  de $5133.01, pro- 
venant du magasin de la corpoiration tel que mention& dans le 
rapport Ide l'Acheteur Municipal, pour la période du 16 août au 
15 septembre 1960. 

Reçu ce 27 sleptembre 1960. 
Roland Stlevens, 
Ass't-[Greffier la Cité. 

Je, isoussigné, Trésorier de )la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds  disponibles au créidit de l%appropriation ciddessus men- 
tionnée. 

(iSigné) Bernard Clairom, 

Hulil, 3 octoblre 1960. Trhsorier de la Cité. 

Adopté. 



12. Proposé par l'échevin J.-A. Maurilce, 
Secondé par 1'6ch,win 1G.   ch oui nard: 

ET RESOLU que 1'Alcheteur municipal soit autorisé à faire 
des achiats de marchandises jusqu'à une somme de $89,'65.70. Ces 
marchandises seront fournies sur réquisitions signées par le chef 
de départment, e t  alors l'Acheteur fera les entrées au débit con- 
f orrnément aux instructions reçues. 

Reçu ce 27 septlembre 1960. 
Rolanld Stevens, 
Alss ' t-Gref f ier  de la !Ci té. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité Ide ~ u ~ l ,  certifie qu'il y a 
des fonlds disponibles au créldit (de 1"appropri~ation ci-ldessus men- 
tionnbe, sujet au virement 'de $9,8100.0~0 recommanld6 ce jour. 

('Signé) Bernard IGlairoux, 

Hull, 3 octobre 1960. Trksorier 'de la Cité. 

13. Proposé par l'&ch,evin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin A. Doucet : 

ET RESOLU que 1'Ing;énieur de la Ci%  de )Hull soit chargé 
de faire l'installation )d'un systhme d'éclairage adiéquat au  Parc 
Ste-Miarie ide la lparoilsse Ste-Bernadette. 

La dépense ~d'iusta:llation sera chargée à même les fonds à la 
disposition du idélpartement de 1umii.m~ et alarme. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l!kchevin E. Chénier: 

ET RESOLU que ce lConsleil exprime ses remerciements à 
mionsieur R. F. (Caldwell, présildent ide la compagnie E. B. Eddy, 
ainsi qu'à la direction ide cette compagnie, pour la conrtribution 
généreuse faike en faveur ide 'la cowtruction $de 1'Ar.éna munici- 
pale [de HuU Robert ~Guertin, et particulièrement à l'oocasion du 



dernier versement [de $lO;OOO.lOO fait rélcemment. 'Ce Consleil ap- 
précie hautement l'intérêt appolrbé pa'r la compagnie Elddy au bien- 
&re Ides citoyens ~dle notrie /Cité. 

Adapté. 

15. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par 'l,,échevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU lque le Trésorier (de la Cité soit autorisé de met- 
tre à la disposition du  comité Ides Arbres" une somme de cinq 
crents dolllcrs ($500!00), qui servira à l'achat (d'arbres provenant 
de b Commission de la Capitdle Nationale, aux fins d'embellir cer- 
taines artères let l'entourage des églises let terrains de jeux de la 
Cité \de Hull. 

Les fonds à clett'e fin sleront pris là miême les appropriations 
pour "entretien des Arbres" item numéro 489. 

Reçu oe 28 septembre 1960. 
H. -'Léon Leblanc, 
Gresfier ide la lCiltt5 de Hull. 

Je, soussigné, T~ésarier de la Cité ide Hull, oertifile qu'il y a 
des fonds disponibles au &dit ide l'item ci-idessus mentionné. 

iHd1, 3 octobre l'960. Trésorier de la Cité. 

16. Proposé par l,,échevin H. ~Hinchey, 
Secondé par l'!échevin E. [Chénier : 

ET RESOLU que suivant $es idispositions d;u  règlement nu- 
méro 729, ide ,la Cité, le 'I'rksarier est autorisé là payer l s  salai'res 
et  les comptes  de la  commission des Loisirs jusqu'là concurrence 
'd'une tsomme de $25,802.87, pour la pélriode de temps jusqu'au 30 
avril 1961. 

Reçu ce 30 septembre 11960. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier Ide la Citlé. 



Je, soussigné, Trésorier \de la iCit;é ,de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds idisponib'les au cré'dit ide d'appropriation ci+dessus men- 
tionnée. 

($Signé) ~GéraBd Scott , 
Ass't-Trésorier  de la ;Cité. 

17. ATTENDU qu'#à maintes occasions, 'le Conseil municipal a 
été saisi 'du problème  de la reivision )des ]quartiers électoraux de 
la Cité. 

ATTENDU que ce problème de $représentation municipale qu 
Conseil est toujours à l'étnde ; 

ATTENDU que la revision des /quartiers 6lectoraux dte la Cité 
amhe,  actuellement, un ou Ides lamemdements à la charte de la 
Citié nécessitant la présentation d'un bill privé A l'Aasembl6~e Lé- 
gislative idse la province 'de Qebbec; 

ATTENDU )que cetke procédure pourrait être simplifiée, et ce, 
dans 1'in.térêt général des citoyens ; 

Il est proposé par l'échevin R. Guertin, 
S'ecorxdé par l'échlevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que ce  conseil est d'opinion de procédelr Ià l'étude 
d'une rievision des quartiers té?lectoraux de :la Cité lm vue de la ré- 
duction du nombre !d'échevins au iCmsei1 municipal. Cette étude 
pourrait être faite de maniare 'à considéreir la division en huit ou 
dix quartiers avec un seul représentant pour chacun $de cers quar- 
tiers. 

Le comité spécial nommé pour prkparer un pro~et  d'amen- 
dement à la charte est prié de bien vouloir prendre en considé~a- 
tion la suggestion mentionnke dans cette résolution et étudier la 
possibilité d'apporter certains lchangements dlans la procédure 
suivrie pour la revision !des quartiers électoraux. 

Proposé en amendement par l'échevin J.-A. (Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RBSOLU que la résolution principale soit renvoy6e en  
comité pour plus ample c~nsi~élration. 



VOTE SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur : - Messieurs les échevins J.-W. Dussadt, J.-A. Mau- 
rice, A. Doucet, IG. Chouinard, J.-G. Lacasse, J.-L. Ducharme, 
A.-L. Laroche, H. Hinchey, !B. Goudie. '(19) 

Contre : - Messileurs ,&es echevins E. lChI6ni1er, IR. lGuertin, P.-E. 
Valin. (8)  

Son Honneur Ee Maire  déclare l'a résolution principale {défaite 
et 19amenidement remporté. 

18. .Proposé par l?échevin A. Doucet, 
Secondé par l'bchevh E. Chénier: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité des Finances du iCmse?l municipal, à la suite de son 
assemblhe tienue le 27 septembre 1960, le Directeur #de la Biblio- 
thèque municipale est tenu ide remettre mensuellement au Tré- 
sorier de la (Cité, les argents perçus et/ou )reçus de toukes sources, 
et ce, à comtpter ldu 28 septembre 19610. 

Que le Trasorier de la Cité soit autorilsé de mettre à la dis- 
positioln 'dudit Directeur, une petite caisse ne pas la som- 
me (de ldix dollars 1($10:(910) (devant servir exdu~ivement à payer 
les charges !de transport par messagerie. 

Le Directeur ide ladite  bibliothèque est tenu de suivre la pro- 
cédure normale pour l'achat  de papeterie, accessoires de burieaux 
et toutes autres marchandises nécessaires à l'administration de 
son service. 

Que le Trésolrier (de la Cité soit autorisé ià faire lies écritures 
requises pour régulariser ~les dépenses au montant de $325.49, faitles 
par le Directeur ide la Bibliothèque là $même les argents qu'il a reçus 
au cours de la phiode [du le r  juin 1958 au 27 ~eptembrv 1960. 

19. Proposé par l'échevin P.-E. Vallin, 
,Secondé par l{échevin A.-L. Laroche : 

<ET RESOLU que suiwant la recommandation fiaite par le co- 
mité ides Uti>litéfi, Pub'liques, à la suite de son açsemblé~e tenue le 22 



septembre 1960, ce lConseil féiicijte les employés du dlépartement 
des Lumikres et Alarme, ahsi  que leur chef, pour le magnifique 
travail accompli 'lors #de l'installation du "Whiteway" dans notre 
Cité. 

Adopté. 

20. /Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par ITéchevin 'G. Chouinard : 

- ET RESOLU que le procès-verbal de l'assembaée publique 
tenue .le 3 octobre 1960, pour la prilsle en considération du règle- 
m'ent numéro 748, soit approuvé. 

Tel qu'annoncé par le présildent de l'assembl'ée publique, un 
scrutin sera tenu les 8 et 9 novemlbre 19610. Pour ce faire 24 bu- 
reaux &e votation seront, ouverts à des ten!droits convenaBles et ré- 
partis comme ci-après : 3 bureaux de votation dans les [quartiers 
Laurier, Frontenac, Montcalm, Dolla~d; 4 bureaux de votation 
dans les $quartiers Tétreault, Wright let Lafontaine. 

21. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin J. -A. Maurice : 

ET RESOLU que ce Conseil consent d'acquérir !les immeubles 
ci-dessous #décrits aux prix mentionn6s idans les options consenties 
par les propriétaires, et ce, aux conditions suivantes : - 

a )  Tous et chacun des propriétaires #devront consentir à la vente 
(de leurs inxneubles respectiss. Au 'cas où la /Cité ne pourrait 
acquérir tous ies immleubles ci- dessous mentionnés, ou un 
d'entre eux, elle sera relevée ide son obligation d'acquélrir les 
autres immeubles. 

b) Le ou les contrats ~d'acquisitions de ces immeubles ne seront 
valides qu'en autant que (le 'règlement projet6 pour l'autorisa- 
tion Ide construire une caserne [de pompiers [à cet endroit et  
l'émission d'obligatiorils pour en payer le coût aura reçu toutes 
les approbations exigbes par 11a loi /dans ce cas. 



c) Le paiement ldu prix (d'acquisition ide ces immeublles ne sera 
fait aux inhéressés ,que lorsque le rè;gllement mentionné au pa- 
ragraphe "IB" aura reçu (les approbations 'exigées par lia loi. 

d) Les propriétlés là être acquises sont désignées ci-ldessous : - 

1- De monsieur Aime St-Pierre, l'immeuble étant parti@ des lots 
gdkrits par les ~nurkros  de cadastre 162-3, (d'am llfe rôle 1960- 
61, Mme Daniel St-Jean, 122, rue 'S'te-Marie) 363-3, du Iquar- 
tier 3, avec les bâtissles dessus érigées, portant le numé,ro civi- 
>que 158, rue Leduc, (au prix die $>0,500.00. 

2- De Mme Yvebte 'Carpentier, l'immeuble étant parties des lots 
'décrits pzr ks  numéros !de cadastre 162-2 et 163-2 du quartier 
3, avec les bâtisses idestsus 6rigées portant \le numhro civique 
160, rue Leiduc, au prix 'de $7,'900!00. ('rôle 1960-61, L. Eu- 
gène Bélanger, 56, !rue Laval, Easltview, P. O.). 

3- Dle monsieur Roméo Gratton, l'immm~euble décrit par les numé- 
ros 'de cadastre 163, partie 4, tétant parties des lots 164-1,137-3, 
163-5 'et 138-6, )du quartier 13, au <prix !de $1,760.00. 

4- De 'Mme Joseph Thivierge, 50, sue S t-Hyacinthe, l'immeuble 
idécrit par :les numiYros tde cadastre 163-4, 339-3, 138-5, 163-1, 
138-3, 162-1, 'avec les bâtisses tdessluls érigées port!ant Ees nu- 
mélros civiques 162-1164, rue Leduc, au prix ide $18,0010.00. 

Soin. Honneur le Maire et  le /Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour let au nom )de la Cité ide ~Hu'll, les actes autorisés par 
la prkente. 

22. Proposé par 1'16chevin P.-E. valin, 
 secondé par I'lécheivin J.-A. Mau'rilce: 

ET RESOLU que les architedes Sarra-Bournet et  Audet soient 
autorisés de s'entendre avec le ]Greffier dle la Cité, pour ldlemander 
des soumissions pour !la construction &entuelle ldu poste central 
de pompiers. [Ces annonces (devront être publiées dans les jour- 
naux locaux dam la forme couramment & l'usage dms l'adminis- 
tration de ta  Cité. 

Adopté. 



Monsieur l"éch,evin Eldgar lChkni,er est .dissident. 

23. Proposé par l'échevin IG. ~Chouinarid, 
secondé par l'kchevin J.-A. iMauricle : 

ET RESlOLU ,que suivant les ldispositions  de la [règle numéro 
six (66) du règlemat numéro 534, les proces-verbaux )des assem- 
bléles tenues aux dates ci-aprils mentionnées, soient adoptées, sa- 
voir : - 

5 avril, 22 avril, 3 mai, 17 mai, 7 juin, 21 juin, 5 juillet, 14 
juillet, 2 août, 16 août, set 25 août 1960. 

24. IProposé par l'échevin E. Chlénier, 
Secondé par lT6chevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que suivant la recommandation faite par le co- 
mibé ides Utilit6s Publicques, à la suite ~cle son assemblée tenue le 
22 septiembre 1'960, ce IConseil prile la compagnie de Téléphone Bell, 
qu'à l'avenir quand il y aura possibilité #de le faire, d'installer un 
tuyau d'égout en provenlmlce (de leurs puits ld'accéls avec un clapet 
(check valve) \de protection let advenant le cas d'un refoul~ement, 
la Cité se dégage de toutes re~ponsabili~és. 

Adopté. 

25. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l')échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU Ique, conformément à la recommandationi faite 
par le Service des Immeubles lsous date du 22 septembre 1960, la 
résolution numéro 35 de Il7assewibl1ée #de ce ~Comeil tenue le 6 sep- 
tembre 1960 est $amendée en retranchant les mots "25 pieds par 50 
pieds" let les remplaçant par les mots "16 pieds par 50 pieds". 

26. Proposé (par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par d'élchevin J.-W. Dussault: 

ET RElSOLU que l'Ingénieur ide la Cité soit chargé de sou- 
mettre à )ce 'Conseil un rappolrt, réldigé confom6rnent aux exigen- 



tels !de l'article 147 ide la i@ha.rte,  de^ travaux de c~nstru~ction, de 
pavage de rues et  de trottoirs {dans les rues du fie la Mointa- 
gne et ldu pro~et  Amyot, montrh sur un plan de il'hgénieur de la 
Cité, antbrieurement ;soumis à ce Conseil. 

27. ATTENDU que la résolution numéro 26 de l'assemblee ajour- 
née ldu 14 juillet 1'960 demandait à l'Ingénieur de $a [Cité un estimé 
du coût ;de la rhfection idu pavage de la rue Maisonneuve antre le 
boulevard Sacré-\Coeur et la rue St-Etienne pour être soumis à 
t7assembIée régulière 'du 2 (août 11960 ; 

ATTENDU que th réeollution numéro douze de l'assemblée 
du 16 aofit 1960 demandait l à 1  l'Ingénieur de préparer une estima- 
tion du coût 'de la construction d'#une bordure en ciment e t  de l'ap- 
plication d'une couche d'asphalte sur la rue Maisonneuve, entre 
le boulevard Sacré-\Coeur et Ira m e  Reboul, en temps pour l'assem- 
blée <du 16 septembre 1960; 

Il est proposé par l'échevin E. )Chénier, 
Secolndé par l'échevin J.-W. DusslauIrt: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de p ~ é -  
senter là ce lConseil son rapporit (des estimations antérieurement 
demandées ,sans p lw de ~déllai. 

Adopte!. 

29. Proposlé par l'!échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé )par l'lécheviin J.-W. DussauIrt: 

ET RESOLU que le Trésorier 'de la Cité soit )autorisé à effec- 
tuer un virement (de fonds !au montant ,de $9,800.00 provenant de 
l'item "Imprévus" (480) aux ikem suivan6s : 

439-Circulation 
454-Rues Pavées 
480-Plaques de noms de rues 
517-Escomptes sur taxes 



30. Proposé par l'échevin A.-L. Laroche, 
Secondé par l 'échwh H. Hinchey: 

ET RBSOLU que 1'Ing.éneur ide la /Cité soit chargé de faire 
faire l'iyistallation (d'une lampe de rue du côté 'Sud de d'lahgle des 
rues Davies et  Amherst. 

La lampe là être insballée à cet endroit pourrait être une des 
lampes  de rue remplacées par le nouveau système ~d'éclairage du 
quartier des  cf f aires. 

31. Proposé par l'léchevin A.-L. Laroche, 
Secondé par $l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que suivant la recommandation faite par le co- 
mité 'des Utilités Publiques, l~ lla suite !de son assemblée tenue le 22 
septembre 1960, ce Conseil, sans préjudice à ses droits, autorise 
la compagnie ide téléphone Bell : - 

Io là placier et maintenir un câble souterrain sur le côté Nord de 
la m e  Montcalm, à partir de I'inteirsection des rues Montcalm 
et Lois, e t  traversant le boulevard St-Joseph, pour continuer 
sur la lrue Laramée, jusqu'ià l'intersection de la )rue Berri, ilns- 
taller let entretenir un puits d'aicc&s /du côté Nord de la rue 
Montcalm, entre Ila rue Lois let le boulevarid 1st-Joseph tel (qu'in- 
diqué en rouge sur le plan numéro 401, oridre numéro E-8161070, 
en /date du 12 août 1960. 

2" à placer et maintenir un câble souterrain du côté Est de la rue 
Berri, entre ladite rue, et Ea rue Amherst, ainsi qu'un puits 
ld'aocès du côté Est de la rue Berri, preisqu"au coin de la rue 
Laramée, te1 qu'indiqué en rouge sur le plan numéro 402, 
ordre numéiro E-8116070, en date du 12 août 1960. 

3" à placer et maintenir m e  canalisation dle quatorzle pi& id'un 
poteau du côté 'Ouest  de la (rue St-Hyacinthe e t  pour une dis- 
tance ladditionnelle ide cent sept pieds du côté Ouest de dadite 
rue ; ainsi qu'une canalisation traversant le boulevard Sacré- 
 coeur pour une Ididance ide vingt-six pieds à 17intersection 
desdites rues continuabt ldu côté Elst ide la rue St->Hyacinthe, 
pour une {distance de [cent pisds, confornément à. sa demande 



ctatée du 2 septembre 1960, ordre numéro 416187, plan nu- 
méro 401. 

4" là placer et  maintenir un poteau du côth Sud de Ea rue Charron, 
Z i  l'Ouest 'de la, rue Richard, tel qu'inidiqué en rouge sur le plan 
num6ro 1, wt date  du 8 septembre 1960, olrdre num6ro 416222. 

Adopté. 

Monsieur Iléchevin J.-Y. Bernier prend son siège. 

32. Proposé par il?échevin H. Hinchey, 
Secondé par l?échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que le Trksorler de la Cité soit autorisé, suivant 
les ldispositions ide l'aAicle 240A de la !Chtarte, Ide payer à la Cham- 
bre )de  commerce [de Hull, la somme de $1,500!00 prévue à l'item 
numbro 483 du budget de $la prbsente !année fiscale ; 'les fonds à 
cette fin ~dlevant être pris à même cet item. 

Reçu ce 27 septembre 1960. 
Rolahd Stevens, 
Ass't- greffier  de la ~Cibé. 

Je, soussigné, Trésorier Ide la Cité )de H d ,  certifie qu'il y a 
des fonds 8disponibles -au leredit de d'appropriation ci-d.eissus men- 
tiom6e. 

(Signé) /Bernard ~Clairoux, 

Hull, 3 octobre 1960. Trésorier de la Cité. 

33. Proposé par I?élchevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'léchevin H. Hinchey : 

ET RESOLU [que, le règlement numéro 724 au montant de 
$49,000!00 soit et est amendé [à l'article 8 en remplaçlmt "févriler" 
par "novembre". Las dabes ~d'échéance sont moiiifikes pour se lire 
du ler  novembre 1'961 au ler novembre 1990. 

L'article 19 lest amendé en remplaçant "août" let "$évri~er" par 
''mai et "noVembreV. 



Les articles 12 ides règlements numéros 724 e t  733 sont amen- 
d6s en zjoutant les mots suivants au 1dé;but #des~dits articles : "Les 
dites obligations nie seroint pas rachetables par anticipation savant 
le l e r  novembre 19167 inlclusivement, si elles sont émises à courte 
échéance dix !ans, avant le le r  novembre 1868 inclusivement, si 
elles sont lémises à courbe 6chéance quinze ans, ou avant le l e r  
novembre 1g70 inclusivemmt, s i  (elles sont émises à courte échhan- 

19 ce vingt ans; après ces dates . . . . . . 

)QUE, le règlement numéro 725 au montant de $3~00,0~00.00 soit 
et esit arnenldé là I'srtiicle 8 en remplaçant 'mars" par "novembre". 
Les )dates d'échéance sont moldifiées pour se lire  du l e r  novembre 
1961 ,au l e r  novembre 19M. 

L'$article 9 est amenldé en rempllaçant "sepkembre" et "mars" 
par ' 'novembre" let "mai"'. 

L'article 12 !du règlement numéro 725 et l'article 11 du règle- 
ment numéro 728 sont amendés (en ajoutant les mats suivants au 
début dudit article : "Lesldibes obligations ne seront pas rache- 
tables par anticipation avant le l e r  novembre 1967 inclusivement, 
si elles sont émises à courte échhnce dix ans, avant le l e r  saovem- 
bre 1968 inclusivement, si elles isont Grnises à courtle 6chGance quinze 
ans, ou avant le l e r  novembre 1970 in~lusivement, si elles sont 
émises pour le t e m e  $de vingt ans; aprgs ces dates . . . .". 

QUE le règlement numéro 728 au monbarnt de $68,000.00 soit 
et est amendé 'à l'article 7 lm remplaçant "mars" par "novembd"' 
Les dates d?6ch<éancle !sont modifiées pour se lire du l e r  novembre 
1961 au le r  novembrie 1980. 

L'artic1,e 8 ,est lamenié en ~rernp1açant "septembl~e'" et "mars" 
par "novembre" e t  "mai". 

QUE le lrkglement numéro 733 au montant de $1,140,000.00 
soit e t  test amendlé à l'article 8 en remplaqant "mai" par "novem- 
bre". Les dates Id'échéance sont modifiées pour se lire du l e r  no- 
vembre 1961 au premier movembre 1990. 

Adopté. 



34. ATTENDU que le iComeil munilcipal de la Cité de Hull dbsire 
faire ;exécuter idans son territoire Ides travaux pour rem4dieelr au 
chômage; 

ATTENDU que par son réglernent numl6ro 733, ledit Conseil 
est autorisé à faire exhcutler ides travaux ]d'aqueduc et d'égout et  
à #emprunter les sommes suffisantes pour en payer le coût; 

ATTENDU que pour remédier .au chômage le Gorisleil a décidé 
de faire exécuter des susdits travaux, ou partie d'iieeux, pendant 
la (durée du programme ~d'?encouragement ides travaux /d'hiver dans 
les municipalités e t  profiter des octrois du  gouvernement du Ca- 
nada et du Gouvernemlent  provincial accoridés en vertu de ce pro- 
gramme ; 

ATTENDU qu'là cette fin, le ~Comeil a fait prkparer par ses 
ingénieurs ides plans et devis travaux publics cllassés parmi 
ceux pour lesquels le ~Gouvernern~ent du Canada consent à. subven- 
tionner la municipalit6  de la  cité ide Hull; 

ATTENDU que ces trarvaux consistent dans l'installation d'un 
réIseau de cmduites ld'laqueduc et d'kgouts pour desservir des pro- 
priétéls dépourvues de services sanitaires ; 

ATTENDU #que l'ocgroi pour 17ex6cution de ces travaux esit 
estimé à $79;092:00 soit $43,944.,00 représentant la part du Gou- 
vernement \du Canada et $35,148.00 reprksentmt da part du Gou- 
vernement Provincial ; 

ATTENDU \que le Conseil, vu oet octroi, a decidé de domer 
suite à soin projet let (de faire exélcuter )des travaux à un coût esti- 
matif de $570,000.00 ; 

ATTENDU que le 'Conseil juge opportun de se p~évaloir des 
dispositions de la loi comciernant les emprunts municipaux en ma- 
tière de chômage; 

Il lest proposé par d?échevin J.-W. Dussault, 
Second'é par 1:échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU (que 

1" le Conseil lest fautorisé à faire exécuter pendant la période du 
programme d'encouragement des travaux d'hiver dams les mu- 



nicipalités (1960-1961) tons les tuavaux ci-idessus mention- 
nés. 

2" Les susldits travaux seront exécutéis par la Ciké elle-même ou 
#donnés à l'lentreprise et seront payés là même les ldeniers spé- 
cialement appropriés aux fins !des susdits travaux dans le rè -  
glement numéro '733, et particulièrement pour une somme de 
$1,140,000:80 pr6vue au règlement numéro 733; $de même 
qu'au moyen #des ideniers provenant (de tout oetroi ldu Gou- 
vernement (du /Canalda e t  (du lGouvernemen t (Provincial accordé 
pour fins de travaux de chômage. 

3" Le Conseil accepte toute subvention du ~Gouvemernent du aa -  
nada et du  gouvernement Proviwcia'l pour l'exécution des sus- 
)dits fravaux, e t  lest autorisé à conclure toute entente qui s'y 
rapporte. 

4" La préslente résolution p sera soumise à l'approbation de lia Corn- 
mission Municipale ide (Québec et là celle du Ministre des Affai- 
res municipales. 

Adopté. 

35. Je, soussigné, échevin de la Cité ide Hull, donne avis de la 
présentation (d'un :règlement, pour modifier le règlement numéro 
309 en remplaçant l'ariticle numéro 28 par l e  suivant : 

"Pour toutle requête #demandant un permis d'inst'allation, de 
déplackement ou de changements {de réslervoirs à gazoline, huille de 
chauffage, huile diézel e t  huile ide rebut, 1- honoraires ci-dessous 
seront exigés pour la prise en consi~dératim de ladite requête, sa- 
voir : - 

1" $25.00 pour chaque réservoir d'une capacité de 1,000 gallons 
ou moins; 

2" $10.00 additionnels pour (chaque rés~p7voi~r d'une oapacité de 
plus lde 1,000 gallons set/ou partie de 1,000 gallons. 

Gérard ~Chouinarid, 
Echevin. 

36. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis (de la p d -  
sentation d'un règlement autorisant un emprunt par émi,ssion d'obli- 
, 



gations au montant !de $77,000.00, #dont $22,360,010 pour payer le 
coût  de la conlstruction (de trottoirs sur les rues Duguay, Lacasse, 
Iberville, Fortier, Bro4deur, Site-Bernadettle let 'Boudrias et $43,- 
420.00 pour payer lie coût de la construction de pavage sur les rues 
Duguay, Laoassle, Prévost, Laflamme, Boudrias, St-Jacques et ISte- 
Bernadiette et $4,5710.00 pour payer le coût d'achat et d'instlalla- 
tion Ide clôtures le long de la lcrique de la Brasserie et du terrain 
de jeux ~Sac~é- coeur et une lsomme de $6,650.00 pour payeir le coût 
ae la finance. Un montant de $44,1070.00 sera à. la charge ides pro- 
priékaires riverains. 

Gérard Chouinand, 
Echevin. 

37. Je, soussigné, 16chevin de lia Cité de Hull, ldonne avis dle la 
présentation d'un règlement pour autoriser l'ouverture d'une rue 
de 50 pieds de largeur ~dms la subdivision )du lot 5-166, du r m g  
V,  du canton de Hulll, tel \que montré sur un plan  de l'arpenteur 
Jean-IPaul Ailary, !en date (du 21 mars 11960. L'ouverture de cette 
rue sur une largeur moindre  die 66 pieds est approuvéle par 1'Honlo- 
rable Ministre )des Affaires municipales lle 19 septembre 1 9 0 .  

38. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la pré- 
sentation 1d"un lrcglement pour amenidex les articles 9, 316 et 42 du 
règlement num6ro 578, concernant la construction let le zonage de 
la manière )suivante : - 

~ ARTICLE 9 - 
Moldifier (en ajoutant la 'définition d'un centre d'achat et d'un 
restaurant genre ''Drive In". 

1 ARTICLE 36 - 
Modifier en ajoutant laprès $es mots garages, motels etc., les 
 restaurants $du genre '"Drive In". Toutefois, ce genre de rm- 
taurant devra avoir un espace de stationnement ~d'au moins 
15,000 pieds carrés de superficile. 



ARTICLE 36 - 
Modifier en ajoutant aplrhi, la zone ICA-23 les z o n ~  CA-% et  
'CA-27, de maniere à permettre la construction d'un centre 
d'achat composé de six (6) magasins ou plus d'une hauteur 
,d'uln 'étage s~eulement. 

ARTICLE 42 - 
[Moldifier en ajoutant après les mots garages, motels etc., les 
restaurants ldu genre "Drive In". Toutefois, ce gentre de res- 
taurant devra moir un $espace Idte stationnement d',au moins 
5,000 pieds carres de superficie. 

39. Je, soussigné, échevin  de la lCi%é Ide Hull, (donne lavis ~qu'ii 
la prochaine assemblée je proposerai qu'an montmt de $50.00 soit 
employé pour  défrayer les (dépenses du lsous~directleur \du départe- 
ment de,s Iincenldies pour +e tiransport 'du camion-léchelle à Pierre- 
ville. 

Les fonds idevant être pris là même les appropriations pour 
Entretien departiement des Incenidies. 

P.-E. Vfalin, 
Echevin. 

40. P;ropo,sé par l'échevin R. Guertin, 
:Secondé par 1;échevin A. Doucet: 

ET RNSOLU que l'Ingénieur la \Cité soit chargé de prépa- 
rer une lestiznatilon du coût [du remplacement du mur de ciment et  
un trottoir du côté Ouest de la rue ;St-R&dempteur, tentre les mes 
Wright et  Pilon, en temps pour l'ajournement de la préslente assem- 
blée, Ee 18 ootobre 1960. 

- Adopté. 

41. 1CONSIDERANT que la fiprovince  de (Québec aura bientôt 
son assurance-h~~ipitalis~tlion ; 



1CONSIDERANT lque cette législation améniera, probablement, 
une pénurie 'de chambres dans les hôpitaux existanb ; 

iCONSIDERANT que les citoyens )de la [Cité  de Hull et 1les ré- 
sidents  du !district environnant auront besoin des servicles Id'hos- 
pitalisation ; 

IUONSIDERANT que l'étude d'un projet >d'un mouvel hôpital 
et sa réalislation enbraineraient une procéldure assez longue; 

Il test proposé par ~l'échevin G. 'Chouinard, 
lSecondé par ~l9~échovin J.-L. Duchamle : 

ET RESOLU \qu'un comité spécilal, composé de Son Honneur 
le Maire, du maire-suppléant, [du prksident ]du comité de l'Hygiène, 
qui agira comme président ide Ice comité spBcial, du préisidnt du 
comité de Constiruction et du président du cornith de l'Eiau, du pré- 
sild7ent ]du comité Ide la Bibliothèque, soit chargé de procélder, sans 
plus  de #délai, à l'étude préliminaire du pro-jet de la c~n~struction 
d'un nouvel hôpital Idans la Cité  de Hull, approprié aux besoins de 
la population. 

iCe comité :spécilal devra faire rapport au Conseil le l e r  dé- 
cembre 1960. 

Les diversles asaocilatiom, groupements, ,dubs sociaux et autres 
organisations Iocales, sont priés )de bien vouloir a~ccolridser leur en- 
tière coopération 'à ce comité apéci~al. 

42. Proposé par l?échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'l6chevin E. 'Chéniler : 

ET RESOLU que la présente séance soit ajourn)6e au 18 octo- 
bre 1960. 



CITÉ DE 
CITY OF HULL 

CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District dle Hull 

Numéro 15 

A une assemblée spéci~a~e du Conseil de la !Cité de Hull, tenue 
au lieu orblaire ides ~s~éances duldit Oonseil, à 1'1Hôt~el de Ville de 
ladiibe Cité, mercredi, le 12 octobre 1960, a huit heures de l'après- 
midi, à laque1 srnt pr6sjents : 

Son Honneur Je maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les échevins E. Chénier, J.-A. Maurice, A. Doucet, G. Chouinard, 
J.JG. Lacassie, L. Laroche let P.-E. Valin formant iquorum dudit 
Conseil sous la présidenlce Ide Son Honneur le Maire. 

L'lavis de convocation ide cette assemblée et *e certifiioat de la 
signification d'icelui sont lus cet td@o:sés sur la table. 

1. *Proposé par l'achevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-IG. Lacasse : 

ET RES'OLU qule le  conseil se forme en comité g6néral et que 
le maire-supplhant occupe le fauteuil. ' 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU que ce cornit6 génléral flèye séance let que Son 
Honneur le Maire occupe le gauteuil. 

Adopté. 



3. 'Proposé par l?échevin E. Chenier, 
Seclondé par l'échevin J.-IG. Llacasse: 

ET RHSOLU que le projet 'es amendements ià la 'Charte lu 
à ce [Conseil, à la préslente assemblée, relativement  aux fins ci-des 
sous, soit approuvé : 

~ Article 1 - Pour définir les mots "cotisations et  taxes". 

Article 5 - Abroger cet article et  le remplacer par : - "le 
lConsleil peut, par règlement, moldifier des bornes des quar- 
tiers. Un tel règlement lest Islam effet s'il n'est pas approuvé 
par le lieutenlant-gouverneur !en conseil". 

Article 9 - Pour ajouter apr&s les mots "le 'Conseil, Ià sa d u -  
nion mensulelle ,du mois ide mai "chalque annéle"." 

Article 14 - Pour ajouter apràs les mots "durant les 12 (douze) 
mois précéldant imm~6diat~emeri la mise en nomination", les 
'mots 'il n'est résildé et  tenu feu e t  liteu  dans Ila )Cité9'. 

Article 21 - Pour ajouter là cet article que les éilections muni- 
cipales seront sous la piliisidence du Greffier de lia Cité. 

Article 29 - Pour retrancher les .mots "ou l'officier rappor- 
teur". 

Article 32 - Pour retrancher dans le paragraphe 5 ldudit iarti- 
cEe des $mots "110 jours" et  J.es kremplacer par Iles mots "pre- 
mier jour du mois ld'e ldécembre". 

Article 67 - Pour retrancher 'les mots "prescrit par les avis 
publics" et les remplacer par les mots "prescrit par l'artilcle 
401 de la prhente loi". 

Article 68th - Pour permettre l'ouve&ure des soumissions re- 
çuos pour b vente Ides obligations par le cornit6 'des Finances, 
à tirois (3) heures !de l'apr&s-mildi pour recommandation au  
iCmsei1 municipal (qui devra tenir une séance (le même jour. 

Article 77 - Ptour d6terminer le nombre ~d'é1ecteui.s prbents à, 
lTasslemblée publique pour [demander que le règlement soit 
soumis à l'approbation des électeurs municipaux. 



Article 80B - Pour déterminer lque les dispositions de l'article 
426 de da loi des cités let villes s'applilquent de même que sels 
amendements. 

Article 8QD - Pour obtenir l'autorisation 'e refonldre compdè- 
tement &les rèiglemenhs ide zonage et de construction pour 
fins de concordance [avec le )plman direcbeur d'urbanisme. 

Article 80E - Règlementer le zonage let la construction dans les 
territoires annexés. 

Article lOlA - Pour permettre au Tricsorier de la !Cité de dé- 
poser à intérêt lles ideniers idisponibles provenant du fonds 
budgétaire et  du fonlds ide capital e t  ~d'emprunt. 

Article 144A - 'Pour ldemanider un pouvoir sp6cial d'homolo- 
guer certainis terrains pour fins municipales. 

Article 24QA - Pour :porter à $25,0018.180 par année, la somme 
pouvant être dépensée chaque année à i'occaaioln ide réjouis- 
sances publiques, de ;d8émonstrations d'un caractgre public, 
contributions à la Chambre ide ~ C o m ~ e r e e  de Hull etc. 

Article 289B - IPour dléclarer walide et légale l'imposition faite 
aux propriétaires ,riverains, là +a suite sde {la construction des 
services {d'(égout sous l'autorité du règllement nunné.ro 54B, 
et cle, depub le l e r  mai 3954. 

Article 325 et suivants : Pour changer l~a méthode et !lia période 
de eemps pour la confection (du rôle d'évaluation. 

Article 335 - Pour %remplacer ila Cour Ide circuit par ila Cour du 
magist~at. 

Article 353A - Pour retrancher lies mots "dans la huitaine en 
*la manière indiquée Z i  1% section 354. 

Article 442H - Pour déterminer la manière et le temps de la 
lconfection id'un rôle spécial ide perception. 

Les articles 443, 445, 447, 454 - !Remplacer la Cour d,e circuit 
par la 'Cour municipalle. 

Article 457A - Pour obtenir lie pouvoir (de djétruire certaines 
arohivs de la Cour municipale. 



Article 549A - Pour ratifier le contrat passé devant de notaire 
'Guy Couture, le 3 juin T960, avec la compagnile E. 'B. Eddy. 

Artide 151C - Pour trègliementer les entréles charretières. 

Article 558 - Ratifier acte >de (donation de M. et  Mme 3osaphat 
Pharand. 

Que Son Honneur ,le Mairie let le 'Greffier die la Cité soient au- 
torisés à signer le projet !die ce bill, (ainsi que les pétitions à être 
présentées là la prochfaine session de l'Assiembllée Législative de Qu& 
bec. 

Que l'avocat-conseil, Me Roy Fournier, soit autoris6 à faire 
la procédure requise par lia loi, pour la préslentiation )de ce bill e t  
si néleessaire, se renldre à Québec, en compagnie (du Greffier et du 
Trssorier )de la Cité pour (entrevoir le sous-ministre ides Affaires 
municipales. 

lQue le Trésorier de lla Cité :soit autorisé & payer les frais et 
honoraires !exigés par la loi. 

Aldopté. 

4. Proposé piar l'échevin P.-E. Valin, 
Second6 par d?é?chevin L. Laroche: 

ET RESOLU que les memlbrre (du cornitlé spécial nommé pour 
préparier un projet d'iamenidement à la Charte  de la Cit'é soient 
déléguéis auprgs ide l'Assemblée Zlégislative let du Conseil à Qué- 
bec, lors (de l'étude !du bill ,de la Cité. 

Le Trésori,er est autorisé à payer les frais de déplacement de 
cettme sdél.ég la t' ion. 

Aldopté. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull { 
Numéro 16 

A une assemblée régulière fajournée (du Conseil !de la Cibé de 
Hull, tenue au lieu ordinaire ides seances ldudit Conseil 11'iHôtel 
de Ville >de ladite  cité, mardi, le 18 octobre 1960 là huit heures de 
l?après-miai, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire Armand Turpin, au fauteuil, et les éche- 
vins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, R. 
Guertin, A. Doucet, J.-'G. Lacasse, L. Laroche, H. Hinchey, B. 
Goudie et  P.-E. Vzlin formant !quorum dudit ioonseil sous la prési- 
dlence  de Son 'Honneur le Mlaire. 

1. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'léchevin A.-L, Laroche: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites au pdsent 
agenda soient véférées à leurs comités respectifs, moim celles de : 
9i255A (1) Serment de monsieur Ernile Montsion, du Transport 
Urbain ide Hull, à l'effet ique {la M u l e  prasentée lors de la modi- 
fication ides circuits ;du Hull est )en vigueur tel qu'entendu et n'a 
jamais été changée. '9577B (2) Le Directmm aes Zncenidies sollicite 
la permission du IConseid de la Cité pour embaucher quatre ~ ( 4 )  nou- 
veaux !pompiers. 12780 (3) Avis de réclamation pour dommages, 
de la part de monsieur 'Gérard Parent. 

Adopté. 



2. Proposlé par l'léchevin H. Hinchey, 
Secondé par 1'6chevin A. Doucet: 

ET RESIOLU  que ce  conseil ldf&sire offrir ses plus profondes 
~csndo~léanlces & Mme Iiouis-'Philippe L'Ecuyer, à la suite de la mort 
acci'dentelle de son 6poux. 

3. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que ce Conseil présente à monsieur le notaire 
André Lesage, *ex-échevin, ses profondes sympathies à l'occasion 
du récent dlécès 'de sa mère bien-aim'e. 

Adopté. 

4. Proposé .par l'lélchevin R. ~Guertin, 
Secondé par 1:échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que ce [Conseil présente ses sincères sympathies 
à la famillie Audet, à l'occasion du récent déc& lde l'ex-Directeur 
du Service des Incendies, Adélard Aikdet. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par I'élchevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que ce !Conseil présente ses féli'citations à M. et 
Mme Christopher T. Boland, à l'occasion de lieur soixantième anni- 
versaire de mariage. Monsieur Boland la été échevin b pour repré- 
senter le quartier numéro deux, de janvier 1924 à mai 1930. Cle 
Conseil souhaite aux jubilaires lenlcore de nombreuses tannées de 
santé et Ide bonheur. 

6. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
$Secondé par l'khevin E. Chénier : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité (de iarculation, à la suite de son assemblée benue le 



13 octobre 1960, le Trésorier  de la [Cité est autorisé à verser à mes- 
sieurs Ernest Roy et Joseph Chartrand, la somme (de $45.00 chacun, 
pour travail effiectué à la demande du comitb 'e  circulation. Les 
fonds $ cette fin devront être pris à même l'appropriation pour 
"Circulation". 

7. Proposé par I'téch,evin P.-E. Valin, 
Second,é par ,l'élchevin B. Goudie : 

ET RESOLU que ce ~Con~seil consent à fournir les services de 
l'approvisionnement de 1'iea.u et des égouts à la propritéké située au 
numéro 80, 'rue S t-Ra ymond, Hull, P !Q., aux con~ditionls suivantes : 

a)  Monsileur Osaar Sauv6, propriétaire 'de la bâtisse, dwra dépo- 
ser chez le S~ésorier de la Cité le montant du dépôt requis 
pour la construction de ces services, là parstir des conduites 
principales jusqu'là la ligne ]du lot, suivant l'estimé à être 
fourni par l'Ingénieur )de la lCit6. 

b) L%hgénieur de la Cité ne [devra pas entreprendre l'exéicution 
de ces travaux avant que le montant ne soit 1d6posé chez le 
Trésurier ét une convention notarilée signke par monsieur Sau- 
vé ; 

c) Le loyer pour le service dlw égouts sera de $50:00 par anhée, 
pour une période  de trsente (30) anis. Pour l'année rn cours, 
cette charge sera éta,blie au prorata (de la périolde de kemps 
écoulbe, après ll'installation \du service. Pour les années sub- 
séquentes, cette charge sera payable durant le mois de mai 
de chaque année. 1Ce service sera assujetti aux idispositions 
lde la Charte !de la Cité de Hull; 

d) lie prix de 17eau payable pour son immeuble sera déterminé 
e t  fixé par l'lévaluation établie an!nuellement, par 1~Evaluateur 
ide la Cité. Pour d 'mée  en cours, cette charge sera etablie 
au prorata de la pbriloide  de temps écoulee, après l'installation 
)du service. Pour tes années subsélquentes, cette charge sem 
payable durant le mois ;de mai *de chaque iambe. L'approtri- 
sionnement de l'eau sera assujetti aux ~dispositiom du sègle- 
ment lde la {Cité de Hull et aux dispositions de la Charte con- 
cernant ce service . 



e) Les frais ide ladite convention sont payables par monsieur 
Oscar lSauv~. 

Son Honneur (le Maire et le Greffier ,de la Cité sont autorisés 
à 'signer, pour et au nom %de Cité de Hull, la convention ci-~d'essus 
mentionnée. 

8. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que le rè,glement numéro 727 autorisant l'em- 
ploi d'une partie 'du surplus du règlement numéro 828 soit moldifié 
en $retranchant le troisième paragriaphe $du  préambule du règle- 
ment et  le remplagant par (le suivant : - 

"ATTENDU qu'i,l existe un solde  disponible de $21'644.85 du 
surplus  du r&glement n u é r o  628 de la Cité  de Hull". 

Adopté. 

9. Proposé par l'echevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'é~c~evin R. ~Guertin: 

E T  RESlOLU que, conformément à l'avis die résolution pré- 
senté à l'lassembliée ldu 4 octobre 1'9810 et ,au 'centificat >du Trésorier 
attestant qu'il y a des fonds qu'un montant de $50.100 soit em- 
ployé pour défrayer les )d&penses de transport et nourriture des 
aeux employés du département de feu qui ont idû se rendre à Pieyre- 
ville, pour la réparation ldu camion-échelle. Les fioriids ià cette fin 
seroht pris à même les appropriations "entretien Département de 
Feu". 

Adopté. 

10. Proposé par 1:échevin H. Hinchey, 
fSeicondé par l?échevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU qu'un montant  de $750.00 soit lemployé pour 
don à la Féldération des 1Oleuvres ]de charibé de Hull. 

Les fonds 6 cet& fin ,à être pris à même les appropriations 
pour 'qPublicité". 



Il. Proposé par l'léchovin A. Doucet, 
Secondé par l'lechevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU \que le Greffier !de %a ]Cité soit autorisé de faire 
les idéipmlses !de l'envoi d'une carte postale, pour informer les pro- 
priétaires ayant !droit d'enregistrer un vote sur le règlement nu- 
méro 748, concernlant la construction du poste dle police, de I'adres- 
se du bureau ide votation )de leur arrondissement. 

Adopté. 

Monsieur l'echevin Hdgar Chénier est dissildent. 

12. Proposé par l'(6chein P.-E. Valin, 
~S!ecmdé pair 1'1échevi.n B. ~Goudie : 

ET RESOLU que, conformément là la recommandation faite 
par l'Ingénieur de '%a /Cité, en date idu 30 septembre 1960, la com- 
pagnie Gatineau Power, est autoriske à fournir 1'6lectrilcité néces- 
saire ,aux lampes )de 300 watts, préslentlement imtallé~es aux enldroits 
suivants : Rue  cinq-Mars, elntre Legault et ~Cayer, numéros IO, 
16, 19, 22, 30, 40, 46. Rue Bi.dard, entre ~Cirnlq-Mars e t  boulevard 
Riel : No. 8 rue Bhdarid, 6, rue Reinhardt, 14, rue Reinhardt, 87, 
93, 99, 103, I I I ,  115, rue ~Corbeil. 13, 29, 27, 35, 39, 45, 53, 5'9, rue 
Th'krien. Rue Thkrien enbre ~Co'rbeil et Bddard. Rue Thérien, coiin 
56darid. 40, 48, 58, me  Choleéte. Rue ~Cholettle cenbre près Thé- 
rien. 3, I I ,  17, 23, 29, 90, 101, 1105, m e  Froment. 3, I l ,  15, 25, 103, 
rule Desjardins. 6, 12, 24, 31, 41, rue Helmer. 15, I I ,  16, 23, 29, 33, 
39, 45, 51, 59, 65, 69, 71, rue D'iOrsonnens. 14, rue 'Caron, 33, 51, 
55, 57, 65, rue SGiCyr. 37, 41, rue Thibault. 23, 25, 315, 41, 51, 53, 
rue Genidron. 10, rue St-François. Rue lGen8ron près St-'François. 
4, 14, 20, 28, rue Moncion. 67, rue Delorimier. Rue ~Chlq-'Mars en- 
tre Bédlaild et Desjardins. Rue  cinq-Mars entre Desjardins et  Fro- 
ment, 2, 14, 22, 28, 32, rue Boucher. Sur la rue Maurice du bou- 
levard Gamelin là la Irue Thi6rien : 1'9 lmières, soit 1110 lampes à 
$33.00 chlacune, par année, formant un total de $3,630.100. Cette 
dépense à être chargée a m  appropriations "entre tien Lumière et 
Alarme". 

Adopté. 



13. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin L. Lzroche: 

ET RESOEU que Son Honneur le M'aire et le Greffier de la 
\Cité de Hull soient a~itorisks là signelr, pour et au nom de laiditje Cité, 
lie projet ide bail soumis par la Commission ide la Capitale Nationde, 
relativement (à #la location d'une partie !de terrain connue comme 
étant partie du lot 9C, du rang IV, comté  de Hull, et ce, aux con- 
ditions y mentiom~kes. 

14. Proposé par l'8kchevin E. :Chlénier, 
Secondé par l'échevin >R. Guelrtin : 

ET RESlOLU lque ce  conseil, sans préjudice à ses droits, offre 
à madame Jean-Paul  soul lard, 17, rue 'Coallier, un montant de 
$60:00, en $rè,glement final ide sa réclamation, $dabée du 26 septem- 
bre 1960. Les fonds à cette fin 'devant 6tre pris à \même les appro- 
priations pour "Dommages". 

15. Proposé (par l'échevin A.-L. Laroche, 
Secondé par l'féchevin IH. Hinchey: 

ET RESOLU que ce /Conseil consent à accorider à la $abrique 
St-Joseph de Hull, la permission ide consbruire, à 'sas frais, un trot- 
toir ide 92 pieds  de longueur sur >la rue Berri, en face )de son nou- 
veau /Centre récréatif, e t  ce, suivant les niveaux et ii.istructions à 
être fournis par l'Ingénieur [de la Cit6. 

Adopté. 

16. 'Proposlé par l'échevin #P.-E. Valin, 
Secondé par l',échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de Construction, [Service Ides Imrneubdes, Ià, la suite 
de son assembllée tenue le 11 (août 1980, )ce 10onrseil conseht à faire 
l'acquisition #de la suceession Davild Haliday, id'une 'partie du lot 
TG, au prix $1.00, tel lqu'indiqaé par un lcontour de couleur rouge, 
sur le plan numéro 1C-1752, let confornément b la description tech- 



nique, préparée par l'al?penteur-géomètre Jean-Paul Duguay. lue 
terrain serviria là l'ouverture \de la me %dard. 

Les dépenlses occasionnées par cette acquisition seront à la 
charge de la [Cihé ae Hull et  devront être prises là même l'appro- 
priation pour "Imp~révus". 

/Son Honneur le Maire let le )Greffier de la (Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de lla Cité de )Hull, l'acte autorisé par la 
présente résolution. 

17. ,Proposé par l'léchevin P.-E. Valin, 
S,econidé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESBLU que confornément la recomma;nidation faite 
par le comité ide  construction, iSe~vice \des Immeubles, à la suite 
de slon assemblée tenue le 13 octobre T960, ce (Conseil conIsent à 
vendre là monsieur 'Goridon Maxwell, 160, rue Thlérien, au prix de 
$1.00, partile ae  la subdivision 240 !du lot 7K, tel que montvé sur 
le plan nramléro 1730, e t  conformément à la description technique 
pr6parée par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay. Les frais 
de l'acte hotarié seront à la acharge de monsieur Maxwell. 

I 

Son Honneur le Maire et le (Greffier de la Cité sont. autoris6s 
,à signer, pour et au nom de la Cité de lH;ull, l'acte autorislé par la 
présente réslolution. 

18.  proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondté )par 1:échevin R. Gueustin : 

ET RESBLU que ce 'Conseil consent à prendre une option de 
"Immeubles 'de Hull Enrg.", au montant die $l.lOO pour une périolde 
de trois (3) mois, pour 1:achat  de la propriébé portant le nurn6~o 
101, rue Laval, coin Sud-Ouest Frontenac et Victoria, ainsi que le 
terrain connu comme étant le lot 381, du cadastre officiel du quar- 
tier trois (3)  de la ]Cité de Hull. La ~Cit'é a l'intention  de failre l'ac- 
quisition ide cet immeuble, au prix offert de $8,0100.00. 



Soh Honneur le Maire et le Greffier (de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom ide la Citlé de Hull, l'acte autorislé par la 
présente résollution. 

19. Proposé par l'échevin IH. Hinchey, 
,SeooncIé par 1'4chevin A. Doucet : 

ET RESOLU que ce Gomeil est ld'opinion que le coût estismé 
de la construction 'd'un kiosque et $de chalets au parc Moussette et 
à la plage Leamy ne devrait pas id6passer %la .somme de $74,000.00. 

Que les architectes ci-après nommés soient invi6és à soumet- 
tre Ià  ce Conseil ides lesquisses, savoir : 

a)  A monsieur Valère Lahglais, 253y2, boulevard St-Joseph, pour 
le kiosque, à la pliage Iieamy, dont le coût approximatif ne 
~dieivra pars Idélpasser da somme ide $40,000:00; 

b) A monsieur $René Richard, 85, rue Prud'hommie, pour les cha- 
lets devant )être localislés au parc Moussette, dont Pe coût ap- 
proximatif ne ldevra pas dépasser la somme de $34,000.00; 

Les honoraires prof essioninels de lcles architectles seront de 1 % 
de ~l'estimé global )des léldifices, après acceptation ides Iétudes Ipréli- 
minaires, par lie iCom&il municipal. Dans le cas où le  conseil mu- 
nicipal idonnerait suite aux projets, les honoraires professionnels 
des architectes seront é~quivalents au minimum btlabli par les tarifs 
de l'association ldes architectes. 

Les architeckes ci-dessus mentionnés sont priiés de cornununi- 
quer ,avec lie président let .le )directeur de la Commission des Loisirs 
afin de recevoir toutes instructions en ra,pport avec les construc- 
tions pro j e t h .  

Les fonds là cette fiin seront pris à même les appropriations 
pour "~Clommission ades L0:i'sirs". 

Adopté. 

20. :Proposé par l9'6chevin E. ~Chléniler, 
Secondé par l'échevin $.-W. Dussault : 

ET RESOLU que ce Conseil informe l'honorable Lionel Ber- 
trand, secrétaire de la province !de Quéituec, que la iCit6  de Hull dé- 
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sire *être soustraite à l'iaipplication  de la loi 14-15 Georpe VI, cha- 
pitre 20 et ses amendements, concernant l'laidministration du coin- 
trôle 'des loyers. 

21. Propos6 par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'léchevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU que monsieur Serge Méinard, 36, rue Duhamel, 
Hull, soit (engagé temporairement là titre \de lcommis grade *UN, 
au burelau de 19Evaluateur \de la Cité, et \ce, au salaire et conditions 
de itravaill établis par la lconvention collielctiive de travail présente- 
ment en vigueur. 

22. :Proposté par l'schevin H. Hhchey, 
Seconld,é par l'léchevin A. Doucet : 

ET RESOLU que conformément à la recommandation faite 
par le comité )de lConstructicsn, à la suite \de son assemblk tmue 
le 13 octobre 1960, ce (Conseil autorise M. Georges Bisson d'ins- 
taller unte einseigne 'au coin des boulevards iSt-Joseph et Gamelin, et 
ce, suivant les ldispositions ldu règlement numiéro ,687 /de la Cité ide 
Hull. 

23. 'Propos4 par l'échevin !H. Hinchey, 
Secondé par .196chevin A. Doucet: 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire, l'échevin Hubert Hin- 
chey, le prksident 'et le <directeur de la Commission des Loisirs, 
soient autorisés 5 faire les  démarches  nécessaire,^ auprès du gou- 
vernement provincial let )des organismes $&déraux aux fins d'obtenir 
leur coopération et l'appui financier en vue de lia réalisation du 
programme &ménagement des terrains de jeux !de la Cité de Hull. 



24. iProposfé par l'lkchevin L. Laroche, 
- Secondé par l?échevin H. Hinchey: 

ET RHSOLU que ce Conseil consent à vendre à la Fabrique 
de la paroisse 1st-Joseph de Hull une parcelle de terrain décrite 
c o r n e  étaint une partie [du lot '248-230 (rule (Berri) du cadastre 
officiel du quartier numéro UN {de la Cité de Hull, au prix 'de $1.00. 
Cette pmcelle  de terrain est montrée par un lisérk de (couleur rouge 
sur un plan ldabé (du I O  mai 1960, prépauTé et signé par l'arpenteur- 
géomètre J.-P. Duguay et numélroté iC-1681. Que Son Honneur 
le Maire et le Greffier de la ~Cit~é soient autorisies Ià signer l'acte 
présentement lautorisé. 

Adopté. 

25. Proposé par l'(échevin L. Laroche, 
Secondé par l?éclievin R. Guelrtin: 

ET RESIOLU que pour corriger une (erreur cléri~a~l'e dans la 
résolution numéro 30 ide l'assembiée !du 2 juin 195'9, les chiffr-es 684 
sont 'remplacés par les chififres 584. 

26. Proposé par Il'léchevi8n R. ~Guertin, 
Secondé par ITéchevin A. Doucet: 

ET REISOLU que )ce  conseil accorde à la compagnie Cham- 
plain Oil Piroducbs, la permission Id'installw sur  le terrailn de la 
Brasserie (Dow Ltée, 253, rue St-Rsdempteur, lHu1ll, deux '(2) réser- 
voirs de 1,000 gallons ch'aicun pour l'entreposage de la gazoline. 

laette installation devra se faire coinf~orm6ment aux disposi- 
tions )du rè,glement numéro 3\09, et sous la surveillance du Direc- 
teur du Service Ides Incendies, quant là l'application du règlement. 

Les hanolraires de $2.100 ont $été vers& pour la considération 
de cette requête. Un rapport ]du Service des Incendies, en dak du 
7 octobre 1960, dit qu'il y ia suffisamment d'espace sur  ile terraiin 
pour ce genre ~d'inst~al~lation. 



27. .Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Seeondmé par l'#échevin R. Guertin : 

ET RESOLU \que ce Conseil consent à vendre à MOTEL FION- 
TAINE BLEUE INlC., un terrain 'de forme irti.léguli&re situé entre 
les lots 316-2, 317 et 318, connu comme partie du iruisseiau de la 
Brasserie, tel lqu'inldiqué par un contour ide couleur sur uin plan 
pr6pailé par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay, sur son plan 
partant le numétro IC-1753, et conformément à s a  \description tech- 
nique. /Ce terrain contilent approximativement 3,960 pields camés, 
et le prix de vente sera ide $2,375.00, et les conditions de vehte sont 
les suivantes : 

1- ,Le terrain vendu  devra être rempli au même niveau ,que les 
terrains avoisinants ou attenants, soit les lots 317 et 318. 

2- Un mur de ciment devra être érigé en bordure de la construc- 
tion qu'elle projette Id'ériges, ide maniére à ne pas avoir d'eau 
stagnahte sur la plartie  de terrain venldu. 

3- !Si aucune lconstruction nty est érigée Ipar cette firme idans les 
ldouze mois $de lia p~éisente résolution, la ~Citlé reprendra pos- 
session du terrain vendu. 

4-- Il est expressément entendu, qu'aucune constmlctiorn ne sera 
érigée sur le terrain vemdu, avant que les plans ide la cons- 
tmlction n'aient été soumis au Conseil, pour approblation. 

5- L'ac~quéreur dégage la ~Cibé  de toute responsabilité présente 
et future, idans Jes cas de !dommages 'qui pourraient êtire cbauslés 
par les changements ldu niveau ide l'eau idu ruisseau. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom 1d.e la Cibé  de Hull, l'acte autorisé par la 
présente résolution. 

28. Proposé par 'l'iéchevin J.-IG, Laclasse, 
Secondé par l'échevin R. ~Guertin: 

ET RESOLU que, pour l'emprunt total de $1,557,000!00 d'obli- 
gations autorislé par les règlements numéros 724 et 733, des obliga- 
tions émises pour un keme plus court que le t e m e  prévu dans les 



règlements Id'empmnt, c'est&-idire, pour un terme de vingt ans, 
au lieu ide trente ans; chaque lémission sub'sé'quehte devant être 
pour la balance Idue sur l'emprunt. 

Adopté. 

29. Proposé par l?échevin H. Hilnchey, 
Secondé par 1'6chevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que, vu l'urgenlce, l'inspecteur J.-Maxime Lavi- 
gne est autorisé )de faire reiparer la voiture numéro UN du d6par- 
tement ide Police, dles idmnmages subis lors d'un accident survenu 
le 12 octobre 11980, et ce, jusqu'là concurrence d'un mohtant nle dé- 
passant [pas la somme Ide $1500.00. Les fonds à cette fin devant être 
pris là 'même l'appropriation pour '{entretien département de Po- 
li'ce". 

30. Proposé par l'échlevin A.-L. Laroche, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que, confornément à la recommandation faite 
par le comité de ~Const~miction, C i  la suite  de son alssembliée tenue 
le 13 octobre 1960, ce lConseil laocorde à M. E. Guilbault, 194, bou- 
levard St-Josleph, l'autorisation ~d'installer sur son terrain, un cha- 
let ?d'été et un garage préfabriqué, le tout, suitvant le plan soumis 
à cet effet, et ce, pour fins de démonstration seulement. 

Adopté. 

Monsieur l'léchevin J .-IG. Lacasse quitte son siège. 

'Monsieur l'i5chevin 3.-Y. Bernier prend son siège. 

31. ~CIONSIDERANT que lIa compagnie de Transport Urbain 
de Hull Ltée a )demandé au Conseil municipd #de faire certains chm- 
gements dans ses circuits servant les (quartiers ~Monkclalm, Fron- 
tenac e t  Laurier; 

IOON~SIDERANT que ces changements n'ont pas 6th deman- 
d&s par les usagers ides autobus idam ses quartiers  mai^ ont ét6 
impos4s par le Conseil munilcipal, là 'la suite )d'une recommandation 
die son comité ide Circulation; 



ICONSIDERANT que ce chlangement dans les circuits n'elst 
pas à l'avantage des usagers ides autobus dans les quartiers Mont- 
oalm, Frontelnac et Laurier et  crée Ide graves inconvénients aux 
personnes obligées de voyager ldlans les autobus pour se [renldre à 
leur emploi ou à leurs affaires ; 

ICONISIDERANT que d'après sa franchise, la compagnie de 
Transport U'rbain de Hull Ltée #doit main tenir un servi'ce d'autobus, 
communément désigné comme létant les circuits Val-Tktreau et  de 
ceinture ; 

iCONiSIDERANT que ,le comité de Circulation, après une en- 
quête sur  les fuéqumces de ces nouveaux circuits, recommande de 
revenir !au service en vigueur pficéldemm~nt là lfa période d'essai ; 

Proposé par l'léichevin J.- A. Maurice, 
t3econ:dié par l'iéchevin R. Villeneuve: 

ET REISOLU que, aux fins !de servir ~adéiquatement la popu- 
lation )des quartiers MontcaJm, Fronteinac et Laurier, ce Conseil 
exige que la compagnie (de Transport Ufrbain de Hull Lt6e remette 
en Yigueur les circuits de Val-Tétileau et Ide ceinture Nond-Sud, tel 
que décrit ldans son contrat signé le 118 fkvrier 1946 e t  renouvelé 
le l e r  mars 1956, et ce, sans délai. 

Proposé en amendement par l'échevin P.-E. Vialin, 
Secondé 'par d'écheviln H. Hinchey : 

ET RES'OLU que le circuit )du )Hull soit maintenu tel quel. 

VOTE SUE L'AMENDEMENT : 

En faveur : J .W. Dussault, J.-Y. B,ernier, H. Hinchey, P.-E. Va- 
lin : 4. 

Contre : E. ~Chknier, J.-A. Maurice, IR. Villeneuve, R, Guertin, A. 
Doucet, L. Laroche, B. ~Goudie : 7. 

Soin. Honneur le Maire déclam l'amenldement (défait et la ré- 
solution principale remportée. 

Messieurs les 'échevins P.-E. valin et  J.-W. Dussault donnent 
avis ide reconsid6ration. 



32. Proposé par .l'l6chevin P.-E. Valin, 
Secandlé par l'échevin A.dL. Laroche: 

ET RESOLU )que, suivant la ~recommm~dation faite par Ee co- 
mité (de Circulation, à la suite die son assemblée tenue le 13 octobre 
1960, ce Conseil autorise la compagnie du Tiransport Urbain de 
Hull Lbée, Ià effectuer cleurtaines rno~dification~s aux circuits du Ri- 
chelieu et du Wrightjvilile. 

1 - Pour le circuit idu Richelieu : - partant d'un point situ6 
à l'interslection Ides rues Boucher et Thérien; de !A, en direction 
Ouest, jusqu'à \la rue D?Orsonnens; de %à, en direction Nord, jus- 
qu'à la rue Bolanid; Ide là, crn )direction Est, jusqu'ià la rue Desjar- 
dihs; de là,, en direction Nord-Est, ju~slqu'à la rue Boucher; ide 
là, en direction Sud, juslqu'à l'inbersection de la mie Thérien; de 
là, en ldi~ection Est, jusqu'là l'intersection de la rue Corbeil; de 
là, )en direction Sud, en suivant le-, rues ~Corbesl, Fréchette, Brigham, 
de nouveau ~Corbeil e t  lia rue Emorud, jusqu'au boullevarid \Gamelin; 
de là, en direction Est, jusqu'ià la rue Labelle;  de là, en di~ectioh 
Sud, 'jusqu?à la rue LaramIée ; de là, en direction Est, en suivant 
les rues Laramée let Montcalm, jusqu:à 'la rue Principale; de là, 
en direction Est, juIsqu'aux rues Hôtel-(de-Ville et Lau~ier ;  ide lh, 
en ldirection Nord, juislqu'là la rue Baillot; de là, en (direction Est, 
vers le \pont et  juslqu'ià Ottawa. 

1 Les lautobus suivront le même parcours pour le retour. 

2 - Pour le circuit du Wrightville : - commen~ant à un 
poiint situé à l'interseotion ldes rues Isabelle et Fyréchtte; de là, 
en direction N o ~ d ,  jwqu?à da rue Cayer; ide là, en direction Ouest, 
jusqu'à la rue Brady; de là, en  direction Sud, jusqu'h la rue Pré- 
chette;  de là, en idireetion Est, jusqu'à la rue Isabelle, ide $là, en 
direction Sud, jusqutà la irue St-Raymond; de là, en dïrection Est, 
jusqu?à la rue /Montpetit; ide llà, en direction Sud, juslqu'au bou- 
levaurd ~ G a ~ e l i n  ; ide là, en ~dire~ction Est, jusqu'au boulevarid St- 
Joseph; de hà, en diurectiion Sud, juslqu'au boulevarld Mexanidre 
Taché; de [là, en ldirection Eist, jusqu'à lla rue Principale; de là, 
en direction Est, en suivant 1:s rues Principale et Hôtel-ide-Ville, 
jusqu?à Laurier; !de là, en ldirectioln Nord, jusqu'ià Baillot; de là, 
en direction Est, vers le pont jusjqu'h Oktawa. 

1 Les autobus suivront le même parcours pour le retour. 



iGes essais sont pour une période  de 30 jours, à compter de la 
date  de la r6soilution  du (Conseil  de la iCit6 ide Hull. 

Proposé en amendement par l'léchwin E. Chénier, 
Secondé par 19~échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que la trésolution .principaAe soit renvoyée au co- 
mité de iCirculation, pour plus ample c~onsi~d6ration. 

VOTE SUE L'AMENDEMENT : - 
En faveur : E. !Chénier, J.-A. Maurice, ,R. Villeneuve : 3. 

Contre : J.-IW. Duslsaul.t, R. Guertiln, A. Doucet, L. Llaroche, J.-Y. 
'Bernier, H. Hhchey, B. Gouidie, P.-E. Valin : 8. 

,Son Honneur $e Maire ~déc'lare l'ammdelment &fait et la ré- 
solution principale remportée. 

Messieurs les échevins E. Chlénier et J.-A. Maurice donnent 
avis de ~reconsiidération. 

33. Propolsé par l'échevin P.-E. Vidin, 
Secondé par 9'86chevin /B. 1Goadi.e : 

ET RESOLU que l'Ing6ni'eur de la Cité procéde irnméldiate- 
ment à la correction ides )niveaux !des trous ld'homme et puisards 
dans les rues Isabelle, Riel, Froment, Desjarfins et Avenue du Parc 
etc., présentement len voie d'aménagement, et ce, afin d'éviter des 
accidents et réclamations en dommages et que &es chevalets tem- 
poraires soient installlés afin  de protéger 'le public. 

Monsieur il'léchevin Lime1 Ducharme prenld son siège. 

34. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
S~eco~ndé par l'échevin P.-E. Vcalin : 

ET RESIOLU que ce ~Conlseil iaoquieslce ii la requête de la Lé- 
gion  canad die me de Hull, d'abroger la (clause 8 du bail 'avec la Ciké 
passé idevant le notaire A;n!dré Lesage, le 7 juillet 1954. Les hono- 
raires ide notaire, pour la preparation de l'acte de modification se- 



ront là la ch'arge de la Légion 'Canadienne ide Hull. Son Honneur 
le Maim set le ~G~effier )de da Cité sont autorisAs & signer, pour et 
$au nom de la Cité ide Hull, l'acte de moidification autoris6 par la 
pnélsente. 

Adopté. 

35. Proposé par l',échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que l'Ingénieur idse  la ICitlé soit chargé de faire 
exécuter, s>ans !délai, les travaux de réfieetion !d'égout sur la rue 
Monbcahn et construire une passerelle temporaire & l'endroit du 
trottoir, pour fins (de sécurité publique. 

36. Proposé pxr 1'~é~chevin E. iChéinier, 
,Second6 par l'l6chevin J.-A. Maurice : 

ET RESlOLU que ce  coins se il remercie bien sllilcèrement l'ho- 
norable ministre ide la Voirie et son personnel du travail accompli 
avec oalbrité et  compétence, lors ,de la réfection du tronçon de la 
route numéro huit (8) entre la rivière [Gatineau et le ruisseau 
Leamy (Pond [Creek) . 

iCe Conseil serait heureux d'être informé  du temps où le mi- 
nistère croit être en mesure ~d~entreprendre les travaux de réfec- 
tion de ce tronçon ide la route numéro huit (8) entre %e ruisseau 
Leamy (Pond ~Creek) et le ruisseau ide la Brasserie ou pont de la 
rue Reboul. 

37.  proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé ]par ,l'lélchevin J.-W. Dusaault : 

ET RESOLU lque la soumission du syndicat composlé ide De- 
mars, Aidam Lkée, Grahlam, Armstrong Siecurities Ltld., J.-F. Simard 
Cie Lbée et Maison Bienvenue Ltée, $au prix (de 92.457% du capi- 
tal et  au taux ~d'intlérêt de 5% soit accepthe pour l'achat de $1,557,- 
000.00 ~d'obligations de la Cité [de Hull, ~datkes )du ler  novembre 1960 
et (échéant en sléries à 210 ans, conformément au tableau indiqué 



dam la lettre de Demers, Adam Ltée, en date du 18 octobre 1960. 
Le Greffier (de Pa Cité est autorisé à retourner aux 1auti.e~ soumis- 
sionnaires les chéques qui !accompagnaient leur soumission res- 
pec tive. 

A3OURNEMENT (SINE DIE. 



c tri DE 
cjTY OF HULL 

CANADA 
Province de Québec CITE 

District de Hu'll 1 
Num&o 17 

DE HULL 

A une assemblée réguli6,re (du Ctohseiil de la \Cité \de Hull, tenue 
au lieu ordinaine des séances dudit Conseil, là J'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mencmdi, le 2 novembre 1960, à huit heures de l'laprès- 
midi, à laquellle sont présents : - 

{Son Honneur le Mai're-suppléant, monsieur l'élchevin J.-G. La- 
casse ,au fauteuil, et iles échevins J.-W. Dussault, Eldgar Chhies, 
J.-A. Maurilce, R. Villeneuve, R. 'Guertin, A. Doucet, IG. ~Chouulard, 
L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchmey, .B. Goudie, et P.-E. Valitt, 
formant Iquorm (dudit Conseil sous la pr6sidence Ide Son Honneur 
le Maire-suppléant . 

1. Pmroposé par l"6chevin E. Chénier, 
iSecondé par 1'16chevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU ;que les corresponldances inscrites au présent 
agenda soient néférées à leurs comités respectifs, moilm Icelles de : 
13006 (2) - Unité Sanitaire de Hull - ire : monsieur PT. Z. Halin. 
9255 (4) - Agence /de Voyage de Hull Enrg - R-5156 (4) - Tri 
Investment Reg'd. - re : opération [d'un "Self Servitce Launidry". 

Adopté. 

2. Proposé par l?éckevin J.-Y. Bernier, 
Seconidé par l91échevh J.-A. Maurice : 

ET RESOLU   que le Trélsorier ldce la (Cité soit autorisé à effec- 
tuer un virement de fonds au montant de $7,900.00 provenant de 
l'appropriation pour "Imprévus" (490) aux appropriations sui- 
vantes : 



- 317 - 
404 Publicité $ 900.00 
439 Circulation 1,500.00 
454 Rues Pavées 5,400.00 
455 Rues de Terre 1010.00 $7,900.00 

Adopté. 

3. Propos,é par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin 'G.   ch oui nard : 

ET RESIOLU que Ee 7ié;me rapport du comité !des Pinlances soit 
approuvé et que le Trésorier  de la  cité soit autorisé h payer les 
comptes au montant de $3,404.76 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greffi~er :de la Cité. 

Je, soussignlé, Trésorier de la Cité de Hfl ,  certifie qu'il y a 
des fohds ,disponibles au créidit de l'appropriation ci-(dessus men- 
tionnée, su jet au virement de fonds ($7,'9010.00) mrecommand6 ce 
jour. 

(Signé) Bernard Cltairoux, 

Hull, 28 octobre 1960. Trésorier de la Cité. 

4. Proposé par l',échevin R. (Guertin, 
Secondé pair l'éch~evin R. Viltleneuve: 

ET RHSOLU que le 7ième rapport du comité de 1'Aréna et  
Parcs soit approuvé e t  que le Trésorier de la [Cité soit autorisé à 
payer les comptes au >montant !de $2.28 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1960. 

Roland Stevens, 
Ass't-{Greff ier ide la Cité. 



Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créldit de l'lappropriation ciddessus men- 
tionnbe. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, 28 octobre 1960. Trksorier de la Cité. 

Afdopté. 

5. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin 1G. Chouinard : 

ET RESOLU que lie 7ième rapport du comité de Police soit 
approuvé et que ile Tnksorier ide la Cité soit autorïsé là payer les 
comptes au montant ide $11,607.76, suivant listle audit rapport, 

Reçu ce 27 octobre 1960. 
Roland Stevens, 
Asls't-(Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier dle la Cihé de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles .au créidit ide l'appropriation ci-)dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, 28 octobre 19610. Trksorier de la Cit,é. 

Adapté. 

6. 'Proposé par l'!échevin B. Goudie, 
Seconld6 par l'échevin A. Doucet : 

ET RESiOLU ique le 7ième rapport du cornitlé de 1Circulation 
soit approuvé let que 'le Tnéxorier de !la 'Cité soit autorisé à payer 
Eôs comptes a;u montant ide $1,575.55 suivant listfe audit rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1960. 
Roland Stevens, 
Ilss't- greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité  de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ldisponibles *au crédit #de l'appropriation ci-idessus men- 



tionn'e, sujet au virement de fmds  ($7,900.00) recommandé ce 
jour. 

(Signé) Bernard ~Cliairoux, 

Hull, 28 octobre 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'léchevin P.-E. Valin, 
Secondé par 1:échevin 1G. Chouinard : 

ET RESlOLU que le 7ième rapport du comité de Reu, Lumière 
et Alarme soit approuvé et que ,le Trésorier (de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant  de $6,'867.38 suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1960. 
Rolland Stevens, 
Ass't-/Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la [Cité #de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds (disponibles au crédit de l'appropriation ci-{dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernarid lGlaLoux, 

Hull, 28 octobre 1960. Tr6sorier d,e la iCit,é. 

Adopté. 

8. Proposé par l'léch7win J.-Y. Bernier, 
Secondé par 1'6chevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que lfe 7ième rapport du comité ide l'Hygiène Pu- 
blique soit approuvé et lque le Trésorier de la Cit6 soit autorisé 
à payer les comptes au montlant ide $1'1'73.86 suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1960. 

Roland Stevens, 
Ass't-~Greff ier ide la Cité. 



Je, soussigné, Trksoriier ide la Cité \de Hull, certifie $qu'il y a 
des 5onds ldisponibles au créidit de l'appropriation ci-!dessus men- 
tionnke. 

(Signé) !Bennard ~Clairoux, 

Hull, 28 octobre 1960. Trésorier de la iCit6. 

9. Proposé par l?échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dusxault : 

ET RESOLU que le 7i6me rapport du comité de la Bibliothè- 
que Municipalle soit approuvé let que le Trésorier de lla 'Cité soit 
autorisé à payer les (comptes au montlant $de $IT7.98 suivant liste 
audit rapport. 

Reçu .ce 27 octobre 298.0. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greff ier de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
dies fonds  disponibles au créldit ide l'appropriation ci-(dessus men- 
tionnée. 

( Signé) 'Belrnand ~Clairoux, 

Hull, 28 octobre 19.610. Trésorier de la Cité. 

10. Proposé par l'khevin ;G. Chouinard, 
Secondé par l'léchwin P.-E. Valin : 

ET RESOLU que le 7ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuv6 let que le ide la \Cité soit autorisé Ià payer les 
comptes au montant {de $4,614.33 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1960. 
Roiland Skevens, 
Ass't-'Greffier de la  cité, 



Je, soussigné, Tresorier de la Cité (de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au  c~éldit (de l'approprilation ci-!dessus men- 
tioméle. 

(Signé) Bernard lCltairoux, 

Hull, 28 octobre 19610. Trésorier 'de la Cité. 

Adopté. 

Il. Plroposé par I'léchevin J.-A. Maurice, 
Ssecondé par 1'16chevin P.-E, Valin: 

ET RESOLU que le 7ième raippolrt du comité !des Travaux 
Municipaux soit approuvé et  que le Trésorier de la 'Cité soit auto- 
risé à payer les comptes au montant de $208,042.26 suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1960. 
Roland Stevens, 
hss't-Greff ier ide l1a {Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cileldit de l?appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet au virement de fonds ($7,'900.00) recommandé ce 
jour, 

(Signé) Bernard tClairoux, 

Hull, 28 octobre 1960. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

12. Proposlé par l?échevin IG. Chouinard, 
Secondé par l,,éch&in A. Doucet : 

ET RESOLU que le règlemlent numéro 749, concernant la 
construction de pavage et trottoir sur \certaines Irues .de $a Ci% et  
l'érection de certaines clôtures et un emprunt au montant de 
$77,000.00, pour en payer lle coût, soit approuvé tel que lu. 

Suivant les dispositions de l'artic'le 77 ide la loi 56, Victoria, 
Chapitre 52, amendée, une assemblée publique des électeurs pro- 
priétaires id'immeubles imposables est convoquéle pour ê6re tenue 



à l'Hôte1 ide Ville ide la [Cité ide Hdl, lundi, le 14 novembre 1960, à 
quatre (4) heures de l'apr&s-micli, pour lla prise en considération 
de ce règlement. 

13. !Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l9~éckievin A. Doucet: 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à faire 
le transport 'de l'outillage et  ldu stock let accessoires de bureau au 
montant 'e $4,138.81, et du carburant au montant de $389.29, pro- 
venant du magasin de la corporation, tel que mention& dans le 
rapport #de munitcipal, pour la période )du 16 septembre 
au 15 octobre 1960. 

Reçu 'ce 27 octobre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass?t-Greffier de la Cité. 

Je, soussligné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds $disponibles au créldit de bl'appropriation ci-!dessus men- 
tionn6,e. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 28 octobre 1960. Trésorier de Ja Cith. 

Adopté. 

14. Proposé par l'16chevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESlOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des achats de marchandises jusqu'là une somme de $78,022.30. 
Ces ma~ch~andises seront foulmies sur requisitions signkes par lc 
chef de )département, et  ailors 1'A'cheteur fera les entrées au &bit 
conformément aux instructions reçues. 

Reçu ce 27 octobre 1960. 
Rolanld Stevens, 
Ass't- greffier ide la  cité. 



Je, soussigné, Trésorier de la Cité ide Hull, certifie qu'il1 y a 
des fonds disponibles au créldit de l'appropriation ci-id~elssus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, 28 octobre 2960. Trbsorie~r de la Cité. 

Aldopté. 

Monsieur l'échevin Lionel Ducharme prenld son siège. 

15. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l''échevin R. Guertiri: 

ET RESOLU que, conformément à la demande ;du /Directeur 
des Incendies, .sous date du 14 septembre 1960, ce loonseiil autorise 
leidit Directeur à faire I'embauchement de quatre (4) nouveaux 
pompiers, là compter )du ler  novembre 1960, et ce, au saillaire et 
conditions mentionnés #dans la convention coliliective de travail pré- 
sentement en vigueur. La lettre du Direlcteur remise au pr6eident 
du comité Ide Feu sera versée dans les archives Idle la Cité. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Robert Guertin est dissi'dent. 

16. Proposé par l?échevih R. Guertin, 
Secondté par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU qu'une somme de $75.100 soit versôe à l'Associa- 
titon Folrestière {des Laurentides, à titre !d'octroi, pour faciliter la 
tenue !du congr& de cekte Association !qui sera tenu idans la Cité 
de Hull, le 9 novembre 1960. 

Reçu oe 27 octobre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier ide l a  Cité. 

Je, soussigné, T~6sorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds  disponibles au @redit de l'appropriation ci-\dessus men- 



tionhée, sujet au v i m e n t  àe  fonds ($7,900.00) recommanld4 ce 
jour. 

(Signk) Bernard Clairoux, 

Hull, 28 octobre 1960. Tr6soMer de la Cité. 

17. Proposé par l'échevin E. Chbnier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESIOLU !que l'Ingénieur ~de la Cité soit chargé d'aména- 
ger Ise côté Ouest de la nie Maisanneuve, entre la rue Reboul et 
le boulevard Sacré-/Coeur,  de niveler le terrain sur m e  brgeur de 
20 pieds et d'y )étendre une couche de gravier pour le rendre caros- 
sable. 

Qu'un montant ne dépassant 'pas $400.00 soit prévu pour cette 
fin et chargé à l'appropriation '"Entretien rues de terre". 

Reçu ce 27 octobre 1960. 
Rollanid Stevens, 
Ass't-Greffier 'de la ~Cit~é. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, centifie qu'il y a 
des fonlds !disponibles au créidit de l'appropriation ci-)dessous men- 
tionnée, sujet au virement de fonds ' ($7,900.00) recommandé ce 
jour. 

(Signé) Bernard iclairoux, 

Hull, 28 octobre 119610. Trésoriler de la Cité. 

18. Proposé par l'léchevin J. -W. Dussault, 
'ecobd1é par l'échevin E. /Chénier: 

ET RESOLU que 'l'Ingénieur de la Cité soit chargé de prépa- 
rer une estimation du coût de l'aménagement de l'îlot A I'intersec- 
tion ides rues Reboul, Maisonneuve et boulevalrd Alphonse Pour- 
nier. 



Cet estimé  devra être soumis en temps pour l'ajournement 
de la présente assemblée. 

~ Adop té. 

19. 'Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Second6 \par l'échevin H. Hiinc'ey: 

ET RESIOLU que ce ]Conseil présente ses félicitations à Son 
Honneur le juge munilcipall Rodrigue Bedard, à l'occasion de sa ré- 
cente nomination au poste de sous-ministre adjoint au Ministère 
de la Justice du Canada. 

Adopté. 

20. Proposé par l'léch~evin H. Hinchley, 
Secoodé par l'échevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU que l'honorable Philippe Brais soit invité à être 
le parrain (du Bill de la Cité de Hull à être présenté Iau Conseil lé- 
gislatif au cours ide ,la prochaine session du Parlement provincial. 

Que monsieur !le député Oswalid Parent soit invité à être le 
palrraiu \du Bill  de la Cité de Hull à être présentk à l'Assemblée 
Législative de la province au cours de la prochaine session. 

21. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondlé par l'échevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que, pour les fins ldu referendum, iles 8 et 9 no- 
vembre 1960, au sujet  du nouveau poste ide police, le Greffier est 
autorisé à remettre là Bon Honneur le Maire, pour en  disposer selon 
son bon plaisir, une copile de la liste des (électeurs de la Cité de Hull. 
Aussi une autre liste des électeurs au Rallliement des Contribuables 
de Hull. 

~ Adopté. 

22. Proposé par l?échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU que il'zngénieur de la Cité de Hufl soit chargé 
dle prk~parer immédiatement une estirnation (du coût des travaux 



nbcessaires afin {de reméidier aux inconvénients qui sont caus16s 
par l'accumulation Ides ,eaux pluviales à la suite du manque de pui- 
s a~& aux enaroits ci-dessous mentionnés, savoir : - 

a) sur le  côté Nord ide la rue St-Raymond, en face dles postes 
d'essence Fina et 'Shell; 

b) sur  le côté Nord ide la m e  Dumas, Ià l'intersection de Bisson; 

C)  Sur la rue 'Berri, en face !de la propriété portant Ife numbro ci- 
vique 88; 

d) là l'intersection des #rues Maricourt et Ste-Ursule, en face du 
parc Brébeuf. 

e) en flace de la propribété 2, rue Brkbeuf. 

Adopté. 

23. Proposé par 1'é)chevin E. )Chénier, 
Secondé par l,,échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que Je Directeur du Semice de la Police soit 
prié ide !bien vouloir faire (rapport à ce Conseil des circonstanlces 
qui ont amené la ld6positisn $de la plainte numelro 63128 de la Cour 
m~bi 'cipa~e Ide la @i%é de Hinll. 1Ce rapport #devra être prhsent6 en 
temps pour l'ajournement )de la présente assembllée. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'léchevin J .-A. Maurice : 

ET RESOLU que 1'Evaluateur ide la Cité mette à la disposi- 
tion ldu (Greffier {de la [Cité les plaques d'aldressograpl~e ayant ser- 
vies pour la confection du rôle id'&valuation déposié le 1er novem- 
bre 1960. 

Adopté, 

25. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin )P.-E. Valin: 

ET RESOLU que ce IConseil acco~de son assentiment et  son 
autorisation à ce !que les personnes qui ont signé la dkldaration en 



date  du 17 octobre 1960, soient formées 'eln association sous le nom 
de "Association des propri6taires de St-Raymond, Hull", confor- 
mément aux ~dispositiom du lchapitre 3104 des statuts refondus de 
Quiybec 1941. 

26. iProposé par l')échevin J.-W. Duslslauilt, 
Secoudé par l'échevin E. /Chénier: 

ET RESOLU que conformément au rapport de l'hgknieur en 
date du 26 octobre 1960, ce !Conse31 autorise la compagnie Gatineau 
Power à fournir l'électricité aux six (6) lampes à mercure de 4Qû 
watts installés à l'intersiection des rues Reboul e t  Maisonneuve. 

Le coût annueil par unit,é est établi à $42:00. icettme dépense 
sera chargée aux appropriations "Déparbernent de Lumikre et Alar- 
me". 

27. Proposé par 176chevin H. Hinchey, 
Secondé par l'bchevin R. Guertin: 

ET RESOLU que les soumilssions ouvertes ce soir pour four- 
niture ide sel, dle sable et huile là chauffage, soient réifiérées Q l'Ache- 
teur pour Pa préparation !d'un tableau comparatif & être soumis en 
temps pour l'ajournement ide la présente assemb1é1e. 

28. ;Proposé par l'échevin iG. 'Chouinard, 
Slecondé par l'éichevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la  cité i d e  Hui1 soit chargé 
de  donner suite à la résolutlm numéro 21 ide l'assemblée du QO 
sepbembre 196.0, relativement aux travaux exécutes par messieurs 
Géralld Laf ortune et Jfean Rbgilmbald. 

El est là nober !que suivant 'les ~dispositiona du contrat numbro 
907, intervenu entre ;la /Cité (de Hull et le propriétaire du terrain 
>du temp,s, la Cité ou ses représentants sont obligés de remettre ie 
terrain {dans l'état où il était avant l'exkutioh d s  travaux. 



L'Ingiénieur !devra voir à ce que cette obligation prise par la 
/Cith soit raspec tée par les !en treprenleurs en cause. 

Adop tmé. 

29. Proposé par l?échevin H. Hinchey, 
.Secondé par l';é,chevin A.-L. Laroche : 

ET REISIOLU lque ce Conseil accoride un permis à Canada 
Packers Ltd., de procélder l'installlation ~d'un réservoir d'entre- 
posage id'huile là chlauffage d'uhe capacité de 15,000 gallons pour 
semir son inidustrie, et ce, à ll'enldroit montré sur  Je plan ac1com- 
pagnant l'application ]de la compagnie en !date du 25 octobre 1960. 
Le Directeur du (des Incendies, (dans un rapport en date 
du 28 octobre 1960, ne voit pas ~d'ob'jedion à cette installation, en 
autaht qu'elle sera faite selon les dispositions du  règlement nu- 
méro 309 de la Cité. 

Les honoraires ide $2:00 pour la prise en considiération de cette 
application ont été payés. 

Adopté. 

30. Proposé par l'kchevin P.-E. Valin, 
[Secondé par l'échevin B. Gouldie: 

ET RESOLU que la résolution numéro 31 de l'assemblée du 
18 octobre 1960, en rapport avec le {circuit de ceinture {du Trans- 
port Urbain de Hdl ,  soit reconsidérée. 

VOTE SUE LA RECONSIQERAa'ION : 

En faveur : Messieurs les 'échevins J.-W. Dussault, A. Doucet, G. 
Chouinand, J.-G. Lacasse, J.-Y. Bernier, H. ~Hinchey, B. 
Gondie, P.-E. Valin. (8). 

Contre : Messieurs les Iéchevins E. ~Ch~énier, J.-A. Maurice, R. Vil- 
leneuve, R. ~Guertin, L. Ducharme, L. Laroche. (6). 

/Son Honneur le maire-isuppléant dléclare la rérsolutioin rem- 
portée. 

31. 1CONSIDERANT que ta compagnie de Transport Urbain de 
Hull Ltke a 8demanldié au  consj je il munitcipal de faire certains chan- 



gemenks idtans ses cimx.its slervant les quartiers Montcalm, Fron- 
benac et Laurier; 

1UONSIDERANT que )ces changements n'ont pas 'été deman- 
dés par les usagers ides autobus danis ses quartiers mais ont 6té im- 
posés par le 'Conseil municipal à la suitse d'une recommanidation de 
son comité ide /Circulation ; 

iC0NSIDERAN"I' (que ce changement dans les circuits n'est 
pas là l')avantage des usagers ides autobus idans les quart ie~s Mont- 
calm, Frontenac et  Laurier let crée de graves inconvéinienbs aux 
personnes obligées .de voyager dans les, autobus pour se renldre (à 
leur emploi ou là leurs affaires ; + 

ICONSIDERANT )que d'après sa  frmchise la ~ompagnie de 
Tranlsport Urbain  de Hull Ltéle ,doit maintenir un service d'autobus, 
communément ~d~ésigné comme étant les circuits Val-Tétreau et de 
ceinture ; 

IUONSIDERANT )que Ee comité de Ci~.lculatio~n, après une en- 
quête sur  les fréquences ide ces nouveaux circuits, ~recoznmaade de 
revenir au service en vigueur précéldemment à la période d'essai; 

Il lest proposé par l'échevin J.-A. ,Maurice, 
Seiconldé par 1'~éch~evin R. Villeneuve : 

ET RESOLU que, aux fins de servir aidéquatement la populla- 
tion !des quartiers Montlcahn, Frontenac et Laurier, ce 'Conseil exige 
que )la compagnie de Tralmport Urbain (de Hull Ltée remette en 
vigueur lles circuits de ceinture, Nord et Sud, tel qu'auparavant. 

Proposé en amendement par l\échevin P.-E. Valin, 
'Secondé par l'échevin H. Hhchey: 

ET RESOLU que le circuit du Hull soit maintenu tel quel. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur : Messieurs Iles ~échevhs J.-W. Dussault, 43. Chouina~d, 
J.-lG. Lacasse, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. ~Hin~chey, B. 
Gowdie, ]P.-E. Va lk .  (8). 



Contre : Messieurs les Iéchevins E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Vil- 
leneuve, R. IGulerbin, A. Doucet, L. Ducharme. (6). 

Son Honneur (le Maire-suppléant idédare l'amendement rem- 
porté et la résolution principale défaitle. 

32. Propos:é ,par l'lé,chevin J.-A. Maurice, 
!Secondé par l':échevin E. iChénier : / 

ET RESOLU que la résolution numéro 32 de I'assemb16e du 
18 octobre 1960, e~n rapport avec les circuits Richellieu et  Wright- 
ville, du Trainsport Urbain de Hull Lbée, soit reconsildérhe. 

VOTE SUR LA RECONSI%)EP&ATHQ)N : 

En faveur : Messieurs les 16chevins E. 'Chénier, J.-A. Maurilce, R. 
Villleneuve, R. Guertin. (4) . 

Contre : J.-W. Dussadt, A. Doucet, G. Chouinland, J.-IG. Lacasse, 
L, Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hiechey, B. 
Goudie, P.-E. Valin. ( I O ) .  

<Son Honneur le Maire-supplféant dl6clare la r6solution dkfaite. 

33. Proposé par l'iéchevin IR. Guertin, 
Secondé par l'léchevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que la préusente séance soit ajournée au 15 no- 
vembre courant. 



CITE DE 
CITY OF HULL 

CANADA 
Province de Québec ' CITE DE HULIA 

District dle Hull i 
Numéro 18 

SEANCE DU 15 NOVEMBRE 1960. 

A une assemblée régulière ajournée du Conseil dle la Cité de 
Hull tenue au lieu ondinaire des séances ldudit l0onseil là l'Hôte1 de 
Vill'e de ladite iCi&é, mardi, le 15 novembre $960, :à huit heures de 
l'après-lmidi, à laquelle sont présents : - 

Son Honneur te !Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et  les échevins J.-W. Dussault, Edgar Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. ~Guertin, A. Doucet, IG. 'Chouinard, J.-G. Lacasse, 
J.-L. Ducharme, A.-L. Laroche, J.-Y. Bsernier, H. Hinlchey, B. ~Gou- 
die et P.-E. Valin formant quorum dudit IConsleil sow la présidence 
de Son Honneur le Mlaire. 

1. Proposé par l'!échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l?échevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU que les correspohdanlces inscrites au présent 
agenda soient référées à leurs comités respelctifs, moins celles de : 
R-55'6 (1) : Monsieur J. J. Gonnoly re : règlement numéro 556; 
8965A (1) : Commission des Ecoles ICatholliques re : amenldements 
à sa Charke; 12256A '(2) : Société (Gazifère de Hull lnc. re : Tra- 
vaux dans les mes. 

Adopté. 

2. Proposé par l'écchevin H. Hinchey, 
Secondé par l'léchevin R. ~Guertin : 

ET RESOLU ]que les  soumissions concennant la construction 
du noulveau poste des Incendies, ainsi que pour les 'appareils à in- 



cenidie, )reçues e t  !ouverbes à la présente assemb1,ée soisent référhes 
en comit6 pour étuide et  consildération. 

Adopté. 

RHGLEMENT NUMERO 750 

Amefidant l,e r6,glement numéro 627 
concernant l'ouverture de rues. 

ATTENDU [que ce 'Conseil désire ouvrir une rule dans la Cité; 

ATTENDU qu'en vertu !des pouvoi'rs accorid,és au Ministre des 
Affaires Municipales suivant chapitre 242 des Sta t u b  ~Ref onldus 
de la province de {Québec, celui-ci a autorisé en dabe dzi 19 sep- 
tembre 1960 l'ouverture {d'une rue sur une largeur ide 150 pieds; 

ATTENDU qu'avis ide motion a été )donné là une sléance anté- 
rieure )de ce iConseill; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMmT ORDIONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RELEMENT 'ORDONNE ET STA- 
TUE lOOiME SUIT : - 

Io Le ~règlmement numéro 627 tel qu'amendé lest de nouveau modi- 
fié en ajoutant apriis l'article 51, le suivant : - 

"52" "La rue connue et désignée comme &tant la re- 
subdivision 8 lde la subdivision 166, du lot 5, 
rang V )du canton  de Hull, telle [qu'apparaissant 
au plan annexé  daté ;du 21 mars 19610 et préparé 
par Jean-Paul Alalry, arpenteur-géométre" 

est par ,'e présent règlement ouverte comme rue &e la 'Cité. 

Le présent règlement wilendra eh force et vigueur suivant la 
loi. 

IFAIT ET PASSE en la /Cité ide Hulbl, les jour, an e t  mois ci- 
dessus mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, ('Signé) H.-LHON LEBLANC, 
Maire. . . )Greffier. 



3. Proposé par l?échevin P.-E. Valin, 
Secondlé ]par l'léchfeivin B. ~Goudie : 

ET RElSOLU lque le règlement numéro 750, autoirisant d'lou- 
verture ~d'une m e  étant décrite par les numéros  de cadastre 5-166- 
8, !rang V 'du canton de Hull, sur une largeur de 50 pieds, soit aidopté 
tel que lu. 

4. !Proposé lpar l'bchevin J.-W. Dussault, 
Secondé pair l'éichevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU que le règlement numIéro 751, lpour modifier le 
règlement numéro 578, concernant le zon'age, relativement au  cen- 
tre d'achatL et au restaurant "\drive-in", soit adopté tel que lu. 

iCo&ormément aux  dispositions de l'arti!cle 426 de la loi des 
cités e t  villes, une assemblée publique Ides électeurs propriétaires 
d'immeubles situés dans la Cibé de Hull, est convoquée pour être 
tenue à 7 h e u r s  ide d'apr&s-mildi, mercredi, le 7 décembre 1'960, 
dans la sallle d'e ce  conseil, là 1'1HÔtel (de 'Ville. 

5. Proposé par l'élchevin IG. \Chouinard, 
Seconidlé par l'lélchevin J.-#L. Ducharme : 

ET RESOLU que 'ce 1Conseil désire féliciter *e député Qswald 
Parent, à l'c~ccasion ide sa  récente nomination au poste de secré- 
taire-adjoint $de la province  de Québec. 

6. Proposé par l'échevin E. 'Ch&ier,- 
Secontdé par l'léchevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU !que ce ~Colnseil présente ses félicitations à Me 
Jacques Bertrand, avocat, là i'o~ccasion id'e s a  récente nomination 
de juge {de *l'a \Cour municipale  de la /Cité ide Hull. 

Adopbé, 



REGLEMENT NUMERO 749 

Concernant le pavage et la comtruction ides trot- 
toirs sur  certaines rues ide la Cibé ainsi que ll'iérec- 
tion $de clôtures et un emprunt au montant de 
$77,000.00. 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent let #d'intérêt public de 
faire la construction de trottoirs le long  de certaines rues de la 
Cité ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et )d'intérêt public de 
faire Pe pavage (de certaines rues dans la 'Cité ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intélrêt public 
d'ériger certaines clôtures dans la  cité ]de Hull; 

ATTENDU que le coût Ides travaux ainsi que le coût de la fi- 
nance ont été 'estimés ide ,la façon suivahte : - 

a )  - confection de trottoirs 
b) - pavage ide rues 
c )  - coût (des clôtures 
Id) -  coût de la finance 

Total : . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $77,000.04) 

ATTENDU )que la <Cité n'ma pas dans ses  fond^ les ,montants 
requis pour effectuer les travaux et payer le coGt ide la finance; 

ATTENDU #que pour payer le coût ~d'ifceux ainsi 'que le !coût 
de la finance, il est nécessaire à la Cité d'emprunter ladite somme 
de $77,10010.00 ; 

ATTENDU 'que le 1C)ohseil de la Cité désire imposer sur les 
propriétaires riverains, une taxe spéciale )pour rembourser la som- 
me \de $44,070.00 représentant le coût de confection des trottoirs 
($22,3610.010) ainsi que .la moitiié du coût (des pavages ($21,710.00) ; 

ATTENDU que le Conseil ide la Cité désire imiposer sur tous 
les biens-fonds imposables situés dans la Cité, m e  taxe pour rem- 
bourser la somme (de $32,9310.00 représentant la moitié !du coût des 



pavages ($21,710~00), )le coût de l'érection !des clôtures ($4,570.00) 
et 4e coût de la finance ($6,650.00) ; 

ATTENDU que $la :Cité déisire %effectuer ledit emprunt aux 
moyens 'd'une lémissioh ~d'obligations ; 

ATTENDU qu'avis !de motion a lété donnk à une s'éance an- 
térieure #de ce {Conseil que le présent r&glement serait soumis pour 
adoption ; 

3L EST PAR LE PRESENT REGLEIMENT BRDIONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEIMENT ]ORDONNE ET' STA- 
TUE 'GOMME SUIT : - 

1" Le [Conseil de la 'Cit~é est par le présent règlement autorisé à 
faire la construction ide trottoirs aux endroibs suivants : 

EUE 
Duguay (côté Est) 
Duguay (côté (Ouest) 
Lacasse (côté Sud) 
Lacasse (côté Nord) 
Iberville (côté Nord) 
Fortier (côté Est) 
Broldeur (côté Sud) 
Ste-Bernadette (côté Sud) 
Boudrias (côté Ouest) 

DE A Coût estimé 
Lacasse Moncion $1,820.00 
Lacasse Moncion 1,820.00 
Trot. existant St-François 5,480.100 
Trot. existant iSt-François 6,80'0.00 
Trot. existant Morin 800.00 
Binet Brodeur 1,920 .!O0 
Fortier 'Berri 1,9210.00 
Carillon 'Montcalm 960.00 
Taché Brunet 840.00 

Total : $22,360.00 

2" Le Conseil de la Cité est par le présent règlement autorisé à 
faire le pavage des rues suivantes : 

RUE 
Duguay 
Lacasse 
Prévost 
Laf14amme 
Boudrias 
St- Jacques 
Ste-Bernadette 

Lacasse 
Pav. iexistan t 
Belleau 
Gratton 
Tachlé 
Principale 
Carillon 

A Coût estimé 
Moncion $ 5,0160.00 
St-François 15,400.00 
Ext. E.st 2,860.00 
Moussette 9,200.00 
Maricourt 7,5010.00 
Ext. Sud 1,000.00 
Montcalm 2,400.00 

Total : . . . , . . . . . . . . . . . . . . . , , , . . , , , . $43,420.09 

'\ 



3" Pour les fins desdits travaux, le Conseil lde la Cité est par le 
présent règlement autorisé & faire l'érection -de clôtures aux en- 
droits suivants : - 

"Le 4ong de la limite Ouest du lot 217-A, quartier 
V, sur toute sa profondeur $2,170.00 

"Le long du crique  de Ba Brasserie #en bordur~  du 
terrain de la Cité en arrière $de 1'Aréna 2,400.00 

Total : $4,570.00 

4" Pour les filns desdits travaux, le ~Coniseill de la Cibé est par le 
prkslent règlement autorislé à $aire un emprunt n'excéldant pas la 
somme de $77,000.010 et reparti ainsi : - 

(a) coût des travaux $70,350.100 
(b) coût fde l1a finance '6;650.00 

5" 'Pour les fins adesdits travaux, le :Conseil de la laitlé est auto- 
risé $ dépenser une somme n?excé?dant pas $77,W0.00; 

6" Aux fins de rembourser llesdits montants ide ll'eimprunt, la Cité 
est autorisée à émettre, vendre ou n6gocier Ides obligations ou d6- - - 
bentures pour une so~mrne ide $77,000:00; 

7" Lesdites obligations ou débentures seront émises en coupures 
de $100.00 ou (des multiples ]de $1100.:00; elles seront payables aux 
porteurs ou aux [détenteurs enregistrés, selon le cas, à toutles les 
succursales ,de la Banque Provincia:le du Canada, idans la province 
de Québec ainsi qu'au bureau principal  de ladite banque dans les 
cités de Toronto et d40ttawa dam !la provincle d'(Ontario, ou au bu- 
reau du Trksorier ide la Cité de Hull. Lesdites obligations sleront 
da6ées !du l e r  novembre 1'961 et seront rembours6es en séries de 
1961 à 1980 conformément au tableau suivant : - 

DATE 

l e r  novembre 1961 
2962 
Tg63 
1964 
1965 

CAPITAL 

$ 2,mo.loo 
2,5100.00 
2,5010~00 
2,5010.00 
3,0010.00 



Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .- 

8" Lesdites débentures porteront intérêt à un taux n'excaant 
pas 6% l'an et sera payé semi-annuellement, les ler  mai et ler  ro- 
vembre de chaque année sur présentation et remises h I'échéance 
des coupons attachés à chaque obligation. 'Ces coupons seroht 
payables au porteur seulement, aux mêmes endroits que le capital. 

9" Lesdites débentures ou ~obligatiom sont cessibles par tradi- 
tion, sauf si elles sont enregilstrées quant au capital 'dans le registre 
tenu à cette fin par le Greffier de la 'Cité ide Hull, à son bureau 
(dans la Cité de Hull, et si cet enregistrement est inscrit sur ces 
obligatiohs conformément aux 'dispositions !du chapitre 68 de la loi 
14-15 George VI. Aucune cession d'obligation ainsi enregistrée 
n'est valilde ià moins qu'e1,le ne  soiPt ordonnée par un &rit signé par 
le #détenteur immatriculé 'd'icelle ou son reprhsentant lkgal, inscrite 
dans ledit registre et inidilquée sur celle-ci. [Ces obligations peuvent 
être libérées !de leur enregistrement et rendues payables au por- 
teur, après  quoi elles redeviennent cessibles sur simple tradition, 
mais peuvent encore de temps -à autre être enregistrées et libédes 
de nouveau de I'enregiskrement. Nonobstant cet enregistrement, 
les couponis d'intérêt continueront d'être payakleigj au porbeur et ~ e -  
ront cessibles par tradition. 



IO0 Lesdites ~dlébentures en capital et intérêts seront et sont, par 
les présentes, garanties et assurées sur les .fo~nds généraux dfe la 
'Cité. 

Il0 Liesdites débentures pourront, sous lJlautorité ldu chapitre 212 
des Statuts Refondus de Québec 1941, être rachetées par anticipa- 
tion, en tout, ou en partie, au pair à toutes échléances des intérêts. 
~Cepmdant, si tel raichat (est partiel, il affectera les échéances les 
plus  éloignées et les numéros les pllm Iélevks. 

12" 'Lesdites débentures ou obligations seront signées par le Maire 
e t  par le Greffier ide la Cité. Un fac simile >de la signature du Maire 
et du  greffier sera imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons 
d'intérêt. 

13" LEl est par le présent règlement imposé et  il sera prélevé cha- 
que anniie sur tous les biens-fonds imposables situés 1dan.s la Cité 
pendant une p&riolde ide 210 lafis, une taxe spbciale à un taux suffi- 
sant id'après le rôlle d'lévaluation en vigueur pour pourvoir au paie- 
ment de la somme de $32,930.00 ainsi que lies intérêts à accroître 
sur ladite somme et représentant la moitié du coûrt Ides pavages, le 
coût ides clôtures ainsi \que le coût de la finance, le tout bel que ci- 
~Iessus détaillé ; 

14" Il est par le présent règlement imposé et il sera pr61evé an- 
nuellement sur Pes biens-fohds bord,ant les rues ou parties de rues 
où ]des tramaux  de construction ide trottoirs ainsi que ides travaux 
de pavage seront exécubés une {taxe spéciale basée sur l'étendue 
de front desldits biens-fonlds pendant une périade ldfe 210 ans I& un 
taux suffisant pour payer la somme de $44,070.00 rqriéiseatant le 
coût de coinstruction Ides trottoirs et la moiti6 ]du coût de la coas- 
truction des pabages ainsi que %es intérêts à accroître sur  ladite 
somme, le tout suivant la répartition êkre préparée pour lesdits 
travaux. 

15 O L'enregistrement du présent r6,glement et les débentures à 
être b i s e s  par ilcelui est autorisé et pourra Iêtre fait au bureau 
du 'Greffier de la [Cité ide Hull, à  la demande de tout porteur origi- 
naim ou (de tout cessionnaire et le dernier inscrit dans Be livre d'en- 
registrement sera "prima dacie" réputé propriétaire et possesseur 
légal de toutes 1dé;bentu~res ainsi enregistrées. 



16" Le présent règlement aura force et  effet laprès la convoca- 
tion ld'une assemblée publique et ;sa sanction le tout suivant la pro- 
cédure à l'article 77 de la loi 56 Victoria chapitre 52, tel qu'amen- 
d6e. 

FAIT ET PASSE sen la iCitlé [de Hull, les jour et  an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEIBN LEBLANC, 

Maire. Greffier . 

Approuvé par le Conseil municipal le 2 novembre 1960. 

A.pprouvé par les électeurs-propriétaires le 14 in~vemb~ve 3960. 

7. Proposlé par l'échevin 1G. lChoui,nard, 
Secondé par l'échevin J.-1G. Lacasse: 

ET RESOLU que le procès-verbal (de l'assembllée publique pour 
la prise en considération du règlement numéro 749, tenue le 14 
novembre 1960, soit aldoptée tel que lu. 

8. Proipos,é par l?échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'!échevin J.-G. Lacasse : 

ET RHSOLU que le procès-verbal du referendum tenu les 8 
et 9 novembre 1960, soit adopté tel que lu. 

Adopté. 

9. Proposlé par l'échevin 6. ~Chouinavd, 
Secondé par l'échevin J.-1G. Lacasse: 

ET RES'OLU que l'Ingénieur de la 'Cité soit chargé de sou- 
mettre là ce Conseil une estimation >du coût de 4a reconstruction 
complète du tunnel  de la rue Montcalm, qui sert  d'égout collecteur, 
pour les égouts des rues Front et  Taylor, et  ce, afin d'éviber tout 
Ganger ~d'é~croulement cofmme celui qui s'est produit au mois 'd'avril 
1960. 



Ge rapport doit être soumis en temps pour la réunion du co- 
mibé (des Finances du 29 novembre courant. 

I O .  P,roposé par l?échevin H. Hinchey, 
Second,é par l')échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU qu'un comité spécial, composé de Son Honneur 
le Maire, ]du présildent  du comité ides !Finances, du président du co- 
mité des Affaires litigieuses, du Trésorier et  de I'Aviseur légd 
de la 'Cité, soit chargé de procéiaer immbdiatement à une étude des 
taxes d'affaires et  licences imposées par la Cité. 

~ 1Ce comité sera sous la présidence du comit6 des Finances. 

Le rapport (de ce comité spécial ]devra être fait en temps pour 
l'assembl7ée régulière de ce 'Conseil qui sera tenue le 2 décembre 
1960. 

~ Adopté. 

Il. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin J.-IG. Lacasse : 

ET RESOLU qule suivant l'entente conclue entre la compa- 
gnie !du Transport Urbain dle Hull Ltée et le comité spécial du Con- 
seil chargé de 1'~é~tude ]du contrat de ladite compagnie, relativement 
à l'enlèvemmt de la neige, ce lConsleil consent à exécuter les tra- 
vaux de d6blaiemlent ide la neige Idans les !rues où la compagnie a 
cetbe obligation )en vertu des dispositions de son contrat pour le 
transport Ides passagers. 

Pour ces travaux, la compagnie paiera à la 1Cit.é une somme 
annuelle de $14;000.00, en deux versements #de $'1,000.00 chacun, 
l'un téchléant le 15 jalnvier 19161, e t  l'autre le 30 mars 19161, e t  ainsi 
de suite, là chaque année, pour la durée du contrat. 

Son Honneur le Maire et  le Greffier la Cité sont autorisiés 
à signer, pour et  au nom de la 'Cité de Hull, un contrat Ià, cet effet, 
avec la colmpagnie Transport Urbain de Hull Liuniitée. 



Proposé en amenldement par ll'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin Roméo Villeneuve : 

ET RESOLU que 'le Transport Urbain (de Hull Ltée soit mis 
en &meure 'de s"en tenir là toutes et  chacune des clauses du contrat 
signé et renouvelé avec la 'Cité de Hull pour le priviEge exclusif 
du transport des passagers ldans les limites !de la /Cité de Hull, e t  
ce, pour touke matière se rapportant au débiaiement de la neige 
dans les rues. 

VOTE SUR L'AMEPIJDEMENT : 

En faveur : - Messieurs les échevins E. ~Chhier ,  9.-A. Maulrice, 
R. Villeneuve. ((3) . 

Contre : - Messieurs les échevins J.-W. DussauK, R. (Guertin, A. 
Doucet, G. Chouinard, J.-IG. Lacasse, J.-L. Ducharme, A.-L. 
Laroche, J.-Y. 'Bernier, H. Hinchey, B. Gouidie, 'P.-E. Valin. 
(11) 

'Son Honneur le Maire déclare l'axnen~ement défait et la réso- 
lution principale remportée. 

12. Proposé par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l''échevin P.-1E. Valin: 

ET RES'OLU que ce lConsei1 est agnéable & la proposition de 
la compagnie #du Transport Urbain de Hull1 LLtée, d'établir ses tarifs 
tel lque ci-après pour le transport Ides passagers par autobus sur 
tous ses circui.tls présents e t  futurs : 

a)  Taux pour adultes : 15c le passage ; 4 billets pour 50c ; 8 bil- 
lets pour $1~00. 

b) Tawu pour écoliers : 5 billets pour 25c. 

(Ce taux sera en vigueur  de 7 a.m. à 7 p.m. durant l'année corn- 
plèbe pour tout 'écolier n?ayant pas dépassé l'âge de 16 ans et  qui 
sera muni d'une carte d'idmtitk signée par le Directeur de son école. 
Cette (carte sera émise gratuitement par ladite compagnie. 

La (Cité retire par le fait même toute objection préisentée la 
Régie concernant les tarifs pour les passagers. 



Que le conseiller juridique de la ~Citlé, Me Roy Fournier, soit 
prié et autorisé faire part A la Régile provinciale des Transports 
de la prestente décision. 

~ Adopté. 

13. Proposé par l'léch'evin Robert Guertin, 
Secondé par l'léichevin J.-A. Maurice : 

ET RBSOLU que l'amendement là la résolution numéro 31 de 
~17assemblée régulière du  coins se il, tenue le 2 nolvembre 1960, rela- 
tivement <au circuit ide Hull des autobus, soit rescindée et remplaoée 
par la \suivante : - 

"ET RESOLU que, aux fins de servir aidéquatement la popu- 
lation (des quartilers Montcalm, F'ronltenac et  Laurier, ce Conseil 
exige que la compagnie de Transport Urbain de Heill Ltlée remette 
en vigueur les circuits \de ceinture, Nord et Sud, tel qu'auparavant. 

Proposé en amendement par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

GT RESIOLU que le circuit de ~Hull soit maintenu tel quel. 

I VOTE 1SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur : Messieurs les échevins J.-W. Dussault, (G. Chouinard, 
J.-1G. Lacasse, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, ;B. ~Gouidie, P.-E. 
Valin. (7). 

Contre : Messieurs les léchlevins E. \Chénier, J.-A. Maurice, R. Vil- 
leneuve, R. Guenltin, A. Doucet, J.-L. Ducharme, A.-L. La- 
roche. (7). 

1 Son Honneur le Maire vote contre l'amendement. 

Il !déclare la résolution principale remportke e t  l'amenldement 
défait. 

14. Plroiposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
fSeconldé par ml'iécheviri J.-L. Ducharme: 

ET  RESOLU que confomkmtent à la demande de la Cqm- 
mission lScolaire 'Catholique de Hull, souis date du 31 octobre 11960, 



ce Conseil consent là ce *que les almendements projetés à 'la charte 
de la Cité, relativement aux rôles ~d'évoluation et de, perception soit 
zppl'icablte aux  commissions Scolaires de la Cité #de Hull. 

Adopté. 

15. Propose par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Stecondlé par l'échevin J.-1G. ,Lacasse : 

ET RESOLU que la soumission de M. Yvon Galipeau, pour 
l'achat ]d'huile à chauf$age, type-1, au prix ide .185c le gallon, type- 
2, au prix #de .155c le gallon, lifo, au prix  de .145c le gallon, soit 
accepté, comme létant la plus basse. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESlOLU que les sounnissions de E. Bélanger & Cie Ltée, 
pour la fourniture de 4,000 verges lcubes de sable trottoir au prix 
de $0.74 la verge cube et de Thom Construction Ltd., pour 3,000 
verges cubes, Iau prix de $10.76 la verge cube, soient acceptiées. Les 
fournisseurs sont priés (d'accorder la préférence aux camionneurs 
de la Cité ide Hull pour le charroyage de ce sable. 

17. Proposé par l'échevin J.-A. ,Maurice, 
Second'é par l'éichevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU 1qu.e la soumi~ssion 'de Canadian Salt Co. La. ,  
pour la fourniture de 5100 tonnes de sel gemme, en vrac, au prix 
de $34.90 la tonne, pour le fin, et $16.40 la tonne, pour le gros, soit 
acceptée. 

Adopté. 

18. Proposé par l'élchevin E. Chénier, 
Secondé par 1:échevin A. Doucet: 

E T  RESOLU que, se  basant sur  le rapport du Direciteur de 
police, en date du 8 novembre 1'960, relativement à la plainte por- 



tant le numéro 63128, pour une infraction de stationnement, le 
Trésorier ide la  cité est autorisé à re~mbourser Monsieur Georges 
Laflèche, 42, rue Laval, de la somme 'de $3.100, en rapport avec 
cette affaire. 

/Ce remboursemont sera failt à même les argents perçias par 
la lCour municipale. 

Adopté. 

19. 'Proposé par l'bchevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'bchevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU que, conformément à la idemande )du [Greffier, 
ce Conseil consent à lui accorder un congé, sans rémunération, à 
compter du 5 ~~écembre 1960, pour se terminer le 3 mars 1961 in- 
clusivement. 

20. Prolposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet : 

ET RESOLU que, conformément là la recommanidation du Tré- 
sorier ide la [Cité, ce  conseil consent là retenir les services de la rnai- 
son Brink's Express [Company of Canada Ltd., pour la perception 
des argents provenant des compteurs de stationnement installés 
dans les rues ide la Cité de Hull, et ce, là raison Ide $0.10 par semai- 
ne, par compteur, payéns à même les revenus de ces compteurs. 

Il est entendu que ladite compagnie s'engage à remplir toutes 
les conditions mentionnéles \dans sa lettre, sous date du 8 novem- 
bre 1960. 

Son Honneur le Maire et  le [Greffier !de ,la Cité sont autorisés 
à signer un contrat à cet effet, si néce,ssaire. 

21. iProposé par l'échevin P.-E. Valin, 
iSecondé par l'hchevin 'J.-G. Lacasse : 

ET RESlOLU lqu'un octroi ide $50.00 soit a~cord~é  à l'Union 
Internationale des Pompiers de lHuï1 pour payer les frais d'orga- 



nisation 'd'une journée ~comm~émoratilve en l'honneur ,des membres 
dbcéldés. 

Les fonds à cette fin seront pris là même les appropriations 
pour '"Entretien du lServilce 'des Incendies". 

Reçu ce I O  novembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Greff ier de la 'Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fondis disponibles au créldit 'de l'appropriation ci-ldessus men- 
tiom'éle. 

(Signlé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 14 novembre 3960. Trésorier ide la ~Cit~é. 

Adopté. 

22. Proposé par l?échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'lécheviin 9.-'G. Lacasse : 

ET RESOLU que la 'Cité ide Hull consent là relever les Soeurs 
Grises de la Croix id'iottawa, de l'obligation mentionnéle au para- 
graphe numéro 2, du contrat passé idevant le notaire F.-A. Binet, 
le 28 août 1946, portant le numéro 19327 !de ses minutes en abro- 
geant le but pour lequel le terrain leur a lété lobdé, let ce, ,aux con- 
ditions suivantes : 

a)  La  présente rkolution ne vaudra \qu'en autant que la com- 
munauté ides Soeurs (Grises de la 'Croix d'Ottawa aura acquis 

5 un ,berrain (dans les limites !de la Cité $de Hull, devant servir à 
la construction !d'une institution 1d9éducation, et que les tra- 
vaux de construction de l'édifice seront en voie 'd'exécution; 

b) La communauté s'engage à transporter immédiatement Ià la 
 cité ide Hull, à titre gratuit, une lisière de terrain d'me lar- 
geur de 50 pieds, ayant front sur le bouleivarid Alexanldre Tachk, 
et  contigu au lot 397, par une 'profondeur ide 200 pieds, étant 
une partie du lot 326 du cadastre du quartier numéro UN, de 
la Cité de Hull. 



)Son Honneur le Maire et le IGreffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la ICitIé de lHQIl, l'acte autorisa par la 
présente rksolution. 

213. Proposlé par l'léchevin J.-A. Maurice, 
Secondlé par 19~échevIn E. ~Chélniler: 

ET RESOLU que ce Conseil consent à vendre à ;M. Raoul Ga- 
gnon, Poltimore, P:Q., pour la somme Ide $350.100, le camion nu- 
méro 104 '(camion )die 1'amié.e 1946). Cette vente ne comprend pas 
la lame niveleuse attachée audit véhicule. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin R. ~Guertiui, 
Secondé par l'échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que pour les fins ld'une mise au point, la dissi- 
dence ide monsieur l'kchwin Robert Guertin, enregistrée sur la ré- 
solution numéro 15 de l'assemblée !du 2 novembre 1960, n'affectait 
que la partie  de cette rksolution voulaint qu'une lettre du Directeur 
du Service des Incendies adressjée au présilctent du comité de Feu, 
Lumière et Alarme, soit versée d m s  les archives de la Cibé. 

25. Je, soussigné, échevin Ide Ea ;Cité ide Hull, idonne avils de la 
prhsentation d'un règlement pour !déterminer les tarifs ià êbre exi- 
gés pour l'usage des parcomètres dans les rues 'de la \Cité Ide Huil, 
soit $0.05 par DEMI-HEURE et $0.10 pour UNE HEURE. Aussi 
pour 1de;tlerminer la sanction à être imposée idans les cas #de con- 
travention. 

(Signé) Aurklien Doucet, 
Ec hevin . 

26. Je, soussigné, échevin de la laité ide Hull, donne avis de la 
presentation {d'un rèlglement et un emprunt par emission d'obliga- 
tions au bmontant 'de $37'8,000.00 [donit $90,750.00 pour la construc- 



tion !de nouveaux trottoirs, $235/00.100 pour la constm~otion de nou- 
veaux pavages, $18,085.00 pour un s ys'tème d'éclairage de rues, 
et $34,065.00 pour payer le coût ide la finance, le tout, 'dam les rues 
mentionnées au rapport de l'Ingénieur de la Cité sous date du 14 
novembre 1960. 

(Signé) P.-E. Valin, 
Echevin . 

AJOURNE?MENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 1 
Numéro 19 

A une assemblléê spélcia'e du Conseil lde la Cité de Hull, tenue 
au lieu opdinaire !des séances (dudit Conseil là l'Hôtel de Ville de 
ladite 'Cité, mardi, le 212 novembre $960, à huit heures de l'après- 
midi, à laquelle sont prk~ents  : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil 
et  les lécheviriis Edgar /Chénier, J.-A. Maurice, R. (Guertin, A. Doucet, 
G. Chouinard, J.-IG. La'casse, J.-L. Ducharme, A.-L. Laroche, J.-Y. 
Bernier, H. Hinchey, B. lGoudie let P.-E. Valin, f o ~ m m t  quorum 
dudit 1Conseil lsous la pr6sidence ,de Son Honneur le  mai^. 

L'avis de convocation de cettte assernbl~ée et le certificat de la 
signification d'icelui sont lus et ldéposiés sur la table. 

1. Proposlé par 1'16chevin LJ.-A. 'Mauriice, 
Secondé par l?éch~&n J.-L. Duchamne : 

ET RESOLU que ce /Conseil /désire offrir à la famille éprou- 
vée ses profonddes condoléances à l'oclcasion du décès de monsieur 
Maurice Larose, 'citoyen bien connu ide la Cité de Hull. 

Adopté. 

2. Proposé par l'[échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET REiSOLU ,que le Greffier de la Cité soit autorisé de R- 
tourner aux soumissionnaires les ckéques lqui aocompagnaient leur 
soumissioui respective, en rapport avec la conxtmction de la ca- 
serne centra%e d'incendies, savoir : - 



L'Abbé 
Constmctirn 
$20,662.80 ; 
& Fils Ltéme 

Construction Ltlée : $20,QM.00 ; Gérald Lafortune 
i Inc. : $20,0100.00; Donat St-Amour l& Fils Lbée : 
W. D. Laflamme Ltfd. : $22,50'0!00 ; Edmond Brunet 
: $23,W.00 ; 'Boreal  construction 'Co. : $19,300.00. 

3. Proposé par l'6chevin J.-L. Ducharme, 
Second'é par 1'4wevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que l'Ingénieur ,de la Cité de (Hull soit chargé 
d e  préparer une estimation !du coût de 1'instal;lation ide cellules et  
toilettes tifans l'lédifice autrefois occupé par la compagnie J. H. 
'Colnnor & Som Ltd., sur la (rue Montcalm. 

Le Directeur du Service de la Police est chargé ide soumettre 
une estimation !du coût  du 'émhnagement  du  service de la Police, 
à cet endroit. 

L'échevin J.-W. Dussault prenid son siège. 

4. Propos6 par l'léchevin J.-(G. Lacasse, 
Secondé par I'léchevin J.-L, Ducharme : 

ET RESOLU que la pilésente asCsemblée soit temporairement 
suspendue et  que ,cle 1Consei.l se forne en colmité général. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Seconldé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que ce  conseil continue l'assemblée et procède 
aux 'affaires. 

Adopté. 



RBGLEMENT NUMEEO 752 

Concernant les chronomètres 
de stationnement 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent let 'd'hférêt public de 
faire l'installation des lchronom&tres de stationnement dzm cer- 
taines rues de la Cit6; 

ATTENDU qu'il lest nécessaire 'e réglementer le stationne- 
ment là CM chronomètres ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et ld'inbérêt public d'iéta- 
blir lm tarifs payables augdits chronomètres ; 

ATTENDU qu?avis #de motion a 'été ,donné A une séance anté- 
rieure (de te Conseil; 

IL EST PAR LE 'PRESENT REGLEMENT lORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RHGLEIMENT ORDONNE ET %TA- 
TUE 100MME SUIT : - 

DEFINITION : 

Io Dans le présent règlement à moins que le contexte n'exige ou 
n'implilque une interprétation )différente, l'expression : - 

(a) "chronomètres" [désignent 'les instruments et appareils 
mécaniques opérant là l'aide de pièces de monnaie et 
destinés à contrôler le stationnement; 

(b) "comité de ,circulation" signifie lie comité ,de !Circulation 
de la Citcé lde Hull composlé du Maire et de tous les 6,ch.e- 
vins de lla Cité; . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . .  

( c )  "commission de stationnement" signifie 1% ~Commksion 
)de stationnement de la  cité de #Hull; 

(d) "cmseil" signifie /Conseil d,e la Cité de Hull; 

(e) ''espace ide stationnement" dlésigne cettle partie de la 
rue .en bordure 'du trottoir munie d'un chronomètre de 
stationnement  desservant cet espace ; 



( f )  "'eure" désigne l'heure en vigueur dans la Cité. 

ENDROIT : 

2" Les chronomètres de stationnement seront installés sur les rues 
ou partie de mets ainsi que sur les terrains !de stationnemlent dési- 
gnéis par résolution (du Conseil \de la iCit6.; 

ESPACE : 

3" Le stationnement aux chroinomktres devra se faire à un maxi- 
mum de deux (2) pieds [du chronomètre 'desservant l'espaae de sta- 
tionnement ; laditle idistance mesurée parallèlemient au trottoir quel- 
que soit l'endroit où le chronomètre est tilnstallé. 

4" Aucune personne ne devra stationner son véhicule automo- 
bile dans les endroits où il existe des chronomètres ide stationne- 
ment durant lm heures permises de façon à occuper plus qu'un 
seul lespace de stationnement ; 

5" Lomqu'un véhicule lest trop grand pour occuper un seul espace 
de stationnement, il sera permis (de 'stationner 'dans 2 espaces, mais 
dans un tel 'cas, le paiement !devra être fait aux 2 chronomètres de 
stationnement. 

6" Pour obtenir le (privilège de stationner sur le bond die la chaus- 
sée [aux endroits oii il existe Idles chronomètres de ~tationnlement, 
les automobilistes 'devront payer les tarifs ktabilis par le ~Conseiil et 
indiqué's sur les chronom&tres. 

7" a )  Aucunle personne ne devra stationner son véhicule dans un 
espace !de stationnement sur une rue le long ide laquelle un chro- 
nomètre ide stationnement est installé !durant la périolde de temps 
où le chronomèitre idoit fonctionner là moins qu'une ou  des pièces 
de monnaie pour le montant approprié n'ait été ldbosé [dans le 
chronomètre pour lcouvrir l'intervalle dle temps )duran-t lequel le 
véhicule aura le ldroit d'être stationné ; 

b) Aucune personne ne devra permettre qu'un vkhicule au- 
tomobile sous son contrôle soit stationné dans un espace de sta- 
tionnemlent 'muni d'un chronomètre  de ~tationnemen~t alors que le 



chronomètre ilnidique que le temps du stationnement est expir6. 
Cette clause ne s'appliquera pas au temps né~es~saire pour placer 
le véhicule idans l'lespace de stationnement ainsi que le kemps néices- 
saire pour permettre à l'automobiililst~e Ide (déposer sa  pièce ide mon- 
naie %dams le chronomètre ; 

c) Aucune personne ne !devra stationner un véhicule auto- 
mobile 'dam un espace ide stationnement muni d'un ichronomètre 
pour une période au-delà du double du temps maximum indiqué 
sur le chronom'etre, quelque soit le nombre ide piéces de monnaie 
dkposé 'dam un tel chronomètre de stationnement. 

TARIF : 

8" Le tarif pour lle privllè,ge Ide stationner aux chronomètre~s de 
stationnement sera celui iétabli par résolution 'du l conseil et indiqué 
sur les ch~ronomètres. 

9" Les chronomètres seront en opération les jour et heure établis 
par réisolution du ~Comeil et indiqués sur les chronomètres. 

INFRACTIONS : 

10" Lorsque le temps pour lequel paiement a été fait dans le 
chronomètre est expiné let lorsque l'appareil démontre qu'il y a 
violation ou lque ce temps est expiré, l'e conducteur sera censé avoir 
commis l'infraction au présent règlement. 

11" Lorsqu'un véhicule automobile est stationné à un chronomètre 
indiquant une violation e t  qu'un billet pour infraction a été émis 
s'il s'écoule plus d'une heure après l'émission (du billet, un  second 
billet pourra être émis et s'il s'~écou1e une autre heure 'après l'émis- 
sion de 2 billets, il sera loisible au constable de faire remorquer 
ledit ivéhicde à un garage aux frais )du propriétaire. 

12" Tout propriétaire de véhicule automobile est responsable des 
infractions au présent règlement commis par tout conducteor dufdit 
véhicule. 

13" La procéidure #&dictée par l'article 459-A  de la Charte  de 'la 
Cité de Hull, ayant trait à l'émission dle billets pour infractions 



aux r6glements municipaux s'appliquera pour les offenses prémes 
au présent règlement. 

14" Aucune personne ne devra déposer ou tenter de ldkposer dans 
les chronomètres de stationnement des boutons "dugs", morceaux 
de métal ou autre à l'exoepbion ides pièces de monnaie légales. 

15" Aucune personne ne \devra (égratigner, briser, ouvrir, endom- 
mager, détruire ou entraver le mécanisme d'un chronomètre de 
stationnement. 

16 " Toutle personne enfreignant les dispositions ]du pmbsent xè- 
glement est passible pour chaque offense ou infraction, sur décla- 
ration !de culpabilité devan't la ICour Municipale, !d'une amen'e n'ex- 
céldant pas \dix \dollars ($110~00) avec ou sans les frais ou (d'un em- 
prisonnement n'excédant pas soixanbe (160) jours; ldans l'e cas de 
condamnation ou paiement d'une amende  avec ou sans les frais, 
un lemprisonnement pour une période n'excéidant pas soixante (60) 
jours, pourra etre ondonnlé sur défaut )du paiement dle ladite amende 
et ldesdits frais, selon [le cas, tel ernprisonn'ement cwsera cependant 
sur paiement ~desdi-ts amendes let frais. 

17" Le présent règlement viendra en force et vigueur .su!ivan,t la 
loi. 

FAIT ET PASSE en la [Cité ide Hull, les jour, an e t  mois ci- 
dessus mentiom6s. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEIION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

6. Proposé par l'échevin Aurélisen Doutcet, 
Secondé par l')échevin B. ~Gondie: 

ET RESlOLU que le réglement numhro 732, concernant les ta- 
riEs lexigés pour l'usage \des p ~ r c o m è t ~ e s  ldans les rues de la Cité 
et la sanction impolslée 'dans lle,s cas (de contravention, isoit laidopté 
tel que lu. 

Adopté. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CITE "'HULL 
CITY OF 

CANADA 
Province de Québec 

District dle Hull 

SEANCE DU 6 DEiCEMBRE 1960. 

A une assembilée réguliRre du /Conseil lde la Cite de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances duldit  conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite )CiCité, mardi, 4e 6 )décembre 1960, à huit heures de l'après- 
midi, à hquelle sont présents : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et  les échevins J.-W. Dussault, Edgar [Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. ~Guertin, A. Doucet, iG. 'Chouinard, J.-G. Lacasse, 
J.-L. Ducharme, E. Laroche, J.-Y. Belrnlielr, H. Hinchey, B. @ouidie 
et  P.-E. Valin, formant quorum dudit 1Conseil sous la présildence 
de Son  honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin J.-Eionel Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-W. Bussault: 

ET RESOLU que les correspon$ances inscrites au présent 
agenda soient référées à leurs comités respectifs, moins oelles de : 

10997 (5) : Dominion Building Materials Ltd. - re : riéclarnation; 

12685 (6) : Commilsaion dme Police - re : impolitesse d'un sergent 
à l']égard ide monsieur ~Gilbert St- Jean ; 

12798 (7) : Monsieur Donat Despatie - re : vente de la viande 
ldam son établissement ; 

10164 (7) : Ingénieur  de $a Cité - re : fermeture de règlements; 

1~1007A '(3) : Association Municipale des Policilers - re : nouveau 
poste dfe police; 



10007D (4) : Association Municipale Ides Policiers - re : ferme- 
meture des locaux actuels du présent poste de police; 

R - 556 (7) : Monsieur J. J. Coniioily - re : fermeture de son éta- 
bllissement le <dimanche ; 

C - 18719 (1) : Révérendes Soeurs ~Gris~es de la /Croix - re : terrain 
présentement occupé par le collège Marguerite d'You- 
ville ; 

8420 (2) : Comité de iCirculation - re : installation de lampes 
de rues !en face de certainles églises ; 

10007E (4) : iCommission de Pdlice - re : COUES ]de la Police Mon- 
tée ,aux détectives Duquette et Laramée; 

T2799 (8) : Ralliement ides IContribuabZes de Hull - re : plans du 
poste de 'Police. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESlOLU )que la correspondance portant le numféro 12799 
au présent agenda soit référée à l'aviseur Ilégal $de la Cité pour étu- 
de set rapport. 

3. IProposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'kchevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que ce 'Conseil offre ses félicitations à la mai- 
resse Charlotte Whitton, aux commissaires ett aux 6cheviw élus 
aux riéceuites .élections ide la corporation )de la Cité d'Ottawa. 

4. Proposé par l'6chlevin J.-Y. Be.miler, 
Secondé par l,,échevin J .-IG. Lacasse : 

ET RESOLU que le Trésorier dle 'la Cité soit autorisé à effec- 
tuer ides virements de fonds au montant total (de $22,9010.00, pro- 



venant de l'appropriation "Neige" (957) aux appropriations sui- 
vanbes : 

439-'Circulation 
4 5 4 R u e s  Pavées 
456-Trottoirs 
4 8 8 P a r c s  
489Entretilen des Arbres 
496-Château  d'eau 
498-Entretien des Services 
499-Tuyaux Principaux 

5. Proposé par d'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par 1'16chevin H. Hinchey: 

ET RESOLU (que le Trétsorier de la Cité soit autorisé à payer 
les sdaires \des employés à taux horaires durant de mois de décan- 
bre 1960, jusqu'g concurrence ~de $91,560.00, lesquels seront chargés 
aux appropriations suivaintes : - 

A) Bibliothèque 
)Hôtel de Ville 
Bureau de l'Acheteur 

B)  circulation 
Lumié~e et Alarme 
'Bureau de 81';Lngénieur 
{Chantier municipal 
Rues pavées 
Neige 
(Garage municipal 
Egouts 
Parcs 
Maladies 
Château {d'eau 
Tuyaux principaux 
Barnes-f ontaines 
Dégeliage des services 



C )  Secours aux indigents 

Le Trésorier est aussi autorisé à payer 
les montants & être versés aux fa- 
milles nécessiteuses !durant le mois de 
décembre 1960, jusqu'à concurrence 
de $27,500:00 $27,5100.00 

TOTAL $91,560.00 

Reçu ce 2 1décembi.e 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-Gref fier ide la  cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la (Cité 'de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds au créidit d'es appropriations ci-dessus meurtio~n~ées, sujet 
au viremeuit de fonids recommandé ce jour. 

(Signé) Bernarid Clairoux, 

Hull, 5 *d,écembue 1960. Trésorier ~dre la Ciité. 

6 .  Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé !par l'échevin A. Doucet: 

ET RESlOLU que le 8ième rapport !du comité des Finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les compbes au montant ide $4,"719.28, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 novembre 1'960. 
Roland Stavens, 
Ass't-~G~reffier de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier [de la !Cihé  de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créldit Ide l'appropriation ci-idessus men- 
tionnée, sujet au  virement (de fonds reeornmanldé ce jour. 

(Signfé) Bernard ~Clairoux, 

Hulll, 5 1dl6cernbre 1960. Trésorier idle la Gité. 

Adopté. 



7. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin H. Hhchey: 

ET RESOLU  que le 8ième rapport du comité Id'Ariéna et Parcs 
soit approuvé et  que le Trksorier de la {Cité soit autorislé à payer 
les comptes au montant idle $2,238.89, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 novembre 1960. 
Roland iSbevenis, 
Ass't- greffier !de la Git6. 

Je, soussigné, Trésorier de la laté de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds !disponibles au crhdit )de l'appopriation ci- dess sucs men- 
tionnée, s u ~ e t  au virement ]de fmds  recommandé ce jour. 

(Signlé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 5 Idéicembre 1960. Trksorier  de la Cité. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Slecondé par l'échevin G. /Chouinard : 

ET RESOLU que le 8ième rapport du comité de la Bibliothè- 
que municipale soit approuvé e t  que le Trésorier de Ia Cité soit 
autorisé à payer les comptes au montant de $1,508.66, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 29 novembre 1960. 
Roland St'evens, 
Ass't-'Greffier $de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crhdit de I'appropriatiom ci-)dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Blerna~d Cl'airoux, 

Hull, 5 décembre 19610. Trésorier de la Cité. 



9. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secon~d~é par l'l6che~in J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que le 8ième (rapport du comité de la :Police soit 
approuvé et que k Trésorier \de la Cité soit autorisé h payer les 
comptes au  montant  de $2,074.06, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 novembre 1960. 
Rolanid Stevens, 
Ass't-1Gr;eff ier  de la Cité. 

iJe, soussigné, Trésorier !de la {Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créldit de l'appropriation ci-idessus men- 
tiolmbe. 

(Signé) Bernaird ~Clairoux, 

Hull, 5 {deoembre 1960. Trksorier ide la Cité. 

Adopté. 

I O .  Proposé par l'écheviln lP.-E. Valin, 
Secondé par l'léchevin J.-IG. Lacasse: 

ET RESOLU que le 8ièlme rapport )du comité de Feu, Lumière 
et Alarme soit approuvé et lque le Tesorier ide la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant ide $3,646.08, suivant liste audit 
mppcrrt. 

Reçu ce 29 novembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-iGref fier ide la Cité. 

Jle, soussigné, Trésoriler Ide 'la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crkdit  de l'appropriation ci-(desius men- 
tiolmée. 

(Signé) Berinarid IClairoux, 

Hdl,  5 déclembre 1960. Trbsorier ide la Cité. 



Il. P,roposé par l'échevin G. 'Chouinard, 
Secondé par l'léchevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le 8ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et que llle Trésorier ide la \Cité soit ,autorislé Ià payer les 
comptes au monkant [de $5,487.85, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 novembve 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't~Gref f ier )de la  cité. 

Je, soussigné, Trésorier ide la !Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponiblles au clredit de l'appropriation ci-idessus men- 
tionnée, su jet au virement de fonds recommanid6 ce jour. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 5 dé'cembre 1960. T,résorier ide la iCit,é. 

Adopté. 

12. Proposé par l'échevin B. Gouldie, 
Secondé par l''échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU \que le. 8ième rapport silu comitlé ld1e iCirculation 
soit approuvé et que le Trésorier de da Cité soit autolrisé à payer 
les comptes au montant ide $2,285.163, suivant liste faufdit rapport. 

Reçu ce 29 novembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-\Greffier de la  cité. 

Jve, soussigné, Trésorier de )la Cité ldle Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit )de l'appropriation ci-dessus mea- 
t i rnée ,  \sujet au virement !de fonds recommandé ce jour. 

('Signé) 'Rernavd ~Cla~roux, 

Hull, 5 ~déc~embre 1960. T.rborier d,e lma Cité. 

13. Propos,é par l'échevin H. Hinchley, 
Secondé par l'lkchevin G. Chouinard: 

EiT RESlOLU que le 8ième rapport )du comité de i1'IHygihe Pu- 
blique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autoris6 à 



payer les comptes au moinhnt de $21,664.82, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 29 novembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la Gibé (de Hull, certifie qu'il y a 
des fornids disponibles au crédit (de l'appropriation ci-(dessus men- 
tionnée, sujet aux rembour~lem~ents des Ministères du Bien-Etre 
et de la Santé. 

(Signé) Bemma:y4d ~Clairoux, 

Hdl ,  5 Idécembre 1960. Trésorier 'd'e la Cit6. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que .le 8ième rappo. du comité des Travaux 
Publics soit approuvé let que le Trésorier de la ]Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $99,423.218, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 29 novembre 19610. 
R o l a ~ d  'Stevens, 
Ass't-[Gref f ier idle la lCit6. 

Je, soussigné, Trésorier :de la  cité (de Hull, certifiie qu'ill y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet au virement  de fonlds recommandé ce jour. 

(Signé) Bernard ~Clairoiuz, 

Hull, 5 ~~~~~~~~e 1960. Trésorier (die la Cit'é. 

[Monsieur l'kchevin E. Chénier enregistre sa  dissidence sur  
l'item ide Dominion Building Materials. 



15. Proposé par l'!échevin J.-Y. Bernier, 
Secofid6 par l'léchevin {G. Chouilnard: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des )achats de marchandises jusqu'à une somme \de $74,617.92. Ces 
marchandises seront fournies sur réquisitions signlées par le 'Chef 
de Département, et  adors l'Acheteur fera les entrées au débit con- 
f ornément aux instructions reçues. 

Reçu ce décembre 1960. 
Roland 'Stevens, 
Ass't-\Greffier de (la 'Cité. 

Je, soussigné, Trborier !de ,la Cité de Hull, certifie \qu'il y a 
des fonds disponibles au or6dit des a~ppropriatiomzs mentionniées 
à la lisbe annexhe, sujet au viriement )de fonds recommandh ce jour. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hdl ,  5 ~d~écernbre 1960. T&sorier de la Cité. 

Adopté. 

16. Proposlé par l'léchevin G. Chouinad, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que le Trésorier de la #Cité soit autorisé à faire 
le ;transport de l'loutillage et du stock et accessoires dle bureau au 
montant de $5,661.92, et  ldu carburant au montant de $766.24, pro- 
venant du magasin de lia corporation tel que mentionné dans le 
rapport de l'Acheteur municipal pour la pétriode du 15 octobre au 
15 inovembtre 1960. 

Reçu ce 29 novembre 39/60. 
Rolanld Stevens, 
Ass't-\Greffier 'de la Gitmé. 

Je, soussigné, Trésorier de la \Cité !de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds idisponibles au crédit de l'appropriation ci-idessus men- 
tionnée, sujet au virem'ent ide fonds recommanldé ce jour. 

(Signé) Bernard ~Clailroux, 

Hull, 5  décembre 1'9'60. Trésorier de la !Cité. 

Adopté. 



17. ATTENDU que les membres du bureau de revision du rôle 
d'lévaluation pour l'année 1961-1962 ont remis leur rapport au 
Greffier de la Cité; 

B lest proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Seconldé par l'échevin 'J.4L. Ducharme: 

ET RESOLU que ce Conseil déclare clos et homologué le rôle 
d'évaluation des Immeubles pour l'année 1961-19162, et ce, en con- 
formité des dispositions de l'article 333H, dle la loi 56, Victoria, 
chapitre 52, amend~ée. (Charte ide la Cite.) 

Adopté. 

18. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'\échevin B. ~Goudie: 

ET REiSiOLU que le rklement numéro 753, concernant le pa- 
vage et la construction des trottoirs ainsi que l'éclairage de certai- 
nes rues, dans le secteur désigné (du nom de Parc de la Montagne, 
et un emprunt au montant lde $378,000!00, pour payer le coût des 
dits travaux, soit adopté tel que lu. 

Suivant les dispositions l'articl'e 77, de la loi 56 Victoria, 
amendée, qu'une 'assemblée dles (électeurs municipaux propriétai- 
res d'immeubles imposables, soit convoquée et tenue le 19 décem- 
bre 1960, 'entre cinq let sept heures de l'après-midi, damis la salle 
de ce iCoriseil, à l'Hôtel  de Villle [de ladite ICité aux fins de soumet- 
tre le présent règlement à la eonsiidération des proprilétaires d'im- 
meubles imposables. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par 3%chevh J.-IG. Lacasse: 

ET RHSOLU que suivant la recommandation faite par le co- 
mité de Construction, Service des Immeubles, à la suite de son 
assemblée tenue le 110 novembre 1960, ce [Conseil 'autorise 1'Auiseur 
légal à prendre des procéldures en expropriation contre Boucher 
Frères Ltée, la succession Fortin-Gravelle et [Grant Blondin, en 
vue de faire l'acquisition )du terrain nécessaire pour l'ouverture et 



le prolongement de la rue 1st-Laurent, conformémant aux plana et  
descriptions techniques préparés par l'arpenteur-géomètre Jean- 
Paul Duguay, porbant les numkros 1C-1629, C-1691, C-1766. 

Adopté. 

210. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
'Second6 par d'échevin \B. ~Goudie : 

ET RESOLU que le Trésorier de la Citk soit autorisé à passer 
les écritures requise8 pour charger au règlement numéro 733, le 
coût d'achat des tenrain,~ qui ont semi à l'aménagement des mes 
indiquées au'dit règlement; ce coût étant réparti !comme suit : - 

a) Prix d'achat des terrains $8,735.00 
b) Honoraires des notaires 686.45 $9,421.45 

Le Trésorier est autorisé à crsditer l'appropriation "Impré- 
vus" (490)  du budget en cours pour le meme montant de $9,421.45. 

Adopté. 

21. Frqos 'é  par l'échevin J.-W. Dwsault, 
Secondé lpar 1'6chevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU \que,  suivant la recommandlation faite par Ee co- 
mité [de  construction, Service des Immeubles, 6, la suite de son 
assemblée tenue J'e 10 novembre 1'960, ce Conseil consent à faire 
l'acquisition de monsieur Louis Arial, 25, rue Ilsabelle, !d'une lisière 
de terrain mesurant approximativement I O  pieds par 40 pie&, 
connue comme partie ide la subdivision non-officielle 405, du lot 5, 
tel qu'indiqué par une lcouleur bleue sur  le plan numéro C-1761, 
préparé par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay, et c d o r -  
mément à s a  des~~riptioln technique. 

Clette tacquilsition est faite pour la somme ide $1.00, à être 
chargbe à même Il?appropriation du règlement numéro 733. Ce ter- 
rain semira à 1'64argissement [de la me iBenedict. 

Son Honneur le Maire 'et l'Assistant-{Greffier (de la Cité sont 
autorilsk ,à signer, pour et au nom ide la 'Cité de ~Hull, l'acte auto- 
risé par la prélsente résolution. 

Adopté. 



22. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l?échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESOLU que suivant la recommandation faite par le co- 
mité  de Cionstruction, Slervice  des Immeubles, Ià la suite de son 
assemblée tenue le 10 novembre 1960, ce Conseil consent venidre 
à monsieur No~ber t  Leblon'd, 54, rue Ste-Marie, partie ide la ruellie 
244-592, mesurant approximativement 16 piads par 40 pieds, et située 
au Nord de la ,subdivision 301, du lot 244, au prix \de $6.00. 

~Gette ruelle a été fermée en vertu du règlement numéro 522 
et les conditions de vente sont les suivantes : - 

a )  Un acte notari'é devra être signlé 'dans les 30 jours de la date 
de la ~ésolution du 'Coinseil; 

b) La  cité ne s'engage pas à faire la localisation de cette partie 
de terrain. 

Soin Honneur le Maire et l'Assistant-<Greffier de la Cité solnt 
autorisés à signer, pour et au nom de la 'Cité, l'acte autorisé par la 
présente résolution. 

23. Proposé par l'échevin J.-L. Du'charme, 
Secondé par l'léchevin A. Doucet: 

ET RESOLU que les soumissions reçues et ouvertes à la pr6- 
sente a s~e rnb l~e  soient référées à l'Acheteur mulnicipal pour la pré- 
paration d'un tableau comparatif et rapport pour l'ajournement 
de la pr6sente assemblée. 

Adop té. 

24. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que suivant la recommandation faite par le CO- 

mité de Construction, iService (des Immeubles, à la suite de son 
aslsemblée tenue le I O  noiveimbre 1960, ce  conseil cornent à, faire 
l'acquisition de monsieur Gérard Dujval, 19, rue Laroche, d 'me par- 
tie (de la subdivision 98 du lot 5, rang V, au prix de $5100.00, étant 
wn1e lisiinre de terrain de 20 pieds en front, rue Laroche, e t  de 3 

1 



pi'eidls à ,son extrémité Ouest, tel qu'indiqué au plan et à la descrip- 
tion technique prbparhs par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul Du- 

Ce terrailn servira là des services d'égout e t  d'a- 
queduc ,autorisée par le règlement numéro 733 et les dép'enses en- 
courues [devront 6tre chargées à ce même règlement. 

Son Honneur le ,Maire et l'Assistant-[Greffier de la 'Cité sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la [Cité, l'actme autorisé par 
la présente résolution. 

25. Proposlé par l'échevin $.-W. Du~~sault ,  
Secon1d6 par l'échevin J.-IG. Lacasse : 

ET RESOLU que, suivant la recommandation faite par le co- 
mité de lConstruction, Service ides Immeubles, à la suite de son 
assemblée tenue le 10 novembre 1960, ce Conseil consent à faire 
l'acquisition de monsieur \Claude Léger, 161, rue Archambault, au 
prix de $1:00 d'une lisière de terrain mesurant approximativement 
I O  pied's par 40 pieds et connue comme partie de la subldivision non- 
officisll~e 406, du lot 5.  

'Cette lisière de terrain est indiquée par une couleur rouge sur 
le plan numéro C-1'761, préparé 'par l'arpenteur-géomètre Jean- 
Paul Duguay et conformément à sa description technique. 

Les dépenlses pour cette acquisition devront être chargées 
l'appropriation (du règlement numéro 733. 

Son Honneur le Maire et  l'Assistant- greffier (de lla \Cité sont 
autorisés (à signer, pour et au nom de la 'Cité, l'acte autorisé par 
la présente résolution. 

Adopté. 

26. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
'S'condé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU ,que 1'Aviseur légal ide la Cibé soit autorisé ià pren- 
dre ides procédures en expropriation contre les propriétaires des 
immeubles ci-ldessous mentionnés : 



a)  Iies 20 pieds Nord de la subdivision non-officielle 448 du lot 
5 rang V, par une profondeur de 100 pieds, propriété de mon- 
sieur  oscar Béldard, 1710, rue Archambault ; 

b) Les 20 pieds Suld la subdivision non-officielle 449, du lot 5, 
rang V, par 1~010 pieds de proforildeur, propriété de monsieur 
Fernand Roussel, 172, m e  Arichambault ; 

C) La subdivision non-officielle 621, du lot 5, rang V, mesurant 
40 pieds (de frontage par une profondeur approximative de 
102 pields 2 pouces, (dans la ligne Nord et 102 pieds 5 pouces, 
d5ans la ligne Sud, propriété de maidame Eldmond lCôt6, 169, 
rue Joffre ; 

d) La subdivision non-officielle 612, cdu lot 5, rang V, mesurant 
40 pieds, par une profondeur de 1100 pieds, rue Richer, pro- 
priété ide monsieur Edwin de Rainville, Wilson's Coilners, P.Q. 

e) Partie  de la lsubdivision non-officielle 6, du lot 4-G, rang V, 
rue ;Courchesne, mesurant approximattivement 15 pieds de 
largeur par 54 pields de profondeur, propriété de monlsieur 
Roland Boucher, I l ,  rue Roy; 

f )  Partie !du lot 4-lG, rang V, ide forme irrégulikre, propriété de 
madame Alcilda \Charron, 611, boulevard St- Joseph ; 

g) Une ilisiére ide terrain d'une largeur approximative (d'e 8 pieds 
1 pouce, étant une partie {du lot 4-IG, rang V, propri6t6 de mon- 
sieur Alfred St-Laurent, 615, boulevard St-Joseph ; 

h) Une lisière !de terrain d'une largeur approx'irnative de 8 pields 
1 pouce, étant une partie du lot 14-1G, rang V, proprihté de 
monsieur Joseph Brissard, 737, boulevard S t- Joseph ; 

i) Une lisiére ~d~e terrain de forme irrégulière, étant une partie 
[du lot 5, rang V, propriété de madame Lorenzo ~~resseau ,  190, 
rue Richer; 

j) L'immeuble portant les numléros civiques 127 et 12'9, rue Des 
Oliviers, composé des bâtisses et 'du terrain connu comme 
les parties 'Ouest, des subdivisions non-officiselies 401 et 402, 
du lot 5, rang V, mesurant approximativement 41 pi& par 
80 pieds, propriété de monsieur Alphonse Gaudreau, 129, rue 
Des Oliviers ; 

a 



k)  Une lisière de terrain (de I O  pieds !de largeur par 40 pieds de 
profondeur, étant une partie de la subdivision non-officielle 
403, du lot 5, Irang V, propriété de monsieur F e r n a d  Sauvé, 
131, rue Benledilct; 

1) Une lisikre de terrain ide I O  pieds de largeur par 80 pieds de 
profo~ndeur, 'étant une partie des ~ubdivi~siom non-officielles 
407 et 1408, du lot 5, rang V, rue Benledict, propriiét6 de Mlle 
Noëlla Potvin, 1613, rue Archarnbault ; 

m) Une lisièlre ide terrain de 10 pieds de largeur par 80 pieds de 
profondeur, étant une partie des subdivisions non-officilelles 
409 et 410, du lot 5, rang V, rue Benedict, propriété de mon- 
,sieur Aimé Bourassa, 169, rue Archambault ; 

n) Une lisière de terrain de forme irrégulière étant une partie du 
lot 7-CG, rang IV, 'rue Béidard, propriét6 de maclame Hiilliard 
Lusignan, 180, rue Maurilce. 

(Ces expropriations sont devenues nécessaires afin d'exécuter 
les travaux d'installation d'~égout et d'aqueiduc autorisés par le ré- 
glement numéro 733 !de la 'Cité 'de Huill. 

Les 'plains et  descriptions techniques prépa~és par l,,arpenteur- 
géomètre Jean-(Paul Duguay, sont annexés à la présente. 

27. Plroposé par l''échevin J.-W. Duslsault, 
Sfecouidé par l'échevin R. Villeneuve : 

ET RESlOLU que, suivant la recommandation, faite par le 
comité de  construction, Service ides Immeubles, à la suite de son 
as~ernbl~éle tenue le $0 novembre 1960, ce  conseil con~ent à faire 
ltaûquisition de Mme Maurilce ,RobilIard, 12, rue St-'Hyacinthe, d'une 
partie de la subdivision non-officiôlile 1404, du lot 5, rang V, étant 
une lisière  de terrain de I O  pieds par 40 pieds, tel qu'indiqué par 
une couleur jaunie sur le plan num6ro C-17161, préparé par l'aqren- 
teur-géom&tre Jean-Paul Duguay et confolrmément à Ea descrip- 
tion technique, au prix de $1.100. 

!Ce terrain servira à 1'6Jargissement de la rue Benedict et les 
d6pemes encoucrues devront 8tre chargées là l'appropriation du rè- 
glement n m é r o  7313. 



Son Honneur le Maire et l'Assistant-Greffier de la 'Cit6 sont 
autorisés 'à signer, pour et au nom tde la  'Citlé, l'acte autorisé par 
la présente résolution. 

28. Proposé par l'&chevin J.-W. Dussault, 
Secondlé par l'élchevin P.-E. Valin: 

ET REiSOLU que, suivant la recommandation faite par le co- 
mité ide Construction, Service des Immeubles, à la suitie de son 
assembliée tenue le I O  novembre 1960, ce 'Conseil consent à faire 
l'acquisition pour la somme de $1.00, ,de Benoît Frères Construc- 
tion Limitke, 10, rue St-Alexandre, ]d'une partie de la subdivision 
5, du rang V, #étant connue comme partie des subdivisions non-offi- 
ciellas 415, 416, 417, 418 et 419 du lot 5. 

'Cette lisière de terrain de 10 pieds par ,194 pieids 6 pouces ser- 
vira à l'8élargissement ide la rue Benedict. 

\Cette paritie de terrain est idécrite dans la idescription techni- 
que préparée par l'arpentieur-géom&tre Jean-Paul Duguay, et est 
indiquée par un contour de couleur rouge, sur le plan num6ro 
C-1760. 

Las dépenses pour cette &cquisition ainsi que les frais de l?acte 
notarié seront à la \charge lde Ba \Cité et ~dwront être chargés l'ap- 
propriation du règlement numéro 733. 

Son Honneur le Maire 'et l'Assistant-/Greffier de &a Cité lslont 
autorisés à signer, pour et  au nom de la Cité, l'acte autorisé par 
la prélsente résolution. 

Adop té. 

29. Proposlé par l'échevin J.-W. Dussault, 
,Secondé par l'échlevin P.-E. Valin: 

ET RES'OLU Ique, suivant la recommanldation faite par le co- 
mité de Construction, Service des Immeubles, à la suite de son 
assembliée tenue le 10 novembre 1960, ce Consleil consent à signer 
une servitude en faveur de la Cith, sur une partie de la subdivision 
184, du lot 5, rang V, étant une lisière de terrain idle 20 pieds de 
largeur appartenant à Mme Paul Beaudoin, au prix de $1.00, et ce, 
aux conditions suivantes : - 



a )  /Cette servitude sera sur  m e  largeur de 20 pie)&, lsituié~e à l'ex- 
trémité Oues't de la isubdivision 184, du lot 5, rang V, tel quq'in- 
tdiqué par un contour !de couleur rouge, sur le plan numhro 
C-1726, préparé par l'arpenteur-géom6tre Jean-Paul Duguay 
et conformément à sa description technique. 

b) Il est entendu que ce droit de passage servira à l'imtaliation 
ides services d':égout et  d'aquelduc et la Cité pourra en aucun 
temps effectuer les réparations qui seront nécessaires par 1la 
suilte. 

c) La 'Cité s'engage à remettre le terrain dans le même état qu'il 
se trouve présentement et fournira les services d'aqueduc et 
d'égout à la propriété de Mme Beauldoin, man$ d'utiliser cette 
litsière ~dle terrain. 

d) Me Georges Lessard est chargé pair Mme Bleaudoin de pré- 
parelr l'acte requis. 

e) Cette servitude servira pour l'installation des services d'égout 
e t  dTaqueduc pour l'exécution dfes travaux du règlement nu- 
méro 733. 

Son Honneur le Maire et l'Assistant-Greffier de la Cité sont 
autorises à signer, pour et au nom de la {Cité, l'acte aultorisé par 
la présente résolution. 

Adopté. 

30. 'Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Seconidlé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU 'que, conform6,m~ent la recommandation faite 
par le comité de Construction, Service des Imme~bl~es, à la suite de 
son assembléle tenue le I O  novembre 1960, la résolution numéro 18, 
de l'assemblée du 18 octobre 1960, lest rescindée et remplacée par 
la suivante : - 

IL EST RESlOLU que ce Conseil consent à prendre une option 
de "ImmeubJes :de Hull Emg.", au montant de $1!00, pour une pé- 
riode de troiis (3) mois, pour l'achat 'de la propriété portant le nu- 
méro 101, rue Laval, coin Suld-IOuest, Frontenac et Victoria, ainsi 
que le terrain connu comme étant le lot 381, du cadastre officiel 



du quartier trois (3) de la Cité de Hull. La Cité a l'intention de 
faire l'acquisition de cet immeuble, au prix offert de $11,000.00, 
lequel servilna à l'lélargissement \de la rue Frontenac. 

lSon Honneur le Maive et l'Assistant-:Greffier de la Cité sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, l'acbe autorise 
par la presente résolution. 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondlé par l')échevin E. ~Chénier : 

ET REiSOLU que, conformément à la recommandlation faite 
par la Commissioln $de Policje, $ la suite de son assemblée tenue le 
23 novembre 1960, ce Conseil consent à ce qu'un montant de $180.00 
soit apprûpri6 pour payer les dépenses nécessaires des offilciers qui 
seront d16signés pour suivre des cours d'entraînemlent offerts par 
la JPolice Montée. 

Les fonds là cette fin devant être pris à même les approprila- 
tiom pour Entretien Délpartsement de Polilce. 

Reçu oe 2 ldhcembre 1960. 
Rolanid Stevens, 
Ass't-~Gref f ier de la Cité. 

Je, souseigné, Trésorier de la Cité de Hulsl, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-ldessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard lCl,airoux, 

Hull, 5 décembre 1'960. Trésorier de lla Cité. 

32. Frolpo~é par l'iéchevin Edgar Chénier, 
Secondé par l?échwh J.-W. Dwsault : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé de pro- 
&der à l'in~tall~a'tio~n d'une ~lurnière de rue sur  la rue St4eam-Bap- 
tiste, en arrière de l'éldific4e Jules Baillot et Fills. 



Que lla comlpagnie Gatineau Power soit autorisl6e de fournir 
l'eilectricité requisle pour I'édairage d'une 4ampe de 300 watts, au 
prix annuel de $33.00. 

 cette d1@ense devant être chargée à l'item "Entretien Dépar- 
tement Lumière et  Alarmle". 

Reçu ce 2 ,déoembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-\Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de lia Cité de Hull, ceiltifile qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit (de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signlé) Be~narid 'Clairoux, 

Hull, 5 &cembre 1960. T,résorielr de la Cité. 

33. Plroposé par l'téchevin Robert Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOEU qu'un octroi de $25.00 stoit versé à la Légion Ca- 
nadienne de HuIll, ajfln .de leur venir en aide dans sa campagne de 
coqueli,cots. 

Les folnids à cette fin devant être pris à même les appqriia- 
tions pour "Publicité". 

Recu c:e 2 ,d,éloembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-iGref fi,eir #de la ~Cihé. 

Je, soussigné, Trélsorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds au cradit de l'approprilation ci-dessus mentionnée. 

('Signé) Bernavd ~Olairoux, 

Hull, 5 dlkembre 1960. Trésorier dle 1% Cith. 



34. Proposé par I'lélchevin M. Hhchey, 
Secondé par l'éichevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à verser 
à l'Institut Canadien des Aveugles, la sornmle dle $500.00, repré- 
sentant l'octroi prévu dans les appropriatiolns budgétaires de l'an- 
née en cours. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour ' 'hstitut Canadien des Aveugles", item 482. 

Reçu ce 2 !décembre 19610. 
Roland Stevem, 
Ass't-'Greffier [de la Cité. 

Je, soussigné, T!résorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds diisponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionlnée. 

(Signé) Bernard iCilairoux, 

Hull, 5 décembre 1980. Trésorier de la Cilté. 

Adop té. 

35. ATTENDU qu'un cornilté spécial a été chargé de rencontrer 
les autorités de la compagnie \du Triansport Urbain de HulU Ltée, 
pour étudier une nouvelle proposition relativement au circuit du 
Hull ; 

Il est proposlé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Seconldé par l'6chevin Edgar ~Chénier : 

ET RESOLU que la résolution numéro 31 de jl'assemblke du 
2 novembre 1960, soit rescindée et remplacée par la suivante : - 

La compagnile du Transport Urbain de Hull Ltée est chargée 
~d'~établir un service d'autobus additionnel sur le circuit de ceinture, 
à dix minutes d'inber~al~e, et ce, à l'année longue, de 8 heures de 
l'avant-mildi à minuit. 

Les parcours de ces autobus seront les suivants : 



Partant d'un point situé à l'intersection des rues Principale et 
Eddy, de là, en direction Nord, 'juisqu'à la rue St-Laurent; de 
là, en direction Ouest, jusqu'là la rue St-Hyacinthe; de là, en 
direution Nord, ju1s:qu'au boulevard Sacré-~Coleur; de là, en 
direlction Est, jusqu'ià la rue Maisonneu've; de là, en direction 
Nord, jusqu'à la rue Reboul, de là, en direction Ouest, jus- 
qu'au boulevaird Alphonsle Fournier; 'de 1à, en ~direc'tion Nond, 
jusqu'à la rue Joanisse; de là, en suivant les rues Joanisse 
e t  Lambert, pour revenir sur  le boullievard Alphonse Fournies; 
ide là, en direction Sud, juislqu'à la rue Maisonneuve; dce là, 
en direction Sud, jusqu'à la rue Marston; (de là, en direction 
Est, jusqia'là la rue Laurier; de là, en direction Sud, jusqu'à. 
;la rue Hôbe'l-Ide-Ville; de là, !en (direction Ouest, sur  Hôbel-ide- 
Vi!lle et Principale, jusqu'au point de départ. 

b) BOUE LE CIRCUIT 66SUD" 

Les autobus suivront le même parcours mlaiis en sens inveme. 
~Cesdiits autobus ne se rendront pas à Ottawa. Toutes person- 
nes désirant se rendre à Ottawa pourront obtenir une corres- 
pondance. Ce nouveau service prendra effet à compter dle la 
\date de la préslente oésolution. 

Proposé en amendement par l'léchevin J .4.  Lacassse, 
Secondé par I'écheviln G. Chouhard : 

ET RBSOLU que la limite de temps mentionnée à la résolu- 
tion ptrincipale sloit pour la période du 7 dmbcernbre 1960 au 7 jan- 
vier 1961, c'lest-&dire 30 jours. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : - 
En faveur : - Messieurs les échevins Gérard Chouinand, J.-Ga- 

brie1 Laicasse, Liomèl Ducharme, Lucien Laroche, Pierre Va- 
lin. ' (5) .  

Contre : - Messieurs les éche~i~ns J.-Wiil5rid Dmfsault, Edgar 
~Chénier, J.-Alexis Maurilce, Roméo Villeneuve, Robert Guer- 
tin, Auréilien Doucet, J.-Yves Bernier, Hubert Hinchey, Ber- 
tyle ~Goudie. (9). 



>Son 'Honneur le Maire d6clare l'amen~dement ,défait et  la ré- 
soilution principale remportée. 

36. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Beccand'é par 1'6chevin Bdgar Chlénier: 

ET RESOLU que, suivant la recommandation gaite par le co- 
m t é  de  circulah hi on, à la suite de son assembléle tenue le 17 no- 
vembre, la résolution numéro 42 de l'assemblée du Conseil tenue 
le 2 septembre 1960, est amenldéle de manihre à retrancher les ru@ 
Champlain entre Marston et boullevand Sacré- coeur e t  boulevard 
Sacré-Coeur, entre Champllain e t  Maisonneuve, du parcours &j& 
établi pour le circuit de Huil'l. 

Dorénavant, les autobus pour le circuit de Hull suivront la rue 
Marston jusqu'à la rue Maistonneuve, de là, en direction Sud jus- 
qu'{au boulevarid Sacré-Coeur. 

]Ce changemfemt est relquis ,par le fait que l1a circulation est per- 
mise dans les deux sens sur  da sue Mailsonneuve entre le boule- 
vard Sacré-Coeur et  la rue Reboul. 

Adopté. 

37. [Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'léchevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit charg6 de p e n -  
dre (des c dispositions nécessaires pour faire enlever les ideu  arbres 
qui se trouvent en faoe de lla propriété de monsieur Aurèle La'vigne, 
267, rue Larmée,  ainsi que les 2 arbres qui se trouvent en facie 
de la propriété 279, m e  Laramée. 

Qu'un montant de $250~00 soit prévu pour cette fin et pris à 
même les apprapriatiom pour "'Entretien ,des arbres" itlem 489. 

Reçu ce 15 novembre 11960. 
H.&éon Leblanc, 

Greffler #de la Cit6. 



:Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hu141, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crkdit de l'appropriation ci-idessus men- 
tionnke. 

('Signé) ) Gé~alrd Scott, 

Hull, 16 novembre 1960. 

Adopté. 

38. ATTENDU que la bil3liothèque publique est reconnue clom- 
me un service essentiel pour réponldre aux besoins 6ducatifs d'une 
population voulamt accroit~e ses connaissances dans tous les domai- 
nes ; 

Il est proposlé par l'échevin A. Doucet, 
Second'é par l'échevin P.-E. Vailin: 

ET REIS'OLU (que ce ~Conseil prie l'honorable Jean Lesage, pre- 
mier ministre de la province de Québec et son gouvernement, d'étu- 
dier la possib$lité de passer une législation afin d'e permett~re le dié- 
veloppement de la bibliothèique municipaile dans chacune des mu- 
nicipalités de notre praviince. 

Adapté. 

39. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
'Secondé par l'bchevin J.-L. Ducharme: 

ET RESIOLU que, conformément à la recommandation faite 
par la Cmmission d'Urbanismle, à la suilte de son wsembl6e tenue 
le 16 déicembre 1959, ce Coaseill aiecepite le plan de subCiivision du 
lot 7D, rang V, oaniton de Hull, prbsenté par la firme J. G. Bisson 
 construction & Engineering Ltd., tel q'i'inldiqué au plan annexk 
préparé par l'arpentleur-géomètre L.-J. 'Grégoire, sous date du 24 
mai T960. 

~Confoméiment aux dispositions du règlement numéro 607, la 
firme ci-haut mentionnée s'engage à transporiter à la 'Cité de HuN, 
les lobs qui formeront à l',avenir les mes. 



Son Honneur le Maire et l'Assistant-]Greffiler de la Cité sont 
autorisés 5 signer, pour et au nom ide  la Cité de Hull, l'acte de 
transport des rues, autorisé par la présente. 

40. Proposé par l'elchevin A. Doucet, 
Secondé par liéchevin B. Goudie: 

ET RESOLU que, conforml&rnent aux dispositions du règle- 
ment numéro 734, concernant la Commission de Stationnlelm&, le 
Trésorier de da Cité est autorisé de designer le ou les employés du 
d(6partement de l'entretien de l'Hôtel de Ville, pour suivre lles cours 
d'hstruotion donnés gratuitement par la compagnie Duncan Parking 
Meters of Cianada Lbd., à Montréal, province de Québec. 

Lies d6penses encourues pour cette fin seront payées à même 
les revenus des chronomètres sur présentation de pièces justifica- 
tives, suivant les tarifs établis par le Colnseil municipd. 

41. Proposé par l')échevin J.-Y. Berniler, 
Seconidlé par 1:échevin H. Himchey : 

ET RESOLU que, suivant la recco~mmanidation faite par le 
cmihé de compétence, dans un rapport en date du 29 novembre 
1960, monsieur Jean-Guy Lafrenière, 111, rue Bourque, est engagé 
à la position de commis grade 1, au Service de la Police. 

Le Tréiso'rier de la Cibé est autorilsé à payer le salaire de cet 
employé conformément aux dispositions de la convention collec- 
tive 'de travail en vigueur. 

Adopté. 

42. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin A.-L. Laroche: 

ET RESOLU qu'un comité spécial composlé de Soin Honneur 
le du président des cornit& de Finanoes, Feu, Police et Tra- 
vaux municipaux, soit f o m é  afin de rencontrer les rep~é~entants  



des diverses associations ou syndicaks des employés de la Cité, en 
vue d'étudier les nouvel~es demanides d'augmentation de salaires. 

Le président du comité des Finances agira co'mrne président 
de ce comité. 

43. Proposé par A. Doucet, 
Seconldé par l'échevin B. Goadie: 

ET  RESOLU que, clonfornément à la recommandation faite 
par le Conseil municipal réuni en comibé général le l e r  décembre 
1960, le Direcbeeur du Service de la Police est prié de donner instruc- 
tions aux officiers de son département à l'efffet que des billets de 
courtoisie devront être émis aux automob~listes qui commettront 
des infractions au règlement numéro 752, coniicerinant les parco- 
mètres, durant la périolde du 12 ~dbcembre 1960 au 6 janvier 1961 
inlclumivement . 

Adopté. 

44. Propos4 par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l,,éich&n A. Doucet: 

ET RES'OLU que ce Conseil laccoi.de m pemnis de vilngt-qua- 
tre (24) heures à monsieur Eug&,ne Blon~di~n, pour son restaurant 
situé à 126, rue Montcalm, et ce, conformément aux dispositions de 
l'articlle TA, du règlement numéro 305. 

Iia Commission de Polilce a avisé ce Cons'eil, le 24 novembre 
1960, qu'elle n'avait pais objection à l'émission de ce permis. 

45. Proposé par l'lechevin P.-E. Valin, 
Secoindé pa;r l'6chevin B. Goudie: 

ET RESOLU lque ce Conseil consent à fournir les services de 
l'a,pprdvisiomemenrt de l'eau et  des égouts à la propriété de mon- 
sieur A. Germain, située au numéro 66, rue St-PEaymond, Hull, P.Q., 
aux conlditions suivantes : - 



a )  MonlsÉeur A. Germain, propri6tlaire de la bâtisse, devra déipo- 
ser chlez le Tréislorier de la Cité le montant du dépôt requis 
pour la construction Ide ces servic'es, à partir des conduites 
pfrificipailes jusqu'là la ligne du lot suiva'nt l'estim6 à être fourni 
par l'Ingénieur de la #Cité; 

b) L'Ingénieur de la Ci'é ne devra pas entreprendre l'exécution 
 de ces travaux avant que le montant ne soit déposé chez le 
'Trésorier et  une convention notariée signée par monsileur Ger- 
main ; 

c) Le loyer pour Ee service des égoutis sera de $50.00 par année, 
pour une périolde de trente (30) ans. Pour l'année en cours, 
cette charge sera établie au prorata de la périoide de temps 
éco~lée, apr&s l'irilsb&Ulation du service. Pour les années sub- 
séquentes, cette charge sera payable dur'anlt le mois de mai 
de chaque année. Ce service sera assujetti aux dispositions 
de 'a charte de la Cité de H U ;  

d) Le prix de l'eau payable pour son immeublle sera déterminé 
et fixé par l9~éva1uation établie annuellement, par 1'Evduateur 

la Cité. Pour l'année en cours, cette charge sera établie au 
prorata de lta période de temps élcouEée, après l'installation du 
service. Pour lels années subséquentes, cette chfxrge sera paya- 
ble durant le moiis de mlai de chaque ann'ke. L?approvisionne- 
ment de l'eau sera asisujetti aux dispositions du règlement de 
)la 'Cité ide Hul! et  aux dispositions de ;la Charte concernant ce 
semice ; 

e) Les frais de laiditle convention sont payables par monsieur A. 
 germain. 

/Son Honneur le Maire et 1'Assi~stant- greffier de la Cité sont 
a u t o r s  à signer, pour et au nom de la Cité de HuNl, la conven- 
tion ci-dessus mentionnée. 

Aldop té. 

46. Proposé par l'bchevin J.-L. Duchamne, 
Seciondé par l'kchevin J.-IG. Lacaisse: 

ET RHSOLU que, conrfo~rmément à la recommandation $aite 
par l'Ingénieur de la Cité, dans son rapport du 2 d6cemlbre 



1960, les règlements numéros 669, 677, 680, 710, 720, 724, 725, 726 
et 7218 lsoient maintenant fermes. 

47. Prolposé par l'lbchevin R. Guertin, 
Secolnidé par l'élchevin E. Chénier : 

ET RESOLU que l'amendement proposé à l'lartiole 77 de la 
loi 516 Vilctoria, chlarpiltre 52, amenldée, concernant le nombre d'élec- 
teurs requis pour la tenue d'un rhfbrendum sur  les règlements 
d'emprunt, soit retranché du bill des amendements à l'a Charte. 

L'Aviseur légal de la Cité est chargé de faire la procédure re- 
quise pour donner suite à la priksente rélsolution. 

Proposlé en amendement par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'élchevin H. Hinichey: 

ET RESOLU que l'amendement proposé à l'article 77 de la 
loi 56 Vilctoria, chapitre 52, amendée, concerna'nt le nombre d'éileic- 
teurs r equ i~  pour la tenue d'un ré5érenldum sur un règlement d'em- 
prunt soit établi à 1 %  du total dels électeurs autoris1é:s à voter sur 
tels règlemenbs. 

L'Avismr légal de la Cité est chargé de faire l,a proc6dure re- 
quise pour donner suite à la prélsente résollution. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : - 
En faveur : - Messimeurs les échevinils A, Doucet, L. Ducharme, 

L. baroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Goudie, P.-E. 
Valin. (7). 

Contre : - Messieurs les échevi\ns J.-W. Dussault, E. Chénier, J.- 
A. Mauri~ce, R. Vidjleneuve, R. Guertin, G. Chouinard, J.-'G. 
Lacasse. (7). 

Son Honlneuir le Maire vote pour l'amendement. 

Son Honlneur le Maire décilare la résolution principale dlé5aite 
et -l'amendement remporte. 



48. ATTENDU que certaines rédlamations ont été adressées à ce 
Conseil, reila'tivement aux accidenbs survenus à 1'Arénla munici- 
pale ; 

ATTENDU que ces acci'denbs sont souvent caus6s par les 
joueurs en punition à des spectateurs trop enthousiaste~s; 

Il est proposé par l'i6cheviln Eldgar Chénier, 
Seconldé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit char& de prépa- 
rer une esbimation du coêit d'aménagemenlt des bancls des joueurs 
et de l'a boîte de punitions à 1'Aréna municipale, de façon à proté- 
ger les joueurs et le public spectateur. 

,Que ce rapport soit soumils en temps pour l'zjournement de 
la préisente assemblée. 

49. ATTENDU qu'en vertu des dislpositions du r&lement numéro 
456, eitablissant un fonds de pension de retraite, tout employé doit 
être mis à sa retraite à l'âge ,de 65 ans; 

ATTENDU qu'en vertu de l'artide 6 dudit règlement, un mem- 
bre peut être continué dans son emploi apréis la date de sa  retraite 
nomale, après entente avelc son employeur; 

11 est proposé par l''échevin R. Guertin, 
Secondé par l'éichevin L. Duchamne: 

ET RESOLU que ce Conseil1 consent à accouder à monsieur 
Léopoilid Normand un proilongement de service à son emploi actuel, 
et ce, pour une périolde d'un an à compter du l e r  janvier 1961. 

Adopté. 

50. ATTENDU que le comité des Affaires litigieuses a dû, à main- 
tes reprises, suspendre ses assembilées pour causos de dossiers ia- 
completis en riapport avec certaines réidamations faites coritm la 
Cité ; 



ATTENDU que ces anomalies causent préj~di~ce à la bonne 
gouverne de ce comibé; 

Ii1 est proposé par l'échevin E. Chénier, 
lSeconldé par 1'6chevh L. Ducharme: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de délsigner un emplloyé sous sa jurildiletion pour faire les enquêtes, 
pr6parer les rapports sur les reic~lamations dont photocopies lui sont 
trarmmbes par le Greffiler de la Cité. 

Le nom dudit employé devra être transmis au Greffier de la 
'Citx5 pour fins de conVocation aux assemMlées dudit comité. 

51. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l',échevin B. Gouldie : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par la Commission de Stationnement, à la suite de son assemblée 
tenue le 17 novembre 1960, ce Consejl consent à louer à la com- 
pagnie "TaCien Rent a Car" le temain vague déicrit comme les lots 
637, 638, 639, 640, 641 et 647-1, du quartier 3, du plan officiel de 
ta 'Cité de Hull, situé entre leis rues Wetllington et Wright, aux con- 
ditious suivmte~s : 

1-Un bail devra être signé pour une période de 7 ans et six mois 
là compter de la d'ate de la présente résolution; 

2-Le coût toital du loyer est établi à $28,000.00, dont $18,000.00 
payables au Trélsori'er de la Cité à raison d'un loyer mensuel 
ide $200.100 payable le l e r  de chaque mois et la balance, soit 
$10,000.00, étant applilquable sur le coût de l'aménagement 
(du terrain loué; 

3-La compagnie s'engage à paver lla sufiace du terrain loué, au 
Gluts tard le 31 mai 1961, et à en assurer l'egouttement sui- 
vant les nomes à être eitablies par 1'Ingéaieur de la Citié; 

4-La compagnie s'engage à faire l'installation d'un système 
ld'bdairage adéiquat, à la sa.tis$actim des autoritéls munilcipa- 
[les, et ce, dans laes 90 jours de la signature du présent bail; 



-Ce terrain de stationnement sera au service du public en gé- 
nel~al, sans exception, et pourra être accessibrle 24 heures pxr 
jour; 

16-Le tarif minimum à être exigé pour fin de st,ationmement sera 
)de $0.05 la demi-heure et de $0.10 l'heure; 

?-+Le locatiaire ne fera aucun favoritisme lorsqu'il s?agira de per- 
mettire aux marchanlds ou commerçants de faire de la rédame 
commericiale ou autre, soit au moyen d'affiches ou panleartes 
publicitaires ou de tolute autre mani&re, autour et  aux abords 
du terriain loué. Cepeniaant, la Ci8té se rbserve le droit d'accor- 
der à la compagnie Néon Sign ou autre comp~agrnie semblable 
ld'imtidller des panneaux-réalame, lorsqu'eilile le jugera à pso- 
'POS ; 

8-Lie lolcataire aura le privilège de sous-louer le terrain loué, avec 
~l"assenti1ment de la Commi~ssion de Stationnement, sujet à l'iap- 
prohtion du Conseil municipal; 

'9-Le présent bail pourra être renouvetlé à des con~ditions autres 
que cebles dléjà mentionnées, lwlqiu.eilles pourront être établies 
par lla Commission de Stationnement et sujettes à l'approbation 
du Conseil municipal; 

IO-Tous travaux d'/aménagement à être exelcut6s par ladilte com- 
pagnie sur le terrain loué, seront sous la surve?ltaace de l'In- 
génieur de l'a Cité de Hulll. 

Son Honneur le Maire et l'lkstsistlant-(Greffier de lla Cité sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, le bail auto- 
risé par la présmte résolution. 

52. ATTENDU que durant l'année 1960, pilusieurs nouveflos cons- 
tructions oint éibé érigées elt que des additions ont kt6 fiaites à d'au- 
tres comstructions ; 

ATTENDU qu'une partie de ces nouvelles  construction^ ou 
additiolns ont été évdluées par 1'Evsuluiat~eur de lia Cilté, soumises au 
bureau de revision et homoioguéies par le Co1nseil de la Cité lors de 
son assemb~~ée du mois de dsécembre 19160; 



ATTENDU que les propri'étaires concernés ont eu l'oclcasion 
de vérifier elt de contester les~dibeis éval~uatio~ils ; 

ATTENDU que ce Conseil constate que ceilntaines taxes pour 
l'année 1960-1961 n'ont pu être imposées et  préievées sur lesidites 
nouve:Eles colmtmctions et additions ; 

ATTENDU que ce Conseil peut dolnner ondre au TiIé.sorier de 
lia Cihé, de préparer un r6le spélciail de perception en vertu des  di^- 
positions de l'artjclfe 442A de sa  Charte et de 17artic4e 500 de la Loi 
des Cités e t  Vi!Ues; 

ATTENDU qu'iil esit du devoir du Conseil, d'imposer à ces pro- 
priébaires les mêmels taxes que caliles paybes par les autres proprilé- 
taires de 1% Cité ; 

Il est proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
'Secondé par l'élchevin P.-E. Valin : 

ET RESOLU d'ordonner au Trésorier de ln Cité &e préparer 
un r6le spé~ci~ l  de perception basé sur le rôlle d'6vaAluation déposlé 
1,e l e r  novembre 1960 et homollogué- par le Conseiil de la Citié au 
mais de &cembre 1'960; leidit rôle sp6cial de perception devra cou- 
vrir toutes les nouvetles coastim~ctions et les additions inscrites sur 
le rôile d'évaluation, dqu i s  le derniter raie en vigueur. 

Les baxles à percevoir seront celles affectant lesidits immeu- 
biles suivant les règilemmItis de la Cité, pour la périojde du l e r  no- 
vembre 1960 au 30 avril1 1961. 

L'Evaluateur de ]la Cité est chlargé d'ext~aire la liste des im- 
meubles affelctks pair les~dit~s taxes et la remlettre au Trklsorier de 
la ]Cité. 

53.  proposé par l'éeheviln P.-!E. valin, 
Secondé par l?éichevin G. Chouinard : 

ET RES'OEU que la s~oumission de Pielrre Thibault Lbée soit 
!acceptée pour l'achat de deux (2) pompes à incendie d'une eapaiciité 
de 840 gaddons chacune, avec combilnaison triple, classe "A", et pom- 
pes iie hiaute pression à quatre (4) échdlons, ainsi qu'une 6chd1e 



aérienlnie de 65 pieds de llmgueur, en trois (3) sections, le tout fa- 
briqué sui'vmt les spécifications fournies au prix totlal die $71,400.00. 

Il est entendu que les camions de marque "Internlatioual" se- 
ront fournis à la mailson Pierre Thibaukt Ltée par la maison "St- 
Denils Service Station", c~nfom~ément  aux spélcifiications demm- 
déies. 

L'Achebeur mu;nicipial est autorisé à placer les coimmandes re- 
quises auprèis des fournisseurs conce~néls. 

Les fonds seront pris à même les appropriations du rè,glement 
numéro 741. 

54. iProposl6 par l'léichevin L. Duchlalrme, 
Secondlé par l'léchevin L. Laroche : 

ET RESOLU que l'Ilngé~nieinr die la Cité soit chargé de pribpa- 
rer une eskirmation du cofit dle l'instaililation d'une lumière de rue à 
P'initersection des rues Rouleau et Montmartre. 

1C)e rapport do'it être soumis en temps pour l'ajournement de 
la priélsente assemblée. 

55. P8roposé par l'élchjevin E. Chbnier, 
Secondé par l'éicheviin J.- W. Dussaull t : 

ET RESOLU que ce Conseiil consent au transfert du permis 
de monsieulr Yvon Trenibil~ay, à monsieur ABdège Emond, pour opé- 
rer un reslûaurant à 294, rue Maisonneuve, et ce, aux conditions 
déjà établies sauf cellle qui a trait à l'int'eridicltnon de la porte de 
communi~cation. 

56. ATTENDU qu'à son assemblée tenue le 20 septembire 1960, 
le Conseil munici1pail adoptait une néisolution, chargeant l'hgénaeur 
de lia Cité de pp?éIparer une estiimatioin du coût de la rénovation de 
la bgtisse de la rue Leduc, p~.l6sentecmemt occupée par les Services 
des Incendies et  de la Polilce; 



ATTENDU que ce rapport devait être présenbé au Conseil en 
temps pour l'las~smBlée réguliere du mois de novembre 1960; 

B est proposé par 1'16chevin E. Chénier, 
Secondé par l'écheivin J .-W. Dussault : 

ET RESOLST que l'Ingénieur de la Cité soit chargk de donlmr 
suite à la r6soilution du Co~n~selil de la Cité et de soumettre son rap- 
pmt en t m p s  pour 17assemBlée régu1liéy.e ajournée du mois de dé- 
cembre 1960. 

57. Proposé par l'l6chevin J.-W. Dusstault, 
S(econd6 par l'échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que messieurs les 6chevins Hubert Hh~chey et 
J.-(Gabriel Lacwsise soient délf6gués pour rencontrer 1'Honoirable mi- 
nistre Paul Gérin-~Lajoie, miinisltre de lia Jeunesse, afin de s'entw- 
tenir de la question des octrois con'ceralant les terrains de jeux de 
la Cibé de Hull. 

Le Trésorier de la Cité est autoirisé à payer les dlé-penses de 
ces deux (2) dléiléguiés, suivanlt las tiari5s étiabli~ pair le Conse21 mu- 
nileipal. 

58. Je ,soussignlé, échevin de l'a Cité de Huilil, donne avis de la pré- 
seinbation d'un règlement pour modifier le règlement numéro 704, 
conoe~nant la circullation, de manière à inte~dire toute cilinculation 
lourde dans les rues de la Cité, durant la périolde de dlégel. 

(Cette pkriode pourra &bre étakilie par rélsodution passbe pzr 
le  conseil mmunilcipal. 

(Signé) J .-'G. Lacasse, 
Echevin. 

59. Je, soussigné, échevin de la Cibé de HM, dorme avis de prié- 
sentation (d'un règlement pour moldifier le règlement numéro 584, 
concernant la fermeture à bonne heure, de mlaniere à interidire 



l'opération, le dimanche, des éitabilissements "Coin Laundry" ou 
autres selmBEables dans les limi~tes de la Cité de HI&. 

(Signé) Edgar 'Chénier, 
Ec h'evin . 

60. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, dolnne mis qu'& b 
prochaine as~semblée, je prapo,seriai qu'un monjtant de $250 .O0 soit 
employé pour une gratification aux jou'rnailis~tle~ rapportant les d6- 
libé-rations de ce Conseil au cours de l'année écoulée. 

Les fonds à cette fin à être pris à même 1,es apps~priati~ons 
pour Publi;ci.té. 

( Signé) Robert ~Guertin, 
Elchevin . 

61. Je, soussigné, échevin de lia Cibé de Hull, donne avis de la 
présentiation d'un règlement pour ordonner des travaux de rkno- 
vation fdu système d'lélclairage dans les rues St-Rédempteur, de 
%-Laurent à Sacré-Coeur; Monbcalm, du bourleviard Alexandre Ta- 
ché au boulevard S t- Joseph ; boulevard St- Joseph, du boulevaml 
Alexandre Taché au bou'levarid montialla,ir et bodeivarld Slacré-'Coeur 
de la rue Laval à la rue Maisonneuve et un emprunt plar émission 
d'obligations, au molnlta~t de $25,000 ~00. 

Le coGt de la finance est établi à $2,370.00, lequel est compms 
dans le montant initifal. 

(Signé) A.-L. Larochme, 
E l ~ h s ~ h .  

62. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
préisentation d'un règlemenjt pour ordmner l'ouve~bure d'une rue 
connue comme étant le prdlongement de la rue C~émazie. Cette 
rue est désignée sur un paan priiparé par l'arpenteur-géomètre Jean- 
Paul Dugaay, sous date du 26 juitlet 19610. 

(Signé) J.-L. Ducharme, 
Echevin. 

63. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hdl, donne avis de la. 
présentation dtun règlement pour autoriser la constm~ction de cha- 



lets, de kiosques, aménagement de terrains, achatis d'appareils pour 
fins des terrains de jeux d'e la Cité, au coût de $250,000.00, répar- 
ti comme suit : - 

Chalets 
Appareils 
Kiosques 
Aménagement Lac Leamy 
Tennis St-Joiseph 
Aménagement du Parc Moussette 
Amknagement du terrain St-Réldempteur 
Terrains Bisson et Moncion 
Pataugeuses 
Coût de la Finance 

Et un emprunt au montant de $1'40,000.00 repr6senbant le coût 
des matériaux, la main d?oeuvre, l'lachat d'iappareiils, !es honoraires 
profe~sion~als et le coût de la Finance. La somme de $110,000.00 
provenant d'octrois. 

La Cilté entend se prévaloir des dispo~i~tions de l'artic!le 37'3F 
de s,a Chartie pour l'adoption de ce régilement. 

(Si,gné) H,ubert Hinchey, 
Echevin. 

64. Piroposé par l'éichevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'echevin G. Chouinlarid: 

ET RESOLU que la prélseinte assembl'ée soit ajournée au 13 
décembre courant. 



G m m A  
Province de Québec ' CITE DE HULL 

District de Hull { 

CITÉ DE 
C ITY OF HULL Numéiro 21 

A une asselmMée régulière ajournée du Conseil de la Cité de 
Hull, tenue au lieu ordiniaire dels séanlces dudit Conseil, à l'Hôtel 
de Viille de ladite Cité, mardi, le 13 d6cembre 1'9'80, à huit heures 
de 1'~apré.s-mildi, à laiqudlle sont pr6sents : - 

Son Honneur Waire monsieur Alnmand Turph au fauteuil, 
et les achevins J.-W. Dussauilt, Edgar Chénier, J.-A. Mlaurice, R. 
VSl.leneuve, R. Guerbin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-IG. Lalc~ssie, J.- 
L. Duch~silmie, A.-L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, fmmant 
quorum dudit Consdi;1 sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

ET RHSOLU que ce Conseiil offre ses profondes sympathies 
au dolcteur EugéYiie Vallin et aux membres de sa $amille, à l'occa- 
sion du délcès de son époulse. 

Mme Valin &ait la tante de l'échevin Pierre-E. Vdin, du quar- 
tier Dollilard de lla Cité de Hukl. 

2. P~oposé par l'éichevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que les soumisisions resues et  ouvertes à 1% pré- 
sente assembilée soient soumises à l'Acheteur pour la prépai?ation 
d'un kabileau comparatif. 

Adopté. 



3. Proposlé par l'échevin A.-L. Laroche, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussadt: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites au présent 
agendfa soient rkfériées à leu~rs comités respectifs, moins celle de : 

12802 (1) : - Religieuses des Cinq Plaies de Jésus re : deman- 
ident l'aiide Einancière de la  cité, en vue de lia construc- 
tion d'un 6d'ifice pour contilnuer son oeuvre de la Pro- 
tection de l'Enfance, à Lyon, en France. 

Adopté. 

REGLEMENT NUMERO 751 

Amendant le règlement numéro 578 
concernant le zonage 

ATTENDU que la Cibé de Hull a adophé un règlement concer- 
nant le zonage dans la Cité de Hullfl; 

ATTENDU que ce Conseil considèlre qu'a est urgent, nélces- 
saire et d'inkélrêt public de modifier ledit règlement; 

ATTENDU qu'avis de mohion a été donnk à une sléance ant6- 
rieure de ce Coniseiil que le règlement sera mo~dif~ié; 

IL EST PAR LE PRESENT RBGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEIMENT ORDIONNE ET STA- 
TUE COMME Srmr' : - 

Io L'~articile 9 du règlement numétro 578 est moidifilé en ajoutant 
à cet artilclle, les définitions suivantes : - 

Centre d'achat 

Le mot "cenbre d'achat" signifie un groupe de bâtiments de 
commerices jume\li16s entre eux au nombre minimum de six (6) et 
qui sont construits générianlement par un même prapril&aire et dont 
les espaces commerciaux sont agenck de Eaçon à attirer la dien- 
thle dans un endroit commun desservi par de grands espaces de 
stationnement. 



Eestaumnt de genre "Drive-In" 

Le mot "restaurant de genre Drive-In" signifie un res$aumnt 
dans lequel les repias son,t semis au public pour co~sormm~a;tion gé- 
néralement à l'exthrieur du bâtiment mais sur le terrain attenant 
aux {bâtiments et qui permet parfois il'accèls des autom~bi~les jus- 
qu'#au comptoir de service. 

2" L'artiole 36 du règlement ntrmélro 578 est modifié et rem- 
placlé par le suivant : - 

"36" "A l'exception des garages, motels, postes d'essence, 
bungdlows, bâtiments servant aux fiabricants ou ven- 
deulrs de monuments, ainsi que les restiau)rian~lts du 
genre Drive-In ayant un espace de stationnement d'au 
moins 5,000 pieds carr&s de superficie, les bâtiments 
(dans les zones CA et OB devront avoir une hlauteur 
minimum de 25 pieds à partir du niveau fini de la 
rue jusqu'à la corniche de toiture et l'&tendue de sur- 
face du deuxième étiage devra couvrir toute lia ou les 
façades sur la ou les rues pour s'étendre là l'arrière 
sur une profondeur d'iau moins 35 pieds ou couvrir 
60% de la surface construite au premier étiage dam 
le cas où le plropriétaire décildera de construire un s e d  
etage, les mêmes normes de hauteur et  de surface 
construites s'appliqueront. 

Nonobstant les dispositions du présent article, il est 
permis dTériger dans les zones CA-23, CA-% et CA-27, 
des centres d'#achats d'une hauteur d'un étage seule- 
ment". 

3" L',artilde 42 du règlemlent numbro 578 est abrogé. 

4" Le prkent  r&@ement auria force et effet aprèls son appro- 
bation suivant les di~ositioms de l'artiuk 426 de la Loi des Cités 
et Viales et amendements. 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hdl, les jour, an et  mois ci- 
dessus mentionnes. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 



Approuvé par le Conseiil le 15 novembre 1960. 

Approuvé par les électeurs propri&aires le 7 délcembre 1960. 

4. Propos~é palr l'échevin J.-W. D~tssault, 
Seconidé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que le procès-verbal de 14asselmb16e publique te- 
nue le 7 d6cembre 1960, pour lIa prise en consi~d&ation du règle- 
ment numéro 751, amlendiant le réglernent numéiro 578, concernant 
le zonage, soit adopté tel que lu. 

REIGLEMENT NUMERO 755 

Amenidlant le règlement numbro 627 
conlcemant l'ouverture de rues. 

ATTENDU que ce Conseil désire prolonger la rue Crémazie 
idans .la  cité de H L ~ ;  

ATTENDU qu'en vertu des pouvoirs acco~r~és au Ministre des 
Affaires Municipalas suivant cbspiltre 242 des Stiatuk Refondus 
de la province de Québec, celui-ci a autorislé en date du 28 novem- 
bre 1960, l'ouverture d'une rue sur  une largeur de 50 pieds; 

ATTENDU qu'aivis de motion a é$é donnlé à une sléance anté- 
rieure de ce Conseil; 

PL EST PAR LE FREISENT REIGLEMENT IORDONNE ET 
ISTATUE ET LE PRESENT RHGLEIMENT ORDIONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 

1. Le règlement numéro 627 td qu'amendé est de nouveau mo- 
difié en ajoutant aprés l'lairtide 52, lle suivant : 

"53" "Ce temain connu comme étlant une partie des lots 
250-52-1, 53-13, 53-4, 54-3 du quartier 1 de la Cité de 
Hull et plus particulièrement décrit ainsi : - 

"De figure irrégulière, borné au Nord-Est par le lot 
250-53-6 et piartie du lot 250-54-4, au Sud-Elst par le 



lot 250-53-5 à l'Est par Iles lots 250A52-8, 52-9, au Suld 
par le lot 257-46 (\me Criémazie) , à l'Ouest par lfes l o b  
250-52-2, 52-5, 5'2-6, 53-2, au Sud~Oueslt p a ~  le lot 250- 
54-2, mesuPant cent vingt-six pieds et sept dixièmes 
(126'.7) au Norid-Est, au Sud-Est par une courbe d'un 
rayon de vingt pieds (ZiO'), cent soixante piel& et qua- 
tre dixièmes (1607.4) à l'Est, cinquante pieds (50') 
au Sud, deux cent seize pields et quatre dixièmes 
(216'.4) à l'lQueslt, au Sud-Ouest par une courbe d'un 
rayon de trente-neuf pieds et six dixièmes (39'6) ; 
conteniant en superficie onze mille trois cent quatre- 
vingt-ldeux pieds carrés (11,382'). Mesure angiai~e." 

est par le présent règlement ouverte comme prolongement de la 
rue Or6mazie. 

Le prasent rè,glement viendra en folrce et vigueur suivant la 
loi. 

FAIT ET PASSE en la Ciité de Hull, les jour, an et mois ci- 
desms menltionnéls. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) ROLAND STEVENS, 

Maire. Alssistiant-~Greff ier. 

5. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU que le règlement numéro 755, amendant Se rè- 
glement numbro 627, ordonnant 'le prolongement de $a rue 'Créma- 
zie, ~s'oift adopté tel que lu. 

6. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par P'éichevin G. ~Choainlard : 

ET RESOLU que le règlement numélro 756, conicer~ant la 
construction de chlailets et ide kiolsques, l'aménagement de terrains 
et ~I'lcuchat ~d'appareils pour fins Ide terrains de jeux et un emprunt 
au montant de $14~0,000.00 soit adopté tel que lu. 



Suivant les ~dispo,sitions (de ll'la~tiidle 77 de 'la loi 56, Victoria, 
chapitre 52, amendée, qu'une assemb'ée des ~61ecteuy:s municipaux, 
propriébaires ~d'immeubles imlposables soit lconvoquée et tenue le 
22 decembre 1960, entre cinq (5) heures et !sept (7) heures de 
l'après-mildi, dlans la sal'le de ce Conseiil, en I'lHôteil de Viille de ladite 
Cité, ]pour ia prise en considération de ce règlement. 

Adopté. 

REGLEMENT NUMERO 754 

Amendant 'le règlement riumiéro 632 concernant 
!la circulation ,lourde !dans la 1Cift'é. 

ATTENDU q~'~i1l est nécessaire, urgent let ld'intiérêt publifc de 
modifier le règlement concernant (la circulabion lourde dans les 
rues ide la Cité; 

ATTENDU qu'avis de mo'tion a 6té donné à une séance anté- 
rieure (de ce Conlseill; 

IL EST $PAR LE PRHSENT REGLEMENT IORDIONNE ET 
STATUE ET LE P8RESENT REIGLEMENT ORDIONNE ET STA- 
TUE COMME SUIIT : - 

Io Le règlement numéro 632 est mloldifié en (ajoutlant apiréls Var- 
ticle 2, le 'suivant : - 

"2-1" "Le Con\seil (de lla Cité peut ,par réisodution, intepdire 
la circulation lourde idans 'les *rues ide lja aibé du- 
rant Pa période idu [dégel. La ~élsolution devra indi- 
queii? lles rues [dans i les quel il es da circulation lourde 
est intendite ainsi que ika idurée de cette interdiotion". 

Le présent rè,glement viendra en force et vigueur conformé- 
ment à /la [loi. 

FAIT ET PASSE en la [Cité de Hull, des jour et an )ci-ldeissu~ 
mentioméls . 

((Signé) ARMAND TURPIN, (!Si@) ROLAND lSTEVEN,S, 
Mai,re. Assisbant-Greff ier . 



7. Proposé par l'échevin J.-G. Lac~aisse, 
Secsondé par 11'6chevin IG. 1Chlouina~rid : 

ET RESOLU que le règlement niun6ro 754, amenldant de rè- 
glement numéro 632, concernant ila circulation des leamions dans 
les sues de la ~Citlé [de Hull, soit adopté te9 lque ;lu. 

Adopté. 

8. Proposé par d'kchevin J.- W. D~ss~au~lt ,  
Secondé pair l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que, suivant 11a recommandation faite par le Co- 
mité  de Construction, Service #des Immeubles, à la suite de son 
aissemblée tenue le 7 ldeicembire 1960, ce ~Conlseil conlsent ià faire 4'ac- 
quisition de Monsieur Ro~lan~d No&l, 13, rue Laroche, d 'me pmtie 
de la  subdivision 97 du lot 5,  rang V, au prix ide $250.00. 

Cette liisière de terrain est (indiquée par un contow de couleur 
verte sur le plan 'annexé portant 'le numélro iC-1764, préparé par 
l'iaripentewr-géomètre Duguay et conformément là sa des- 
cription technlique. 

1Ce terrain a une superficie ide 800 pieds carrurbs et servira à 
l'inlstiaEliation des servilees d'légout et d'aqueduc autorisiée par Pe rè- 
glement numéro 733; les (dépenses encourues [devront être chiar- 
gées audit 1règJ.18ment. 

Il est expressément entendu que monsieur Noël aura le pri- 
vilège #de faire un raccolvdement au tuyau ~d~égout ide \la Cité en pré- 
vision ide 1'~insWlllation future ;d'une piscine. 

Son Honnleu'r le Maire et l'Assistant-Greffier ide  la 1Cit.é sont 
autorisés là signer, pour et  au  nom (de 'lia 'Cité ide Hull, ll'ajcte auto- 
risé par lia pésente rélsolution. 

9. Proposé par [l'échevin J.-IW. Dwsault, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, suivant Pa ,relcommandation faite par le Co- 
mité 'de iConstructilon, Service des hmeubles, là da suilte de son 
assemblée tenue l e  7 idecembre 1960, ce iConseill contsent à vendre 



à Monsieur WiMrid-D. 'St-Cyr, 66, rue Noire-Damle, une Sisiére de 
terrain ide 18 pouces (de %argeur, étant 'parties !des 'lots 2167-93 et 268, 
quartier QUATRE, contenant une superficie de $61 pieds carrés, 
tel t que ~déimontiré par un contour de couilleur 'rouge, sur le plan No 
C-1773, préparé par l'la~penteur-géomètre Jean-Paul Duguay. Le 
prix ide vente est [de $187.50. 

Cette vente est consentie aux lcon~ditions suivantes : 

a)  Le lprix d'achat devra être payé idans les 30 jours Ide 1% date 
Ide da rélsollution ldu C,onseil; 

b) Un #acte notarié devm être signlé !dans les 30 jours de &a date 
ide paiement ; 

c) Il est expres~~ment  entendu que ce terrain servira comme 
)droit 'd'acchs seulement et qu'aucune construction ne devra 
y etre érigée à 'l'exception !die trottoir, pavage, cilôture orne- 
mentale et mur de soutènement, \qui !devront, au préalable, 
être acceptés par 3',1ngénieu'r et 11'Inspecteur des bâti~ses. 

d) Les fraiis Ide l'acte notatrilé lseront là lia charge de 'I'lacquléreur; 

e) La 9ooallisation ide cette partie ide terrain sera favite plar la, ~Citlé 
à ses frais. 

Son Honneur le Maire et I'Alssistanit-Greffier Ide la  ~Cimté sont 
autorbé1s à signer,  pour e t  au nom ide l~a iCiltlé de Hull, l')acte de ven- 
te lautorislé par Pa prksente .r6solution. 

Adopté. 

IO. #Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échelvin J.-Y. Bernlier : 

ET RESOLU que, suivant lla recommandation fiaite par le 
Comibé de 'Construction, Service ides Immeub11es, h da !suite de son 
assemblée -tenue le 7 ldéicembre 1960, ce 'Conseil1 consent à vendre 
à Monsieur Jean-:Paxdl Wlanc ,  189, rue Caron, un 6e1mai8n de forme 
irréguliè-e, étant ides parties des  subdivision^ 6664 e t  1165, [du lot 
255, au \prix ide $1~00:00. 

La isubdiviision 1165 a !&té fermée en vertu du règlement nu- 
m 6 ~ o  509, et la subdivision 1164 en vertu du règlement numéro 516. 



luette vente 'est consentie 'aux conldlitions suivantes : - 

a)  Le 'prix Id'~chat #devra 8h-e payé  dans Iles 30 jours 'de 'a date 
'de \la ~résoluti~on [du 'Conse21 ; 

b) Un acte notarié \devra être signé dans les 30 jours de Za date 
#de paiement ; 

c) La iCité ne s'engage pas là faire !la localisation Ide ces parties 
ide terrains. 

Son Honneur 'le Maire et l'Assistant-IGreffier ide llta iCité sont 
autoriséis à signer, pour et \au nom !de la  cité [de HuU, l'acte de ven- 
te autoirisé par 'la préslente réisolution. 

Adopté. 

II. ~Prolposé par l'échevin A. Doucejt, 
Secondé par rl?éichevin. J.-1G. Laicasse : 

ET RESOEU que, conform6ment à la recommanldation faite 
par la lCommission de Stationnement, Ila suite de son assemblke 
tenue le T2 ldéllcembre 1960, les rues et heures d'opération mention- 
nées ]dans [lia r6so~lu4cioln numéiro Il ide il'lassembilée \du 210 septembre 
1960, concernlant les chronomètres de stationnement, soient res- 
cindées et  'remplacées par 'les suivantes : - 

RUE 
Prineiipa4e - des 2 côtés 
Eddy - côté Est  
Eddy - côté Ouesit 
Laval - côté [Ouest 
Wdllington - des 2 côtés 
St-Jacques - côté Ouest 
hngevin - ides 2 côtés 
St-Redempteur - des 2 côtés 
Aubry - côté Novd 
Hôtel-lde-Ville - côté Sud 
Hôtel~de-Viil'le - côté Sud 
Hôtel-ide-Vflle - côté Nord 
Hôtel-#de-Vlllle - côbé N o ~ d  
Kent - $des 2 côtés 
Leiduc - côtié Est 
Courceilette - côté Sud 

DE 
Hôtol-de-Ville 
Principade 
Wellingt80n 
Principale 
Elddy 
La Glissoire 
Priricdipale 
P rinldipa!le 
P~incip~ale 
Kent 
Champlain 
Champlain 
107 Hô tel-ide-Ville 
Aubry 
P rinoipa!le 
18 ~Courvellet te 

A 
Eddy 
S t-Laurent 
S t-L,aurent 
Frontenac 
IVlonkcla!lrn 
Wdlilington 
Maisonneuve 
W e l k g  t on 
Kent 
Princiipaile 
Notre-Dame 
Mjaisonneuve 
Kent 
Hôtel-lde-Ville 
Wellington 
Maisonneuve. 



Le taux de stationnement sera (de $0.10 pour une (1) heure 
et ide $0.05 pour une idemi-heure (s). Les cadran~s des compteu~s 
seront en opéi~ation tous (les jours de la semaine, du lundi (au same- 
di,  de 9 heures a.m. à 6 heures p.m., sauf le vendredi, où lles heures 
d'opératioln seront ide '9 heures ,a.m. là 19:310 heures  p.m m. Aux en- 
droits où tout arrêt est prohibé  de 4 heures p.im. là 6 heures p.m., 
le compteurs seront en opélration ide 9 heul~es la:m. là 4 heures p.m., 
et ide 6 heures 1p.m. à 9 :30 heures p.m., le venldreidi. 

Que l'Ingénieur de !a \Cité soit chargé ]de fiaire enliever les en- 
seignes lde circuilation qui se trouvent p~tksentement aux mêmeû 
endroits où sont inlstaEléls Iles compteuns de ~tationnemen~t e t  que 
toutes résolutions s'y rapportant soient rescindées. 

12. Proposé par Il'léchevin A, Doucet, 
Secondé par l''échevin J.-W. Dussault : 

ET RESQLU que 'l'Ingénieur (de 'la /Cité soit churgé d'enlever 
les enseignes "AARET" dans lles rues à sens unilque, qui se trou- 
vent sur le côté apposé à la circulation. 

Toutes résolutions antiérieures, étahlislsant \ces \arrêts, slont 
par  la ~pi?ésente irescindées. 

Adopté. 

13. Proposé par 17écheivin R. ~Guertin, 
Secondé par 1'6chevin J.-Y. Bernier : 

ET RElSOLU que le Trbarier (de 'la Cité soit autorisé là effec- 
tuer un virement <de fonds au montant ide $2510.010 (de t'item "Ilm- 
prhus" (490) )à l'item "Publilci~é" (404) . 

14. Proposé par il'léchevin R. lGuertin, 
Secondé par ll'lélch&iln J.-Y. Bernielr : 

ET REWLU #que, c o n f o d m e n t  ià 'l''avis ide résolution pré- 
senté à il'las'semblée [du 6 ~déiceirnbre 1960, et 'au cem7tZiloat du Trélso- 
rier attestant qu'il y la ides fonds qu'un mon8ant de $250.00 soit 



employé pour une gratifilcxtion aux journalistes riapportant les dé- 
lib&rations du ~Conseiil municipal. 

Les fond,s à (cette fin devant être p r b  à même les appropria- 
tions pour "Pubilicité". 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé lpar il'iéch~in 'G. ~Chouiaard: 

ET RESOLU que 'le Trésorier 'de Ils [Cité soit autorisé \de payer 
à Il'Assisbant-Greffir Ide !la [Cité, une gratifilcation mensuelle de 
$250.00, à compter ]du 3 ~~écembre 1'960, au l e r  mtars 1961. 

/Cette $&pense là être chargée à l'item 407 "salaire D6parte- 
ment 'du Greffier". 

Resu ce 12 décembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de da lCit6. 

Je, soussigné, Trésorier  de la Cité ide Hull, certifie qu'il y a 
des fmds  )disponibles au crédit !de l'lappropriation ci-ldessus men- 
bilonnée. 

HdU, 13 idécembre 19610. Trésorier  de Ila Cihé. 

16. Proposé par ll'lélchevin L. Laroche, 
Secondé par il'éichevin L. Duchamne: 

ET RESOLU que 11'Ingénieur de lla Cité de Hull !soit chargé 
de faire installer (deux ilumièreis de rues sur da rue Amherst p&s  
des 16difilces de da  compagnie Interprovincial Paving. 

Qu'un ,montant 'de $120.100 soit prélvu pour cette fin et chargé 
à même les appropriatiiilons "Entretien D16parbement Lumière et 
A18arme9'. 



Requ ce 6 !délcembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greff ier ide 4a 'Cité. 

Je, soussigné, Trélsorier de la Cité de Hull, )certifie qu'il y a 
des fonds !au lcr6dit de ~l~appropriation ci~dessus mentionnée. 

(Signé) Bernard lCllairoux, 

Hdl ,  12 décembre 1960. Trésorier de la ~Citlé. 

17. lProposé par 'l'élchevin 3.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RES'OLU que, conformlément là la rec~~mmandation faite 
par Ja ~Com;mission !de 'Police, à la suite de son lassembl~ée tenue le 
23 novembre 1960, le Directeur )du ~SeY?vEce ide la Poliece est autorisé 
à faire \l'achat d'un panier pour une mrotocydlette-solo, $au prix dle 
$100.00. 

Les fonds à cette fin devant être pria à même les approprila- 
tions pour Entretien Dbpartement ide Poilice. 

Reçu ce 6 ~décembne 1960. 
Rdland Stevens, 
Ass't-'Greffiier ide Ila Cité. 

Je, soussigné, Trésorier de la  Cité de Hull, ieertifie qu'il y a 
des fonds  disponible^ au cr6dit ide l'appropriation ci-ldessus men- 
tionnée. 

((Signé) Bernarid ~Ollairoux, 

Hull, 12 ~déoembre 1960. Trésorier (de la Cite. 

~ Adopté. 

18. Proposé par )l'échevin 3:-Y. Bernier, 
Sebondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que 'les chefs ides services municipaux soient 
chargés de faire tenir au Trésorier <de la /Cité, au plus barid le l e r  



février 1961, lies appropriations budgétaires n'cessaires et  requises 
pour l'administration [de \leurs services respectifs pour la prochaine 
année fisoale, commençant 'le l e r  mai 1961. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondlé par l'!échevin G.  choui il nard : 

ET RESOLU que ce Conseil consent à ce !que la Cité prenne 
à s a  charge l'#arrosage, !le nettoyage, le aaMage, ainsi que l'enlè- 
vement !de ila neige sur les voies de communication du futur pont 
devant relier la laité )de HuU là lla lviiZle ~d'lOtbawa, et ce, à plartir des 
voies d'accèis de Baidite \Cité ljusqu'aux limites interpro~inlci~des. 

Son Honneur le Maire et l'Assistant-{Greffier <de la ;Cité sont 
autorisés à signer, pour et au nom (de ila 'Cité, toute entente pour 
donner suitle à la prksente. 

20. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin J.-E. Ducharme: 

ET RESOLU que l'Ingénieur, l'Eva!luateur, et le Tréisorier de 
la Cité lsoient tenus de remettre là ce Consieill, avant le 15 janvier 
1961, les répartitions d'tam21iorations louales pour les règlements 
d'emprunts numéros 669, 677, 680, 7110, 720, 724, 725, 726 et 728, 
dont la fermeture a kébé ordonnée par (le Conse41 ahs i  que Ife règle- 
ment nurnélro 733, pour 'lequel obligations ont lété élmises, et  
ce, conformément aux  dispositions Ide l 'a~8ide 147 de (la Charte de 
la Cité. 

Adopté. 

21. Propo~sé par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'léckevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que, sur ~demlande, en \date du 28 novembre 19'60, 
de l'Association des Propriétaires des Jaridins Taché lnc., ce Con- 
seil consent à envoyer à ladilte Association les minutes imprimées 
dadilt Conseil, à compter du l e r  janvier 1'981. Chaque fois qu'id y 
aura changement dans les officiers de !adjte Association, Ion d w a  



en rdvilser le Greffier (de la Cité, par écrit, aux fins d'assurer lia con- 
tinuité l'envoi ides minutes. Sur ,défaut ide se  confor8mer à cette 
condition, le Greffier de $a Cité est autorisé là discontinuer cet en- 
voi. 

~ ~Ldop té. 

22. Proposé par l'lélchevin H. Hinchey, 
Secondé ,par ~l'léchevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que Je Trksorier ide \la CitS soitt autorise à verser 
au Service ~Socia'l ide Hull, la somme de $8,300.00 repré~entant I'loc- 
troi annuel prévu dans lles appropriations bwdgébaires 1d1e I'anhée 
en cours. 

Les fonlds à cette fin à être pris à même l'appropriation pour 
"Service Social de (Htiill, item 481". 

Reçu ce 2 !décembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-iGreffier ide la Cité. 

Je, soussigné, Trélsorier de la !Cité 'de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponilhles au créidit )de l'appropriation ci-ldmsus men- 
tionnée. 

~ (Signé) Bernard ~Olairoux, 

~ Hull, 5 ~d,écembre 1960. Trésorier  de la Ci.t>é. 

~ Adopté. 

23. ATTENDU QUE, par une résolution passéelle 15 janvier 1957, 
le Conseil municipail ordonnait à 1'IngSnieur de la Cité, (de continuer 
'le service déjà établi, en procédant au ~dégeilage Ides [services d'eau, 
lorsique requis de ce fiaire par \les propriétiaires d'immeubles d'ans 
la Cité. 

ATTENDU que le 16 dkcembre 1958, ledit Conseil municipal 
chargeait $l'Ingénieur lde continuer lcomme par Be passé, le service 
de ~dégelage des services  d'eau ; 



Il est proposé (par l'kchevin E. ~Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussazxllt : 

ET RESOLU que ce Conseil ordonne à l'Ingénieur de ira Cité 
d'émettre ides instr~iction~s aux employés concernés, ide prooéder au 
ldégelage des services d'eau et lde (maintenir ce service dans S'int6- 
rêt des ipropriébaires ~d'immeubles de Qa 'Cité de Hull, et  ce, à toute 
heure ,du jour et du soir. 

Adopté. 

24. Proposé par d't6chevin J.-A. Maurice, 
Seconldé par J'lkchevin R. 1GueAi.n : 

ET RESOLU que la soumission de Sicard Inc. pour l'achat 
d'une lsouffleus~e à neige Siccarid, modéile BH-2D210OO/T445-2-E, au 
prix  de $35,863.00 \plus (la taxe provinciale, soit acceptée. 

(Cette Id6pense à être chargée au ,règlement numéro 745. 

25. Proposé par l'lhchevin L. Duchamne, 
Second6 !par ~l'hchevin A. Doucet : 

ET RESOLU -que la soumission de J. Hector Poibras, pour 
l'lachat de : - 

3 éche'lles )de 35 pieds à 3 sections numléro 525A 
2 kchelles  de 24 pieds là 2 sectiom numéro 50OA 
1 éIche4le \de 216 pieds à 2 sections aumkro 500A 
2 &chelles de 20 pieds à mur numéro 5510A 
3 échelles de 16 pieds à mur numéro 550A 
3 échelles de 16 pieds à couverture numéro 575A 
2 elchdlles de 14 pieds là couverture numéro 57511 
1 échelle ide 12 pieds là couve&ure numéro 575A 

au prix de $3,341.72 soit acceptée. 

Cette cd6pense à être chargée au règlement numéro 741. 



26. Proposé par l'iéchevin A. Doucet, 
Secondé par ~l'échevin R. Guertin : 

ET RESOLU que la soumission &de J.-Hector Poitras, pour lla 
fournliture ide 1,000 pieds \de boyau à incendie, de 2% pouces, et  
2,000 pieds de boyau ide 1y2 pouce, double parois, 6pileuve de 400 
livres au pouce carré, de marque Boston Bull Dog, au prix de 
$3;056.40, soit aoceptée. 

lCette dhpense à être chargée au règlement numéro 741. 

27. ~Propos~é par l'échevin H. Hinch'ey, 
Saconidlé par l'échevin J.-A. ?&aurice: 

ET RESiOLU 'que la soumbision ide Safety Supp'1y Company 
Limited, pour l'alcbat ide )quatre (4) masques respiratoires de mar- 
que "~Scott Air-Pak" ainsi que six (6) cylinidres, au prix de 
$1,232.16, ,soit acceptée. 

 cette dbpense là <être chargée au règlement numéro 741. 

&$opté. 

28. Proposé par ~l'léchevin J.-Y. Bernier, 
Seconldb par il'léchevin H, 'IEinchey : 

ET RESOLU que les soumis~ion~s de Roy Typewriter Service 
et Eugène Masse, pour l?achat \de ldew(2)  machinels 6 photocopie, 
de marque APHCO AUTO-STAT UNI-MATIC, [au prix de $441.15 
chacune, soit aoceiptée. 

Cette dépense là être chargée ]de la manière suivante : - 

$441.115 aux appropriations "Entretien Déiparternmt de 
1'Evdluateur". 

29. Proposlé par l'16chlevin H. Hinichey, 
Second4é lpar l'kchevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU que $a présente IassemMée soit temporairement 
suspenldue et que ce @onseil se forme en comité &n6fli. 

--. t 

A1dolptié. 



30. lProiposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par il?échevin A.-L. Laroche : 

ET RESlOLU que (ce ~Con'seil continue 1'~asaernbl~ée et procèlde 
aux af $aires. 

Adopté. 

31. Je, soussigné, Robert Guertin, échevin ide la 'Cité de ~Huill, 
doinne avis ,de la présientlation d'un règlement, pour autoriser un 
emprunt pa1r 6rnis1sion d'obligations, à trente ('30) ans, au montant 
de $3010,000~00, idont $277,0~00!00  devant semir pour $a c'onstruc- 
tion 'd'un nouveau poste  de police et $23,000~00 pour payer le coût 
de la finance. 

'La iCiDé de Hui11 entend se prklailoir des  dispositions !de l'ar- 
tilde 373F de sa charte pour l'adoption de ce règlement. 

Robert Guertin, 
Eichevin. 

32. Proposé par l'échevin G. IChouinlard, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que la pilésente assemblée soit lajournée au 20 
du courant. 

A1dopté. 



CANADA 
Province de Qu6bec CITE DE HULL 

District dle Hull 1 
Numéro 22 

C I T E  DE 
.,,Y 0, HULL 

A une assemBlée régu'liere ajourniée du ~Clomeil de la 'Cité de 
fiuiln, tenue (au liieu ordinaire <des séances dudit Conseil & l'Hôtel 
de Villle ide ladite 'Cité, mlardi, le 20 ~déicembre 19610, à huit heures 
de ~l'après-mildi, à laque'lle sont présents : - 

Son Honneur 'le Maiire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les léchevins J.-W. Dussault, E. [Chénier, J.-A. Xî4aurice, R. Guer- 
tin, A. Doucet, IG. Chouin'ard, J.-IG. bacasse, 'J.-L. Ducharme, A.-L. 
Laroche, J.-Y.  bern nier, H. Hinichey, B. iGoudie, P.-E. Valin, formant 
quorum idudit Conseil sous la présidence ide Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par il'lbchevin J.-A. Maurice, 
Secondé par Il'echevin IG. ichouinard: 

ET RESOLU ique Jes correspondances inscrites au présent 
agenda soient réfé~6es & leurs comitbs respectifs, moins ceiles de : 
R-556 (1) : Opihion [de i'Aviseur ]légal - fermeture des buande- 
ries lautolmlatiqua le ~diman~che; 9013 '(3) : emplacement  de 
Bibiliothèque munilcipale - ;Société des Anciens Elèves des F.E.C., 
Amilcale Notre-Dame ; 12803 (2) : permiission ld'ouivrir son drive- 
in resta~irant juts~qu'~à deux heures - monsieur L. A. T. MacDonald; 
8577 (1) : Directleur >du Service ides Inicenidies - permission pour 
démolir :l'es~ealier sulr (le côté $Ouest  du poste de pompiers num6ro 
deux (2) ; 7905 ((1) : monsieur ~Orvillle Frenette - compte de 
$3010!00 pour le rem~placement ]du Juge rnuraicipt&l. 



REIGLEMENT NUMERO 753 

Conoernant le pavage et la construction ldels trot- 
toirs sur  certaines rues et ainsi $que l'éc4airage de 
certaines rues et un emprunt au montant de 
$378,10010!010 pour ;payer le (coût ldesjdlts triavam. 

ATTENDU qu'il est n6cessaire' urgent et d'intérêt public die 
faire la construction ide trottoirs (le ]long (de certaines 'rues de ;la 
(Cité ; 

ATTENDU qu'il est n6cessaire1 urgent e t  d'intérêt publilc \de 
faire le pavage ide certaines rues idans la Cité; 

ATTENDU qu'il est n&cess\aire, urgent et d'intérêt public \de 
prolonger le système d'éclairage des rues 'de façon là éclairer cer- 
taines rues non ld6j1à muniels ldu système d'lédairiage ; 

ATTENDU que le coîit Ides travaux ainsi que le coût ;de 'la fi- 
nance ont été estimés de la Sacon suivante : - 

(a) confection de trottoirs 
(b) pavage )de rues 
(c) édlairage ide rues 
(d) coint ide llla finance 

ATTENDU que \la Cité n'a pas 'dans ses fondis les montants 
requis pour effectuer les travaux et payer le coût !de la finance; 

ATTENDU que pour payer le coût d'iceux ainsi que le coût 
de la finanlce, $1 est ne'cessaire là Ua /Cité d'emprunter ladite somme 
de $1378,0010.'00 ; 

ATTENDU !que Pe iConseil ide ila {Cité ld6sire imposer sur  les 
propriébaires rivepains une taxe slpéciale (pour remboursser la som- 
me lde $208,300.00 lreprésentant le cloût de confection des trottoim 
($90,750.100) ainsi )que 'la moitié du coût des paivagels '($117,55'0.00) ; 

ATTENDU que le IConseiil ide la {Cité désire imposer sur tous 
les biens-fonlds imposables situés [dans la ~Citié, une taxle pour rem- 



bourser la solmme ide $169,7010.8.0 représentant la rnoiltié du coût 
des  pavages ($117;550.00), 'le coût (de d'éclairage ($18,085.00) et 
le coût  de ta finance ($34;065!00) ; 

ATTENDU que la Cité désire effectuer leldit emprunt au 
moyen d'une émission d'obligations ; 

ATTENDU qu'avis ide 'motion a été donné à une séance anté- 
rieure ide ce @onseEl que le présent r6glement serait soumis pour 
adoption ; 

IL EST PAR LE PRESENT 'REGLEMENT 1OiRDONNE ET 
STATUE ET L E  PRESEN'T REIGLEMEN'T [ORDONNE ET STA- 
TUE (COMME SUIT' : - 

Io Le Conseil de 'la Cité est par le présent règlement autorisé 
à faire la construction ide trottoirs le long ides 'rues suivantes : - 

EUES DE A CoGt estimé ~ 
Boucher 

(2  côibés) 
Perras 

(12 côtés) 
Boland 

(2 côit6s) 
Desjxridins 

('2 côitlés) 
Fromeht 

((2 côtés) 
Fairley 

('2 côbés) 
LegauIt 

(côté Niorid) 
Bou!. (Riel 

(2  côtés) 
Isabeille 

(2 côtés) 
Avenue du Parie 

(2 c6bés) 
B1éidarid 

(2 côtés) 

Lot 362 incl. D' Orsonnens 

Extrémité  ouest Des jaridins 

9 9 Desj arrdinfs 

Lots 7K-366-406 incil. Lot 268 incl. 

Lots 361-365 incl. Lot 325 incl. 

Des jardins Riel 

Corbeil {Cinq- mars 

Isabelle Farley 

iC3ayer Bou1 St-Joseph 

Lslabelle Ruetle 6A-233 

Cinq-Miars Boui. Rieil 



2" Le Conseil est par le @sent r6glement autorisé à faire le 
pavage (dm rues suivantes : - 

~ RUES DE A ~ ~ â a t  estime 

Boucher Lot 362 inel. 
Perrias Ext. 'Ouest 
Bo leand 9 ' 9 ' 

Des jaridins Lots 7K-366-'41016 incd. 
Froment Lots 361-365 incl. 
'E'avley D'es jzrdins 
Legault Corbeiil 
Boul. ~Rid  Lsabdle 
$sabelle 'Ca yer 
Avenue )du Parc Isabeile 
Béldiard iCinq-Mars 

D'iOrsonnens $ 21,600.010 
Des jardins 9;000.00 
Des jaudhs 4,5100 .!O0 
Lots 268-1324 incl. 31,80~0.00 
Lot 325 inlcl. 21,600.00 
Boul. Riel 3,0010.00 
Cinq-Mars 10,800.100 
Fai"ley 2'7,600.00 
Boul. St-Joseph 54,1000.010 
Ruelle 6A-233 11,700!00 
Boul. Riel 3,0010.100 

~ Quartier Lafontaine 

~ Boul. 1st- Joseph Boul. lGarnelin S t-Raymond 86,5010 :O0 

3" Le Conseil de la Cité lest autorisé à exécuter iles travaux et 
à faire l'achat 'du mabériel requis pour il'insbal+ation (d'un système 
d'éclairage de rues idans 'les rues où des travaux ide pavage et  de 
construction ide trottoirs (seront ex6cutéls en vertu idu préaent xè- 
glement pour une somme n'excéidaht pas $18,085.100; 

4" Pour !es fins $desidits travaux (le 'Conseil de iIa Cité est par 
le présent règlement 'autorisé ZL faire un emprunt n'lexcédant pas 
la somme >de $378,000.00 et repartit ainsi : - 

a )  - coût ides travaux 
b) - coût de ka finance 

5" Pour {les fins 'desdit's travaux, /le  conseil ide la  cité est auto- 
risé là, &penser unie somme n'excéidant {pas $378,000.00; 

6" Aux filns ide rembourser lesdits montants ide l'emprunt $a 
'Cité ,est autorisée à lémettre, vendre ou négocier #des obligations ou 
débentures pour une somme $de $378,000.00 ; 



7" Lesdites obligations ou ~débentures seront &nises en coupu- 
res (de $100.'00 \ou ides mtdltiplss ,de $100.00; elles seront payables 
au porteur ou aux (détenteurs enregistrés, selon 'le cas, à toutes 
les snceurs&Ies Ide la Banque Provinciale du {Canada, dans la pro- 
vince :de Qubbec a i n ~ i  qu'au bureau principail de ladite bahque dans 
les 'Cités de Toronto et 1d'Ottiawa dans la province dtOntario, ou au 
bureau du Trésorier  de la  cité  de Hal .  Lesidites obligations seront 
dat4es du ler  novembre 1960 et seront remboursées en &ries de 
1961 à 1980 lconfomilément au tableau suivant : - 

DATE BEINCIPAL 

l e r  novembre 1961 
1862 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
11968 
11969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
s979 
1980 

Total : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $378,000.00 

8" Lesdites dbbentures porteront inbérêt à un ,taux n'excédant 
pas 6% l ' a  et sera payé semi-annuellement, les le r  mai et l e r  
novembre {de chaque anniée sur présentation, et. remises 6 I'échkan- 



oe des lcoupon~s attachés là chaque obligation. /Ces coupons seront 
payables au porteur seulement, aux mêmes endroibs !que le capitiail. 

9" Lesdites idébentures ou obligations sont cessibles par traldi- 
tion, sauf si elcles sont enregistrées quant au capital dans le rbgis- 
tre tenu à [cette fin par le Greffier (de la  cité de MuIl, à is1on bureau 
dans la Cité ide ~Minill et si cet enregistrement est inscrit sur ces 
obligations cori f~rm~ment  (aux ldispositions  du chapitre 68 ]de la 
loi 14-15 lGeorge VI. Aucune cession [d'obligation ainsi enregistrée 
n'est valilde à lmoins qu'&le ne soit opdonnée par un écrit signé par 
le détenteur immatriculé id'icelle ou son reprbsentant légal, inscrite 
dans l'edi t registre et indiquée sur celle-ci. [Ces obligations peuvent 
êitre 'libérées de leur enregistrement et rendues payables au por- 
teur, apréls quoi elles redevieninent cessibles sur simple tralditilon, 
mais [peuvent encore )de temps là autre 'être enregistrées et libérées 
de nouveau de !l'enregistrement. Nonobstant )cet enregistrement, 
les coupons d'intérêt continueront /d'être lpayables au porteur et 
seront cessibles par tradition. 

10" Lesdites débentures en capital et i1ntérGts seront et sont, 
par 11- prélsentes, garanties e t  [assurées sur les fonlds générsaux 
de la [Cité. 

11" Lesldites ldébentures pourront, sous l'lautorité idu chapitre 
212  des Statuts Refondus )de Qnélbec 1941, être rachetées par anti- 
cipation, en tout, ou en partie, au pair à toutes bchéances Ides inté- 
rêts. Cependant, si tel rachat est partiel, il affectlera les échéan- 
ces les plus 6loignées et les numéros les .plus hlevk. 

12" Lesidites débentures ou obligations seront signées par le 
Maire let par de IGreffier ide %a Cité. Un fac simille ide da signature 
du Maire e t   du :Greffier sera imprimé, gravé ou lithographié sur 
les coupons d'int8érê.t. 

13" Il est par le présent règlement imposé et il sera préilevé 
chaque lannée sur tou~s les biens-fonds imposlables sit~1é.s dans la 
Cité penidant une période ide 20 ans, une taxe slpéciade un taux 
suffisant d ' q r è s  le rôle d9évaiuation en vigueur pour p o u m i r  au 
paiement ide la somme lde $169,700~00 ainsi que Lies inthrêts ac- 
croître sur  ilaldite somme et  représentant Jla moitié du coût des pa- 
vages, le 'coût ~dle~s travaux au syst&me d'éclairage ainsi que le coût 
de la finance, le tout tel )que ci-ldeslsus ~détaiillé. 



14" Il est par le présent règlement imposé et  il se'ra préilevé an- 
nuellement sur les biens-fonldis bordant lies rues ou parties de rues 
où ides travaux de construction ide trottoilys ainsi que des travaux 
de pavage seront exécutés une taxe a'p6ciaile basée sur  l'létenldue de 
front \desidits biens-fonds pendant une périolde de 20 lanls là un taux 
suffisant pour payer la somme  de $2108,3100.00 représentant le coût 
de construction ides trottoirs e t  da moitié  du coût de la constlruc- 
tion Ides pavages, ainsi (que Pes i~téirêts là aecroâtre sur  $ladite som- 
me, ;le tout suivant %a r6partition là être pré~parée pour lesdits tra- 
vaux. 

15" L'lenregistrernent idu présent règlement et les débentuires 
à être émises par icelui est autorisé et pourra être fait au bureau 
du Greffier )de la 'Cité ide Hdl ,  à !la 'demande de tout porteur origi- 
naire ou de tout cessionnaire e t  'le (dernier inscrit idanls le livre )d'en- 
registrement lsera "prima facie" r6puté /propriétaire et possesseur 
légal ide toutes 1d6bmtures ainsi enregistréles. 

16" Le présent rikglement ,aura force et effet après ,la convo- 
cation ~d'une assemblée (publique et  sa  sanction le tout suiivarit la 
procéldure édictée à l'article 77 de 'la loi 56 Victoria, chapi t~e 52, 
tel qu'amendée. 

FAIT ET PASISE en la Cité de Hull, les jour et an  ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LBON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

Approuvé 'par \le iConse21 municipal le 6 décembre 119160. 

Approuvé ;par !les électeurs \propriétaires d'immeulbles irnpo- 
sables le 19 décembre 1'960. 

2. Proposé !par 1'6chevin J.-A. 'Maurice, 
Secondé 'par l'échevin P.-E. Vallin : 

ET REaSlOLU !que /le 'procèls-verb1al de 'l'lassemblée publique pour 
la prise en consildérati'on du règlement nmnéro 753, concernant cer- 
tains travaux ide pavage, trottoilrs et (d'éclairage )de rue, soit adopté 
tel que lu. 

Aidop té. 



3. *Proposé par 1l7elchevin R. ~Guertin, 
Seconldé par ll'kchevin G. 'Chouinard: 

ET RESOLU que le règlement numéro 758, concernant la cons- 
truction d'un nouveau paste dle pdlilce ainsi qu'un emprunt par émis- 
sion ld'obligations $au lmontant  de $3OOi000.00 soit adopté tel que 
lu. 

 conformément là l'article 77 )de la loi 56 Victoria, chapitre 52, 
amenidée, qu'une assemblée ides 6lecteurs propriétaires d'immeubles 
imposable's soit convaquéle et tenue le 29  décembre 1960, entre cinq 
heures et sept heures de 1'apré.s-[midi, dans la sdle !de ce Conseil, 
en 1'Hôteil ide Ville ide ilaidite 'Cibé, pour la prise en c~nsi~~érrtt ion 
de ce règlement. 

Proposé en amenldement lpar 1'16chevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU 'que ile règlement numéro 758 concemant Ba cons- 
truction d'un nouveau poste Ide pollice soit renvoyé .en comité gén6- 
ral ~dfe ce iCo.nsei.l pour étude et rapport. 

1 VOTE SUR L'AMENDEMENT : - 
En faveur : - MM. les kchevins J.-'W. Dussault, E. iOnz6nier, J.-A. 

Maurice, A. Doucet, J.-'G. Lacaslse, L, Ducharme, L. Laro- 
che, J.-Y. Bernier, $3. Hinchey, B. ~Goudie, P. Vailin. ( I I ) .  

~ Contre : - MM. les ~kchwins R. ~Guertin, IG. Chouinard. (2). 

'Son Honneur le Miaire la résoilution principale d6faite 
et l'amendement remporté. 

MM. les  échevins IR. Guertin et IG. (Chouinard !donnent avis de 
reconsildé~ation. 

4. Propos'é par il'léchevin L. Laroche, 
Seconidé par l'#échevin lJ.-A. Maurice : 

ET RESOLU que [le rè,glement numéro 757, concernant la xé- 
novation [d'une partie \du système ~d'éc'lairage de la 'Cité et un em- 
prunt par 4mission d'obligations au mdntant de $25,:000.00 soit 
adapté tel )que llu. 



Suivant les ¸ dispositions de l'article 77 )de Pa loi 56 Victoria, 
chapitre 52, amenldée, qu'une assemblée des &lecteurs municipaux, 
propriétaires ~d'irnrneubles imposables soit convoquée et tenue le 
29 ~dlécernbre 1960,  de cinlq ( '5)  heures Ià sept (7) heures  de l'aprés- 
midi, (dans \la saUe #de ce Conseil en 1'1Hôtef ide Vikle ide ladite Cité, 
pour da prise en consild6ration  de ce règlement. 

5. Proposé par l'léch'evin P.-E. Valin, 
Seicoind6 par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU lque confomélment à la recommandation faite. 
par le Directeur #du Service ides Incenidies, sous date (du 13 décem- 
bre '1'980, ce Conseil (consent là ce que l'escalier qui se trouve su'r de 
côté 'Ouest ide lla station ide feu numéro deux (2) soit 1démo1lie, afin 
d'éviter kout  danger d'accildent. 

Adopté. 

6. (Proposé par l'élchevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'éichevin B. 'Goudie : 

ET RESOLU que, suivant \la recommandation 'du comité de 
Con~struction, Semilce (des Immeubles, faite (à 4a suite (de son assem- 
b1ée tenue (le 7 ldecembre 1960, ce iConseiil consent Ià faire I'lacqui- 
sition ide madame Edmond 'Côté, nl6e 'Clara Laurin, 169, rue Ar- 
chambault, au  prix de $1,125.00, d'une paztie de la subdivision 
non-officielle 621  du 'lot 5, rang V, mesurant approximativement 
40 pieds en fronlt rue Joffre, pzr 102'2" 'dans lia ligne Nord, e t  1102'5" 
dans la ligne Sud. 

Cette )acquisition est faite )pour l'ouverture et le proionge- 
ment {de la rue Marengère, et pour pouvoir installer des services 
d'égout et  d'aqueduc en vertu /du règlement numémo 733, e t  tes 
dbpenses encourues pour cette acquisition (devront être chargées 
audit règlement. 

Les frais de d'{acte notarié seront à la charge de la Cité. 

Son Honneur le Maire et l'Assistant-Greffier  de #a Cité sont 
autorisés à signer, pour et au nom ide la [Cité de Hull, Il'atcte [auto- 
risé par la présente r6solution. 

Adopté. 



7. Proposé par d'échevin 1G. ~Chouinarid, 
Secondé ,par l'céchevin J.-(G. Lacasse: 

ET RESOLU que la riésolution portant )le numtkro 23 de Pas- 
semblée ]du 20 selptelmbre 1955 soit rescindée et kremlplacée par la 
sdvante : 

ET RESOLU que, sur recomm~arii&ation du comité Ide \Cons- 
truction et Embelllissemein;t,  division ide l'iinmeuble, $aite au cours 
de ison aslsemMée du 8 septembre 1955, ce ~Oonseil consent à vendre 
à M. Albert Savard, 338, rue Scott, parties des subdivisions 542, 
1191, 1192 et 546 (du lot 2155, tel (qu'indiqué par un contour  de cou- 
leur rouge sur un plan préiparé par l'arpenteur-géomètre J.-P. Du- 
guay, conformément à une description technique, contenaht en su- 
perficie approximativement 1,897 pieids carmnks, )au prix de $1.00. 

Les frais \de ;ltacte notarié seront à lia chzrge de M. S~avarid et 
cette vente est consentie là la suite ide prescription d'occupation. 

Son Hlonneulr ile Maire et l'Assistant-Greffiler !de la 'Cité sont 
autorisés à signer, pour et au nom de 'la Cité de Hull, l'alcte notarié 
autorisé par la ipri5sente ~6solution. 

8. Proposé par 'l'échevin P.-E .Valin, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacjasse: 

ET RESOLU que suivant 4a recommandation faite pair le co- 
mité Utilités ~PubllEques, à lla (suite ide son assembllée tenue de 
12 ~d~cembre 19610, ce /Conseil, sans préjudice à ses ~droibs, autorise 
la compagnie ide Téllbphone Bell là effectuer les travaux suivants : 

Io pllacer un câble abrien, traverslant la première rue & l'!Ouest 
!du lChemin Chdlsea au Sud de la rue kabelle et un ~câlbie slou- 
terrain traversant la rue Isabd1,le teil qu'indiqué en rouge, sur 
le plan numéro 201, oridre aumélro 416299 en !date du 20 no- 
vembre 1960. 

2" placer un poteau, un ancre et un câble souterrain sur  le côté 
Nord [du chemin de la Mine {de felr (rue ;Maurice) tel ~qu'indi- 
qué en rouge sur  'le pllan numéro 551, en (date idu 14 octobre 
1960. 



9. Proposé par il'élchevin J.-G. Lacas'se, 
Secondé par il'léchevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU que 'l'Ingénieur (de %a  cité ide Hull soit chargé de 
faire installer une Ilumi&-e Ide rue à I'extrémitté SwddOuest de lia 
rue Delorimier. 

'Qu'un montant de $121O.O0 soit p r h u  plour cette fin et  pris à 
même )les appropriations "Lurni6re et  Alarme". 

Reçu ce 15 décembre 1960. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, Tresorier /de la Cith de Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds disponibles au créidit $de l'approprilation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Berna~d iCllairoux, 

Hull, 15 ~délcembre 1980. Tlrésorier de la Cité. 

Adopté. 

0 .  Psopos8é par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'éichevin J.-L. Ducharme: 

ET RESIOLU que \lia présente 'assemblée soit tempo~airement 
suspendue et  que ce Conseil se (forme en comité général. 

Aldopté . 

1 Proposé par 171&chevin 1G. Chouinard, 
Stecouildé Ipa'r l'échevh H. Hinchey: 

ET RESOLU que ce ~Conseiil continue l'assembl4e et procede 
aux affaires. 

Adopté. 

12. Proposé par d,,6chevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par I'léchevin A.-L. Laroche : 

ET RESOLU  que la soumission de  eug gène Masse pour l'alchat 
d'une machine là lcalculer automatique  de marque Fri~den Model 
STW 10, au prix de $1,155.00, soit acceptée. 



'Cette (dépease à être chargée au règlement numéro 741. 

13. Proposé /par l'échevin H. Hinchey, 
Seconldé par .l'échevin NP.-E. Valin : 

ET RE'IiSOLU lque lla soumission de Eugène Maasse pour I'iachat 
d'un cabinet pour !plans de rnavque "COLE" numéro 4332, au  prix 
de $321.'15, soit acceptée. 

t&tte (dépense à être chargée au  règlement numlélro 741. 

14. Proposé 'par l'léichevin J.-A. Mau,rice, 
Secondé par l?échevin B. %oudire: 

ET RESlOLU )que 4a soumission de Gagnlé & Bourque pour 
d'achat 'de six (6) appareils refroidis~seuris, idont un de 2y2 forces, 
quatre ide 3/q ide fouce et un ~d'une 1/2 force, au prix de $2,619.75, 
soit acceptée comme étant la plus basse. 

,Cette [dépense !à être chapgée au règlement numélro 741. 

5 Proposé par l',échevin G. Chouinard, 
Seconldé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que la soumission de People's Gas Supply pour 
l'achat !d'une machine à souder à l'arc AiC/DC 300 ampères, au 
prix )de $950.22, soit acceptée comme létant la plus basse. 

Cette ld6pense là être chargée au règlement numéro 745. 

Adopté. 

16. Proposé par l'lélchevin A. Doucet, 
Secondé par l'\échevin J.-Y. Bernier : 

ET 8REiSOLU !que la soumisssion [de Silcarid Inc., pour l'achat 
d'un camion 4 roues motrices, au prix ide: $13,459~92, soit acceptée 
comme étant la plus bmse. 



Cette ldbpense à être chargée au règlement numéro 7'415. 

17. iPï~posé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que la so~rnils~sion (de Eugène Masse - Atlas Helio 
Limited, pour l'achat $d'une maehine là reip~olduire des plans de mar- 
que "Pease iScout", au  prix de $1,646.39, plus 2% (de taxe provin- 
ciale, soit accepbée. 

[Cette déipense à être chargée au règlement numéro 741. 

18. Proposé 'par il'lélchlevin E. Chéinier, 
-:-- -, Seconidé <par l'éichevin L. Ducharme: 

ET RES'OLU   que ila soumilssion Ide Laurion Equipment Ltée, 
pour l'achat d'une arroseuse (de rues marque F.W.D. avec arro- 
soir Etnyre, capacité ide 2,5100 gaililons, au prix de $24,372.00, soit 
acceptée. 

[Cettle d6pense à être <chargée 'au règlement nurnkro 745. 

Proposé en amendement par 'l'échevin IR. Guertin, 
Seclondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que la soumiission de Sicard Inc. pour l'achat 
d'une arroseuse  de rues rnold&le F'S-22-G 251/T445-2E, capacité de 
2,250 gallons, au prix ide $24,813.54 soit acleeptée. 

/Cette dépense à 6tre chargée au règlemdnt numbro 7'45. 

VOTE SUE L'AMENDEMENT : - 
En faveur : - MM. les échevins R. ~Guerkin, A. Doucet, G. Choui- 

nard, J.-Y. Bernier. (4). 

Contre : - MM. les )échevins J.-W. Dwsauilt, E. Chénier, J.-A. 
Maurice, J.-IG. Lacasse, J.-L. Duchamne, L. Laroche, H. Hin- 
chey, B. ~Gouidie, P.&E. Valin. (9). 

Son Honneur de Maire  déclare la résolution principale rempor- 
tée et  l'amendement défait. 



Messi'eurs les échevinls R. Guertin e t  A. Doucet 'donnent avis 
de reconsildé~ration. 

19. Proposé par l'élchevin J .4 .  Lacasse, 
Secondé par l'échejvin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que la soumission de ~Craig  construction Eqaiip- 
ment pour l'achact id'une moto-niveleuse de marque 'Champlain, au 
prix ide $25,092.010 soit acceptée. 

Cette dépense à Stre chargée au règlement numéiro 745. 

Aidopté, 

20. Proposé ,par 19Schevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'léchevin B. Gouidie: 

IET RESOLU que la soumission de Mussens )Canada Ltd, pour 
l'achat 'd'un tracteur I o u ~ d  de 40,000 lbs au prix ide $32,10100.00, plus 
2% de taxe provincidle, soit aecepbée. 

Cette df6pensle à être chargée au règlement numéro 746. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin IG. Chouina~d, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RES'OLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
l'achat d'une sableuse de la compagnie Brantford [Coach & Body, 
au prix net [de $2,773.53. 

{Cette d6pensle là être chargée au règlement numéro 745. 

Aidopké. 

22. Ptroposlé par (l'éichevin iJ.-A. ~Waurice, 
Secondé par l'&chevin J.-L. Ducharme: 

ET  RESOLU que ce Conseil, 'aprhs avoilr pris connaissance des 
prix soumis par les différents soumissionnaires relativement A 
l';achat de quatre '(4) tractleurs à trottoir, 'est :d'opinion que la ma- 
chine of fe~te  par la compagnie "'Cons'tim~ction Equipment Ltd." 



soit conlsi~&érée, mais cette !derni&re est invitée à donner une démons- 
tration de sa  machine avant que toute décision ne soit prise & cet 
effet. 

23. P~oposé par 1'6chevin E. /Chénier, 
Secondé par d'élchevin R. Guertin : 

ET RES'OLU )que suivant la publicité faite par les journaux 
au sujet ide l'observance du dimanche, ce \Consleil prie les proprié- 
taires des 6t;ablissements  coins Laundry" de bien vouloir consi- 
dolrer la possibi~lité de fermer leurs Iétablissementa; Be dimanche, afin 
de se conformer au &sir du public en gén6ral. 

Toute cooperation 'de leur plart, à cet effet, sera hautement 
appraciée !de ce Conseil. 

Adopté. 

24. Je, soussigné, Jean-Yves Bernier, échevin de lla Cité de Hull, 
donne avis qu'à la prochaine assemblée je proposerai qu'un mon- 
tant de $300.00 soit employé pour payer les honoraires de Me Or- 
ville Frenette pour services rendus, 'lors du remplacement du juge 
municipal, pour la période du II juiliZet au 25 ao6t 1960. 

Les fonds devant être pris à même lels appropriations pour 
"Conr municiplale, item 438". 

(Signé) J.-Y. Bernier, 
Echevin . 

25. Je, soussigné, Jean-Yves  bern nier, échevin de la Cité .de Hull, 
donne lavis de la présentation d'un règlement pour amender le rè- 
glement numko 556, concernant des taxes d'affaires, iaf in d'établilr 
des demi-licenses et autres moidifications jugées nécessaires. 

(Signé) J.-Y. Bernier, 
Echevin. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CITE DE 
CITY HULL 

CANADA 
Province de Québec ' CITE DE HULIA 

District de Hull 1 
Numéro 23 

A une assemblée spéciale du Conseil1 de la 'Cité Ide Hull tenue 
au lieu ordinaire Idles séances dudit IConseil là I'Hôtd !de Ville, de 
ladite Cité, mardi, le 27 décembre 1960, à huit heures  de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil 
e t  les échevins E. ~Chénier, J.-A. Maurice, R. Guei~tin, A. Doucet, 
G. Chouinard, J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, IH. Hin- 
chey, B. Goudie et  P.-E. Valin formant Iquorum lduidit 'Conse?l sous 
la Ipvésidence ide Son  honneur le Maire. L'avis de coinvocation de 
cetbe *assemblée spélciale a $été distribué lle 23 d6cembre 19610 par 
un constable !de la [Cité. 

1. ~P~roposé par l'élchevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par  l'echwin 'J.-A. 'Maurice : 

ET REBOLU que ce Conseil (désire offrir à maldame R. 'Caouet- 
te e t  'aux membres ide 'la famiNe, ses ip~ofonides ~conldol~éances à l'oc- 
casion !du idélces ide son époux. 

Monsieur Roldoliphe Caouette était maire de Thetforid Mines et 
prbsident de 1'Unioh des ~M~ni~cip~litéls du Québec. 

REGLEMENT NUMERIO 7516 

Concernant la construction ide chalets e t  kiosques, 
l'aménagement de terrains e t  Vachat d'appareils 



pour fins de terrains 'de jeux et un emprunt au 
montant 'de $140;000.~00. 

ATTENDU que la Cité pour des fins de loi.;ilrs dannr, la Cité, 
dlésire prolcéder à ia construction de chalets et kiosques, d'amé- 
nagement de terrains de jeux et à faire l''achat des *appareils né- 
cessaires plour lesidits temains ; 

ATTENDU que !le coût ides travaux ainsi que /l'\achat d'arppa- 
reil~s a &té estimé à la somme Ide $250,0010.00; 

ATTENDU que la \Cité prévoit recevoir pour les fins men- 
tionnées au présent règlement sous forme >d'octroi, une somme de 
$ 1 1 0 ' 0 0 ~ 0 ~ ~  ; 

ATTENDU que pour réaliser les travaux prévus au présent 
règlement lainsi que le coût ide la finance, il est nécessaire à la Cité 
d'emprunter ulne somme ]de $140,0010.00; 

ATTENDU que la Cité ld,ésire ldkpenser, une somme dle $250,- 
0010.00; 

ATTENDU lque la  cité n'a pas 'dans ses fonds iles montants 
requis pour effectuer les travaux et payer [le coût de Ba finance ; 

ATTENDU que .la 'Cité désire effectuer un emprunt au mon- 
tant 'de $140,000.00 au moyen d'une émission d'obligations ; 

ATTENDU que lia Cité idési~re se prévaloir de l'article 14 de 
la loi 8-9 Elizlabeth II, chapitre 109 pour ledit emprunt; 

ATTEYNDU qu'avis de motion a été (donné là une séance anté- 
rieure ide ce  conseil que le prkent  règlement serait soumis pour 
adoption ; 

IL EST PAR LE PRESENT REIGLEMENT ORDiONNE ET 
STATUE ET LE PRl3SEN"I: RElGLEMEIKIT iORDIONNE ET STA- 
TUE ICOMME SUIT : - 

1" Le (Conseil !de la Cité pour fins )de /loisirs est par ile présent 
règlement, autorisé à procéder aux travaux ci- dessous: - 



'Chalets 
Appareiss 
Kiosques 
Aménagement Lac Leamy 
Tennis St-Joseph 
Aménagement \du Parc Moussette 
Aménagement du Terrain St-Réidempteur 
Terrains Bisslon et Moncion 
Pataugeuses 
 coût de la finance 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $250,000.00 

2" Le Conseil ide la 'Cité est autorisé pour exkcutler lesdits tra- 
vaux, à dépenser une somme n'excéidant pas $'250,000:00 et répartie 
ainsi : - 

a)  coût \des travaux payables 'à même l'emprunt $130,0010.00 
b) coût ide 'la finance 'IO,OO~O.OQ 
c) coût ides travaux payables là même des octrois 110,010.0.00 

3" Pour les fins desditcs travaux, le Conseil de la /Cité est par 
le @sent règlement, autorisé à faire un emprunt n'excéldant pas 
$140,000.00 et représentant le coût des matériaux, la main d'oeu- 
vre, l'achat d'lapparei1ls, les honoraires professionnels et le coût de 
la finlance; 

4" Anx fins ide rembourser ledit montant de l'emprunt, la Cité 
est autorisée là émettre, vendre ou négocier des obligations ou de- 
bentures pour une somme de $140,000!00; 
5" La Cité est autorisée à jdérpenser une somme &ditionnelie 
de $110,000.00 provenant d'octrois là être versés pour les fins du 
présent rkglement ; 

6" Les~dites obligations ou débentiares seront émises en coupu- 
res ide $100.00 ou ides Imu'ltiples de $100.00; elles seront payables 
Iaux porteurs ou aux détenteurs enregistrés, selon le cas, à toutes 
les succursales ide la Banque Provincialle [du ~Caniaida, ldans la pro- 
vince !de Québec ainsi ~qu'au 'bureau principal de Iadite banlque dam 
les 'Cités de Tordnto et 1d'lOttawa dans la province d'lOntiario, ou 



au bureau ldu Trésorier ide la Cité !de ~Hulil. Lesdites obligations se- 
ront datées du le r  d é c a b r e  1960 et seront rembours4es en séries 
de 19161 là 2980 conformément au tableau suivant : - 

DATE PIUNCIPAL 

l e r  )décembre 1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1'972 
1973 
1974 
1975 
1976 
2977 
1978 
1979 
1980 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $140,000.00 

7 O Les\dites idékentures porteront inttérêt à un taux n'excédant 
pas 6% 2'aln et sera payé semi-annud~lemelnt, les le r  juin et l e r  
décembre de chaque année sur préisentation, et rernisee à l'échéan- 
ce Ides coupons abhachés à chaque obligation. Ces coupons seront 
payables au porteur seulement, aux mêmes enidroits que te capital. 

8" Lesdites dé-bentures ou obligations sont cessiblles par tradi- 
tion, sauf ai d'les sont elnregistrées quant au capital1 d'ans le regis- 
tre tenu là cette fin par le  greffier !de la ~Cisté ,de Hull, à, son bureau 



dans $a Cit6 de Hui11 et si cet enregistrement est inscrit sur ces 
labligations confornément aux   di si positions !du chapitre 16'8 [de la 
loi 14-15 ~George VI. Aucune cession ld'obligation ainsi enregistrée 
n'est valide à moins qu'elle ne soit ordonnée par un écrit. signé par 
le  détenteur ilmmatriculié id'icelle ou son ireprésentant légal, inscrite 
dans iledit registre et inldiquée sur celle-ci. ICes obligations peuvent 
être libérées de leur enregistrement et rendues payables au porteur, 
après quoi elles redeviennent ,cessibles sur sitnp1e tradition, mais 
peuvent encore ide temps à autre  être enregistrées et libérées de 
nouveau  de l'enregistrement. Nonobstant cet enregist'rement, les 
coupons ld'intérêt continueront [d'être payables au portleur et se- 
ront cessibles par tradition. 

9" Lesdites ~débentures en capital et intérêts seront et sont, par 
les présentes, garanties et assurées sur les fonlds généraux de la 
Cité. 

I O 0  Lesidites !débentures pourront, sous l'autorité du chapitre 
212 ides Statuts Refonldus ide Québec 1941, être rachetées par anti- 
cipation, en tout, ou en partie, au pair à toutes Iéchéanlces des inth- 
rêts. Cepenldant, si tel rachat est partial, il affectera les &héances 
les pius soignées et  les numéros les plus élevés. 

11 Lesdites Idébentures ou obligations seront signées par le 
Maire et par le  greffier ide ;la  cité. Un fac simiile de Pa signature 
du Mlaire et 'du  greffier sera imprifmé, gravé ou lithographié sur 
les coupons d'interêt. 

12" Il est pair le présent règlement irnposk et il sera prélev6 
chaque année sur tous les biens~fonlds imposables situés dans la 
Cité ~penldant une période ide 20 ans, une taxe spéciale à un taux 
suffisant ~d'aprés ile rale ld'1é~ailuatioui en vigueur 'pour pourvoir au 
paiement (de la somme  de $140~000~0~0 ainsi que les inkérêts 6, ac- 
croître sur thdite :somme et repriéisentant de coût ides matériaux, la 
main d'oleuvre, l'achat ~d'appareils, les honoraires professionnels 
e t  le coût (de la finance, le tout tel que ci-idessus détaillé. 

13" L'enregistrement du prksent règlement et  les idébentures 
à êbre émises par est autorisé et pourra être fait au bureau 
(du )Greffier 'de 'la Cité Ide Hull, là la idemande ide tout porteur ori- 
ginaire ou [de tout cessionnaire et  le  dernier inslcrit idans le livre 
(d'enregistrement sera "'prima facie" réputé propriétaire et posses- 
seur légal de toutes débentures ainsi enregistrées. 



14 O Pour l'approbation idudi t règlement, le Conseil entenld se 
prévaloir des ldispositions prévues à l'article 373-F de la loi 56 Vic- 
toria chapitre 52 bel qu'adiopté en vertu ]de la loi 8-9 Elizabeth II, 
chapitre 109, article 14 prévoyant des ~disp~sition~s spéciales rela- 
tivement au vote (des électeurs. 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) ROLAND STEVENS, 
Maire. Assistiant-Gref f ier . 

Approuvé par le Conseil le 13 ,d&cernbre 1980. 

Alpiprouvé par les électeurs prûlpriéltaires d'immeubles imposa- 
bles le 22 {décembre 1960. 

2. Proposé par l'échevin Hubert Hinchey, 
Secondé par l'échevin \P.-E. VaIin : 

ET RESOLU ique lle procès-verbal de l'assemblée publique, te- 
nue le 22 ldécemlbre 1960, pour lla pri'se en consi'dération  du règle- 
ment numéro 756, concernant [la lconstmtion >de chalets et  'de kios- 
ques, l'ménagement {de ternains de j e~m et l'achat ~d'appareils né- 
cessaires pour ~lesldits terrains, soi't aidlopté tel $que lu. 

Adopté. 

AJIOU>RNEMENT SINE DIE. 
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